
IMAGE EVALUATION
TEST TARGET (MT-S)

/>

&.

V

^
z^

1.0

l.l

11.25

us

ut

^
IIIIM

2.0liO

lllllm

U
IIIIII.6

Va

/̂a ^l
%. > )

w ^ J" ^
/^

Photographie

Sciences
Corporation

23 WEST MAIN STREET

WEBSTER, N.Y. 14580

(716) 872-4503

S4V
<^

4.^

\\

O^

fe'



^ -<;^

f

6

^

. ^oV

CIHM/ICMH
Microfiche
Séries.

CIHM/ICIVIH
Collection de
microfiches.

m

Canadian Institute for Historical Microreproductions / Institut canadien de microreproductions historiques

k:



Technical and Bibliographie Notes/Notes techniques et bibliographiques

The Instituts has attempted to obtain the best

original copy available for filming. Features of this

copy which may be bibliographically unique,

which may alter any of the images in the
reproduction, or which may significantly change
the usual method of filming, are checked below.

L'Institut a microfilmé le meilleur exemplaire
qu'il lui a été possible de se procurer. Les détails

de cet exemplaire qui sont peut-être uniques du
point de vue bibliographique, qui peuvent modifier

une image reproduite, ou qui peuvent exiger une
modification dans la méthode normale de filmage

sont indiqués ci-dessous.

ThJ

to

Th
po
of

fili

D Coloured covers/
Couverture de couleur

I I

Covers damaged/
Couverture endommagée

Covers restored and/or laminated/
Couverture restaurée et/ou pelliculée

Cover title missing/
Le titre de couverture manque

Coloured maps/
Cartes géographiques en couleur

Coloured ink (i.e. other than blue or black)/

Encre de couleur (i.e. autre que bleue ou noire)v/

I I

Coloured plates and/or illustrations/

D
D

D

D

Planches et/ou illustrations en couleur

Bound with other matériel/

Relié avec d'autres documents

Tight binding may cause shadows or distortion

along interlor margin/
La reliure serrée peut causer de l'ombre ou de la

distortion le long de la marge intérieure

Blank leaves added durSng restoration may
appear within the text. Whenever possible, thèse
hâve been omitted from filming/

Il se peut que certaines pages blanches ajoutées
lors d'une restauration apparaissent dans le texte,

mais, lorsque cela était possible, ces pages n'ont

pas été filmées.

Additional commenta:/
Commentaires supplémentaires;

D
D
D

D

n
D
D
D

Coloured pages/
Pages de couleur

Pages damaged/
Pages endommagées

Pages restored and/or laminated/
Pages restaurées et/ou pelliculées

Pages discoloured, stained or foxed/
Pages décolorées, tachetées ou piquées

Pages detached/
Pages détachées

Showthrough/
Transparence

Quality of print varies/

Qualité inégale de l'impression

Includes supplementary matériel/

Comprend du matériel supplémentaire

Only édition available/

Seule édition disponible

Pages wholly or partially obscured by errata

slips, tissues, etc., hâve been refilmed to

ensure the best possible image/
Les pages totalement ou partiellement

obscurcies par un feuillet d'errata, une pelure,

etc., ont été filmées à nouveau de façon à

obtenir la meilleure image possible.

Or
be
thi

sic

oti

fin

sic

or

Th
sh
TU
wl

Mi
dif

en
bei

rig

rec

me

This item is fllmed et the réduction ratio checked below/
Ce document est filmé au taux de réduction indiqué ci-dessous.

10X 14X 18X 22X 26X 30X

y
12X 16X 20X 24X 28X 32X



ire

détails

es du
modifier
er une
filmage

The copy fllmed hère has been raproduced thanks
to the generosity of :

National Library of Canada

The images appearing hère are the best quality

possible considering the condition and legibility

of the original copy and in keeping with the

filming contract spécifications.

L'exemplaire filmé fut reproduit grâce à la

générosité de:

Bibliothèque nationale du Canada

Les images suivantes ont été reproduites avec le

plus grand soin, compte tenu de la condition et

de la netteté de l'exemplaire filmé, et en
conformité avec les conditions du contrat de
filmage.

Original copies in printed paper covers are fllmed

beginning with the front cover and ending on
the last page with a printed or illustrated impres-

sion, or the back cover when appropriate. Ail

other original copies are fllmed beginning on the

first page with a printed or illustrated impres-

sion, and ending on the last page with a printed

or illustrated impression.

ies

Les exemplaires originaux dont la couverture en
papier est imprimée sont filmés en commençant
par le premier plat et en terminant soit par la

dernière page qui comporte une empreinte
d'impression ou d'illustration, soit par le second
plat, selon le cas. Tous les autres exemplaires
originaux sont filmés en commençant par la

première page qui comporte une empreinte
d'impression ou d'illustration et en terminant par

la dernière page qui comporte une telle

empreinte.

The last recorded frame on each microfiche

shall contain the symbol —»> (meaning "CON-
TINUED "), or the symbol V (meaning "END"),
whichever applies.

Un des symboles suivants apparaîtra sur la

dernière image de chaque microfiche, selon le

cas: le symbole —*• signifie "A SUIVRE", le

symbole V signifie "FIN".

e

Maps, plates, charts, etc., may be fllmed at

différent réduction ratios. Those too large to be
entirely included in one exposure are fllmed

beginning in thn upper left hand corner, left to

right and top to bottom, as many frames as

required. The following diagrams illustrate the

method:

Les cartes, planches, tableaux, etc., peuvent être

filmés à des taux de réduction différents.

Lorsque le document est trop grand pour être

reproduit en un seul cliché, il est filmé à partir

de l'angle supérieur gauche, de gauche à droite,

et de haut en bas. en prenant le nombre
d'images nécessaire. Les diagrammes suivants

illustrent la méthode.

' errata

d to

it

e pelure,

?on à

n

1 2 3

32X

1
i

2 3

4 5 6



•if>:

4m

Tr.
du

'Aug



'4

REMARaUES
s ir R

LES AVANTAGES
ET LES DESAVANTAGES

DE LA FRANCE
ET DE LA

GRANDE-BRETAGNE,
Par rapport au Commerce

& aux autres Sources de la

Puijfance des Etats.

Traduction DE l'Anglois,
du Chevalier John Nickolls%

TROISIEME EDITION.

augmentée d*un Ejjai fur ta Police 6t A
Commerce des Grains^

i\ X

A DRESDE.

f M. D C C. L I V.



t •<'

1

''ji • rf. t»*.



m

f^'r?

\i

A VIS
DE L'AUTEUR

PENDANT un féjour

de deux ans que j'ai

fait en France , le fpe-

élacle de Tes Villes n^a

point été le feul objet de
ma curiofité : le génie

* de la Nation & les prin-

cipes du Gouverne-
ment, par rapport au
Commerce & aux au-
tres fources de la puif-

• • •
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fance des Etats, ont été

quelquefois le fujet de
mes réflexions : de re-

tour en Angleterre , les

mêmes objets ont attiré

mon attention 5& m'ont

procuré une comparai-

ion fatisfaifante à quel-

ques égards ; j'offre ces

Remarques àma Patrie,

Il elles peuvent lui être

utiles.

J'efpère que M. Jofîah

Tucker, Miniftre refpe-

élable de Briftoll,&en

même tems excellent

Fe

a



de

• r

ire

Dn UAUTEUR, V
Citoyen , rencontrera

fans chagrin quelques-

unes de Tes idées parmi

les miennes : j'ai em-
Ï)runté de fon Eflai fur

e Commerce , le titre

que j'ai donné à ces

Remarques
-,

j'en ai pris

à peu près mot pour
mot mes fept premiers

Paragraphes , comme
une Introdudlion nécef-

faire àmonOuvrage;en-
fin, c'eftjlui qui m'infpira

le deflein de voyager

& d'obferver , & je lui

aiv

i
•à

h
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yj A F I S, &c:

fais hommage de mon
travail avec plailir &
reconnoilTance. •

. , ;

I

A Londres i lyâz,

John Nickoii-s.
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AVANTAGES
DE

LA FRANCE,
PAR RAPORT AU COMMERCE
& aux autres fources de la puijjanc^

des Etats.

ES Produdîons naturel-

les de la terre.

Les principales dont la

France fait commerce , font des

vins & des eaux-de-vîe,des foies,»

deslîns5du chanvre, des huiles,

&c. Je ne parle point des bleds,

quoiqu'elle en recueille beau-
coup j parce que comme tes Fran^
çois mangent beaucoup de paiu;,

A

,JS«^'
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2 Rem. fur les Avantages

la grande confommation des bleds

en laiflTe très - peu pour exporta-

tion 5 d'ailleurs , leur climat eft

fujet à de grandes variations, 6c les

moillons manquent fouvent.

II. La fubordination , la doci-

lité 5c la fobriété du commun
peuple.

L'yvrognerîe & la débauche

ne font point chez lui , comme
chez nous, un vice dominant 8c

favori , qui le détourne du travail :

double avantage pour l'Etat \ il y
a une plus grande quantité d'ou-

vrage fait j & la main-d'œuvre en
cft moins chère.

. IIL La bonté des chemins, le

nombre des rivières & canaux

navigables , dont la France eft

coupée,

La commodité des commun!-
' cations , 6c la facilité du tranfport

^des productions naturelles 6c ma-
nufacT:ures à la mer , font deux

.;•*.
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sorta-
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is, le
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e eft
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port

ma-

ieux

Je la France y &c. 3

objets bien împortans pour un
Royaume d'une aufïï grande éten-

due que la France. Ses principa-

les rivières , la Seine , la 1 oire , la

Garonne, le Rhône & les autres

qui s'y rendent, font un avantage

qu'elle doit à la Nature. Son indu-

ftrie y a ajouté des canaux navi-

gables , admirables pour l'im-

menfité du travail, & pour les

profits que le commerce en reti-

re. Le canal de Languedoc , où
Riquet établit une communica-
tion commode entre Bordeaux
& Marfeille, c'eft-à-dire, entre

rOcéan & la Méditerranée 5 les

canaux d'Orléans & de BHare

,

entre les pays que traverfent la

Seine & la Loire : je ne parle

point d'autres canaux & projets

de rivières à rendre navigables

,

dont l'exécution aura fes utilités

particulières.

Les grands chemins dont ce

Aij

/
.v*^
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4 Remarq. fur les Avantages

Royaume eft coupé dans toute

fon étendue , font rem?irquablcs

par leur largeur, la folidité de

leur conflrudion 6c leur bon
entretien.

Ils font tirés en ligne droite ,

autant que le terrein le permet j

leur conftrudion & leur répara-

tion font à la charge des Provin-

ces qu'ils traverfent.

IV. La fage inftîtutîon d'un

Conleil de Commerce, compofé

de difFérens Membres, à quilad-

miniftration du commerce inté-

rieur & extérieur eft confiée.

Ceftlui qui veille furlesdiver-

fes Manufactures du Royaume, &
leur procure les encouragemens

,

la liberté & les franchifes qui les

ont fait naître & les confervent 5

qui dirige le commerce récipro-

que entre la France & fes Colo-

nies,au plus grand avantage com-
mun. Inftruit de l*état du corn-
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outc

ables

z de

bon

^itc ,

met j

para-

ovin-

d'un

npofé

iTad-

inté-

e.

diver-

liens

,

ui les

rent 5

;cipro-

Colo-

scom^

com-

de là France y &c. 5
merce du Royaume , par la com-
paraifon des importations & ex-

portations annuelles , il voit les

branches qui ont befoin de pro-

tedion : c'eft d'après cette con-

noiflance qu'on follicîte à propos

,

chez les Puîflances étrangères

commerçantesjde nouveaux avan-

tages , qu'on défend ceux qu'on

poflede 5 ou qu'on profite de ceux
qui fe pré(entent 5 c'eft fur fes

avis que font projetés ces Trai-

tés de commerce , qui accompa-
gnent ordinairement les Traités

de paix 5 car le commerce eft

le remède le plus efficace de la

guerre , comme il en eft fou-

vent l'occafion. Enfin dans ce

Confeil, le Commerce, la Ma-
rine & les Finances réunies, ie

prêtent des fecours mutuels ôc

joéceflaîres.

V. Le grand produit des

Colonies Françoifes , adonnées

.y
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6 Remarq. fur les Avantages

à la culture des Succres.

Les Ides de Saint-Domingue

& de la Martinique ont fur nos

Mes du Vent une erande fupé-

riorite 3 jugeons-en par le prix

des fuccrcs Anglois > plus chers

que ceux de France de 20, 30, fie

quelquefois ^o à 70 pour cent

,

qualité pour qualité.

La différence du terreîn 8c des

frais de culture en eft (ans doute

la railon 5 nos terres légères & fans

profondeur, épuifées, ont befoin

d'être fumées 5 nos plantations de
cannes dans des plaines fans abri,

font fujettes à être brûlées dans

les Etés fecs: les Ifles Françoîfes ,

furtout la Martinique, ont l'avan-

tage d'un fol plus riche &: plus

profond , entrecoupé de mon-
tagnes & de ruifleaux, qui don-
nent une fraîcheur 5c un abri fa-

vorable aux récoltes 5 d'ailleurs

la France ne confommant pas en



de la France y &c. J
fiicre la dixième partie de ce que
TAngleterre en confomme , vend

à rétranger un fuperflu qui eft

confidérablc.

L'Indigo n'y eft pas cultivé

avec moins de fuccès : les droits

d'entrée en Angleterre fur cette

denrée , en ont précédemment
découragé la culture dans nos

Ifles. Elle n'eft pas rétablie , quoi-

qu'on ait depuis fupprimé les

droits , & même accordé une
gratification de fix deniers fter-

ling [a) par livre d'indigo de nos

Colonies, importé en AngleterrCt

Les Indigots François ont tou-

jours confervé l'avantage d'un

bon marché ruineux pour les

nôtres.

Comme la France poflede les

manufactures les plus renom-
mées pour le luxe & la mode ,

(n) Environ onze fols tournois.

Aiv
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8 Remarq.fur les Avantages

fes Colonies (ont moins tentées

que les nôtres , de confommer
des marchandifes étrangères. Ces

Colonies n'ont point élevé chez

elles de manufadures qui puiflent

nuire à celles de la France relies

tirent de France ou des autres

Colonies de l'Amérique Septen-

trionale , les denrées néceflTaires

à la vie j elles n'en achètent de

nous & des Hollandois , que dans

le cas de nécefïité.

V I. La France par (on com-
merce maritime , & Tinduftriede

fes habitans, a fçu fe rendre pro-

pres les productions naturelles

des autres pays. Elle ne recueille

pas la quatrième partie des laines

Se des foies qu'elle emploie dans

fes manufodures : elle tire des

laines d'Efpagne , de Barbarie,

&c. quelques % unes de Suifle.

Malgré les prohibitions & peines

févcres prononcées contre l*ex-

s
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Pcx-

de la France , &c. f
portatîon de nos laines, elle en

tire quelque quantité d'Angleter-

re, bc une très- grande d'Irlande :

on a un peu diminué cette fortie

illicite des laines d'Irlande , en

permettant leur importation dans

quelques Ports de 1*Angleterre >

mais on n'y remédiera efficace-

ment , qu'en ouvrant librement

tous les Ports de l'Anc^lcterre à

cette importation, [a)

VIL La France bornée à l'O-

rient par l'Allemagne, la Suide

& la Savoye, a fçu profiter du
voifinage de ces Pays où les hom-
mes font abondans 3 elle a in-

vité ces Etrangers fans emploi

chez eux, à venir s'établir dans

fcs armées & dans fes manufa-
âures. Politique dont les avanta-

[n] UnAâ:e He la«vi. Seffion , III. ParFi

George II, 1753 » vient de permettre l'entrée

des laines d'Irlande dans tous les Ports d'An.-

gleterre.

Av
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I o Remarq.fur les Avantages

ges font bien entendus : en effet,

Targent qu'elle paye aux troupes

étrangères, eft en partie confom-

mé dans le Royaume même > mais

elle gagneroît encore quand cet

argent forciroit du Royaume, Ce
Soldat qu'elle paye, remplace un
Laboureur : or , un Laboureur

produit plus à lEtat qu'elle ne

paye au Soldat. Les Artifans

étrangers qu'elle admet dans ks
manufactures , contribuent à y
tenir la main d'œuvre à bon mar-

ché, & yétablitrent une rivalité

favorable à leur avancement : on
compte près de dix mille Suifles

& Allemans employés {a) dans la

ville de Lyon 5 c'cft ainfi que la

France remplace en quelque forte,

les habitans que l'Angleterre &
les Pays Proteftans lui enlèvent à

leur tour.

(/ï) Ceci n'efl pas exaâ:.

i*.»^'.
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de la France^ &c. i i

VIII. Mais un avantage
îneftimable pour la France, c'eft

Pefpéce de manîe avec laquelle

les autres Nations ont adopté les

goûts &c les façons Françoî/es.

Par quel enchantement un peu-

ple léger & frivole a-t-il pu
étendre dans tout l'Univers, l'em-

pire ruineux & tyrannîque de Tes

modes ? Cette Nation avide de

gloire & de réputation, a préten-

du à Phonneur d'être la première

en puiflance, en talcns, en fcien-

ces, en agrémens, dans tous les

genres enfin , & elle efl: parvenue

à fe donner au moins l'apparence

de cette fapériorité univerfelle.

La Cour de France eft la plus

brillante de PEurope s fes armées

font les plus nombrcufes j le luxe

le plus grand &c l'extérieur le plus

opulent régne dans fes Villes j

les Arts utiles & agréables, les

Sciences , l'efprit même y a fes

Avj.

*.-».,,



^s^*

1 1 Remarq, fur les Avantages

Ecoles & fes Académies particu-

lières i
le goût exceffif du Fran-

çois pour la parure, (on humeur
qui le porte à jouir avec oftenta-

tion , fait valoir encore tous ces

avantages, 6c préfente aux Etran-

gers curieux, un fpeélacle qui les

léduit en les éblouilFant. Tous
les Peuples doivent donc à la

France un tribut au moins de ca-

riofîté, mais qui ne le borne pas

toujours à ce feul fentiment : je

ne parle pas feulement de l'ar-

gent qu'ils y dépenfent , & qui

monte à de grandes fbmmes 5 le

plus grand mal eft , que chaque
voyageur emporte en retournant

dans fbn pays, une affection, un
goût, une mode de France: nous-

mêmes, que notre fierté & la ri-

valité a le plus garantis de la cor-

ruption Françoife, nous nous pa-

rons d'habits & d'étoffes de Fran-

ce, même dans les jours de fête

1
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de la Nation 3 nous donnons la

préférence aux vins de France ,

6c nous avons des Cuifinîers

François.

Pour étendre encore plus la fé-

ducT;ion , la Cour de Verfailles

donne avec magnificence en pré-

fent, aux Nations étrangères, les

plus beaux ouvrages des principa-

les Manufactures du Royaume :

préfens dangereux 5 dont elles de-

vroient fe défier,

Timeo Danaos & donaferentes^

Ceft par tous ces moyens que
les Manufadurcs de France fe

font introduites avec tant de fuc-

cès dans l'Etranger , forçant les

barrières que les droits ou la pro-

hibition veulent en vain leur op-

pofer. Et c'eft ainfi que l'excès

d'un luxe ruineux ailleurs, eft de-

venu à la France une forte de né-
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ceflîté, pour lui conferver cette

fupérîorité dont elle eft en pof-

feflîon pour les modes , Se qui fait

le foûtien de les manufactures.

Le même empire que la France

a ufurpé fur les goûts des autres

Nations, la Cour de France l'exer-

ce avec plus de puiffance encore

fur les Sujets de la Capitale, 8c la

Capitale fur les autres Villes >

cette influence eft capable des

plus grands effets. Qiie le Roi
paroilfe afFecVionner quelque ma-
nufadure nailfante , elle eft sûre

de fa confommation & de faréuf-

fîte. Veut-on prohiber quelque

étoffe étrangère, que le Roi la

profcrive dans (es Palais , ce

moyen fera plus efficace que la

prohibition lapkis polîtive 3 mais

s'il en conferve Tufage, ou qu'il

le tolère à fi Cour, fes défenfes

feront fans effet j on obéira à fon

exemple p lutôt qu'à fes ordres.

%i.
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de la France ^ &c. 5

.
DESAVANTAGES
DE LA FRANCE^

Par rapport au Commerce & aux

I
autres fources de la puîffance

! des Etats.

L
k

JDesavantages
^

par rapport

à la Propagation des Hommes ;

& à VEmploi des Hommes.

UN calcul modéré fait mon-
ter à cinq cens mille , le

lîombre des Prêtres, Clercs, &:

iR^eligieux des deux {ç.y.Q,^ , en
France 5 ce font cinq cens mille

perfonnes qui privent le Royaume
d'un accroilfement précieux. Le
Clergé célibataire efl: comme un
gouffre 5 dans lequel un qua-

^,.^.
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1 6 Rem, fur les De/avantages

rantième de la Nation eft conti-

nuellement anéanti , fans être

jamais réparée

Mais parmi le refte tics hom-
mes qui ne fe font pas condam-
nés au célibat par un vœu rigou-

reux 5 diverfes raifons y fbit de

convenance d'état , (oit de pré-

jugés , s'oppofent à la popula-

tion.

Les Soldats fe marient peu ,

& la France tient , même en

tems de paix , au moins cent cin-

quante mille hommes fur pied.

La Noblefle eft nombreufe
,

elle n'eft pas riche , &c chaque
Maifon facrifie fes filles &C fes

cadets à la vanité d'élever ou de

perpétuer une branche unique &C

puiflante. Les Couvens & les

Bénéfices eccléfiaftîques leur of-

frent une retraite.

Mais la NoblefTe s'achète : tout

roturier devenux riche , a l'ani-

tj
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bîtîon de s'ennoblir , & de vivre

noblement 3 aînfi les effets de ce

principe deftrudif s'étendent fans

bornes.

L'exceffive inégalité de la dî-

ftribution des richeflfes en France,

ne fe montre pas moins perni-

cieufe à la population : l'effet en
eft fenfible dans Paris &: dans les

grandes Villes : des fortunes qui

s'augmentent (ans bornes , dimi-

nuent effectivement l'aifance de

ceux dont la fortune n'eft pas fut

ceptible d'augmentation : l'état

de la Robe, par exemple, réduit

à une médiocrité prelque def-

honnête, peut à peine marier la

moitié de fes enfans : le Clergé &
les Couvens (ont la reflburce de
l'autre moitié.

L'excès du luxe a diminué le

nombre des mariages, même par-

mi les gens aifés : plufieurs ref-

tent célibataires, parce qu'il cft

iV"^
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plus honnête d'avoir fix chevauX

dans Ton écurie, que de donner

des enfans à TEtat , 6c de vivre

dans la médiocrité.

Enfin, la mollefle , compagne
du luxe , renvcrfant jufqu'aux

idées les plus chères à la Nature,

a établi qu'il étoit incommode ,

même peu honnête pour une mè-
re , de nourrir Tes enfans elle-

même 5 rétat de mère a bientôt

été trouvé fôcheux , bc fur tout Tc-

ducation des enfans trop coûteu-

fe. Que de raifons funeftes à la

fécondité des mariages.'

En France donc , deux (euls

états reftoient fufceptibles d'une

heureufe propagation, par la mé-
diocrité &:l'aifance qui leur con-

viennent, celui des Laboureurs

& celui du Commerce.
Pourcequieft des Laboureurs,

les campagnes fourniflent dans

cette clafle d'auffi grands prodi-*

w
'j*
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gesen misère, que les Villes en
peuvent montrer en richefles;

c'efl fur eux que le poids des char-

ges de l'Etat tombe le plus dure-

tïient. Un Laboureur qui n'a pas

le néceflaire à la vie , craint

comme un malheur le grand nom-
bre d'enfans. La crainte d'une mi-

sère infupportable empêche plu-

fieurs de fe marier $ & jufqu'en

cette clafle, les mariages font de-

venus moins féconds.

Refte donc la (eule clafle des

Artîfans & des Commerçans ,

^ui puifle entretenir des familles

hombreufès 5 mais plufieurs rai*

fons que je déduirai par la fuite,

concourent à diminuer le nom-
bre de fes Sujets.

Ainfi en France , l'Etat Reli-

gieux, la Conftitution militaire,

les préjuges de la Nation fur la

Noblefle, l'exceffive inégalité de

la diffcribution des richeltes , le

'*M*
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10 Rem^ fur les De/avantages

luxe , la pauvreté fe réuniirent i

pour arrêter la propagation de

l'cfpéce des hommes.

Quant à Pemploi des hom-

mes i parcourons les difFérentes

profeffions.

Des Lab o ureurs.

Si Ton demandoît quelle por-»

tîon de (es hommes un Etat doit

donner à la culture des terres ^

on pourroît prefque répondre

que l'excès n'eft point à craindre

dans cette profeilion > mais on
peut avancer certainement qu*il

n'y a point afTêz de Laboureurs

dans un Etat 5 lorfqu'étant aflez

riche en produdions naturelles

pour vendre aux autres de fon

luperflUîil eft au contraire obligé

d'en acheter une partie de fbn

néceflTaire : la France eft fouvent

dans ce cas<
t".
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de la France , &c. z t

Si l'on parcourt quelques-

unes de fes Provinces , on trou-

ve que non feulement plufieurs

de fes terres reftent en friche ,

qui pourroient produire des

bleds, ou nourrir des beftiauxî

mais que les terres cultivées ne
rendent pas , à beaucoup près ,

à proportion de leur bonté ,

parce que le Laboureur man-
que de moyens pour les mettre

en valeur.

L'extrême misère du Labou-
reur en France eft communé-
ment attribuée à l'excès des taxes

qu'il a à payer. Il eft taxé à raifon

des terres qu'il fait valoir pour le

propriétaire , à raifon de celles

qu'il peut avoir lui-même en pro-

priété, & a raifon de fon indu-

ftrie , foit à les faire valoir , fbit

à faire commerce des produâions

de la terre : &c quoique ce foit

toujours le propriécaire des terres

I*

if
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2 1 Rem, fur les De[avantages
qui paye les taxes , cependant

c'eft fur le Fermier que le poids

en tombe directement 3 car il elt

fujet aux frais de faifie & d*exé-

cution , pour le payement des

taxes, non pas feulement à rai-

fon de fa propriété & de fon in-

duftrie , mais encore à raifon de

la terre , dont il n'eft que fermier

ou colon.

La portion des taxes qu'il paye

a raifon de fon induftrie , efl: ou fi

injuftement afîîfe , ou fi exceflîve

,

ou de fa nature tellement décou-

rageante, qu'un Fermier craint

de défricher un nouveau champ

,

d'augmenter le nombre de fes be-

ftiaux , ou enfin de montrer une
nouvelle induftrie , fur de voir

augmenter cette tar^e arbitraire

qu'il ne peut déjà fuffire à payer:

ainfi un Fermier n'a pas plus d'é-

mulation d'acquérir, qu'un efcla-

ve qui n'acquiert que pour fon

4;
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maître j il n'a pas d'efpérance de

devenir plus riche, ôc fon intérêt

cft de fe montrer pauvre.

Ceftunemaxime reçue en Fran-

ce , qu'il ne faut pas que le payfan

foit dans l'aifance. En fuppofint

cette maxime auflî vraie qu'elle

eft peu humaine , du moins eft-il

certain qu'on en a abufé : loin

d'être aifés , les payfans de France

n'ont pas même la fubfiftance né-

celfaire 5 c'eft une efpéce d'hom-

mes qui commencent à dcpérir

avant quarante ans, faute d'une

réparation proportionnée à fes fa-

tigues : l'humanité fouffre en les

comparant avec les autres hom-
mes, & fur tout avec nos payfans

Angloîs. Chez les Laboureurs

François l'extérieur feul annonce
le dépériflement du corps, Sc

l'anéantiflement des facultés de
l'ame.

Cette profeflicn étant la plus

m
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24 Rem. fur les De/avantages

pénible 6c la plus malheureufe ,

doit perdre tous les jours des Su-

jets 5 auffi voit-on le luxe des Vil-

les enlever à la campagne des ha-

bîtans utiles, pour en faire des la-

quais 5 ou des citoyens oififs dans

d'autres profeflîonsj quelques uns

d'entfe eux afpirent & parvien-

nent à l'Etat eccléfiaftique.

Oeft: encore principalement aux

dépens de cette clafle que fe for-

ment les armées : chaque Paroille

doit un certain nombre d'hom-

mes, qui font engagés feulement

pour un (èrvice de fix années ,

& font fucceffivement remplacés

par d'autres, c'eft ce qu'on appelle

Milices. En tems de paix le fer-

vice n'étant pas efFedif, fait peu
de tort à la culture: mais en tems

de guerre ce font autant d'oùvriers

enlevés à la campagne, & qui ne
lui font guères rendus : un fol-

dat qui a vécu en foldat , revient

rarement

>M-
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rarement reprendre la charrue.

C'eftainfi quelaclaiîc dcshom-.

mes c]ui procurent A l'Etat les

deux biens les plt-s ellentiels , les

vivres & les maiijrcs des manu-
factures , doit continuellement;

tendre a fe dépeupler : enfortc

que tout femblc d^ncfé en Fran-

ce, pour faire qu'il y ait le moins

de Laboureurs qu'il eft poffîble.

Des Artis ans et des
Commerça N s. ^ ^

On peut dire de cette clafls

comme de celle des Laboureurs,

qu'il ne peut y avoir d'excès dans

le nombre des hommes qu'elle

contiendra : on peut dire de
même, qu'en France, bien des

raifons tendent à la rendre tou-

jours moinsi^c moins nombreufe*
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i6 Rem.fur les Defavantages

Quant aux Artisans.

Toute gène ou charge impofée

fur les Al rilans , tend directement

à détruire Teipéce 3 & indirecte-

ment, en diminuant la confom-

matîon , par Taugmentation du
prix de la main-d'œuvre , & la

diminution du travail.

Or quelle plus grande gêne,

que la longueur de la plupart des

Apprentillages , le nombre des

Charges £c Privilèges des Maî-

trifcs, la multiplicité des Com-
munautés, avec privilèges exclu-

fîfs, dont Texercice ell prefcjue

împoiïible, &occaiîonnenéce{lai-

rement des procès entr'elles : en-

forte que des Statuts & Règle-

mens , dont le prétexte eft le

bien du commerce, Jont en efFet

par leur nombre, & par refprît

excluTif qui les a prefque tous

m
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de la France ^ &c. i-j

dictés, un obftacle a ravancemcnt

de rinduftrie ôc du commerce.

Faute de facultés pour payer maî-

trife , réception 5 &c. un ArtKan

ne peut prendre le métier qui

convient à fon talent naturel : au

moyen des Communautés multi-

pliées fans nécefîîté , le même
ouvrage qui palFe par difFcrentcs

mains, n'arrive à fa perfcdion ,

qu'après avoir payé les charges

de cliaquc Communauté , qui

augmentent fon prix , ians aug-

menter fa valeur réelle.

Qiielle plus grande cliarge pour

la clalfe des Artifans , que les taxes

impofées de tems à autres fur les

Communautés & Corps, les créa-

tions de nouvelles charges ou pri-

vilèges, &c. On en a fait un objet,

ou au moins une reflburce de Fi-

nances, non feulement dans des

circonftances difficiles, mais mê-
me on fait payer ces taxes aux

Bii
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joyeux avéncmens des Rois de

France , mariages des Reines

,

nai(]ances des Dauphins : rc (four-

ces toujours médiocres en elles-

mêmes, maïs exceflTivement & irré-

parablement ruineufes par leurs

conféquences.

Enfin Pinduftrîe même des Ar-

tîfans 5 a (a taxe propre & arbi-

traire prefque inévitablement ,

enforte coulis payent à Tttat!,

précifément parce qu'ils produî-

Icnt dans PEtat, une valeur qui

n'y exiitoît pas : ce qui ell pro-

prement un moyen imaginé pour

décourarer Tindurtrie.

' Je ferai une remàr<^ue en cet

endroit , faute de fçavoiroùmîeux
la placer : le nombre des Fêtes,

c'cfVà-dirc des jours prefcrits par

la Rclic>ion Romaine , réduit

beanc(Hip la fomimc du travail ;

uoîque la France ait fuppVune

quelques unes de fcs Fêtes , nous

rel

da

ex
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avons encore au moins quarante

jours de travail de plus qu'elle

,

c'cd- à - dire, que toutCs chofes

égales, l'ouvrier François, travail-

lera un neuviciïje de moins que

le notre 5 ce qui rendra Ton travail

plus cher d'un neuviè.me, Se fa

îabiîJbxncc d'autant plus difficile

dans cette clarfe.Qimlques autres

pays Catholiques ont fîigement

réduit les jours de Fête, à la feule

obligation de la Meile , avec per-

miiiion de travail. ..; s: v .. : :.

Q_UANT Co MMERç ANS.

Leur claiTe fe reflent néceflaire-

mcnt de l'oppreffion de celle des

Artilans : moins il y a d'Artifans ,

moins il y a de Commerçans :

plus les marchandifes font chè-

res, moins il y a de marchands
dans le Commerce intérieur Sc

extérieur 5 d'ailleurs la taxe de
l'indullrie iie pcfe pas moins fur

Biij
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cette clâllè que fur celle des Ar-

tifans : plufieurs Commerçans,
pour s'y fouftraire , retirent de

leur commerce des fonds, dont

ils achètent des Charges qui les

en exemptent.

Mais rien ne dépeuple davantage

cette claiTe, que la pallion com-
mune à tousceuxqui font devenus

riches , d'acquérir la noblefle j les

uns pour les exemptions & privilè-

ges dont jouifleqt les perfbnnes &
les biensdesNobleSjà la préféren-

ce & au préjudice dcsper(onnes6c

des biens des Roturiers > les autres

par la vaine ambition de s'élever.

Cette vanité , dit-on , tient au gé-

nie François 5 mais il (emble que
ce ne devroit être que dans les

Nations quife gouvernent elles-

mêmes , que le caractère national

put faire des progrès pernicieux.

Dans une Nation gouvernée, le

niiniftère toujours veillant fie fan:>
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1

paffîon ,
peut par de fages difpo-

fitîons^ corriger les faulles incli-

nations : on y a apparemment
manqué en France.Dans une Na-
tion 011 tout s'opère par l'honneur

ou la vanité, on a privé de toute

émulation d'honneur & de va-

nité, la profefTion la plus utile à
l'Etat: Artifans, Fabricans , En-
trepreneurs de manufactures ,

Marchands en boutique , Com-
merçans fur mer 5 toutes ces claf^

(es 5 indifféremment comprifes

/bus le nom de Marchands , ne
font ni diftinguées, ni plus confî-

dérées que les autres. Auflî ce fut

en vain que LOUIS XIV. ac-

corda aux Nobles la permiffion

de commercer en gros, fans dé-

roger: perfonne n'en a profité, 6c

lorfqu'il accorda aux Commer-
çans ennoblis la liberté de con-

tinuer le commerce, s'il vpuloit

qu'ils en ufaflent , il auroît fallu

13 iv
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qu'il leur eût donné la Noblefle

n cette condition, de rcilerdans

le commerce, Se d'y élever leurs

en fans.

Si quelques Manufaélures, com-

me celles de Vanrobais £c des Go-
belins entr'autres , ont reçu des

marques particulières d'honneur

& de protection 3 d'un autre côté

l'on voit cette fage politique con-

tredlic par desdifpoîîtionsf-acheu-

ies & humiliantes , comme par

:exemple5 lorfqu'on fiiit courir le

•iort de la milice aux cnfans des

Mirchands.enfem.ble avec le peu-

ple du plus bas étige , même avec

les valets. C'eftaînlique les Mar-

chands méprifés &: avilis , font

devenus méprifables à leurs yeux

même, t<. ont cherché dans d'au-

tres Etats une coniîdération rui-

nciuc pour les particuliers &:pour

le Royaume. Un Marchand, un
Armateur qui abandonne une

: l
'^
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^^
manufaclurc ou le commerce de

mer , prive le Commerce ^ non

feulement des gros fonds qu'il

y employoit , mais encore de foii

crédit. Toutes les clalîes des gens

à qui il donnoit de l'emploi s'en

reilentent nécedairement : ces

pertes font mal réparées lans doute

par ceux qui leur fucccdent avec

moins de fonds , de crédit , d'ha-

bileté 5c d'expérience: ces pertes

font fréquentes 5 elles tiennent

le Commerce fie la claffe des Ar-

tifans Se clés Commercans dans

un état de fuiblciTc t<. de dé-

périffemenr.

> ^11 M——— ^-— Wi^ l^lll^ ipil^ H 11^ H,., » —1^^^^^

De la Finance, du Clerge\
des Magifîrats & Gens de Loi

j,

& du Militaire.

APri's avoirmûrement confidé-

ré les fonctions de ces diué-

rens Ordresjon ne peut difconvenir
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qu'il ne fût dcfirablc que ce qulls

opèrent dans TEtat , fût opéré

par le moins d'hommes qu'il eft

poffible.

En France au contraire ces qua-

tre Etats ont acquis un accroille-

ment continuel , &c devenu très-

fenfible : les autres clailès du
Royaume n'ont d'autres vues

d'ambition que d'entrer dans la

Finance, le Clergé, la Robe &
le Militaire.

Ce font les quatre Etats par

excellence. Entrer dans Tune de

ces quatre clafles, c'eft ce qu'on

appelle en France prendre un

Etat : les autres fondions des

Citoyens , c'eft-à-dire , les plus

utiles , fè contentent du nom
humiliant de profejfion ou. métier :

ee leroit parler improprement en
France , que de dire que des

Laboureurs ,* des Marchands ont

un Etat.
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Delà Fi n a n ce.

La perception des împofitions

efl: une dépenfe néceflaire qui

ajoute à leur poids 5 le Receveur
pourroit dans une autre profeflîon

produire à l'Etat un bien rcel : on
doit donc employer à cette per-

ception le moins d'iiommes qu'il

eft poflîble.

En France le genre des taxes

,

leur nombre , les douanes inté-

rieures multipliées, ont multiplié

en même proportion les Rece-

veurs des Droits.

Cette clafie eft celle vers la-

quelle les autres le portent avec

le plus d*emprellement &: de fu-

reur, par deux railons.

La première, parce qu'on y fait

de grandes fortunes , & que l'ar-

gent eft le prix , ou du moins le

moyen nécelTaire pour parvenir

Bvj
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aux hoiuicurs 6c auxcmplois des

trois autres états. La (cconde ,

parce que la clalle de la Finance

a érc rendue elle-même fuiceptî-

b!c des honneurs: l'argent a fait

Nobles prcfque tous les Chefs de

la Finance , même plufieurs des

fubalternes. Tous les Commis bc

Employés, jufl]u\au plus bas de-

gré , portent Tépée , qui natu-

rellement n'appartient qu'aux Mi-

Jiraîres , 6c diftinctivement à la

iNobleiTe.

La Finance s'eftacquîfe par des

alliances une forte d'illuftration :

on a vii la plus haute Noblelle

,

dépofant fi fierté devant les ri-

chellcj, rechercher dans l'alliance

des Fermiers, une opulence, que
fouvent après le contrat elle a

payé d'un mépris inhumain.

La Robe a cru trouver dans la

Finance les moyens de réparer fa

pauvreté : mais en place de ri-

i^B
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gIiciTcs durables , elle y a puiië

Texemple éc les principes cVua

luxe ruineux 5 5c fi Ton intégrité

eft toujours demeurée exempte

de reproches, fon auftérité du
moins, & Tes moeurs en ont fouf-

fcit quelque altération.

Du C L E R G e\

il!

''

: i
'

,J1

Il y a fins contredît en France

beaucoup plus de Minières de la

Religion, qu'il n'en faut pour l'en-

fcigner &: en conferver le dépôt :

le nombre nécelfaire pour ces

deux fonctions ime fois rempli

,

le furplas n'eft donc que pour

poiïëder les Biens eccléfiaftique»,

£c en jouîr : c'eft, dit on, la ré-

compenfe des cadets des Maifons

qui fe ibnt ruinées au fervîce mi-

litaire de TEtat. Quel principe

dans un Etat, &: quelle reiîbur-

ce, que d'anéantir une partie

.1
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de les Sujets pour récompenfcr

l'autre !

" Les Couvens des deux fexes

5, font d'une grande commodité,

ai-je entendu fouvent répéter en

France :
" que feroit-on de (es fil-

5, les , s'il n'y avoit des Couvens? ,,

Cette façon de penfer établie dans

une Nation policée m'a femblé la

plus étrange : certains Peuples

barbares de l'Afie n'ont imaginé

d'autre reilburce contre la misère,

que celle de noyer une partie des

enfans que la Nature trop fécon-

de leur accorde.

On avoit imaginé d'alTîgner aux

Militaires des penfions fur quel-

ques Bénéfices eccléfiaftiques. Un
autre emploi du fuperflu des biens

du Clergé fe préfentoit plus natu-

rellement, celui de doter dans les

campagnes les filles & les garçons

à marier, afin de prendre le remè-
de du mal dans fa caufe même.

il

M

J.'.s

i
^1
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Des Magistrats et Gens
DE Lo I.

Les Loîx 6c l'exercice de la

Juftice, étant plutôt le remède
d'un mal qu'un bien pofitif dans

l'Etat , doivent préférer les voies

les plus fimples, ?<. qui emploient

le moins de Citoyens.

En France , les Magiftrats &:

Juges des Cours fupérieures &
fubalternes, Royales &: des Sei-

gneurs , forment un Corps im-

menfe, qui a au-deflbus de lui un
nombre au moins auflî grand

d'inftrumens & de fuppôts de la

Juftice, comme Avocats , Procu-

reurs, Huifliers, Notaires, &c*
multitude qui devient à la fin

elle-même un des inconvéniens

de l'admîniftration de la Juftice.

Cette clafle inférieure enlève

bien des Sujets aux profefTîons

plus utiles, & s'accroît tous les

II

m
m
m
«i
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jours 5
parce qu'on y fait des

fortunes.

La claflc fupérîeure des Ma-

glftrats devient èc demeure pau-

vre 5
parce que fa fortune n'eft

pas fufceptîble d'augmentation 5

mais le rcftc de confidération

dont elle jouit y attire des Sujets j

quelques Nobles en rempHifent

encore les emplois j des Rotu-

riers y viennent chercher avec

empreircment des Privilèges &l

l'ennoblillcment.

^ Ainfi le Corps de la Juflice

8c de ceux qui y appartiennent^

y efl: le plus nombreux qu'il eft

polliblc.

•*'

m
if^ ..

-'liii,

M

De lEtat Militaire.

. Un Corps qui ne fe forme

qu'aux dépens des profcilîons les

plus utiles a la Société, un Corps

qui dévore fes membres, puifqu'il

f

!ji
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ne leur procure qu'une fubfî-

ftance viagère &: leur interdît

orefque le mariage, devroit être

!e moins nombreux qu'il eft pofïl-

ble 5 c'eft en France, celui qui

excède le plus fa proportion.

L'ambition de la France, d'être

la première entre les Puiflances

de la terre , eft fans doute le

principe de raccrciffement pro-

digieux de fes armées. Le cara-

Aère de la Nation, fes préjugés,

4 nt bien fjcondé la politique du
Gouvernement. L'Etat Militaire

eft le fcul qui convienne à la

Noble(îe5 mais elle eft" nombrcufe

Se pauvre, Se les Emplois militai-

res ne pouvoient fuffire à la fubiî-

ftance de tou" 3 en place , on leur

tt accordé des honneurs. Le Mili-

taire eft donc feul en poirelTion des

grands honneurs, & il s'attribue

privativement la Noblefle pro-

prement dite.

\t
MA

I
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Ceft au Service des Troupes

de terre
,
que convient principa-

lement ce que je viens de dire. Il

s'en faut bien que le Service de

mer, ait autant attiré l'attention

& les grâces du Gouvernement.

Les grandes dépenfes qu'emporte

l'entretien du premier, font fans

doute la caufe de la médiocrité

de celui-ci. Enfin en France , le

Service de terre cft à tous égards

celui de préférence , comme en
Angleterre c'cft celui de mer.

Mais tout le monde en France
veut & peut devenir Noble , &
tout Noble ne peut être que
Militaire. Cette clafle doit donc
être la plus nombreufe de toutes :

; 'ajouterai quelques remarquesfur

a Noblefle en général.

De la Noblesse en général.

La Nobleffe en France em-
porte l'exemption d'une grande
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partie des taxes 6c des charges

de l'Etat 5 de-là, ce defirpeuno-

ble, ôc encore moins digne d'un

Citoyen , que chacun a d'ac-

quérir la nobleffe pour fe difpen-

fer de contribuer : en même tems

par un préjugé ancien, reçu &
encouragé, un Noble ne peut

fans deshonneur faire le com-
merce 5 il ne peut même hon-
nêtement vivre fur fes terres ,

occupé du foin de les mettre

en valeur 5 il faut qu'un Noble
tienne fa fortune ôC fa confî-

dération du Service militaire ,

c'eft-à-dire, qu'il fubiîfte aux dé-

pens de l'Etat. Or, on a multi-

plié les moyens d'acquérir la No-
blelfe : on l'acquiert dans les

armées après un certain tems de
Service 3 quelques Charges de

Robe la donnent 5 une infinité

d'autres Offices , femblent n'a-

voir été créés que pour la vendre.

îî \M

sQJ-
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Tour cent mille livres prêtées a

TEtat à quatre pour cent , une

Charge de Secrétaire du Roi

donne la Nobleiîc avec toutes lés

circonftances à celui Se aux def-

cendans de celui qui meurt dan»

la Charge ou qui la poflédc pen-

dant vingt ans , après lefquels

elle eft vendue &: fait un nou-

veau Noble. Un grand-père qui

a pluiieursenfans, fait d'un feul

coup par ce moyen , une multi-

tude de chefs de fan:!illcs nobles j

•c*eft-à- dire 5 qu'il leur achète

J'honneurccla nécelïité de vivre

à la charge de l'Etat. On pou-

A^oit 5 fans doute, iinpofer à ces

Charges la condition d'exercer

une profelïïon utile Se profitable

à la République, ou mettre des

reftridions aux droits fie jouiffan-

ces de cette Nobleflcj mais ces

Charges ne ic ièroient pas ven-

dues , ôc la création du plu^s

a
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grand nombre étoit unerefîource

de finance. Qiiel marché ruineux

pour TEtat ! On a multiplié fes dé-

penfes, diminué fes revenus & (es

hommes , quand on a multiplié les

moyens d'acquérir la Noblellè. "r

' Conclusion, *

'- ' j

Pour réfumer en un mot. En
France, le plus grand nombre des

profeflions qui emploient les homr
mes, ont des principes oppofés à

la propagation , ou des caufes né-

ceilciires de deftrucT:ion.

u- Secondement, les clafles utiles

à l'Etat, c'cft-à-dire , celles qui

produilcnt dans TEtat une va-

leur qui n'y exifiroit pas, font les

plus chargées Se avilies j ^ la

plus grande tendance des Ci-

toyens , cft vers les profcffions

qui produifent le moins à l'Etat.,

Se qui font le moins fufceptibles
h

'v -.r*»
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de population. Enfin, on a mul-

tiplié les moyens de rendre les

hommes moins profitables à

TEtat.

Une comparaîfon curîeufè ,

mais que je n'ai pu me procurer,

feroit celle du nombre des ma-
riages qui fe font dans chacune

des clafles ci -defllis, Militaire

,

Robe, Finance, Commerçans,

Artifans, Laboureurs aifés , La-

boureurs mal-aifés. Je voudrois

comparer enfuîte le nombre des

enfans dans les ménages de cha-

que différente claflé 5 je ne doute

point que le nombre des mariages

ne fe trouvât moindre dans cer-

taines claflès , &c les enfans rares

dans les mariages de ces clafles ,

dans une proportion qui vérifie-

roîr ce que j'ai avancé.

Une autre comparaifbn fàtîsfiî-

fante , feroit celle du nombre des

hommes que la France emploie

t
\'\

m
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dans les difFérentcs profeflîons ,

avec celui que l'Angleterre oc-

cupe dans les mêmes. On trou-

veroit, (ans doute , une difpro-

portîon qui expliquerolt com-
ment la Grande-Bretagne, moin-

dre de plus de moitié que la

France en hommes & en terres,

poflede une Marine, un Com-
merce & des revenus fi fupérieurs

à ceux de France, en proportion

du nombre de fes hommes & de
rétendue de fes terres,

L'aifance des Laboureurs en

Angleterre, la culture des bleds

encouragée , un corps nombreux
d'Artifans & de Commerçans
confidérés , des Troupes de terre

en nombre médiocre , des Mi-

niftres feulement en nombre né-

celFaire pour Hnftruclion , un
corps de Marine conlîdérable ,

donneront la folution de ce Pro-

blême.

:;:ti
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Ce iVcft pas fans une joie fen-

fiblc 5 que j'ai remarqué dans le

Gouvernement de France un vice

dont les conféquences font fi éten-

dues, èc j'en ai félicité ma Patrie 5

mais je n'ai pii m'empêcher de

ientir en même tems, combien
formidable (croit devenue cette

PuîlT-ince, notre ambîtieufe ri-

vale, fi elle eût profité de tous les

avantages que fcs poireflîons 2c

fes hommes lui offroient.

O fua Ji hona nçrint l

^*/<- --'>:;>. T^ij
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Defavantages de la France quant

à VEmploi du Génie & de

VEfprit de fes Habitans.

LA France n'emploie pas

mieux à fbn avantage, le

génie & refprit de fes habitans,

qu'elle n'emploie leurs bras : c^eft

le pays de l'Europe qui contient

le plus d'Ecoles , de Collèges ,

d'Académies de tout genre. La
langue Françoife a dans fa Ca-
pitale fon Académie particulièrej

les Belles-Lettres & Antiquités ,

les Sciences, la Peinture & Scul-

pture, la Mufîque y ont auflî les

leurs» Toutes les Provinces de
France , jaloufes de la Capitale,

ont érige des Académies à l'envi

C

&
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les unes des autres 5 malgré le

nombre, on n'en voît aucune qui

manque de fujets. L'ambition d'y

être admis , fait naître une infi-

nité d'Ecrivains qu'elle enlève à

l'Agriculture , aux Arts utiles &c

au Commerce j car en France un
Auteur ne fait qu'écrire & s'in-

terdit abfolument toute profef-

iîon utile. Les auteurs font une
c(péce de Nobles, ou de Gens
vivant noblement de la gloire de
leurs Ouvrages &: de la protection

des Gens riches. Pluficurs d'en-

tre tous ces Ecrivains cependant,

euffent peut-être mieux labouré

la terre, mieux fabriqué du papier

qu'ils ne font des livres , èc sû-

rement euflfent été plus utiles à

l'Etat. • •' •-• ••} r':> .'.
'

-j; Si l'on examine les différens ob-

jets dont s'occupent ces Acadé-
mies , èc qui font traites dans les

Livres j on trouvé que les con-

ral(

Fr^
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noîillinces , les Sciences &; lesr

Arts de pur agrément, ont toute

préférence fur celles qui ne font

qu'utiles : mais fur tout i'efprît,

e'eft-à-dire, la manière d'écrire

ôc de dire les chofes , eft Tobjet?

dont il femble qu'on ait été le

plus touché 3 c'eft auflî en quoi on
a fait les progrès les plus grands»

Le François écrit Hms contredit;

avec plus de grâces 6c de méthode
qiVaucune Nation 5 maisilfèmWt:

que content de cet avantage , il

ait négligé la manière de penfcr

Zl le choix des matières.

Parmi tant d'Académies fi libé-

ralement répandues par toute la

France, le Commerce, les Arts

méchaniques, l'Agrîciiîture dont

les détails font fi étendus , n'ont

point mérité d'avoir leur Acadé-

mie particulière, {a) Les noms de

C*0 SoU rcsruftica, quas fiuc ^ubitatione

Cij

i..

>,ti

s
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ces Sciences ne font point cepen-

dant inconnus dans quelques-

unes de ces Académies 5 mais

elles ne peuvent s'y attirer qu'une

attention médiocre, confondues

qu'elles font avec tant d'autres

Sciences plus nobles & plus amu-
fkntes. Les Prix que diftribuent

ces Académies , & qui ont fi

abondamment multipliéles beaux

Efprits , les Poètes , les Sçavans ,

les Peintres, les Sculpteurs, &c*
on n'a point imaginé de les em-
ployer pour multiplier les Artî-

ftes, les Manufaduriers, les Agrî-

proxima & quaiî confanguinea fapientiâ: t(k

,

tam difcentibus eget quàm magiftris. Adhuc
enim Scholas Rhetorum > Geomecarum , Mu-
ilcorumque } vel quod magis mirandum eft ,

concemptîdîmorura vitiorum ofHcinas , gu-«

lofîus condendi cibos & luxuriodus fercula

ilruendi, capitumque & capillorum cincin.

natores non folum cfTe audivi , fed & ipfe

Tidi. ColfimtlU , de n rujiiç^ > lib. i, cap. x.
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cultcurs 5 aucun fonds public ni

particulier n'eft deftiné à encou-

rager les découvertes utiles à la

Société. Un Citoyen zélé s'élève

& rend publiques des Obferva-

tions fur l'Agriculture, fruit d'une

expérience longue & coûteufe j

peu de gens feront les mêmes
eflaîs faute de moyens , ou de
crainte de perdre s'ils ne réufïîf-

fent pas j lui-même , faute de fe-

cours, fera forcé d'abandonner

une étude à laquelle le travail

& les facultés d'un Icul Citoyen

ne peuvent fuffire. Enfin , c'eft

prefque un phénomène entre les

Sujets des Prix des Académies de
France, que celui de l'Académie

d'Amiens , qui propofe pour l'an-

née 1753 les Queftions fuivan-

tes : Quelles font les différentes

qualités de Laines néceffaires aux
Manufactures de France ? Ces

ManufaUurespeuvent' ellesfepajfer

Ciij
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: \%
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fies Laines cTEfpagne , cTIrlan-

de , ou de toute autre Laine

étrangère / Qiiels feroient les

moyens de donner aux Laines de

France les qualités qui leur man-

quent 5 & d'en augmenter la quan-

tité ? ••''>; '
.

.• ..:\--^-\-:"
.

.-.

Parmi les Livres François , les

plus rares (ans contredit , font

ceux qui s'occupent des Arts ôC

des connoiiTanccs utiles à la So-

ciété. On n'a prefque rien écrit

fur TAmculture, ni fur le Com-
nierce en général , encore moins
fur les détails de ces objets , &:

fur ceux qui y ont rapport : on a

même négligé les fccours que les

Etrangers pouvoient ofFrir fur

ces matières. On ne trouve dans

aucune Bibliotiiéque publique ni

particulière , de collection des

ouvrages qui exîftent fur le Com-
merce & l'Agriculture : on a en-

richi avec foin la Langue Fran-

•*«iii
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çoife des Poëfies & des Romans
de toutes les Nations 5 on a tra-

duit quelques - uns de nos Poètes

ôc de nos Romanciers bons &:

mauvais. Nos Auteurs fur le Corn--

merce 6c fur l'Agriculture, feront

les derniers connus, (a)

L'éducation des hommes mé-
rîteroît bien ici quelques remar-

ques particulières : dans tous' les

Pays elle cfl toujours inftîtuée

conformément au génie de la Na-
tion y bc par un cercle néceflàire

,

elle contribue à former 6c à con-

lerver le génie national. Mais ic

n entreprendrai point d entrer

dans le détail trop long dts

(a) M. Duhamel cîu Monceau , de l'Acacîé-

mie Royale des Sciences de Paris , & de notre

Société Royalw de Londres , vient de donner

un Traité de la culture des terres , fuivant les

principes de Jethro Tull , avec quelques expé-

riences fur cette nouvelle Méthode.

II a publié depuis , (on excellent Traité de

la confervation des grains. .

Civ
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défauts qui pourroîent être com-
muns à l'éducation Françoife 8c

à la nôtre. Les voyages font fans

contredit la meilleure école pour

former les hommes 5 auffi voya-

geons-nous beaucoup, &mêmc
fi exceflîvement , qu'on pourroit

croire que chez plufieurs d'en-

tre nous 5 le goût pour les voya-

ges , n'eft autre chofe qu'une

inquiétude , envie ou befoin d'e-

xifter ailleurs. Les François voya-

gent peu 5 je ne crois pas vo-

lontiers que ce foit par mépris

pour des Nations qu'ils ne con-

noiflTent pas j plus fimplement ,

le luxe des parens s'accorde mai
avec la dépenfe de faire voyager

leurs enfans. Cependant on ren-

contre des François qui ont fait

leur tour d'Italie 3 il femble même
qu'il commence à être du bon air

d'avoir été en Angleterre, Les

gens fages qui en font revenus 5
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tiennent des propos plus honnê-

tes fur notre polkefTe & nos

moeurs, qu'on n*afaît par le pafTéj

& peut - être aufTi les méritons-

nous mieux maintenant. Qiiel-

ques-uns à leur retour parlent

beaucoup de nos chevaux , qu'ils

ne fçavent pas monter 5 de vo-

leurs , bien plus qu'ils n'en ont

rencontré 5 de notre liberté, dont

ils n'ont point d'idée. Je ne fçais

il c'eft imitation , ( que nous pour-

rions prendre pour une marque
d'eftime) fî c'eft caprice de mo-
de 5 maij j'ai trouvé aux jeunes

François le matin un air prefque

Anglois, aînfî que chez nous on
reproche à notre jeunèfle d'avoir

pris dans fa parure 6c dans fes

manières un extérieur tout-à-fait

François y la jeunefle de France

pafle, en courant à pied ou à che-

val , la matinée à ne rien faire à la

manière Ângloife, & la foirée à

Cv
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faire des riens à la manière Fran-

çoife. Cependant ils nous imitent

mal encore , \c\xtsfrocks n'ont pas

la taille encore allez longUw, &c

pour les cheveux, ils ne les met-

tront jamais 11 bien fur les épaules

que nous, O imitatorcs • • . • !

<HW»>»————*-*>'"
I I »' » ' ' ' —

III.
, ,

-•,-•.••

JDefavantages de la France dans

VEconomie dé La dijlrihuûon

des RicheJJes, C /

> * â i

' •- 1\

LInégale diftribution des rî-

chelles dans les difFérens

états, eftun des principaux liens

de la Société , & la plus puiflante

caufe de fubordination entre tous

fcs membres, depuîs Je Souve-

rain jufqu'au dernier Sujet. Le
luxe en cft l'efFet né^eflaire, 6c

en même tems le remède 3 c'cft

\t'

H"-
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5^
par ce moyen , s'il effc bien en-

tendu , que l'argent circule &:

porte la vie dans toutes les par-

ties du Corps politique.

Mais cette inégale diftributîon

des richefles peut être iî cxccfnve

ou (î vicieufe , qu'une cxccffive

richefle dans une clafle de l'Etat
:,

caufe dans une autre une excef-

five pauvreté. Comme il n'y a

que les terres &c le commerce
qui produifent dans l'état une
valeur qui n'y exiftoit pas, toute

fortune excellîve qui ne viendra

point de ces deux fources , ne

pourra s'être formée qu'aux dé-

pens du Commerçant & du Cul-

tivateur y ce fera une efpéce d'irn-

pofition fur ces deux clafles, qui

arrêtera la culture Se diminuera

l'induftrie. D'ailleurs la difpro-

portion exceflîve des fortunes,

eft de fa nature peu favorable a

la confommation 3 une maifon dp

1 l 'at

m
:; '.^

I Pii

1
1 "ff ^iH'» '^B

fi r-



\

60 Rem* fur les De/avantages

vingt mille liv. fterling de rente

ne confommera point tant de

vin , par 'exemple , que vingt

ménages de mille livres de rente

chacun 5 la diflîpation & l*abus

que cette maifon fera de la vian-

de & des autres provifions nécef^

faires à la vie , n'équivaudra point

au défaut que feront dans la con-

fommation , les Artîfans & Pay-

fans qui en feront privés.

Si plufieurs fortunes immen-
fes s'élèvent de la forte , & ne
font pas diftribuées dans différens

points du Royaume , l'effet en
fera encore plus pernicieux 5 il

s'en fuivra néceffairement une
diftribution mal ordonnée des

hommes : de toutes les parties

du Royaume les Habitans feront

entraînés vers ce point ou les ri-

chefles de l'Etat feront réunies 5

& le mal fera fans bornes , fî ces

hommes quittent des profeflîons
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de première néceflîté , pour des

métier» qui ne produiront rien à

TEtat, ou qui n'auront pour objet

qu'une confommation ruineufe ,

comme font tous ceux que le luxe

exceflîf entretient 5 c'eft ce qui eft

arrivé en France.

La France réunit dans Vcrfailles

& dans Paris , comme en un (eul

point , toutes les Puiflances qui

peuvent attirer les hommes 5 à la

Cour, les grandeurs & les hon-

neurs qui ne viennent que d'elle

,

& qui ne font que pour ceux qui

y vivent s à Paris , non feulement

tous les tréfors de l'Etat , mais

encore tous les Sujets qui font

riches dans l'Etat, foit des reve-

nus de l'Etat^ foit de leurs reve-

nus propres 5 ôc tous les Riches

ont fixé leur domicile 5c leur ha-

bitation dans cette Ville , par

f>référence pour le voilînage de

a Cour.

-.'%,
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Une portion riconfidérablcdes

rîchefles de TEtat èc des particu-

liers, fixée dans un même lieu,

n'a pu répandre fcs inHuences

qu'à une certaine didance 5 les

terres voîfines fc celles qui ont

pu y envoyer leurs denrées s'en

font reilenties , chacune en pro-

portion de fon éloignement. Il

en a été de même des manufa-

ctures néceflaires aux beioîns &:

au luxe : les terres Se les manu-
fadures qui manquent des com-
modités du tranfport,ont été né-

gligées ou abandonnées, faute de

trouver une confommation fuffi-

fante fur les lieux ou à des diftan-

ces propres : le befbin a attiré à

la Ville les habitans des campa-
gnes, 6c le luxe les a employés
avec excès dans toutes les pro-

feflîans nécedaires &C fuperflues :

de là un nombre immenfe de la-

quais & de valets de tout rang

,

les

tioi

un
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de Perruquiers, d'Artiftcs, 6c de
Maîtres des Arts les plus frivoles,

de Solliciteurs de procès, Vau-
tres gens d'induftrie, nombre qui

s'accroît tous les jours au point,

que pour rétablir Téconomie qui

convient à la population , Paris

devroit envoyer des Colonies dans

les parties du Royaume qui fc

font dépeuplées pour lui, r

,

On peut aiTurer que la diftrî-

bution des richeires eft: mal or-

donnée dans un Etat , quand on

voit les Propriétaires des terres

occuper à la Ville des Palais

fomptueux , tandis que leurs

Châteaux, leurs Fermes, leurs

Villages tombent en ruiner quand
les denrées font fans conibmma-
tion dans les Provinces , parce

qu'on ne vit dans fes terres que
le tems qu'il faut pour recueillir

de quoi vivre à la Ville 5 quand

un Royaume fertile manque de

1
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bleds , parce que k. Laboureur

eft forcé par la pauvreté de venir

à la ville fèrvir les befbins & les

fantaifies de rhommerichej en-

fin , quand il ne refte plus à

lliomme riche d*autre manière

de luxe, que celle de confommer
fans mefure en meubles de toute

forte 5 Tor & I^argent qui manque
à la culture des terres. Le luxe

bien ordonné confbmme > le luxe

cxceflîf abufe & détruit ; c'efl le

luxe de Cleopatrc.

. IV. :

Intérêt de Vargent plus haut en

France quen Hollande & en

Angleterre*

V.

Pourquoi la France a-t-ellc

foûtenu l'intérêt légal de
l'argent à cinq pour cent^ tandis

I

or
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que la Hollande 6c rAngleterrc

Tont établi par diverfes rédu-

ctions fucceflives à 1 7 ôc 3 pour

cent ?

Il en eft des Etats comme des

Particuliers 5 celui qui a le moins

de crédit, paye plus cher l'inté-

rêt de l'argent qu'il emprunte î

or le Gouvernement Monarchi-
que n'eft pas naturellement fuf-

ceptible d'une auflî grande con-

fiance que le Républicain. Dans
les befoins preffans, l'emprun-

teur reçoit la loi que lui împofe

le prêteur 5 or la France depuis

un fiécle , s'eft trouvée fouvent

dans cette pofition : & comme
entre toutes les Puiflances qui

fe font vues entraînées dans les

guerres , elle a fait les efforts les

plus grands en proportion de fes

forces, elle a plus que les autres

épuifé fon crédit par des em-
prunts fous toute forte de forr

f

1

P-,:
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mes , comme créations de Char-

ges de tout genre , aliénations

de Taxes , Loteries > Tontines

,

Rentes viagères, Rentes fur fes

Domaines èc fur fes revenus, &c.

Outre ces reflourccs , elle a ima-

giné celle de former de fes Fer-

miers &de fes Caiflîersun Corps

puiflant , dont le crédit pût lui

fervir au befoin j comme feroit

un Seigneur dccrédité qui eni-

prunteroîc a dix pour cent de fon

Intendant enrichi à (qs dépens
,

ce que celui-ci trouveroit fur la

place à fix pour cent. Réduit à

ces expédiens , le Roi n'a pu être

aflez maître de Tintérét de l'ar-

gent , pour réduire l'intérêt légal.

Mais comme le François eft na-

turellement confiant & peu ca-

pable d'impreflîons durables
,

quelques années de paix & de
3erfévérance à tenir fidèlement

es engagemens de Finance, peu-

rêt
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vent faire oublier les tems pré-

cédcns, & c-^chever de rétablir le

crédit: alors avec leurs fonds d'a-

mortiflemens, & quelques fom-
mes que les Fermiers & Caiflîcrs

avanceroient à un intérêt mo-
dique , le Roi rembourfant quel-

ques parties de rente, réduifant

l'intérêt légal à quatre pour cent,

& propofant le rembourfement
de quelques autres dettes ou ré-

duction d'intérêt fur ce pied, fuc-

celïîvement la plus grande partie

des dettes de l'Etat s'établiroit à

cet intérêt , 6c peut - être au-

deflbus. Evénement auquel l'An-

gleterre a grai^d intérêt que la

guerre mette des obftacles

Quoi qu'il en arrive , cet inté-

rêt trop haut de l'argent eft d'un

grand defavantage pour la France.

Il met la France vis-à-vis de

k Hollande 5c de l'Angleterre

dans la même pofîtion qu'oft ua

À '
/

r
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Emprunteur vis-à-vis d'un Ufu-

rier j leur argent y vient chercher

lintérêt le plus fort , 6c la rend

débitrice de fommes confidé-

rables.

Le haut intérêt de l'argent en

France , groflît encore la claflèdes^

hommes dont l'indu ftrie eft per-

due pour l'Etat , d'une multitude

de rentiers oififs : le nombre des

Commerçant en efl: diminué 5 le

Commerce réduit dans un petit

nombre de mains (è reilerre 5 les

efforts de llnduftrie font moins
actifs & moins multipliéis j le

Commerce extérieur devient

prefcyie un monopole 5 on vi(e

aux grands profits 3 en néglige les

gains médiocres , principes les

plus dircétement oppofés à la

coniommarion , a l'emploi des

pauvres , & à la population ; la

confomm.ition àcs denrées dimî^

nue 3 l'agriculture efl: déeoura-
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gée : on n'emploie poînt à I*amc-

lioratîon des Terres, l'argent que
l'ufure fait mieux valoir.

Enfin , comme l'intérêt de l'ar-^

gent que le Commerce emprunte
fuit toujours l'intérêt légal ou
établi , & que le profit marchand
eft communément eftimé le dou-

ble de l'intérêt de l'argent 5 il eft

évident que toutes chofes égales,

la Hollande ôcl'Angleterre ont fur

la France l'avantage de pouvoir

entreprendre les mêmes aflPaires

de Commerce à fix pour cent de
meilleur marché qu^elle.

Des Loix ne permettent en
France de tirer d'intérêt de l'ar-

gent, qu'en aliénant le fonds, ce-

pendant, auméprisdeces mêmes
Loix, l'argent fe place à intérêt

dans le Commerce fur billets exi-

gibles : cette ufure eft tolérée , &C

s'eft établie au-defTus même de

l'intérêt légal j à raifon de la rareté

j
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de l'argent dans le Cpmmerce

,

caufée en partîe par la défenfe

de la Lqi : ainfi la Loi n'efl: point

exécutée , & cependant le Com-
merce foufïre de la Loi.

• La France a dans Tes maîns le

remède à tous ces delavantages :

elle ouvrira fans doute les yeux

fur l'expérience heureufe que
nous avons faite de diverfes ré-

ductions d'intérêt depuis 161 y
qu'il étoît à dix pour cent : les

noms des Citoyens qui les ont
confeillées. Sir Thomas Colepe-

per 5 Sir Jofias Child , Sir J. Bar-

nard , feront à jamais glorieux 8c

chers à l'Angleterre : avant eux
le Chancelier Bacon , l'un des

plus grands e/prits defonfiécle,

avoir apperçu ces vérités dans

toute leur étendue , & avoît donné
les mêmes confcils dans fes Eflais

de Politique & de Morale.

*. Nous ne devons pas voir fans

m

im
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France une rcflourcc aaffi pui{l

fante, dont nous avoiiS beaucoup
ufé, & que la Hollande a fans

doute épulfée , ainfi qu'on peut

en juger 5 en voyant Tintérêt de
fbn argent à deux & demi , 6c

fon Conrimerce réduit de jour en
jour par toutes les Nations qui ne
font que reprendre ce que ion in-

duftrie avoit ufurpé , tandis que
le poids exceffif des taxes tient

en même tems fes Terres fans

valeur.

*\
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AVANTAGES
ET

DESAVANTAGES
DELA

GRANDE-BRETAGNE,

Par rapport au Commerce & aux
autres fources de la Puiffance

des Etats.
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AVANTAGES
: )

jE T

DESAVANTAGES
DELA

GRANDE-BRETAGNE,,
Par rapport au Commerce & aux

autres fources de la Puijfance

des Etats,

'Est une fcîence bien nécet

^^g faire , qu'une connoiAflmce

cxade de fes propres forces 5 ôc

ce n'eft point une confidération

ftérile que celle de fes avantages,

quand on y joint l'étude de leurs

principes , de l'ufage qu'on en a

fait, & des moyens de les aug*-

menter, ou de s'en procurer de

Dij

Vi

\

1 > =
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nouveaux. Il eft ordinaire de ne

point aflez faire d'attention à

ceux que l'on ne doit qu'à la na-

ture , foit parce qu'on s'apper-

çoit peu des biens dont on jouit

(ans peine, fbît parce que notr«

orgueil donne la préférence à

ceux que nous tenons de notre

înduftrie : cependant les avanta-

ges naturels (ont les (èuls vrais

,

ceux dont la po(Iè(Iton peut le

moins être enviée ou ravie , ceux

enfin qui récompenfent le plus

(urement les foins qu'on donne à

les étendre : telle e(l l'intention

des confidératîons fuivantes.

I. ^^
: ^':.'

De la. forme naturelle
de la Grande-Bretagne^

Suivant la computatîon de
, M. Edmund Halley , l'Angle-

terre, le premier 5c le plus grand



de la Grande Bretagne^ &c. 77
des Royaumes de la Grande Bre-

tagne , contient environ 40 mll-

lion$ d'acres [a) quarrées 5 & (a

forme eft telle, que le point de

(es terres le plus diftant de la

mer, n'en eft éloigné que de 70
milles [b).

L'on fent d'abord combien une
étendue fi heuren^ ment propor-

tionnée eft favorable au com-
merce intérieur entre fes différen-

tes provinces , au commerce ex-

térieur des productions naturelles

& des manufaclures, & confé-

quemment à la population.

Comme Ifle , la Grande Bre-

tagne pofféde un grand nombre
de provinces maritimes, par coii-

féquent la difpofition la plus na-

turelle à avoir un grand nombre
de matelots

,
pêcheurs , ôcc.

- {x) Acre, | d'arpent.

{b) Environ 15 lieues de France. ; .
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7 8 Avantagés & Defavantages

La mer eft fon rempart natu-

rel , fes vaîflTeaux font fes forte-

refles , ofFcnfives en même tems

que défenfives , à la difFércncc

^ies places fortes bâties fur les

frontières : grand avantage pour

elle , & grande néceflité de con-

server fa fupériorité maritime

,

enforte qu'elle foît plus dans le

cas d'attaquer que de le défendre.

La Puîflance la plus maritime

a dû devenir naturellement la

plus commerçante 5 &: fon com-
merce & fa marine fc doivent

procurer naturellement un ac-

xrroiflement réciproque.

Comme Puiilance maritime &
commerçante, la guerre lui eft

moins à charge qu'à aucune au-

tre Puiflancej tandis que la Fran-

ce tient quatre cens mille hom-
mes armés, la Grande Bretagne
emploie à peine cent mille hom-
mes fur terre & fur mer \ fa cul-

r



de la Grande Bretagne ^ &c. 75)

ture & (es manufactures s'en ref

fèntent peu : 8c tant qu'elle con-

fèrve la fupcrîorité fur les mers

,

elle peut en même tems faire le

commerce de fes produdîons na-

turelles & de (c^ manufactures 1

elle eft dans la guerre , la Puif-

{ànce qui dépenfe le moins &
qui gagne davantage.

Comme Ifle, pofledant une
étendue fuffifànte de terres ferti-

les , elle a pu renoncer à Tefprît

<le conquête, ôcn'a point été ten-

tée d'ajouter à fon continent des

terres qui auroient été à ia bîen-

féance : difpofition favorable à

l'écrit de commerce , mais en-

core à fa liberté & à fa tranquil-

lité : la conftîtution fe confervc

difficilement fans altération dans

un Etat dont les bornes s'éten-

dent coniîdérablement. ( Cecifbit

dit fans application à nos pollef^

fions en Amérique, qui font des

r .
^'r
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acquifitions de commerce plutôt

<]ue des conquêtes. )

L'exiftence folitaîre & ifolée

que la Grande Bretagne tient de

la nature , l'a heureufement af-

franchie des dépendances diver-

fês qu'impofe le voifînage des au-

tres Etats : par exemple , elle ne

permettra point que la France

Vempare des Pays - Bas Autri-

chiens , mais elle ne craint point

4)erronnellement cet événement

,

comme la Hollande peut le re-

douter. La France peut traoi^

porter fon artillerie vidorieufe

devant toutes les places d'Alle-

magne & de Hollande 5 l'Angle-

terre ne craindra point la France
tant que la marine françoife ne
fera point à craindre.

Mais qu'cft devenue cette in-

dépendance fi précieufe, depuis

qu'un Roi de la Grande Bretagne

poflcde en Allemagne un doipaine
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quî lui donne un intérêt étranger

à celui de la nation , qu'il faut

défendre, qu'il veut augmenter ,

qu'il enrichit de fes épargnes^ un
domaine enfin qui donne à un
Roi d'Angleterre un revenu Se

des troupes qu'il ne tient pas de
la nation ? \[

--
: J

'

-.!*,> l . i ..

II.
U)

Productions Naturelles
-- ' ' dé rAngleterre, - . *.

DEs bleds , des laines & des

beftiaux, des mines de plu-

fieurs fortes , font les principales

richefles que l'Angleterre doit à

la nature : fon induftrîe s'exerce

naturellement* à faire valoir ces

avantages par l'agriculture Se le

commerce* \ *»•«
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[ 8 1 Avantages & Defavaritages
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Des Bleds^ '
>

& de la Culture en général. >

La préférence que Pon dok
à certaines productions naturel-

les fur d'autres , nous eft bien

furement indiquée par nos be-

soins : ainfl le bled eft prefque

univerfellement reconnu pour

l'efpéce dont la culture mérite

les premiers foins : & comme le

befoin en eft général ^ &: que fa

confommation dépend de la né-

ceflîté, qui ne reconnoît point les

caprices de la mode, l'Etat qui,

toutes chofes égales d'ailleurs,

fera fupérieuren ce point, jouira

de la fupériorîté la plus folide &
la plus indifputable. ;,r ::j. •_ rv*f f^;

L'Angleterre a été long-tems

fans profiter de (es avantages à

cet égard ; il faut convenir que
le bled eft natureUement d'une

J'
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de la Grande Bretagne , &c^ 8 3

moindre néceffitè pour l'Angloîs

que pour les autres, peuples de
l'Europe. Des Hîftoriens dîgnes

de foi nous difent qu'avant que
les Romains euflènt mis le pied

dans notre Ifle , extrêmement
peuplée alors, la nourriture or-

dinaire des Bretons étoit du lait

& de la chair des animaux (au-

vages ou domeftiques qui étoient

très-abondans 5 qu'ils vivoient peu
de bled 5 qu'il n'étoit ni eftimé

ni abondant parmi eux : dans le

nord de l'Irlande ils fe nourrif-

fent encore du fang de leurs be-

ftîaux, Se principalement de lai-

tage r dans les montagnes d'Ecofle

l'ufage du bled eft médiocre \

enfin en Angleterre on mange
peu de pain , beaucoup de viande

& de légumes. . _
Tant que l'Angleterre n'a (bn-

gé à cultiver que pour fa propre

lubTiftance, elle s'eft trouvée fou-

Dvj
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84 Avantages & De/avantages

vent au deflbus de fes beioins ,

obligée d*acheter des bleds étran-

gers : maïs depuis qu'elle s'en eft

fait un objet de commerce , fa

culture en a tellement augmen-

té 5 qu'une bonne récolte peut la

nourrir cinq ans. Un climat &c

des terres favorables rendent fes

moiffons aflez certaines , & elle

eft en état maintenant de porter

de fes bleds aux Nations qui en

manquent.
:

Je rapporterai pour exemple
de fa richefle préfente, un extraie

des exportations des années i74<î

à 1750, comprenant tous grains >

comme froment , feigle , orge ,

malt (a) & gruau , du crû de l'An-

gleterre (eule, fortis de cinquante-

fept de fes ports pour le Portugal,

la Flandre , la Hollande , la Fran-

ce, le Dannemarck, la RuAie >

l'Afrique , &c. :,v

{a) Grain préparé pour faire la bicrc. ^

l
I î
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8 6 Avantages & Defavantages

Sur lefquels 5, 2 8 5^847 quartiers

de tout grain, je trouve que la

France en a tiré pour fa part

,

2^0, 000 quartiers ,
prefque tout

de froment, dans les trois années

17^8, 17498c 17505 c'eft-à-

dire, tl i livre (lerl. i^fchcUnSy

prix commun du froment pour ces

trois années ,
pour 45 5 j 000 liv.

/lerllng.{ 10 y ^6 ^oooYiv. tourn. )

On conçoit d'abord que c'a été

pour ces cinq années 7 , 405 ,

78^ liv. fier, que les autres Na-
tions ont perdu par la balance de

leur Commerce, 6c dont l'Angle-

terre eft devenue plus riche 5 on
doit encore ajouter à cette fbmme
Je fret de ces bleds , payé prefque à

l'Angleterre feule j car fur le total

de l'exportation des cinq années,

la quantité exportée par vaif-

fèaux étrangers, ne monte pas à

plus de 45 , 887 q^^'Ce fret peut

s'eftîmer G-i^^ 6jo livresficrling

^

r'

* M lu m I âi i i ifiïi ^i» !



fW

de la Grande Bretagne ^ &c. 87
(14, 573950 liv.) à X ^^H 2^^"-^

par quartier. Maïs pour fcntir

toute rétendue des avantages de
cette exportation, il faudroit cal-

culer le nombre d'hommes que
ces 5 5 289847 q"^ ont employé

en Àngffeterre , foît à la culture

des terres , foit au tranfport d'iceux

à la mer, foît au commerce de
vente & revente de ces bleds

dans rintérîeur , (bit à conftruire

& monter les vaiffèaux qui les

ont exportés 5 le nombre des au-

tres hommes, qui ont gagné leur

fubfiftance à fournir aux précé-

dens tous leurs befbins ; enfin ,

tout ce qu'ont payé à l'Etat tous

ces hommes pour leurs confbm-

mationsj & faire enfuite cette

confidération, que l'emploi & la

dépenfe de ces hommes en An-
gleterre a été payée par les pays

éprouvant la difette, tandis qu'un

même nombre d'hommes dans

!K
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s s Avantages & De/avantages

ces pays, manquoit des occafions

d'emploi qu'il procuroit ailleurs.

Ceft à l'an 1689 qu'eft l'épo-

que des riches moiflbns de l'An-

gleterre : elle en eft redevable à

cet Adefifage, qu iinftitua une
gratification pour l'exportation

des grains fur vaifleaux An-
glois, {a) ....

M Par A6[es de l'an i de Guillaume & Marie»
ç d'Anne, 3 de George II. il eft accordé

Far Suartier de Grains *
Grattficati&n,

n'excédant pas le prix de

féaux de Paris. Froment..... l. 8 J.

Seigle i.ii 3. tf.

Orge 1.4 1,6,
. Vlv' Maitd'orge.. i. 4 i. d.

Maltdefrom.i. 8 5.
-' Gruaud'avoi. ài5 1. <•

^ ^Sur les liqueurs fpi- -^

Par tonneau(de jritueufes tirées de " "'

500 pmtes de< |, _ 1 , _ ,

Paris.) jlorge, du malt , &c.

, ^. ^. d'o^^g^ ^^^"t à i 4... I.. 10.

Ladite gratification payable feulement quand
l'exportation fera faite par Vaifleaux Anglois>

ii,
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' Cette méthode, toujours fuîvic

du fuccès dans tous les cas où on

Ta pratiquée, trouve néanmoins

des contradicteurs parmi les Ma-
nufaduriers & Traficans : ils ob-

jectent que, donner cinq fchelins

par quartier de bled exporté, c'eft

tenir chez nous le prix du bled

plus haut qu'il ne feroit fans cela

,

& le donner à l'Etranger au-

deflous même du prix de no»

l'exportation fera faite par VaifTeaux Anglois,

Capitaine & Equipage au moins aux deux
tiers Anglois , n'a point lieu fur l^s bleds ex-

portés pour Alderney , Jerfey & Gwernefey ;

payable dans chaque Port , par les Receveurs

des Douanes , ou faute de fonds, par le Rece-
veur général , dans les trois mois y avec telles

preuves de l'exporration efïèAive , & fou»

celles peines en cas de fraude , qu'il eft ordonné
par lefdits Ades ; ces dernières années que
l'Exportation a été grande > les Douanes ont
été ea retard de payer la gratification , qui eu

1748 , ainfi qu'en 1749 , paffa 200000 /. fl,

(4, 600000 liv. ) & en 1750 , montoit à

315405 /. yî. {7 y 484315 liv. & fur la de-

mande des Exportateurs , le Parlement leur ft

alloué en cette (îxième Seiïion l'intérêt des

fommes qui leur ctoienc dues > pat A^e da
14 Mai I7Î3.
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propres marchés , ce qui dimi-

nue le prix de la main-d'œuvre

de l'Etranger , & renchérit la

nôtre : c'eft à quoi fe réduit tout

ce qu'on a avancé contre la gra-

tification.

L'expérience eft la meilleure

réponfe qu'on puille faire à une

pareille objection , 6c elle démon-

tre que la gratification a diminué

le prix des bleds.

L'intention de la gratification

étant d*encourager la culture, en

favorifant l'exportation du fuper-

flu , il fcmble que pour trouver le

cours du bled, auquel la gratifi-

cation fèçyjt due , il n'ait fallu

que chercher quel étoît le prix

du bled , lorfqu'il étoit feulement

dans une quantité fuffifante pour

répondre à la fubfiftance annuelle,

& aux hazards d'une mauvaife
récolte j on l'a trouvé dans le

prix commun des années qui ont



' de la Grande Bretagne^ &c. 5) ï

précédé 1685)) puifquc dans ces

tems, l'Angleterre exportoîtpea

de bleds , &: étoît obligée quel-

quefois d'en tirer de l'Etranger 5

èc le prix commun des 43 années

précédant i68p, s'étant trouvé

-dei^i^-io^^*^^^- 8^^"-^^^^- par quar-

tier de froment , on a fixé même
au-dellbus, le cas de gratification,

c'eft-à-dircjà 2 ^^^- 8 ^^^-
5 mais de-

puis 1685)5 le prix commun de

^4 années finifïànt à 17525 n'a

été que de i ^^^- 1 ^^- 6 ^^"- ^"^' ce

qui fait 8 ^^^' 1 ^^^' de diminution

par 'quartier : cette diminution

ne peut être attribuée qu'à l'ac-

croiflement de la eu' ire, qui

n'a pu être opéré que par la gra-

tification 5 ce quife trouve confir-

mé par la comparaifon de l'état

du prix des bleds , avec l'état des

gratifications , dans les années

1746 à i75o# r

M
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5) 1 Avantages & Defavaritage^

Années» Gratifications, Prix commun du
liv. fterl. froment, le quartier.

1^46.., 9^385 I. 1. 15 fch.

1748.. 101^37 I, 17 '.^

174^.. 11856^ I. itf

^750.. 315405 ;. I, Il 6,

OÙ l'on voit que dans les an-

nées où la fomme des gratifica-

tions , &c conféquemment celle

des exportations a été la plus

grande, le prix du bled a été le

moindre.

Le prix commun du bled, cîtc

ci-deflus, a été pris de l'état du
cours des grains au marché de

Windfor , recueilli exactement

par le Révérend Evêque Fleet-

wood, depuis 16^4^ jufqu'à 170^,
& continué jufqu'à 1751 :1e prix

commun de chaque année eft

formé des deux prix du bled à

la Notre - Dame d'Août & à la

Saint-Michel.

L'effet de cette gratification

1

Lbi
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h'eft pas de faire bailfer le prix du
bled au- dehors en faveur de l'E-

tranger s mais c'eft un expédient

néceflàîre pour nous mettre çn
état de vendre notre bled dans

les marchés étrangers, au même
J)rîx que la Pologne , le Dane-
marck, Hambourg, l'Afrique, la

Sicile, & que nos Colonies enfin

qui en fournîlîent l'Efpagnc, le

Portugal & l'Irlande même, à

meilleur marché que nous ne pou-

vons faire \ enfin , c'eft donner à

nos Laboureurs une gratification

de deux cens mille livres fterling

par an, pour que l'Angleterre

gagne quinze cens mille livres

fterling qu'elle n'auroit fûrement

pas fans cela, . ,

Généralement la voie de la

gratification eft la feule qui puîflè

ctre employée pour aious confèr-

ver la concurrence, danstousles

commerces où l'Etranger peut

f ;" '
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vendre à meilleur marché q«c
nous j c'eft ce qui a fait avancer à

l'Auteur du Briùshmerchanty que
ni^us ferions obligés de donner
une gratification pour l'exporta-

tion, même de nos laines, fî l'An-

gleterre devenoit Province de la

France , & que la France pût re-

cueillir des laines à meilleur mar-

ché que nous 5 propofition très-

vraie, fauf rindécence de la pre-

mière des fuppofitions fur lef-

quelles elle eft fondée, 6c le peu
de vraifemblance de la féconde.

Un autre effet bien précieux

de la gratification, c'eft de ten-

ter par le bon marché de nos

bleds, les Pays qui, comme la

France, par exemple, pourroient

s'en paffcr, & d'y décourager la

culture des Terres : fans doute
que le prix des bleds venant à
hauffer , il les avertiroit de fè

donner à Tagriculture ^ & guç h

5*^5^^
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néceflîté feroît fuccéder chez eux

rinduftrîe à une indolence qui

nous eft fî avantageufe (^). A quoi

feroit réduite alors la valeur de

nos Terres, fî nos bleds étoient

fans demande , faute de befoin

dans l'Etranger, &nos laines fans

prix, comme elles font, au moyen
de la prohibition de leur (ortie >

Un tel événement eft fâcheux

làns doute à prévoir 5 il eft cepen-

dant plus naturel que Tétat pré-

fent, & plus prochain peut-être

qu'on ne penfe.

Les avantages que la culture

de nos terres a reçus de cette gra-

tificatî' n ne fe peuvent nier : la

face de l'Angleterre en a été chan-

gée: des communes, ou incultes

{0) le Chevalier Thomas Colepeper fe plaî-

gnoit cri 1 /) 1 1 , de ce que les François portoient

en Angleterre des quantités de bleds fi confidé-

rables , & à fi bas prijr , que les bleds Anglois

n'en pouvoient foûtenir la concurrença dans

leurs propres marchés.

^'éis

i'



f^6 Avantages & Defavantages

ou mal cultivées, des pâturages

arides ou déferts, font devenus

>

au moyen des haies dont on les

a fermés & fcparés , des champs
fertiles , & des prés très - riches.

Ces cinq fchelîns de gratification

par quartier ont été employés par

le Laboureur au défrichement, à

l'amélioration de tes terres : c'eft

cette gratification qui a été le vé-

ritable maître de l'Angleterre

dans l'art de cultiver : nos anciens

Ecrivains , fur cette matière , n'en

fçavoient pas tant que nos moder-
nes , parce qu'ils n'avoient point

vu les expériences que cet encou-

ragement a fait tenter: ils avoient

cependant entrevu l'avantage qui

pouvoit naître des défrichemens
,

des enclos des haies, & quelques

autres pratiques : mais une grati-

fication étoit feule capable d'opé-

rer ce changement, parce qu'elle

feule pouvoit en donner les

moyens :

•v'
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moyens: enfin, depuis lôSp, il

n'y a pas eu d'année , que le Parle-

ment n'ait pafTé quinze & vingt

Ades particuliers
, pour permet-

tre d'enclore 5c de fermer des

Communes. L'expérience uni-

verfelle nous apprend que les

terres, ainfi mifes en valeur, ont
doublé de revenu 5 cette amélio-

ration n'étoit pas pour l'Angle-

terre un objet à méprifèrj car

des quarante millions d'acres

qu'elle contient, on eftime que
plus d'un tiers étoit en Commu-
nes, & ce qu'il en refte encore

fait penlêr que l'eftimation eft

-médiocre. --

La culture n'a pu augmenter,

fans employer plus de chevaux

,

de bœufs Zl de moutons, pour
labourer 6c engrailîèr les terres*

De la une augmentation de rî-

chefles en beftiaux , précieu(e à

tant d'égards. . .
r- ,:j

E • X

1.: j

x.%

)i 1 1



c) 8 Avantages & Defavantages

La population s'eft augmentée

avec la culture 3 le travail des

«erres enclofès a employé 6c en-

tretenii tifi plus grand nombre
d'hofftmês j ces campagnes dé-

fertÊs ont de nouvelles habita-

tions, les villages fe font accrus

fen'fi'blement.

Les ports & les plus petites

"villes de nos côtés ont éprouvé

un accroilîèment proportionné

dans te nombre de leurs vaiffèaux,

*& d'autant plus grand , que les

felcds font d'un volume confîdé-

rablé : le nombre des matelots

augmenté , a beaucoup facilité

l'établiflèment des pêcheries fur

nos cotes ^ fufceptibles encore

d'un plus grand avancement.

Les confommations fe font

augmentées en proportion des

hommes & des richcfles nou-
velles. Elles ont rendu avec ufure

à l'Etat la dcpenfe de la gratifi-

cation.

les

d'ul
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L*Etat des exportations nous

montre que toutes les Provinces

de l'Angleterre ont partagé le

bénéfice de cette gratification ,

& cet avantage ne pouvoit être

réparti fi également que dans une
prelqu'Ifle , dont tous les points

Ibnt à de juftes diftances de la

mer : hcureufe difpofition , à la-

quelle elle doit encore la facilité

des communications & des fe-

cours par terre & par mer , entre

fes différentes Provinces, & qui

entretient dans toute l'étendue de
fon continent , l'abondance &; le

prix des denrées dans un équili-

bre favorable. .i 1 ; 1

On pourroit pouffer à Wnfinî

les détails des avantages réfultans

d'un bien quia produit en terres,

en beftîaux, en hommes, tant de
valeurs qui n'exiftoient point. La
culture eft donc le plus grand

des biens , ôc les Loix qui la pro-

Eij

i
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tègent & l'augmentent, les plus

iages des Loix.

^ Laiflbns aux autrès Nations l'in-

quiétude fur lc« moyens d'éviter

Ja famine, voyons-les éprouver la

iaim au milieu des projets qu'elles

forment pour s'en garantir 5 nous

avons trouvé par un moyen bien

iîmple , le fècret <ie jouir tran-

quillement , & avec abondance ,

du premier bien néceflaire à la

vie : plus heureux que nos pères,

nous n'éprouvons point ces çxctf"

fives & fubites différences dans le

prix des bleds, toujours caufées

plutôt par la crainte que par la

réalité de la difette, crainte qui

ibuvent en avance &: en augmente
les horreurs. En place de vaftes

& nombreux greniers de reflburce

& de prévoyance , nous avons
de vaftes plaines enfçmencées,
dont le produit fe renouvelle &
s'accroît tous les ans. Notre cul-

*;•
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turc &nos récoltes (ont devenues

fans bornes , dès que ^nos Labou-

reurs ont été sûrs d'une confom-

mation certaine au-dehors Se au-

dedans.

Ainfi de nos jours l'Angleterre,

fans peine &C fans dépenfes rui-

neufes , a découvert fur la fur-

face de fes terres une mine nou-

velle , d'une poilèflîon plus pré-

cicufe , &c d'une riciieiîc plus

vraie que celles de l'Amérique»

l'Angleterre eft la Nation fage

qui a fait le meilleur choix; l'Ef

pagne au milieu de (es tréfors

,

nous rèpréfente aflez bien le fort

de ce Roi de la Fable, que Bac-

clius avoit favorifé du don de
convertir en or tout ce qu'il

toucheroit. l ;

. • -p •-..« t
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Des Laines et des
Bejliaux en général.

L'Angleterre doit à la tempe-

rature de fbn climat, & à la na-

ture de fonfol l'excellente qua-

lité de (c^ laines > elle eft rede-

vable de leur abondance au par-

tage accidentel de fes terres ,
qui

a mvité naturellement fes habî-

tans à nourrir de grands trou-

peaux de toute forte debeftiaux.

Environ l'an 830, les Saxons

ayant achevé de conquérir l'An-

gleterre à l'aide de l'irruption de
plufieurs peuples du Nord de
l'Allemagne , les terres furent

partagées entre les Généraux de
ces différentes Nations & les

principaux Capitaines, qui s'en

réfervèrent une partie , & diftri-

huèrent le refte fous différentes

conditions entre leurs foldats 6c

cr

la
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les Naturels du pays qui reftoieot

en petit nombre : le pays déjà

bîen dépeuplé , le devint encore

plus dans la fuite, par les ravage^

des Danois. Les habitans de Plflq

ne fuffifoient à labourer qu'une

petite partie des terres j le riftç

demeura en friche , pâturages

,

déferts & forêts > la plupart fanç

maître §c fans partage, ,:!.';

, Chaque Seigneur donna à ceux

qui tenoient des tçrrçs de lui Iç

droit de faire paître dans ces

terres incultes. , les beftiaux em-

ployés au labourage y çojrvrne,

chevaux , bœufs èc moutons :

quelqMes Tenanciers, quelques

Villages ou Villes s'appropriqrenf

ce droit dans les Terres voîfiqe^ ,

& par bîenféance , 6c par prçf^

cription. Lors même que Guil-

laume le Conquérant s'empara

des forêts du Royaumç , &: s'y

attribua cxcluiîvenaent 1q droit

Eiv

I ,
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de chafle quil devoit feulement

partager avec la Noblefle & le

Peupl( nota point la liberté

du pâturage aux voifins dont

tout le bien confiftoit en bétail.

Telle eft l'origine la plus gé-

nérale de ces droits de Commu-
nes, perpétués jufqu'à nos jours ;

droits tellement confacrés par

l'ufàge , qu'ils ont confcrvé ces

vaftes plaines en friche 5 les fo-

rêts détruites par la confomma-
tion, par k négligence, par les

mines de fer , font devenues

elles - mêmes de vaftes terreins

pour la plupart incultes, avec le

nom de Communes , & qu'on n'a

pu dénaturer, qu'en vertiui'Acles

de Parlement, Il ne r.eftoit donc
d^autre moyen d'en jouir , qu'en

y faifant paître de nombreux
troupeaux : & c'a été long-temps

toute la richeflfe & l'induftrie de

la nation. Un fi grand tcrrein
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deftiné au pâturage , étoit encore

augmenté par l'étendue des Parcs

que les Seigneurs s'étoîent réfèr-

vés pour leur chafle , leurs daims

& leurs beftiaux. . * t; A -h iriyi

Les Anglois ne connurent

point d'abord toute l'étendue de
la richefle qu'ils pofledoient 5 ils

ne fçavoient que (e nourrir de la

chair de leurs beftiaux, 8c fe cou-

vrir de la toiibn de leurs mou-
tons : ils vendirent long-temps

leurs laines auxHollandois Se aux

Flamands, quifeuls alors avoient

des Manufadures : Defoe dit que
(bus Edouard III, {a) l'exporta-

tion de nos laines monta à plus

de dix millions de livres fterling ,,

valeur préfente , ( ^jP millions

Tournois.)

Quelques Anglois, réfugiés

/

$ / , i rv.'il

(4) Entre iii7& 1577. ;;'no ^ .l,]-
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pendant les guerres des deux

Rofes dans les Etats du Duc de

Bourgogne qui etoient remplis

de Manufactures , en rapportè-

rent à leur retour en Angleterre

,

les premières connoiiiances dans

le quinzième fiécle j elles furent

favorifées par Henri VII j mais

elles ne prirent un établiflement

folide que fous le glorieux Régne
d'Elifabeth , dont les foins lui

aflTurèrent un fuccès continué juf-

qu*à nos jours. Alors l'exporta-

tion de nos laines fut prohibée

iërieufèment , &; fous les peines

les plus graves : toutes les or-

donnances précédentes fur le

fait des laines , ne furent que

des reflburces de finance que

nos Rois employèrent dans leurs

befbîns* -
.

Bientôt l'indu ftrîe ouvrit les

yeux des Anglois fur toutes les

Utilités qu'ils pouvoient retirejr fui

Il >
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de leurs difFérens beftiaux : (<z) la

nourriture fut comptée au rang
des moindres, avantage nçan-^

moins qui s'accrut encore avec

l'cfpéce. Avant ce tems , dao^ le?

campagnes , on ne conpoiiîbic;

prefque que l'état oifif dç Patres

,

peu favorable à l'emplpi dçs hpm-^
mes & à la population : les Ma-
nufactures Se les Arts augmen-
tèrent le nombre des |;iommç3 i

les terres demandèrent une plu$

grande culture 5 on défricha Ie$

terres communes : maïs on s'ap-

perçut enfin combien la culture

en commun avoit de defavanta-

ges 5 on commença d'ençlprQ

quelques terreins, pour en reti-

rer le plus grand produit. Depuis

ce tems , le labourage & le pâtu-

rage furent portés à une perfe-

(^) Ciiîrs, falaifons, teurres , fromages,

E vj

iW.
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clion inconnue alors :l'efpèce mê-
me desbeftiaux, celle cies mou-
tons particulièrement, a été per-

fedionnée par l'étude de la nour-

riture qui leur eft la plus propre,

& par le mélange des efpéçes. . ^

On s^eft oppofé d'abord à ces

enclos dans les Communes, fous

prétexte que le labourage dimî-

nueroit le nombre des moutons r

mais tel eft Telfet de la bonne
culture, que tel aère qui ne pro-

duifbit que fîxboîlïèaux de bled»

en a donné vingt 5 & qu'un acre

de pâturage bien préparé a nourri

le double des moutons qu'il nour*

riflbit auparavant. ^^ n^ >

^ L'Angleterre poiîede donc ,

dans la plus grande abondance »

les laines le^ plus propres pour la

fabrication de toutes fortes d'é-

toffes, il Ton excepte feulement
les draps les plus fins , qu'elle ne
peut fabriquer fans le fecoiirsdes

V a

#
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kines d*Efpagne : parmi nos lai-

nes courtes , les plus belles font

celles de Cotefvold en Glocefter-

shire , eftimées les plus fines de
l'Angleterre, & les plus appro-

chantes des laines d'E(pagne ^.

celles de Hereford , Worcefter-

shire, &c». '

'

! rO
. Nos laines longues pour pei-

gner, font les plus recherchées^

des autres Nations pour leur lon-

gueur & leur finelle: parmi celles-

ci 3 les plus renommées font

celles de Warwich , Northamp-

ton , de Lincoln , de Durham ,

des Marais falés de Rumney :

mais celles du Sud des Marais de.

Lincoln Se de Leicefter , ont l'a-

vantage fur toutes les autres pour

la longueur , la fineffe» la douceur

& le brillant. Ces laines font em-

ployées concurremment avec

celles d'Irlande dans les châlons

,

ferges, camelots ^ callemandes,

"!l

\
•»'

ir- ^

l
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& autres étoffes fans nombre de

Norwich, qui font incitées pour

la plupart à Amiens, à Abbeviile,

à Lille en France , à Bruxelles

,

en Hollande , à Harlem, Seaux

environs d'Amfterdam & de

Leyde* v'- . rj'K/::/j^^.'* ::> r ;:;j

On les emploie encore avec

des laines cardées dans les baïet-

tes , droguets , flannelles , &c.
On les mêle enfin avec le coton

& la foie dans diverfes étoffes

,

comme alapéens, bombazines ,

crapies , &c. - ' - - «^ - - ^ '

Parmi les différentes efpéces

de nos moutons, les moutons
cornus de la petite efpéce font

cftîmés les plus propres a échauf^

fer \qs terres, par l'abondance des

fels que contiennent leurs excré-

mens : leur chair eft médiocre,
ainfi que leurs laines, -. 7. ^4

Les moutons de la grande cf-

péce donnent, depuis cinq livres

d(
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1

jufqu*à huit livres de laine par

toifon : quelques-uns de ces mou-
tons y outre la laine longue qu'ils

portent,donnent une laine courte

Se fine , mais en petite quantité j

qu'on mêle avec des laines d'Ef-

pagne dans la chaîne des draps,

pour lui donner plus de force.

Les plus grands moutons, &ceux
dont les béliers font les plus efti-

més , (ont ceux de Lincolnshire ,

du pays nommé Hollande , de
Leicefter & de Rumney 5 des

béliers de cette cfpéce ont été

achetés jufqu'à douze guînécs.

^ ' Pour exemple de l'abondance

des moutons , on eftime commu-
nément que les marais falés de
Rumney contiennent quarante-

quatre mille acres, & cent trente-

deux mille moutons , à trois mou-
tons par acre. On compte que
le pays de Dorfetshîre nourrît

iix cens mille moutons dans un

il ,

j

,

f
!
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cercle de douze milles de dia-

mètre, v
ç .

i : i - ^

De fi grands troupeaux , fans

compter ceux des autres beftiaux,

ne pouvoîent , fans doute , être

mis dans des étables fans qu'il en

coûtât beaucoup 5 c'eft ce qui a

fait que dans la plupart des Pro-

vinces de l'Angleterre y on ne les

retire en aucun tems, & la dou-

ceur des hivers communément
fupportables l'a permis 3 dans

quelques pays on a eu la com-
modité de les mettre à i'abri , &c

on prétend que les laines y ga-

gnent. Il eft certain que dans les

Provinces les plus fujettes au.

froid , comme celles du Nord
approchant de l'Ecoflè , pour ga-

rantir en quelque forte les mou-
tons de la rudefle des hivers , on
eft obligé de les embaumer ^ c'cft-

à-dire, de les enduire de la tête

aiix pieds d'une compofitiQu de
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gaudron ,
graifle , &c. bouillies

enfemble 3 mais outre que cette

précaution n'empêche pas plu-

fieurs de mourir de froid ou
de maladie , cette compofitîon

gâte étrangement les laines qui

ne s'en purgent que difficile-

ment.

Les Pravînees les moins pro-

pres à nourrir des moutons &c

autres beftiaux, ont voulu fe pro^

curer cet avantage que leur re-

fufoit la Nature 5 on a fait des

pâturages dans les t^rreins fableux

&C arides , en y femant du trèfle &:

du (ainfoîn5on a remplacé l'herbe

avec des navets, dans les hi-

vers où elle étoit rare 5 on a fait

manger les navets par les mou-
tons fur les champs qu'on vou-

loit échauffer 8c engraifler par

leur préfence : tant la culture eft

fufceptible de perfection , 6c tant

la confomraation eft un puif-

'î^'.i .

#:.
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Tant moyen d'augmenter l*in-

duftrie.

Mais de fî grands avantages ne

pouvoient être poflTédés fans in-

quiétude, & nous avons dû nous

attendre aux effbtts que feroient

les autres Nations pour les par-

tager avec nous. La Hollande,

la Flandre, la France fur tout,

la plus redoutable rivale de nos

Manufactures , prennent chez

nous-mêmes, des armes contre

nous : nos laines y font attirées

& employées par préférence. La
prohibition de leur exportation

n'a point eu Tefifet que nous en.

attendions : il eft vrai que nous
devons nous en prendre à la poli-

tique mal entendue qui nous
fît d'abord défendre abfotument
l'entrée des laines d'Irlande en
Angleterre. Qiiel ufage l'Irlande

fans manufactures, pouvoir -elle

faire de fcs laines , fi ce n'eft de
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les vendre à l'Etranger oalgn' la

prohibition ? Nous ouvrîmes de-

puis quelques-uns de nos Ports

aux laines dlrlande 3 mais elle

avoit goûté les douceurs de la

contrebande , & tous nos vaif-

feaux garde-côtes ont entrepris

vainement d'en interrompre le

cours.

Chaque fcflîon du Parlement

entend les plaintes des Manu-
faâurîers fur la diminution du
commerce , quelquefois fur la

chereté des matières , & tou-

jours fur la contrebande des

laines , qui , employées dans

les manufactures étrangères, di-

minuent d'autant le travail des

leurs. *

D'autre part, les Propriétaires

des terres viennent fe plaindre

du bas prix auquel la prohibition

d'exportation tient les laines 5 its

prétendent que c*cft ce bas prix

•

\
^

.',(';i.

h. vj.
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même qui eft caufe de la contre-

bande qui s'en fait.

,,
Il eft difficile de réfoudre en

cette occafion qui des deux a rai-

fon de fe plaindre j fi ce n'eft

qu'on ne voulût fe décider , feu-

lement par le préjugé général

,

c'eft-à-dire , contre le Manufa-
cturier : car je n'ai point encore

vu de plainte ou de demande des

Manufacturiers contre les Pro-

priétaires , qui ne fût fouveraine-

ment déraifbnnable. Il ne me pa-

roît pas moins difficile d'apporr

ter un remède fatisfaifantau mal
réel qu'on ne peut fe diffimuler 5

mais pour en connoître la jufte

étendue , il faudroit être sûr ,

comme on l'avance , que les

étrangers ne peuvent abfolument

(è paffer de nos laines dans la plus

grande partie de leurs étoffes 5 fi

cela eft , la fortie de nos laines

eft un tort irréparable pour l'An-
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gleterre 5 le mal eft bien moindre
Il , comme d'autres Taflurent

,

les Etrangers fuppléent par des

mélanges de laines d'Efpagnc

avec les leurs propres, au défaut

de nos laines les plus belles 5 &
s'ils ont d'ailleurs plufieurs quali-

tés de laines pareilles aux nôtres

,

ce dont je puis répondre pour en
A^ A
être sur.

A l'égard de la France
,

par

exemple , je ne fçaurois dire

quelle quantité elle emploie de

iios laines , d'une qualité fupé-

rieure à celles de fbn cru 5 mais

je puis aflurer d'y avoir vu quel-

ques fortes de nos laines com-
munes, que le manque feul de
quantité Se non de qualité dans

celles du pays y faifoit employer.

Ces laines Ângloifes avoient

donné à l'Exportateur fraudu-

leux 50 pour cent de profit , 6c

ne revenaient néanmoins en

\ ^'i

i
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France, qu'au même prix des lai-

nes du pays , de pa.reille qualité :

ce fait vérifié nous explique pour-

quoi nos laines paflènt en Fran-

ce. L'abondance ào.^ laines chez

nous , les y tient a un prix au-

deiïbus de leur valeur réelle > tan-

dis que la difette des laines en

France les y tient beaucoup au-

defllis.

Il faut, fans doute, qu'un vice

bien puiflfant s'oppofe en France

à la multiplication de l'efpéce ,

pour qu'elle manque , tandis que
les manufactures y font en vi-

gueur, & peuvent donner un
bon prix au colon. Nous avons à

nous plaindre chez nous d'un in-

convénient contraire 5 il femble

que rien n'y puifïe décourager la

propagation des moutons : elle a
toujours été en augmentant mal-
gré la prohibition la plus rigou-

reufe d'exporter \q^ laines. La

i/.
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chair du mouton , la fécondîtc

qu'il communique à nos terres

,

font un profit qui fuffit ièul au
Laboureur. Nos Manufadures
font occupées plus qu'elles ne
l'ont jamais été 5 mais GÎba n'ont

pu s'accroître autant que la quan-
tité des laines. Qu'a dû devenir

ce fuperflu ? Il a fait baifler de
plus en plus le prix des laines

,

ce qui les a portées avec plus de

violence dans les marcliés de

l'Etranger. :,.

Tel eft le véritable état où

nous fommes. Nos laines par

furabondancc ont toujours été

au deflous du prix de celles des

autres pays , comparaifon faite

avec les prix courans des laines

à Amfterdam, le plus grand mar-

ché de l'Univers 5 cependant de-

puis la Paiix elles ont hauflTé de

prix. En 1750 6c 175 I , les plus

belles laines longues de Lincoln

tl !

a.M!"'.
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ont été vendues prix moyen feîzc

deniers fterling ( trente - un fols

tournois) la lîv. c'eft-à-dirc , vingt

pour cent déplus que par le pafFéj

&: cette augmentation eft le véri-

table fondement des plaintes des

Manufaduriers : leur intérêt eft

leur feul objet, quand ils deman-
dent depuis fi long-temps qu'on

ouvre aux laines d'Irlande en coi-

fbn & filées , tous les Ports d'An-

gleterre fans exception 5 leur pré-

texte eft, que c'eft le feul moyen
d'arrêter la fortie des laines d'Ir-

lande pour l*Etranger. ^
' Les Propriétaires des terres qui

prévoient que l'importation aug-

mentée des laines d'Irlande en
Angleterre , doit encore y faire

baifler le prix des leurs , oppo-
fent que c'eft en vain qu'on ou-
vrira a l'Irlande tous les marchés
de l'Angleterre , tant que le prix

des laines y fera infiniment plus

bas
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bas que dans les marchés de l'E-

tranger 3 que d'ailleurs cette li-

berté accordée aux bateaux Ir-

landois de parcourir avec leurs

laines toutes les côtes de l'An-

gleterre , ouvrira à leur contre-

bande, dans une carrière fi éten-

due , une infinité de routes que
les Garde -côtes pourront bien

moins fiiffire à garder , que lorf-

que ces bateaux de laine n'a-

voient de libres que les mers de

l'Oueft de l'Angleterre , entre

Biddefort, Lîverpool & Briftol,

pour bornes.

Quelques-uns d'entre ces der-

niers propofent de lever la pro-

hibition de l'exportation des lai-

nes Angloîfes, &: prétendent que
par là , les laines étant rapprochées

au niveau du prix commun des

marchés de l'Europe , alors un
droit de fortie juftement com-
biné pourroit empêcher , ou du

F

w
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moins diminuer l'exportation ,

plus efficacement que la pro-

hibition.

Au milieu de ces difFérens

avis dictés par des intérêts con-

traires, je hazarderai mon ienti-

ment defintérefle.

Ceft pour l'Angleterre un
avantage bien précieux , que
celui d'avoir fes laines à 40 , 50
ôc 60 pour cent de meilleur mar-

ché que l'Etranger , qualité pour

qualités c'eft cela (eul qui peut

la dédommager en quelque forte

du haut prix de fa main-d'œuvre»

plu^ chère fouvent de 30 pour

cent que chez l'Etranger. L'abon-

dance (èule de (es laines peut les

tenir à un fi bas prix 5 fi ce bas

prix en fait pafler dans les mar-

chés étrangers, ce n'eft que la

partie fuperflue : ce qu'ils en ti-

rent, je fiiîs convaincu , que pour

la plus ^grande partie , c'eft par
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défaut de quantité, laquelle ils

peuvent fe procurer de leur pro-

pre fonds. Cette exportation di-

minue plutôt dans l'Etranger la

multiplication àz'^ moutons ,

qu'elle ne diminue le travail de
nos manufadures : la preuve en
eft, que dans les années où les

laines ont été au plus bas prix ,

& fans doute leur exportation la

plus grande , les exportations des

étofFes de laine fe trouvent com-
munément les plus grandes, fui-

vant les extraits des Douanes.

Nous devons donc nous gar-

der de tous les moyens qui pour-

roient augmenter le prix de nos

laines 5 en même tems nous de-

vons rendre la contrebande plus

difficile, pour que nos laines en
foient d'autant plus chères pour

l'Etranger. Il faut donc ouvrir

tous nos Ports aux laines d'Ir-

lande filées Se non filées > le mo-
Fij

f I
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ment eft favorable ,
puifque les

nôtres ont augmenté de vingt

pour cent: les vaifleaux qui gar-

dent les côtes 5 pour empêcher

la fbrtîe des laines d'Angleterre ,

veilleront en même tems à ce

que les bateaux Irlandois ne s'é-

chapent point de nos mers pour

pafler à l'Etranger. Je ne réponds

pas que cette liberté puifle abfb-

lument interrompre la contre-

bande Irlandoife j il étoit plus aifé

de l'empêcher de s'établir
, qu'il

ne le fera de la détruire.

A l'égard de la prohibition gé-

nérale de l'exportation des laines

Angloifes, elle doit pour toujours

être continuée, puifqu'elle feule

peut nous conferver l'avantage

ineftimable d'avoir les meilleures

laines au plus bas prix des mar-^

chés de l'Europe, & celui de ven-

dre notre fuperfluà l'Etranger, au
plus haut prix de fes marchés.

ai

"dl
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Des Richesses intérieu-
res DE LA Terre : Métaux,
Marnes, Glaifes, Charbons, &c*

Parmi les difFérens tréfors que
la terre renferme dans fon feîn ,

Tor 6c l'argent ne font point les

premières richefles ni les plus de-

iîrables : l'or ôc l'argent ont réduit

dans un efclavage déplorable

leurs poflefleurs naturels , & les

maîtres de ces efclaves Scdeleurs

tréfors n'en font pas devenus

plus puiflans - il femble que dès

ce moment l'Efpagnol ait perdu

tout efprit d'induftrie, toute apti-

tude au travail 5 comme un La-

boureur qui trouveroit un tré(br

au milieu de fon champ , aban-

donneroit pour toujours la charue.

Si l'Angleterre poflTéde quelqu'une

de ces mines funeftes , il eft à (bu-

haiter qu'elles lui foient pour ja-

mais inconnues.^

Fîij
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L'Angleterre doit eftîmer da-

vantage d'autres préfens que lui a

fait la Nature : des fers dans plu-

fîeurs de (es Provinces & en Ir-

lande 3 des cuivres en StafFord-

shire , Cornouaille , Lancashi-

re, &c. du plomb en abondance

dans les Provinces du Nord ôc

de rOueft , aînfî qu'en Ecoilè y

de rétain en Devonshire & en
Cornouaille.

Mais les mines dont elle doit

principalement fe vanter, foij

parce qu'elle les poffedeen plus

grande abondancequ'aucuneNa*
lion 5 foît parce qu'elle l'emporte

fur toutes par l'ufage qu'elle en a

fait 5 ce font

Ses Marnes, dont elle poflede

tant de différentes fortes
, qu'il n'y

a pas de nature de terre qu'elle

ne puillè rendre fertile par leur

moyen. Les expériences qu'elle

en a faites depuis la reflauration
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de l'Agriculture, font fans nom-
bre, & leur fuccès s'étend tous les

jours encore dans la Province de

Norfolck.

Sa Terre a foulon fi pré-

cîeufe pour l'aprêt de (c% étoffes de

laine,quc l'exportation en a été dé-

fendue fous les mêmes peines que
celle de fes laines -, cette terre la

plus parfaite de toutes , & telle

que la Hollande ni la France n'en

pofledent point de pareille , mé-
rite une dcfcription particulière.

On en trouve près de Ryegate

en Surrcy , près de Maidftone

dans la Province de Kent , près de
Nutley en SuflTex, près de Woo-
burn en Bedfordsbire , près de
Brickhill en StafFordshire 5 daps

rifle de Skyes en Ecoflè.

J'en ai vu fouiller entre Brickr

hîU & Woburn, dans une gran-

de bruyère qui couvre quelque»

collines qui en font pleines. Le
F iv
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trou étoit un vafte découvert,

creiifé en forme de cône renverfô

pour le (oûtien des terres, fur

le penchant d'une de ces colli-

nes 5
{a) qui laiilbit voîr la cou-

leur & l'épaîiîeur de difFérens

lits de fable , au-defibus defquels

o^ trouvoit la terre à foulon à

environ cinquante ou foixante

pieds de la furface du découvert.

La terre de cette furface ,
qui me

fembla avoir été autrefois labou-

rée 5 étoît maigre Se de couleur de

cendre , épaille de cinq à fix pou-

ces jufqu'à un pied j au-delTous,

une couche de fable fin , jaune

rougeâtre, de l'épaifleur de neuf
â dix piedsj enfuîte pendant trente

à quarante pieds , divers lits de
fable gris ôc blanc de diverfcs

> («) Dans la Province de Surrey , on creufe

la même terre dans des trous en forme de
puits , dont les côtes font foutenus çonmie
ceux de charbon. -
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confiftances , mêlés de raies roii-

geâtres de la couleur des veines

de mines de fer 3 plus bas une cou-

che de deux à trois pieds de fabl«

gras mêlé de terres & veines rou-

geâtres, puis un pied de terre

médiocrement grafle, encore un
peu fableufe 5 enfin la terre ptir-

faitement grade &c pure pendant

environ fèpt à huit pieds. Ce
banc de terre diftingué en diffé-

rentes couches, par des fentes ho-

rifontales , à un pied 6c demi en-

viron Tune de l'autre 5 l'aflîette

de ces bancs fur un plan horifon-

tal très - égal , difpofition régu-

lière, qui communément en tou-

tes fortes de lits ôc couches de
terres ou mines, annonce une
grande étendue. Aux environ

de ce découvert, on trouve quel-

ques montagnes de craie blan-

che propre à faire de la chaux, la

terre fupérieure épaiflTe de cinq à
F V

s
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lîx pouces , quelques portions

cultivées & d^un aflez bon rap-

port. Les Ouvriers employés à

fouiller cette terre avec la pioche,,

gagnoient i o deniers fterling ( 1

9

fols tournois) par jour, deux hom-
mes feuls alors fuffifoîent à en
fouiller 8c charger dans un cha-

riot mille livres pefant dans un
jour : cette charge valant ,

prife

fur le lieu , 4 fchelins , ( 4 liv.

1 2 fols tournois. )

Cette terre eft d'une couleur

grîs-verdâtre , qui fe dégrade à

Tair 5 fa confiftance , médiocre-

ment ferme, fè dîvîfant aifément

en morceaux à la pioche 5 a fë-

cher elle devient dure comme
du favon 5 fa qualité , grafle &
pleine de nître. Elle ne fe dif-

fout dans Peau qu'en la remuant
beaucoup , le fédiment qui s'en

forme, lorfqu'il eftféché, cft doux
& gras au toucher^ très-friable»

<
; '
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& fe réduit entre les doigts dans

une poudre prefque impalpable

qui femble fè perdre dans les po-

res de la peau , fans aucune ap-

parence de fable, &c. Cette pouf-

fîère vue au microfcope eft mate,

opaque y & n'a point le brillant

des parties fableufes 5 qualités qui

la rendent fi propre à sinfinuer

dans les pores de la laine , & à

s'imbiber de fa graifle, (ans ofFen-

fer le tiflu de l'étoffe dans les plus

violens frottemens.

La TERRE GLAISE propre à faîrc

des pipes à tabac5a les mêmes pro-

priétés , mais rarement dans la

même perfedion , étant fujette

à être mêlée de quelques parties

de fable 5 dans le trou elle eft ver-

dâtre , douce au toucher, & glîf

fante comme le favon : la plus

parfaite fe trouve en Northamp-
ton

,
près de Pool en Dor(èt-

shire , &c dans llfle de Wlght >

F vj
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&c fe vend à Londres jufqu'à vingt

fchelins le tonneau : l'exporta^

tîon en eft aufli défendue. ^

' Le Charbon de tep.re fub-

ftitué au bois dans pFefq^ue tous

les emplois où l'ufàge du feu efl:

néceflaire , fait naître naturelle-

ment cette queftion. Qu'a g^gné

l'Angleterre à ce change? Elle a

gagné certainement , au moins

Tefpace immenfe de terrein que
couvroient les forêts qui lui four-

niflbient cette consommation 3 en
place de ces forêts très - peu fa-

vorables à la population par le

peu d'hommes qu'elles enr-

ploîent, elle polTéde des champs
fertiles , 5c de riches pâturages r

il lui revient en pur profit, les

bleds & les laines qu'elle y re-

cueille. ' " '

Des forêts , quoique vafles &
noaubreufes, au tcmsde Guillau^

ine-lc-Conq^aéraiit ^ la. plupart



de la Grande Bretagne ^ &c. r j 5
fans maîtres, 6c devenues alors le

Domaine du Roi , Communes
ouvertes aux beftiaux, fans au-

tres Loix qui leur fuflent pro*-

près, que relatives à la confer-

vation de la chalfe, ne dévoient

attendre du tems & de la con^

fommation
, qu'une deftruclîoa

néceffciire, au milieu d'un pays

où le refte des terres étoit ouvert,

commun en grande partie , fans

haies & fans liberté de s^ènclore.

L'exploitation des diiFérentes

mines, fur tout de celles de fer

dans les Provinces de Warwich ,.

de StafFord , de Worccfter , de
Montmouth , de Shropshire &
de Suflex, ont avancé la ruine

totale des bois y leur prix exorbi^

tant a averti de leur difette , 6c

de la néccffité de conferver ce
qui en reftoit, pour la marine ^

&c pour la bâtîlle des maifonsm

Dans ces circonftances x les char-

'fL
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bons de terre répandus dans toute

l'Angleterre & l'Ecofle, ont été

d'une grande reflburce , car Tir-

lande même, qui étoît autrefois

comme l'Angleterre , abondante

en chênes les plus eftimés pour

la conftrucfcîon des vaifleaux, s'en

eft trouvée tellement dépourvue

en même tems & par les mêmes
raîfbns , qu'elle a été réduite à

tirer de Norvège tous fes bois de
conftrudion 5 d'Angleterre &
d ailleurs , des écorces pour fes

cuirs, & même d'en vendre plu-

iîeurs en verd à la Hollande , à

l'Allemagne , à la Flandre , faute

de pouvoir les tanner elle-même.

Les mines , principalement

celles de fer , pour qui le feu de
charbon de terre eft trop lent ,

fe (ont reflenties de la diiette de
bois. Nous tirons de Suéde par

an, pour plus de 100, 000 lîv«

fterling (4, 600, 000 liv.' tour-
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lîoîs, de fers en barre, (ans com-
pter l'acier. Il feroit donc à defî-

rer que les mines de nos Colonies,

fuflènt aflez encouragées, pour

pouvoir fournir aux trois Royau-
mes la quantité de fei^s en gueu--

fes qui nous manque : les boî^

abondans dans ces contrées ren-

dent la chofe poflible, & cette

opération feroit un double bien

,

en y étendant les défrichemens ^

& rendant le pays plus faîn : mais

comme nos bois ne fuffiroîent

point encore à réduire ces g-z/^r^-

fes en barres & autres ouvrages

dcfety il feroit à propos de pro-

pofer une récompenfe pour qui

trouveroit le fecret de faire , à
auffi bon marché que l'Etranger

nous le vend , le fer en barres

avec le feu de charbon de terre>

foit en mêlant différentes fortes

enfemble , foit en y joignant quel-

que partie de charbon de bois ^

I

.7:1
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par où on éviteroit en même
temps, & la deftrudîon des forets

& la ruine des particuliers, dont

les biens fe trouvent en mines 6c

en bois.

' ; Alors l'ufage du charbon de

terre s*étendra à tous nos befoîns,

dans nos maifons, dans les mines,

les verreries , les briqueteries ,

les iâîines , les raffineries , les

braderies, &c. Comme il y a dif-

férentes efpéces de charbon, on

peut choifir celle qui convient le

mieux à l'emploi qu'on en veut

faire 5 on peut avec le feu le pur-

ger du bitume & du foufFre qu'il

renferme 5 enforte qu'en perdant

deux tiers de fon poids , & très-

peu de fon volume , il demeure
une fubftance combuftible ( a) ^

mais délivrée des parties qui ex-

halent cette fumée incommode

(a) Bïaife de charboiu
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qu'on lui reproche. Derby eft la

première Ville qui ait fubftîtué à

la paille , l'ufdge de ce charbon

à demi confumé , pour fécher le

malt, ce qui a donné à fa bîerre

la blancheur & la douceur qui

Tout mife en réputation : on doit

s'en fervir auffi dans les four-

neaux deftînés à fécher le bled

foupçonné d'humidité , au mo-
ment qu'on l'cmbarque#

Mais l'Angleterre a tiré de
cette rîchefle naturelle , par la

manière d'en jouir , un autre

avantage bien fupérieur à fa pof-

feflîon même : trois de fes ports

voifins des principales mines de
charbon , Withehaven , New-
caftle 8c Swanzey en Galles, font

devenus les magafins dont toute

l'Angleterre & l'hlande tirent

leur confommation : Newcaftle

fournit tout.e la Côte orientale

jufqu'à Portfmouth 5 Swanzey >

i ;f
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h Côte occidentale jufqu'à Dc-

vonshîre & les environs î & Wî-

diehaveii Tlrlande : cette feule

branche de Commerce n'emploie

pas moins de quinze cens vaîf-

ièaux5de ccntju/qu*à deux cens

tonneaux, &: entretient un Corps

<le Matelots réputés les plus ha-

biles, qui dans des circonftances

preflantes , forme une reflburcc

prompte, & toujours afTurée. (a)

La Tamife feule diftribue les

charbons qu'elle reçoit, dans Lon-
dres & dans neuf Provinces 5 les

autres rivières qui vont à la mer,
fervent chacune à proportion de

w«i"

ia) Si l'on ajoute à cet article le nom-
bie de vaifT^aux qu'emploie le tranfport des

beurre , fromage , bleds , terre à foulon ,

fels , &c. on trouve par un calcul mo-
déré plus de cent mille Matelots pour le

Commerce de l'Angleterre feule , de porj

À j»ort.
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fbn cours. D'autres mines plus

voifines de Londres n*ont point

été ouvertes» pour ne point dî*

minuer cette branche de Com-
merce maritime, TEcole des Ma^
telots & de la Marine Angloife '\

qui cft le vrai boulevard & la

gloire de la Nation : des richeflèî

fi multipliées ont mérité à ces

mines le nom des Indes noires.

Des Pescheries,

II
1 II

Parmi les difFércns poi{Ibns

dont la Nature a enrichi nos

mers , les faumons de Berwick

& de Newcaftle, les huitres de
Colchefter, les harengs de Yar-

mouth & de Leoftof font les plus

renommés : mais il femble , que
contens d'autres richefles, nous

n'ayons fbngé à profiter de cet

avantage que pour notre propre

confommation.
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i Les Ecouoîs furent les pre-

miers 8c feuls en pofleflion de la

pêche de hareng : ce polflTon def-

cend de Shettland , fur leurs cô-

xt% , pour arriver aux nôtres j les

Hollandois alors n'y prétendoient

d'autre droit que celui d'acheter

d'eux ce poiflon , pour le re-

vendre.

Le premier Ade que nous

ayons concernant cette pêche ,

eftdel'an 13 d'Edouard III, [a)

qui rappelle quelques fages dîf-

pofîtions de fon grand -père fur

le même objet. On reconnoît

aifément, en comparant cet Acte

avec les Statuts des Hollandois

,

que ceux-ci en ont profité 5 leur

pêcherie d'Enchuyfen ne com-
mença d'avoir quelque réputa-

tion qu'en l'an 141 6, ou tout au
plutôt en I 397, qu'ils trouvèrent

(^} L'an 1341.
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le fecret de les apprêter avec le

(el, 8c de les encaquer. >

Leur Commerce depuis s'étant

accru, leur pêche fe trouva trop

bornée fur leurs côtes, & bientôt

s'étant étendus jufques fur les nô-

tres, nous les vîmes tranquille-

ment établir leurs filets dans nos

propres pêcheries. Dès l'an 1 6 1 o

le Chevalier Walter Raleigh

donne un compte, qui n'a pas

été démenti par Jean de Witte

,

du Commerce qu'ils faifoient en
Ruflîe, en Allemagne, en Flan-

dre & en France , de harengs

péchés fur les Côtes d'Angle-

terre , d'Ecofle & d'Irlande, mon-
tant pouruneannée à 2,^59,000
liv

.
/lerling^ {6i\ 157, 000 liv.

tournois : ) ce feul article leur

occupoit, dès ce tems-là, trois

mille vaiiïeaux ou Bûches à la

pêche , 8c cinquante mille pê-

cheurs , fans compter neuf mille;

v.
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autres vaifleaux ou bateaux , &
cent cinquante mille hommes fur

terre & fur mer , employés au

commerce de poiflbn , &; aux
autres commerces que cette pêche

occafionne,

- Notre indolence a laiflfé jouir

ce peuple de nos propres biens

,

& s'enrichir ainfî à nos dépens

de plus de cent millions fteriîng.

Ce n'eft que depuis cette époque
que la Marine Hollandoife a fait

quelque figure ^ même aujour-

d'hui , que fa puiflance a reçu

de fi grands échecs y cette bran-

che de fbn commerce eft de
toutes , celle qui a le moins
(ouffcvté

Un état de leur pêche du ha-
reng en 1748, portoit mille vaif.

&aux de 70 à 100 tonneaux ,

évalués à 85 tpnneaux l'un dans
l'autre î le total de leur pêche
dans les deux faifons, cftimé i
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8 5000 Laft : [a) leLaftà zo livres

fierling. ••••••• i » 700 , 000 !• ft*

A déduire pour

la mîfe hors &:

conftruction des

1000 Biiches y\cs

frais de la pêche
& hazards 850,000

Profit net par an. 850,000
Si on y ajoute

pour le profit de
la pèche de la

morue qui Te fait

entre deux • f . . 150,000

on aura . . . . 1 , 000 , 000 ï.ft»

Pêcheurs, 14 par
chaque Bûche ,

Plus, employés

à Toccafion de la

pêche , êçc.

»> <

I4> 000 î^

8(j, 000

IQO, 000
I

(4^ Le Laft fait ëeux tonneaux.

^
:;!'"

wîïi;!

^
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Jufqu'à préfent nos efForts ont

cté foibles ou peu heureux, dans

toutes les tentatives que nous

avons faites pour reprendre des

avantages trop long-temps aban-

donnés: lorfque nous avons voulu

prétendre contre les Hollandois

un droit exclufif (a) de pêche

fur ces côtes, aullî inconteftable

que celui de faire feuls la moif-

fon dans nos champs, quel a été

TefFct de nos remontrances Sc de

nos prétentions ? Deux grands &
fçavans Traités fur l'Empire de la

mer ont été compofcs par Selden

& Grotius 5 la queftion eft reftée

îndécife , 6c les Hollandois font

demeurés en poflefîîon.

Cependant il s'eft formé nou-
vellement une Compagnie pour

la pêche du hareng , en vertu

d'un Ade de Parlement: mais fes

(a) Sous Charles I , vers Tan 1676, ,

projets
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projets & (es progrès même mon-
trent bien que cet établiflement

eft dans fon enfance : on pro-

jette d'ouvrir à nos harengs un
marché nouveau. dans nos Co-
lonies 5 on propofe trois prix de
I j , 20 8c 30 livresJlerling pour
les Bûches qui auront fait la plus

grande pêche > on fe félicite d'a-

voir employé cette année trois

mille livres fterlîng ea filets pour

pêcher 3 on fe promet dv^nvoyer

Tannée prochaine foixante Bu^
ches & trois mille l\oii)mes , à la

pêche du hareng &: de la ba-

leine, tandis qu'on a compté en
Septembre dernier cmq censvai(-

féaux étrangers à la pêche fur la.

Côte d'Yarmouth, tandis que
même des pécheurs François y
font venus troubler les nôtres»

i Que feit d'avoir la Marine la

plus puiflknte de l'Univers
5 que

ngus fert d'entretenir à grands

G
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frais deux cens vaiflcaux de guer^

re, montés de dix mille canons ,

fi nous ne fommes pas même les

maîtres de pêcher librement fur

nos propres Côtes , & fl nous y
fommes troublés par ceux même
qui n'y ont aucun droît.^ ^"t *^

Ce fut vers l'an i 597 que les

Anglois ayant découvert l'Ifle de

Spitzbergen en Grocnlande osè-

rent les premiers (c bazarder à la

pêche des baleines qu'ils décou-

vrirent dans ces mers : ils furent

tranquilles poflèfleurs de ce com-
merce jufqu'en 1^12, que les

HoUandois, fuivant leur louable

coutume, habiles à profiter des

découvertes àts autres, vinrent

pêcher fur les mêmes côtes , avec

des pêcheurs Anglois , qu'ils

avoient débauchés pour cet effet.

Ils furent d'abord inquiétés: mais

en I ^ 1 7 étant revenus en force

,

ils fe vengèrent en prenant un

d\

r;

fil
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vaifleau Anglois avec fa pêche >

& les Anglois le foufFrirent : oa
traita entre les deux Nations à c<^

fujet, on ne décida rien, &: on
continua de pêcher de part 6c

d'autre fur les côtes de la même
Ifle : bientôt les Danois , les Ham-
bourgeois, les François, les Efpa-

gnols, accoururent pour parta-

ger les avantages de cette pêche j

les baleines quittèrent ces para-

ges s nos établiflemens dans llfle

devinrent inutiles , & la pêche

fut prefque entièrement aban-

donnée par nous»

Cependant nous achetons des

Hollandois les fanons Se l'huile

de baleine 5 nos befoins ne nous

ont fait faire que des efforts tar-

difs ou trop foibles : nous fom-

mes encore ici dans la néceflîté

de propofer des prix pour encou-

rager cette pêche. Depuis cinq a

fix ans on y envoie jufqu'à huit

Gij

W.
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à dix vaîlTeaûx d'Edinburgh, tan-

dis que de 1675 à 1 7 2 1 , les Hol-

fandois y envoyèrent ^5)95 bâti-

mens, qui prirent 32908 balei-

nes, 6c la pêche valut 14 millions

JlerL (322 millions tournois. )

Enfin, pour que nous puffions

nous vanter que les Etrangers te-

noient de nous les plus grandes

pêcheries , ou par ufurpation ,

ou par conceflîon , non contens

d'avoir remis aux François un
droit de cinq pour cent, auquel ils

s'étoient fournis pour obtenir la

permiffion de pêcher la morue,
nous leur avons lailFé , par Parti-

de 1 3 du Traité dUtrecht
, , la

liberté de pêcher fur les Côtes

de i'Ifle de Terre - neuve 5 nous
leur avons cédé llfie de Cap-
Breton , pêcherie toute neuve , en
échange de celle de Terre- neuve,

<jui étoit épuifécj ( d: ) nous leur

ia) On ne trouve dans l'Hiftoirc , ni

\
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avons permis de pêcher & de
préparer leur poiflbn dans notre

Ifle, fans réferver le même pri-

vilège fur Cap - Breton. Notre

aveuglement égale notre foi-

blefle 5 Nations amies &: enne^

mies , nous les avons laide s'enri-

chir de nos dépouilles , comme fi

nous ignorions que les pêcheries

font la pépinière des matelots

,

6c que la Puiflance qui a la plus

nombreufe marine employée a la

pêche , efl: à même d'avoir la Ma-
rine militaire la plus formidable»

* »> -

î^r > a.V

dans les A^^es publics , aucune mention de

ce prétendu droit de cinq pour cent ,
qui efl

deftitué de toute vraifemblance , puifque les

François ont toujours péché en Terre-Neuve

fans oppofîtion ou prétention contraire de la

part de TAngleterre.

A regard de Tlfle de Cap-Breton , le mot
céder eft une expréffion au moins impropre ,

puifque avant & au tems du Traité d'Utrecht,

les François étoient en polTenTion noa di(pu*

téc de cap-Breton, '" r * - ---* ^mv. .

Giij
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Avantages de la Grande-Bretagne

parla Constitution dejon

Gouvernement , le pre-

mier & le plus fécond de tous

les principes. . ; . i . ;

UNe Population & une Cul-

ture floriflantes , une Ma-
rine puîflante , un Commerce
étendu, ne peuvent s'établir &
fubiifter que par le fecours des

loîx les plus fages , & d'un gou-
vernement vigilant» Dans les au-

tres Etats , ces loîx & cette ad-

minîftration (eront l'ouvrage de
Légîflateurs particuliers , de Mi-
nîftres difFérens , à qui les Finan-

ces, la Marine, le Commerce ,

feront confiés féparément: en An-
î.-'
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gleterrc ces intérêts fi importaris

(eront traités dans le Confcil gé-
néral de la Nation , repréfentée

par les Députés de toutes les Pro-

vinces , pris dans tous les Ordres»

Une pareille Aflemblée doit na-

turellement faire les Loîx les plus

fàges 6c les plus conformes à I^in-

térêt général de la Nation fur

tous ces objets* i^.^-^ - • ».- .. .>n v

Une nation entière qui aura à

décider de la nature des impofî-

tions & droits néceiïàîres pour
fuffire aux dépenfes & aux befoihs

de TEtat , choifira fûremcnt les

taxes qui tomberont avec le plus

d'égalité, & conféquemment avec
moins de poids fur chacun de fes

Membres. î; ^n f-rn-^hr-nimÀno-y

^ Il n'arrivera' point qu'uhe par-

tie des Citoyens puiflTe fe fou-

ftraîre à la contribution commu-
ne , par privilèges , exemptions

attachées à une certaine profef--

Giv
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iiion, acquifes par argen*- ou par

ufurpation: les Citoyens fur lef-

:quels on voudroit rejetter une
-partie au fardeau , auront un cré-

» dit à oppofer à i'entreprife des

^autres.

Les Propriétaires àcs Terres,

foît nobles >foit roturiers, dont

quelques - uns font eux - mêmes
valoir leurs terres , s'oppcfcront

dans le Parlement à ce que les

terres foient chargées d'une taxe

trop forte , qui rencherîfle les

denrées au point d'en arrêter la

confommation^ uod: «• -^ '^^^

r:i Les Marchands & Commer-
çans y veilleront par intérêt, à

ce que des taxes forcées fur les

confommatîons , ne portent point

à un prix ei^ceflif les matières &;

les moyens du commerce.'5b uu
. r Les états d'exportation & d'im-

portation 5 comparés avec les

droits d'entrée & de fortie > ap-
' • ,--

VI X.}
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prendront quelle eft la propor-

tion de ces droits , qui convient

le mieux à l'avantage du com-
merce: la Nation ne pourra fe

tromper ni être trompée , puif-

qu'elle pourra chaque année fe

faire repréfenter ces Etats en
plein Parlement. - ^ ;u^

Un feul homme ne fera; point

chargé du poids de l'adminiftra-

lion des Finances, fes différentes

opérations , (es rej3R>urces dans

les tems difficiles , les projets ,

n'auront pas pour miniftres 6c

pour auteurs, gens qu'un intérêt

particulier peut infpirer 5 ce fera

la Nation elle-même qui les ima-

ginera j ce fera devant elle qu'ils

feront propofés , & fon examen
fera moins fujet à l'erreur. --

Et comme rien ne demande
plus d'intelligence , & n'intérefle

plus particulièrement la Nation,

que la jufte proportion & l'em-

G V
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ploi fidèle des lômmes qu'elle de-

ftîne aux dépenfes nécelTaires de

la Marine , de l'ordinaire & de l'ex-

traordinaire des guerres 8c des

fubfides à payer dans l'Etranger >

ce ne fera point un feul ivliniftre,

ou des Miniftres feuls pour cha-

que partie, qui régleront les fbm-

mes qu'il convient d^aflîgner à

chacun de ces objets 5 ce fera la

Nation elle-même qui jugera de
ces difFérens befoins > elle ne
pourra donner une préférence

mal-entendue, aune partie fur

l'autre, (es forces de terre 6c de
mer, dans un jufte équilibre >

ne s'accroîtront point aux dépens

les unes des autres i la Marine
militaire ne hei^rtera point la Ma-
rine marchande : une harmonie
exade réfultera de la diftributioa

impartiale de fès faveurs Se de (a

protedion : enfin , pour s'afllirer

que les fbmmes allignées ont été
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5 5

fidèlement appliquées à leur dc^

ftînation, la Nation pourra fc

faire rendre compte de leur

emploi , quand elle le jugera à

propos, 'ii^ ^ :.
"' ,,,,..c.^

Quelques-uns trouvent à re-

dire à révidence^ dans laquelle

cette forme de gouvernement
met nos forces & notre puîflance

aux yeux de l'Etranger: mais c'eft

fans doute une raifon de plus, pour

nous engager à être toujours tels

que nous ne craignions pas de
paroître ce que nous fommcs :

au refte , cette publicité de l'état

de nos forces & de nos finances

eft très avantageufe vis-à-vis du
Corps de la Nation. Elle en eft

moins expofée à être trompée

elle-même fur fon état , & le cré-

dit public en eft plus folide , éga-

lement garanti d'une failfle con-

fiance qui peut le ruiner , &c

d'une faufle défiance qui peut le

Gvj
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déranger ou le tenir touÎQurs

foîble. • noijf'H i;^
•

.
r

•: Les denaandes des Marchanda
des différentes branches de com-

merce, les encouragemens dont

chacune aura befoin,. feront mis

devant les yeux de Membres de

Parlement , Marchands eux-mê-

mes 5 ou ce qui eft mieux , qui

auront cefle de l'être , capables

par conféqucnt de fe décider fans

partialité , mais avec connoiflan-

ce, en faveur du véritable intérêt

général du Conac^erçe , & n^a
de l'intérêt particulier des Çpqir
merçans, qui peut fouvent y être

oppofe. " <:v,;.>; . .; / ,: „ ;

li Les ftatuts & réglemens nér

ceflaires po^r l'avancement de la

Marine, des revenus de la Na-
tion, de la culture , de la popu-
lation , de l'emploi des hom-
mes , propofés devant le Parle-

ment, trouveront aifémentdana
r

i_,*'

.J
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un Corps de plus de fept cens

Membres qui eompofènt les

deux Chambies, un nombre de
Citoyens inftruîts fur chaque
matière : divers Comités parti-

culiers chargés de l'examen &
de la rédaction de ces Loix,
épargneront la lenteur & le dé-

fordre inévitables dans la difcuf-

fîon de certaines matièrespar un
Comité général. Dans une aflem-

blée libre qui décidera d'objets fi

importans, les talens , le mérî-

tjs, la probité , pourront paroître

au plus grand jour 5 l'émulation,

l'amour de la Patrie , fera naître

de grands Hommes en tous les

genres , les fera connoître, & re-

produira de nouyeaux Sujets tous

les fept ans. . w^ i -
: ? . , : *

Il eft aifé de fentîr l'avantage,

d'un pareil gouvernement , mr
l'adminiftration d'un feul pour

toutes les parties , ou d'un {eul iii
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pour chacune- )c Jugemensdela

Nation cepend*: noieront point

à Pabri de Terreur 5 mais elle fera

plus aiféeà réformer que l'erreur

d'un feul , parce qu'une Nation

n'a point l'intérêt ni l'aniour pro-

pre de foutenir fes erreurs j d'ail-

leurs un (èul homme fuffit pour

ouvrir les yeux de la Nation, &
chacun de ces fept cens Membres
peut être cet homme: quoique

les Rcpréfentans de la Nation fe

renouvellent à chaque Parle-

ment, fes projets pour le bien ne
feront point bornés par le tems
ni par des vues particulières 5

elle aura un intérêt & une acti-

vité toujours uniformes. Enfin

la foiblefïè , rîgnorancc , l'infidé^:

lité ou l'indolence , feront des
défauts bien moins à préfumer
dans le Confeil d'une Nation qui
fe gouverne elle-même , que dans

radminîftration d'un feul. ^'- ^* v:

g

p
p



^;!^^

de la Grande-Bretagne^ &c. i
j ^

L'état de la guerre étant le

plus dîreAement oppofé au bon-
heur des Peuples, la Nation fon-

gera moins à étendre fes conquê-
tes que fbn commerce j la pro-

tedion de fon commerce fera

l'objet le plus naturel de fes guer-

res 5 elle craindra d'avoir un Roî
conquérant > parce qu'elle crain-

dra que fa liberté ne devienne à
la fin une de fes conquêtes 5 une
paix longue n'aura point pour
l'Etat les mêmes inconvénicns

que pour ceux dont la conftitu-

tion eft militaire : fi le malheur

ou la néceflîté des circonftances

entraîne la Nation dans des guer-

res inévitables , du moins , tou-

jours éclairée fur fbn véritable

intérêt, aura-t-elle le pouvoir de

mettre des bornes à lliumeur

guerrière d'un Roi , aux brigues

qu'un Miniftre , ou qu'un parti

piiiflant pourra faire contre la

paix»

11
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Mais une ii belle harmonie

peut être dérangée par la corrup-

tion j je le dis à notre honte > èc

avec douleur. . ^ • ;>

t

Kenalis Populus , venalis Curia

• \r- >„,;• . Patrum, j^ :- ..:-i /.

.> /

^ Ceft en vain que pour éviter

la réduction plus facile &c moins

coûteufe dans un Parlement per-

pétuel, on a fixé la durée de cha-

cun à fèpt années au plus: le Roi
pourra toujours acheter des voix

dans les éledions , des fufFrages

dans le Parlements il s'attache-

ra les Seigneurs dont les terres

ont. le droit d'envoyer plufieurs

Membres au Parlement 5 des Ci-

toyens, qui dans la Chambre des

Communes auront défendu avec
vigueur les droits de la Nation

,

appelles par le Roi à la Cham-
bre des Lords , s'y tairont pour
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prix de leur nouvelle dignité, ou
pLoftîtueront fans pudeur leur

éloquence en faveur de la Cour.

Mais y comme ce n'eft qu'avec

l'argent de la Nation , que le Roi
peut acheter contre elle-même
les vœux de fes Merilbres , cette

feule réflexion ne devroit - elle

pas l'éclairer fur le danger d'ac-

corder au Roi des richefles , dont

l'abus peut être fî pernicieux dans

fès mains ?Sera-t-il jamais poiïîble

qu'une; Nation entière aflemblée,

s'aveugle au point de vendre elle-

même jufqu'à la liberté des per-

fonnes & des biens i Ou enfin

,

fi la corruption des Membres qui

la repré(èntent en venoit à de tels

çxcès, n'arriveroit-il pas alors que
par une révolution forcée^ la Na*
tion fecoueroit le fardeau qu'elle

ne pourroit plus porter , & que
d'un défordre nécefliiîre, le pre-

m.ier ordre des chofes renaîtroit i

ilh:
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à peu près comme dans le corps le

mieux conftitué, (i des humeurs

vîcieufès s'amaflent avec le tems,

la mefure étant venue à fon com-
ble , la maladie fe déclare , & le

malade ne peut être fauve que
par une crîfe violente. -^ ^

Mais pour détourner mes ré-

flexions fur des objets plus agréa-

bles , je dirai un mot de l'effet de

cette Conftîtutîon de notre Gou-
vernement fur le génie de la Na-
tion , 6c de Tefprit public»

. iw. .?.>: '^'-i^y '.ji- :.. .':.;.iJ';"-'V;.

\De la force^de noire Conflitution^

«; pour diriger les Efprits vers le

bien public*
' '

' L'ambition de parvenir à rhon-

neur &: à la confîdératîon qui ac-

compagne la qualité de Membre
de Parlement , jette dans tous

les Ordres une émulation noble,

capable de grands effets : tout

Ci

af,

ce!

de:

voi

a e

des

tcrr

par

fbrti
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Citoyen peut raîfonnablement

afpîrer à cet honneur , même à
celui de s'afleoir dans la Chambre
des Lords, le droit de donner fa

voix dans les éledions , Inhabilité

à être élu député des Comtés ,

des Cités & des Bourgs, (ont dé-

terminés, fuivant divers Ades ,

par les facultés de chacun , en-

(brte qu'en augmentant fa for-

tune, on peut augmenter l'éléva-

tion de fes prétentions [a)^

_' ^ ' •"•f--

(a) Oublions pour un moment les abus
de la corruption , fojt dans la perfonne

des Candidats pour acheter des fufFrages,

foit dans la perfonne de ceux qui ont le

droit d'élire ; abus aufquels on ne re-

médiera jamais qu'en fixant â une fomme
plus forte , les facultés qui donnent le

droit de voter ; les quarante fchelins de

rente fixés fous Henri V I > reviennent à

peu près à vingt livres fterling , monnoie
préfente ; un Citoyen de vingt livres de rente

ie trouveroit d'une condition > Se peut-être

11

I
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,
. Un Marchand , un Citoyen aifé

vivant fur fes terres, fera Mem-
bre du Parlement à l'égal d'un

Pair , s'il a trois cens ou ÇiX cens

livres fterling de rente pour être

nommé Député de fa Ville ,

Bourg ou Comté j il fera aflîs

dans la Chambre des Communes
avec des fils de Pairs,: Membres
des Communes comme lui, C'eft

cette égalité , fille de la liberté

,

qui peut feule tenir en honneur
le commerce , & infpirer à ceux
qui le profeflent, une eftime de
leur état, &c unenobleflede fen-

tiniens, qui feront à jamais le ca-

raârère diftindifdu Commerçant
Anglois.

Les Lords ne dédaigneront
jamais la profeffion utile de Ci-

1 i
' 'ci

' !
**"

de mœurs moins Ajfceptibles de corruption

,

ou du moins il fe vendroit plus cher , ce qui
tevient au même.
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toyens , qui font leurs égaux
quand ils (ont alïemblés pour ré-

gler les affaires publiques de la

Nation : ils fe feront honneur de
compter parmi leurs ancêtres des

marchands Merciers , Epiciers
,

Brafleurs , Drapiers , Tailleurs

,

ôcc, dont les noms font confervcs

dans les faftes du Commerce ,

décorés des dignités de Lord-

Maire, de Maître des Requêtes

,

de Confeiller privé , Chancelier

,

Comte > &c. Ils feront eux-

mcmes le commerce 5 leurs fils

iront dans les comptoirs de la

Cité pour apprendre le commer-

ce , ou du moins pour tenter

d'obtenir quelque riche héritière^

foît du confentement de fes pa-

rens , foit du iîen feulement, en

mariage clandcftin^

Ainfi 1^ Commerçant ne fera

oblige d'aller chercher dans un

autre Etat , des honneurs Se des

:ii.';
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diftînctions : il deviendra Che-
valier par grâce du Roi ou par

argent, mais fans quitter le com-

merce, parce que le commerce
eft en honneur, 5 ainfi les états

ne tendront point à fe confondre

5

les Citoyens qui mériteront bien

de la Patrie en recevront des ré-

compenfes fignalées , mais con-

venables 8c conformes aux fer-

vices rendus & à ce qu'on attend

encore d'eux. Le Duc de Marl-

borough & Gresham (^) auront

tous deux une Statue 5 l'une éle-

vée fur une haute colomne en
face d'un magnifique Palais, pré-

fent digne du Héros Se de la Na-
tion j l'autre, placée modeftement
dans la Bourfe de Londres. La
Statue du Général d'armée fera

érigée au milieu de ies Terres

,

(/ï) Commerçant célèbre fous le régne
d'Elifabeth.
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prefque dérobée aux yeux de la

Nation , dans la folitude d'un

parc immenfe : celle de Grès-

ham (era au milieu de les Con-
citoyens , parce que fon exemple
eft le meil eur de tous , ôc celui

que la Nation a le plus grand
intérêt de multiplier.

Dans une Conftitutipn où cha-

cun participe, ou s'imagine parti-

ciper au gouvernement , tous les

Citoyens feront occupés de la

chofe publique , chacun faivant

fa capacité. De là , cette multi-

tude d'ouvrages fur toutes les

matières publiques 5 chacun peut

les étudier dans leur foorce dans

le recueil des Acles du Parle-

ment, dépôt précieux des fages

réfolutions de la Nation 5 c'eft

le livre univerfel des Citoyens :

les débats 6c difcours dont ces

Loix font fouvent l'occafion, {ont

pour notre jeunelTe l'école de la

r-

3-
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ijfi
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raifon, de la liberté, du Patrio*-.

tifme. Nos plus grands génies.

Bacon, Newton, Locke, Tem^
pic , Kaleigh , n'ont pas dédai-

gné d'écrire , fur le Commerce ,

le Change , les Monnoies , les

dettes de la Nation 5 Child , Petty,

Mun5Davenant5King, Gee, &c,

ont étendu nos connoiflances.

Sur ^Agriculture èc THiftoire na-

turelle, nous avons lesEvclyn, les

Bradley , les Miller , les Tull, &c.

Tant d'écrits nouveaux dont cha-

que année nous fommes inondés

fur ces mêmes matières , dont la

plupart ne font que les répéti-

tions des anciens , ne font pas fans

effet ni fans fruit 3 on les achète ,

fans doute , & on les lit, puif-

qu'on ne ccSc d'en imprimer ;

les connoiflTances fe multiplient 5

les Artifans même s'inftruifent î

ils ne font plus chez nous com-
me ailleurs, des machines qui

font
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font mouvoir d'autres machines j

ils écrivent auflî , mal fans doute

,

mais de bonnes chofes fur un mé-
tier qu'ils exercent avec intelli-

gence.

Dans un Gouvernement, oti

chaque Citoyen peut dans le

Confeil général de la Nation
être lui feul ou avec les autres

Membres , Pauteur d'un bien

général , le plus grand nombre
des Citoyens feront remplis de
cet efprît 5 plufieurs particuliers

feront des actes dignes de la Na-
tion elle -même , & les adions

privées feront dirigées par les

principes du bien général. Grands
avantages de notre Conflitution

,

cil la Nation veille elle - même
fur la Monarchie abfblue, où le

Monarque s'efl chargé de tout

faire, où l'honneur de tout fe

rapporte au Monarque , où tout

bien ;,
tout encouragement , ne

H

M
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peut venir que du Monarque.

On a dit que l'amour de la Pa-

trie chez nous , étoît le defir ou
peut-être l'amour propre, natu-

rel à une Nation qui fe gouverne

elle-même, d'être heureufe èc-

bien gouvernée» Que cet amour
de la Patrie foit ce que l'on vou-

dra 5 du moins les effets n'en font

pas douteux , &C fe multiplient

fans nombre dans tous les pays

qui ont le bonheur de vivre fous

notre Gouvernement*. : > >

Je dois à l'Irlande cette ju-

flice, défaire mention d'elle la

première. C'eft à Dublin que
s^eft formé une de ces premières

Sociétés qui ont pris pour leur

objet , l'avancement & Tétude

du Commerce, desManufadures
& de l'Agriculture. C'efl aufli

celle dont les fuccès ont été les

plus brillans j c'eft à elle qu'on

doit les élémens de cette manu-

i

M
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1

fadure de toiles, dont les pro-

grès ont été fi rapides. Cette So*

ciété ne s*eft pas bornée à ce feul

objet j tous les Arts & autres

parties du Commerce & de l'A-

griculture, elle les a embraflfésî

elle a trouvé dans la générofité

de fes Membres & du Public >

des fonds pour fuffirc aux Prix

qu'elle c^'
" ribue chaque année au

nombre de quatre-vingt ou cent,

montant enfemble à ^ à 700 liv»

fterling ( 14 à 16, 000 livres

tournois. ) ...
Ces Prix font donnés à celui

Qui a le mieux teint en écar-

late ou telle autre cou-

leur propofée , étofEîs de

laine , de coton , de foie ,

&c.

Qui a fait le meilleur tapis ,

façon de Turquie ou de

Tournay. ^

La meilleure étofFe nouvelle

Hij

i/'î
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pareille à réchantiiloii

propofé. <

Les meilleurs deffeins pour

étofFcs.

La meilleure porcelaine.

Le meilleur papier > façon de

: ( Hollande.

r Les meilleures couleurs pour

la Peinture.

Qui aura inventé les machi-

nes les plus utiles , pour

manufaÂures ou agri-

culture.

Aux Maîtres ou Maîtrefles

qui auront fait les meil-

leurs Apprentîfs en tel mé-
tier 5 la meilleure fileufe

de lin, de coton, &c.
^ A celui qui aura amafTé ou

vendu la plus grande quan-
. ; ! tité de chifFons d
": y

.

pour les Papeteries*

linge

Qui aura fait le plus de ba-

rils de poixt ^ M *A

! <
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Qui aura femé le plus d'acres

au - deffus d'un nombre
fixé, en navets, trèfle 1

lin, &c. ' r 171 i^

Qui aura planté la plus grande
quantité d'ofîers, d'arbres

de tout genre , &c. '"

Qui aura recueilli le houblon

de la meilleure qualité.

Qui aura defleché tel nombre
d'acres de marais, & l'aura

mis en valeur.

Un.Citoyen feul, le Dodeur Sa-

muel Madden , a confacré par an
à un fi louable emploi, loo à

1 50 lîv. fterling, ( environ 4000 1.

tournois ) en difFérens Prix qui

font adjugés, comme les précé-

dens , par la Société de Dublin. *

Pour répondre à l'émulation

des concurrens , on a aflîgné des

premiers , (econds & troifièmes

Prix à chaque objets émulation,

dont la fécondité n'efl pas moins

Hiij
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préçieufe dans le nombre des ou-

vrages qui prétendent au Prix ,

que dans ceux qui le gagnent.

Plufieurs prctendans, contens de

rhonneur feulement de l*avoîr

obtenu , rendent l'argent deftiné,

pour augmenter les fonds de Tan-

née fuîvante»

Edinburgh a pofTédé une So-

ciété pareille , & c'eft à elle que
TEcofle doit le fage projet des

moyens qui y ont créé &C en-

couragé la manufacture des toi-

les , fes autres manu fadures 6c

{es pêcheries.

Il y a environ vingt ans que
cette Ville appella ou reçut chez
elle quelques familles proteftan-

tes forties de Picardie ôc de la

Flandre j c'étoient des ouvriers

en Batifte qui y portèrent les pre-

mières connoiflances de cette fa-

brique 5 onleurdeftîna un quar-

îier fitué entre la Ville & le Port

r

îi'
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compofé de treize maîfons, dans

lefquelles on établit treize fa-

milles françoifes 5 on nomma ce

quartier Picardie ^ du nom de fès

nouveaux hàbitans 5 on donna à

chacun Tufage de fa maîfon pour

lui & pour fes defcendans , un
petit jardin , une vache , & on
le pourvut d'uftenfiles. Cette

Colonie a éprouvé jufqu'ici de

la part de la Ville , la protedîon

& les fecours que méritent des

Etrangers utiles 5 elle s'eft (bute-

nue à peu près dans le même
état , diminuée feulement d'une

famille qui eft allé s'établir à

Londres : chacun de ces ména-

ges a fait fortune à proportion ds
fon înduftrie > & fi malgré l'aî-

fance dont ils jouiflent, ils fe (bu-

vîennent encore avec regret de
leur ingrate Patrie , le féjour de
TEcofle rend ces regrets plus ex-

cufables Se plus naturels qu'ils

Hiv
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ne Teuflent été en Angleterre.

Les deux frères R. 8c A, Fou-

lis de Glafgow , étoient connus

dans le monde littéraire par une

Imprimerie moderne &c déjà cé-

lèbre par la perfedion exauife de

j(ès caradères 6C la corredion des

éditions , dont on eft redevable

aux foins des fçavans ProfeflTeurs

de rUniverfité de cette Ville. Le
Commerce leur aura auffi fes

obligations 5 ils ont commencé
d'imprimer les meilleurs ouvra-

ges que nous ayons fur cette ma-
tière. Tout nouvellement ils ont

formé le projet d'élever une Eco-

le de Peinture & Sculpture : ils

etï ont fait les premières avan-

ces, & plufieurs Commerçans fe

font joints à eux pour une entre-

. prife fi utile. Un des deux frères

a parcouru Ii France & la Hol-
lande, pour y recueillir les meii-

; leurs tableaux Italiens , François

J!
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& Flamands. Il a ramené de Pa-
ris, un Peintre aflez bon, un Gra-

veur , & un Imprimeur en gra-

vure, à qui on donne de bons
appoîntemens, La Peinture peut-

être fera long-tems à faire de
grands progrès j mais le defïeitt

avancera , 6c c'eft une feiencc

importante pour la perfection des

manufactures.

L'efprit public fe diftîngue en-

core à Edinburg, dansplufieurs

établiflemens qui font foûtenus

par la générofîté des particuliers î

eqtr'autres une maîfon deftinéc

pour les enfans orphelins des

Marchands qui ont fait banque-

route $ on les y inftruit au Com-
merce 5 on paye leur apprcntiC-

fage en quelque métier 5 on leur

donne cinquante livres fterling

en fortant pour s'établir.

L'Hôpital de l'Infirmerie oii

Ton tient continuellement trois

Hv
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cens pauvres malades , eft un
monument moderne de la cha-

rité & de l'efprit public , qui mé-

rite d'être éternel. Les foufcri-

ptions charitables des particuliers

ont achevé le terrein fur lequel

il fut élevé 5 la plupart des maté-

riaux ont été donnés 5 TArchi-

tede, les Maçons, les Peintres,

les Sculpteurs ont donné leur

tems gratis ^ & ont orné cet édi-

fice d'une magnificence noble &
refpeAable. Les premiers Mé-
decins & Chirurgiens n'y ont

d'autres appointemens que les

bénédidions des malades 5 la plu-

part des domeftiques y fervent

par charité 5 le Portier même qui

montre la Maifon aux curieux ,

a fait vœu, ( chofe unique &
incroyable dans la Grande Bre-

tagne ) de ne rien demander &
de ne rien accepter que pour le

profit des pauvres^
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Parmi les noms des Soufcrî-

pteurs que contient un grand ta-

bleau , on trouve infcrite l'Ifle de
la Jamaïque pour quinze cens

livres fterlingj les Ifles d'Anti-

goa 6c de Barbadoës , pour trois

cens livres fterling : on voit dans

la même fale les Portraits & les

Statues de quelques principaux

bienfaiteurs. Ceft ainfî qu'en of-

frant à la vertu de ces géné-

reux Citoyens l'hommage que l'a-

mour propre auroit pu préten-

dre , on tente la générofité de
ceux qui ne fçauroient pas faire

le bien en fecrct.

Nous avons à Londres & dans

toute l'Angleterre, un no^nbre

( fans doute trop grand ) d'Hôpi-

taux, entretenus en grande partie

par les foufcriptioas annuelles de

bienfaiteurs inconnus , où les

pauvres ôc les enfans trouvent èc

apprennent les moyens de fub^

Hvj
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180 Avantages& Defavantagés

fîfterj écoles inftituées pour offrir

aux hommes un afyle contre les

défordres de la fainéantifet

Le corps des Matelots de New-
caftle s'eft fournis, par une coh^

ventîon libre , à une contribu-

tion qui a fait les fonds de la

conftrudion & de l'entretien

d'une très-belle Maifon de cha-

rité , où chacun d'eux , pauvre ,

ou hors d'état de fervir , trouve

une fubfiftance affurée, Etablif-

fementjqui peut en quelque forte

être mis en comparaifon avec le

fuperbc Hôpital de Greenwich
pour les Invalides de la Marine

,

fondé par nos Rois & la Nation.

En i68j , ce fut autant l'ef-

prit public que celui de la Reli-

gion 5 qui reçut en Angleterre

les Proteftans François fugitifs.

La quête qu'on fît pour eux alors

monta à ^3, 713 1. i.f 3.d. flerl.

( près de I > 500 , 000 liv. tourn.
)
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On en nourrit cette même année
plus de quinze mille cinq cens,

dont treize mille cinq cens dans

la Ville de Londres & les envi-

rons 5 je ne parle pas de ceux qui

paflerent avec les moyens de fub-

îîfter» Ceft ce même efprit qui

attire encore aujourd'hui en Ir-

lande 5 ceux de nos frères qui

n'ont pas la liberté de chanter le

/ cantique du Seigneur dans leur

Patrie , & de s'y marier. Enfin ,

c'eft cet efprit qui a propofé ,

quoique fans fuccès jufqu'a ce

jour, dans notre Parlement, la

naturalifation générale de tous

Etrangers Proteflans.

Mais parmi les actions parti-

culières des Citoyens où l'amour

du bien public s'efl: peint , pour

en citer quelques unes j ^

C'efl au Lord Duc de Buckin-

gham , que l'Angleterre doit fa

manufaclure de glaces, dont il

i'
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apporta le lecret de Venife.

Lady Salton a fait préfent à

TEcofle des premières connoif-

fancesfur la fabrication des toiles

& fur le blanchîment 5 connoit

fances qu^elle alla chercher elle-

même en Flandre & en Hollan-

de. Elle eut le crédit d'engager

les Dames à fe parer , dans les

grandes aflèmblées , des premiers

mouchoirs & manchettes de ma-
nufacture Ecoflbife 5 exemple

imité depuis par notre Société

à'Antigallicans de Londres , dont

le premier vœu , eft de ne fe fer-

vîr pour habillement , d'aucun
ouvrage de fabrique Françoile,

C'eft au Chevalier Thomas
Lombe , que l'Angleterre eft re-

devable d'un moulin pour organ-

lîner les foies , dont il apporta le

plan de Piémont , tiré fî exade-
ment ( non fans peine ôc fans riA

ques) qu'il en fit conftruire un à
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Derby en i734> tout pareil à fon

modèle. Cette machine admirable
contient 2 (î, j 8 ^ roues,& (> 7, 74^
mouvemens ,

qui travaillent 73,
yi6 verges de fil de foie à cha-

que tour de roue, c*eft-à-dire

318, J04 , ^6q verges , ( ou

247 ,
7 2 6, G 8 aunes ) dans vingt-

quatre heures, à trois tours de
roue par minute.

La récompenfe d'un Citoyen

fî zélé fut didée auffi par l'efprit

public 3 au lieu de continuer le

privilège exclufîf qu'on lui avoit

accordé pour quelques années

,

le Parlement , par un Ade ex-

près, lui fit don de quatorze mille

liv. fterling. ( 250, 000 liv. tour-

nois ) afin que l'avantage de cette

invention nouvelle appartînt à la

Nation dans toute fon étendue.

Comme dans une Nation tou-

jours vigilante , les projets utiles

au bien général font tôt ou tard

r

II

I



:-^

|

'ï 84 Avantages& Defavantages

quelque fruit , l'ernrit public me
fera hazarder ici les réflexions

fuivantes.

Sur l'utilité' d'une
So CIET e\ uniquement occupée

de l'étude de la Culture & du Com-

merce^ & des moyens deperfecHon"

ner & d'encouragerces deux objets.

J'0(c
demander aux Citoyens

qui (entent dans toute fon

étendue l'importance de l'Agri-

culture 6c du Commerce , pour-

quoi l'Angleterre n'a point de
Société publique , à qui l'avance*

ment de ces deux objets fpît con-

fié ? Seroit-ce parce que nos terres

font très fertiles , Se notre Com-
merce florilîant ? mais font-elles

toutes fertiles, ne peuvent-elles

l'être davantage , 6c rotre Com-
merce feroit-il donc au point par-

delà lequel nous ne puillîons plus

efpérer de l'étendre ,^

il
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Agriculture.

A regard de la culture des

terres, nous fommes riches en
Livres anciens & modernes qui

traitent de cette fcience : mais ce

font des richeflès dont nous ne
pouvons jouir, fbit par le dégoût
qu'emporte avec lui un amas
confus de connoiflances fans mé-
thode , d'expériences fans philo-

fophie , de raifonnemens fans pra-

tique -y foit parce que ces Livres

contiennent une infinité d'erreurs

répétées fucceflîvement ^ que les

yeux fèuls de l'expérience peu-

vent diftinguer de la vérité : ce

feroit le premier travail de la

Société dont je parie,

La Société choifiroit pour fon

Siège principal & le plus natu-

rel 5 le voifinage de quelque ter-

rein inégal, ( comme nous en

! *

! ' ?

r



H!

il:

î 8 ^ Avantages & Defavantages

avons beaucoup , ) c'eft-à-dîre >

contenant dans une étendue mé-
diocre plufieurs terres de diffé-

rentes natures.

On commçnceroît par prati-

quer des expériences , les mêmes
fur des terres de différente qua-

lité ,& différentes fur des terres

de la même qualité.

On appelleroit des Provinces

de TAngleterre où les pratiques

de l'Agriculture font les plus dif-

férentes, des Laboureurs pour les

exercera les Laboureurs, en con-

verfant avec les Membres de la

Société 5 deviendroîent Philoib-

phes, & les Philofophes appren-

droient avec eux à être Labou-

reurs, & à en former d'autres.

Des Membres de la Société

înftruîts à faire les expériences

avec fagacité, répandus dans di-

vers endroits du Royaume , en-

feigneroient à leurs Laboureurs >

l|l
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à profiter fur leurs terres des con-

noîflances qu'on acquerreroît.

Ils pourroient fonder en plu-

fîeurs endroits des écoles parti-

culières d'Agriculture , qui cor-

refpondroient avec la Société gé-

nérale, foit en lui communiquant
fes expériences , foit en s'en-

voyant réciproquement des La-

boureurs instruits ou à inftruîre,

La Société s'occuperoit aulîî

de la conroifTance des beftiaux

de différent genre , & de leurs

différentes efpéces , & trouveroit

un vafte champ d'obfervations

dans l'étude des meilleurs moyens
de les élever , de les nourrir, de
traiter leurs maladies , d'augmen-

ter leur propagation , d'améliorer

les efpéces : fes expériences fè-

roicnt faîtes fur toutes les diffë-

rentes efpéces dans un même
lieu , & comparées avec celles ,

qui dans divers cantons de l'An-

.»»
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gleterre , fèroient dirigées par les

Ecoles particulières.

Il feroit néceflaire qu'un cer-

tain nombre d'Aflbciés fût en-

voyé chaque année fucceflîve-

ment dans toutes les Provinces

du Royaume , pour en faire l'hit

toîre naturelle, c'eft- à-dire, exa-

miner la nature des terres. Se

l'emploi qu'on en a fait : l'expé-

rience nous montre tous les jours

que des cantons font mal mis

en valeur , ou ne le font pas du
tout , faute d'avoir imaginé de

nouvelles pratiques , ou des pro-

ductions plus conformes au cli-

mat, au bien de la population,

& aux difpofitions naturelles du
pays, quant à la confommation
& à la communication , que cel-

les qui y font établies depuis

long-tems: ils jugeroient des lieux

où il feroit à propos de planter

des forêts j ou d'augmenter celles

pr(

toj
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qui nous rertent , d'établir des

canaux navigables , qui nous

manquent en plufieurs endroits

,

parce que la commodité de la

mer nous a fait négliger les avan-

tages de la navigation intérieure:

quelques-uns feroient fonder la

terre
, pour y trouver les mines,

les marnes, ou autres matières,

dont les Provinces particulières

ou le Royaume manquent , pour

la perfedion de nos diverfes Ma-
nufactures de porcelaines , de
glaces, Sec.

Sur le rapport de l'état des

produdions naturelles des can-

tons parcourus & examinés , on
jugeroît de ceux où la culture a

befoin d*être établie ou encoura-

gée# La Société alors propoferoit

des prix particuliers & des prix

généraux , fuivant que leurs dif-

férens objets intérefleroient la

Culture d'un tel Canton en par-

il
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tîculier, ou l'Agriculture en gé-

néral : ces prix auroient pour ob-

jets principaux , de tirer un plus

grand produit des terres cultivées,

de tirer un produit nouveau des

terréins incultes, fables, marais à

deflecher, &c# (bit en bleds, prés,

ou en pâturages , où on éleveroit

des beftiaux quelconques, en mi-

nes, forêts, &c. enfin, de créer

quelque valeur que ce (bit, où il

n'en exifte préfentement aucune.

L'utilité d'un pareil établiflè-

ment lui répond certainement de
la protedion du Roi , &C des fe-

cours de la Nation : mais {ans cela

même , les fbufcriptions (eu les

des Seigneurs, & autres proprié-

taires des terres , pourroient fuf-

fire aux dépenfesj & ce n'eft point

trop préfumer de la générofîté

des Citoyens, dans un pays où
nous avons vu de nos^ jours un
fimple particulier , Thomas Guy,



de la Grande Bretagne 3 &c. i^ r

Libraire à Londres, y fonder lui

feul à fes frais un Hôpital pour

les Incura:bles, dont l'Edifice a

coûté trente rmWc livresJlerling

,

{ ^50 5 000 liv. tournois
, ) & le

doter de dix mille livres ftcrling

de rente, ( 130, 000 livres tour-

nois de rente, ) /

Commerce.
L'efprît de Commerce s'etant

emparé à la fois de toutes les

Nations, il arrivera fûrement que
quelques-unes reprendront des

autres, les branches de Com-
merce qui leur appartenoient na-

turellement : celles dont Pindu-

ftrie a le plus ufurpc fur l'indolen-

ce des autres, perdront le plus i la

Hollande en eft un exemple pré-

fent. Nous devons donc fonger à
retenir ce que nous pofledons :

mais nous devons tenter d'acqué-

rir, fi nous voulons ne pas perdre*
V
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Nos ManufaiStures font, à ce

que je penfe , dans un nombre

,

& à un degré de perfection , tel

qu'il s'agît moins de fournir des

idées & des moyens a nndultrie ,

que de procurer à fes ouvrages 6c

aux produdions naturelles, de

nouvelles voies de confomma-
tion , dans l'intérieur comme dans

l'Etranger. /
Une Société deftînée à rem-

plir ces deux objets devroit être

compofëe d'Aflbciés qui réunif-

fent entre eux les connoiflances

pratiques , non - feulement du
Commerce de l'Angleterre , mais

même du Commerce des Etran-

gers entre eux, c'eft-à-dire des

Commerçans, qui connuflèntnos

principales Manufadures , & les

lieux où la confommation en efl:

établie, des Entrepreneurs de Ma-
nufadures , des Navigateurs , des

Marchands qui auroicnt vécu Se
^ com-
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commercé dans les pays étran-

gers , tant ceux où nous avons un
Commerce ouvert , que ceux oit

il ne l'eft pas encore.

De toutes ces connoîfTances

réunies , il réfulteroît un tableau

vivant & unîverfel de tous les

Commerces exiftans , que Lon-

dres feul eft peut-être en état de
former 5 tableau plus sûr que ce-

lui que les Livres les plus éten-

dus peuvent nous offrir, & qu'une

feule tête ne peut contenir par-

faitement dans toutes fes parties.

De la comparaifon de ces con-

noiflancesil naîtroit fûrement des

combinaifbns nouvelles de Com-
merce, foit pour étendre îcs bran-

ches qui exiftent , foit pour en
créer qui n'exiftent pas. {a)

(/i) M. Elton en 1759 tenta d'ouvrir

aux Marchands Anglois établis en Ruf-

fie, un Commetce direct avec la Perfe

I
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Nos jeunes gens voyagent, la

plupart fans fruit : quelque tems

d'école dans cette Société , avant

de partir, les mettroit en état

de faire des voyages utiles à la

Patrie & à eux - ijiêmes, La So^

ciété devroit même faire des élè-

ves, dont elle eflayeroit l'intel-

ligence , & qu'elle deftineroit à

aller prendre des înftrudions

dans les autres Etats, fur le Com-

h \

pat le Volga & la mer Cafpîenne, ob-
jet d'un A6te de Parlement de la quator-

zième année de Georges II, ( 1740) ten-

tative peefque oubliée depuis 1581. La
Nation doit lui en* être obligée, malgré
l'efpéce de défe<Stioa dont il (e rendit en
quelque forte coupable , en fe donnant
a Sha-Nadir y ôc qui lui fît rencontrer en
Perfe une fin tragique. Apres lui M. Han«*

>vai , en 1743 > n'éprouva pas un fuccês

beaucoup plus heureux pour les mar«
chandifes qu'il y conduifit : & Ton ne
devoit guéres s'attendre à mieux parmi
les troubles dont la Perfe étoit aloii

affligée. %

i^ !
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mercc qui s'y fait, les moyens,
(on étendue \ fur l'emploi des

hommes , llnduftrîe & fes reC-

fburces} les revenus, les taxes ,

leurs objets & leurs effets 3 le gé-

nie, les mœurs des habitans, la

manière de les tenter par quel-

que nouvelle Manufadurc, ou
autre objet de Commerce.

Quelques - uns de ces élèves

formés feroîent donnés pour pre-

mier ou fécond Secrétaires d'Am-
baflade , à tous Ambaffadeurs

ou autres Miniftres de la Natîoa

dans les pays étrangers, foit pour

prendre dans cette fondîon des

informations plus particulières 8C

moins fufpedes fur tous ces ob-

jets, (bit pour Veiller particuliè-

rement fur les tentatives que les

autres Nations feroîent d'y éten-

dre leur Commerce, afin de con-

trarier leurs progrès, ou de les

contre-balancer par des demaa-
IlJ
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des, ou des efforts oppofés. Des
Commerçans , des Confuls éta-

blis dans ces Villes étrangères ,

pourroient fans doute , & de-

vroîent remplir ces vues : mais

la plupart des Commerçans ren-

fermés dans un cercle dlntérêts

ou de vues trop borné, ne voient

dans un pays que ce qu'ils y font,

& très - peu ce qu'on y pourroît

faire : des Confuls qu'on laîffè

vieillir dans les mêmes places ^,

perdent i'aclîvité des idées, &c

voient toujours la même chofe

qu'ils y ont vue. Des Elèves tels

que je les propofe , feroient en
état de jetter des lumières fort

importantes fur la partie politi-

que , & dont elle ne peut le paf^

ier : car la Politique connoît mal
les forces d'une Puiffance, quand
elle ne connoît pas les forces de
fon Commerce : elle ne connaît

pas fès propres reflburces, quand

î !
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elle ignore ce qu'elle peut pré-

tendre & gagner du côté du
Commerce •. cnf n , les Nations,

auront Ibr nous un grand avan-

tage, fi tandis que l'état de nos

forces &C de notre puilFance eft

entièrement à découvert pour

elles 5 nous ne fbmmes pas éclai-

rés fur leur état &C leurs forces :

des Citoyens inftruits avec cette

méthode , feroient capables de
négocier ces traités de Commer-
ce, qui accompagnent les traités

de paix , &c qui déterminent (éuls

les fruits de la guerre , en faveur

du vainqueur ou du vaincu.

Ces Elèves , de retour dans la

Patrie , deviendroient pour la

Société des Membres précieux :

le tems en augmenteroit le nom-
bre , 6c alors la Société fe trou-

veroit compofée dans toute la

perfection dcfirable , &c qu'on ne

peut attendre raifonnablement

1
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des premiers momens de fon éta-

blîllement.

Qiiel meilleur ufage de leur

tems pourroient faire nos jeunes

gens , fur tout ceux qui fe deftî-

nent à entrer dans le Parlement?

Ils dépenferoîent moins d'argent

en France qu'ils ne font > ils fe-

roîent plus de profit & de féjour

dans les autres pays , & les bons

patriotes n'auroîent pas le cha-

grin de voir les Anglois revenir

de leurs voyages , François ^ &
ofèr l'être jufques dans Londres.

La confommation intérieure

des Manufadures , & particuliè-

rement de celles de laine, qui efl:

la Manufadure naturelle du Pays,

ne mérîtcroit pas moins les atten-

tions de la Société : ce feroit le

meilleur moyen, fans doute, de
remédier à la fbrtîe de nos lai-

nes, caufée en grande partie par

leur furabondance. Il femble que
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ç'aît été le motif de l'Ade qui or-

donna en 1666 y qu'aucun mort

déformais ne feroît enterré que
dans des habillemens de laine.

Une Loi qui auroit pu obliger les

vîvansà confommer plus d'étof-

fes de laine à leur ufage, eût

fait un bien d'une plus grande

étendue fans doute {a) les ca-

prices de la mode & de la con-

îbmmation font fi bizarres, &
cependant l'objet eft fi impor-

tant, que je n'ai jamais douté

qu'ils ne fuilent du reflbrt du Lé-

( a ) Par exemple , pour empêcher que
Tufage des étoffes de laine en habille-

mens ne s'abolifTe entièrement parmi les

femmes , je ne doute point qu'il ne fut

Jiécenaire d'ordonner que pendant trois

Dimanches , ou autres jours marqués
dans chaque faifon , aucune femme ni

homme ne paroîcra en public , qu'en robe

ou habit de laine , &c. fous telles pei»

nesi &c.

^ I IV
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gîflateur. ^Angleterre & la Fran-

ce donnent un exemple fenfible

de cette bizarrerie. L'abondance

de nos laines nous eft en quelque

forte à charge , & il femble que
nous en évitions la confomma-
tion. Nous ne connoifibns pref-

que point l'ufage des tapîfleries j

nous couchons fur un feul mate-

lat de plume 5 nos lits , nos ri-

deaux , font de toile 5 nos fem-
mes 5 pour le plus grand nom-
bre , font vêtues de toile , la plu-

part des Indes , ou autres de fa-

brique étrangère , malgré PActe

de prohibition {a). En France au
contraire , où les laines font rares

& chères, il y a des Manufadures
de tapiflferîe de laine en grand
nombre: la laine s'emploie dans

les tours de lit , les matelats , les

fîéges 5 les rideaux, & les femmes

*—**"
' ' ' '

' '

(a) Depuis 1712, ^1^

. 'j^ttti

m
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au moins du commun en font

habillées : le luxe & la légèreté

des draps, fait ufer a un François

iîx habits de drap contre quatre

qu'ufera un Anglois, La Hollan-

de , foit hazard , fbit fagefle , a

pris de ces deux partis , celui qui

convenoit vraiment à fes inté-

rêts. Comme elle recueille peu
de laines, elle en confomme mé-
diocrement , quoiqu'elle en ma-
nufacture beaucoup.

Peter Parifot , connu en Fran-

ce (bus le nom du Père Norbert,

a établi nouvellement à trois mil-

les de Londres , deux Manufac-

tures de tapiflerie de laine 3 l'une

d'après celle des Gohelins , fon-

dée en France par François I , ic

pour laquelle^ furent faits ces cé-

lèbres cartons de Raphaël , que
nous avons à Hamptoncourt 5

l'autre Manufadure , d'après celle

de Chaillot près Paris , dont l'art

H

I V

f. , T

s
-
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fut apporté de Perfe fous Henri

IV. Cet établiflement mérite,

fans doute, la continuation de

la protcdion & des faveurs dui

Gouvernement»

:i

» : rk^i.
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I V.

JDes Corps de Métier ;

Communautés de Marchands^

Privilèges exclusifs ^ Compa-
gnies du Commerce ^ &c.

LEs fuccès d'un Commerce
encore floriflant chez nous,

tandis que chez la plupart des

Nations il eft dans fon enfance

ou dans (on déclin > lerangfupé-

rîeur dans lequel il nous a éta-

blis parmi les Puiilances de l'Eu-

rope , nous ont mérité la réputa-

tion d'être les plus grands maî-

tres dans la fcience du Commer-
ce: mais nous, qui nous voyons

mieux , & avec des yeux plus

éclairés que des Etrangers ne
peuvent taire , nous ne pouvons

nous diilimuler que nous n'ayons

Ivj
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'204 Avantages& De/avantages

beaucoup à apprendre , à perfec-

tionner , à réformer dans cette

partie de Tadminirtration. Nous
ne fommes point exempts de la

fédudion &c des influences per-

nîcieufes de bien des préjugés an-

ciens , que l'intérêt des parti-

culiers perpétue 6c reproduit :

nous avons feulement fur les au-

tres Nations cet avantage, que
nous ne manquons pas de Ci-

toyens inftruits ,
qui diftinguent

les faux principes, qui ofent les

attaquer avec liberté dans leurs

difcours 6c dans leurs Ecrits rmais

leur zèle ne doit point fe rebuter

du peu de fuccès de leurs pre-

miers coups 5 ce n'eft qu^avec de
la confiance 6c du tems

, qu'on
peut détruire des abus que le

tems à confacrés : je veux parler

ici de divers monopoles qui gê-
nent 8c refferrent notre Commer-
ce intérieur 6c extérieur.

^.\

•i,.

m\
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Monopoles dans le Commerce

intérieur.

Il me femble qu'on ne peut

appeller d'un autre nom ces Com-
pagnies privilégiées & exclufives

de Marchands, d'Artifans, de Fa-

bricans , &c. qui dans quelques-

unes de nos Villes, excluent de
tout métier ou emploi , comme
Etranger, tout homme qui n'eft

pas né parmi eux , & qui même
entre leurs concitoyens , n'admet-

tent À la liberté de travailler que
ceux qui font nés dans leurs

Corps , ou qui ont acheté ce

droit, foit à prix d'argent, foît par

un apprentiffage long & coûteux.

Ces Compagnies me femblent

des Corps hors de la République,

qui de leurs Chartres &: privilè-

ges, fe font fait un rempart con-

tre rinduftrie dç leurs compatrio-

rf.'
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tes , & qui oppofent à celle de

leurs concitoyens même , le plus

d'empêchement qu'il leur cft

poflible.

Sans doute que dans le premier

âge de notre Commerce , il fut

néceflaire d'accorder à ceux qui

nous apportèrent , ou qui inven-

tèrent les Manufactures , des

avantages capables de les fixer &C

de les foutenir : il fut peut-être à

propos de faire ces établiflèmens

dans des Villes , où ils puflènt

trouver les fècours nécefTaires

d'hommes & d'argent : des Ci-

toyens auffi utiles etoîent en état

d'impofer des conditions : ils ob-

tinrent aifément des privilèges,

dont on ne fentit guéres alors les

confëquences 5 nous les éprou-

vons maintenant : des Artifàns >

des Journaliers ,
qui dans une

Ville ont le droit exclufif de tra-

vailler, font maîtres du prix de

m

t :,.^ -ak.
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leur travail. Un Corps de Fabri-

cans , de Marchands , qui feu!

a le droit de fabriquer & de ven-

dre, n'eft-il pas en pofleffion de
faire la loi aux confommateurs

& au Commerce ?

Combien de fois à Londres 5

dans la Cité , les ouvriers & com-
pagnons n'ont - ils pas comploté

contre leurs maîtres , pour les

forcera augmenter leurs falaîres>

& trop iouvent avec fuccès ? Ce
n'eft que depuis peu de tems>

qu^après un procès de onze moîs>

les maîtres Fabricans de Lon-

dres ont obtenu qu'ils pourroient

fe pourvoir par-devant la Cour
du Lord-Maire > pour la permîf^

fion d'employer des ouvriers

étrangers à défaut d'autres, la-

quelle ne feroit néanmoins accor-

dée qu'à celui qui auroit un ap-

prentif au moins 5 finon les con-

trevenans^ demeurant fournis à

; (m

PfÀV
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10 8 Avantages&Defavantages
ramende de cinq livres fterling

par jour , prononcée par divers

Aâ:es du commun ConfeiK

Cette année même , Norwich
a vu trois cens ouvriers en laine

,

mécontens de leurs gages ,
quit-

ter leurs métiers, fe retirer fur

une montagne à trois milles de la

Ville, s'y bâtir des cabanes, Se y
demeurer pendant fix femaines

,

foutenus par les fecours de leurs

camarades reftés dans la Ville

,

(bus prétexte qu'un maître Fa-

bricant avoît reçu chez lui , en
qualité de compagnon , ayant le

tems requis , un étranger , c'eft-

à-dire , un Anglois né hors de la

ville de Norwich.

Je demande à tout homme qui

connoît les méchaniques , s'il eft

un métier qui exige fept années

d'apprentiiïage pour être en état
'

de l'exercer ? Parmi les hommes
qui n'ont d'autre bier;i : que leup

--;%
•SI

r

> ,Ui
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travail & leur induftrie , en eft-il

beaucoup qui puhrent donner

fept ans de leur tems , fans rîea

gagner ? Le chef d'une famille

nombreufe eft il en état de payer

un apprentilTage à des enfans, en
même tems qu'il eft privé pen-
dant fept ans de la reflburce de
leur travail, dont les premières

années lui étoîent naturellement

dues ? Quelle politique , ou plu-

tôt quelle barbarie dans la Loi

,

qui exclut précifément de la fa-

culté de devenir apprentif , tout

enfant dont le père n'a pas trois,

ou du moins deux livres fterling

de rente [a) ? Enfin , pour élever

la jeunefle à l'habitude& au goût

du travail , eft-ce une méthode
qui doive réuflîr , que de les af-

treindre à travailler pendant fept

mm

{a) Les enfans de la charité des ParoifTes «

exceptés»

A'!.
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ans pour un maître, avant de pou-

voir travailler pour leur compte ?

De- là il arrive naturellement que
plufieurs exclus , ou rebutés par

l'ennui ou la dépenfe d'un ap-

prentiirage , quittent un métier

ingrat pour prendre la profeffion

lucrative de gueux. On remarque

que les pauvres font plus nom-
breux dans les Villes où les Ma-
nufactures font incorporées, que
dans les Villes libres , & la taxe

des pauvres y efl: d'un tiers plus

forte* :

.

J'ai été curieux de fçavoîr fî

ces Corps ou Communautés ne
contribuoient pas à faire mieux
obferver les Règlemens dans les

manufactures qu'elles dirigent ,

que dans les manufactures libres j

& j'ai trouvé que les unes & les

autres en ont également fecoué

le joug , à mefure qu'elles l'ont

trouvé pefant. Du refte, je con-

4.
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çoîs , qu'il eft aufli aifé d'aflujet-

tir les manufactures libres , que
les autres , au petit nombre de
Règlemens qui fuffifent pour Tin-

térct du Fabricant & du Com-
merce.

Qiiel bien peut-il en revenir

au Commerce d'une Ville en par-

ticulier 6c au Commerce en gé-

néral ,
que les Artifans 6c Com-

merçans foient fubdivifés en un
nombre de difFérens Corps telle-

ment multiplié, que leur diftrid

6c leurs privilèges foient prefque

împoflibles à démêler? {a) Quel

(a) Pour exemple entr'autres, je me rappelle

le Procès qui s'éleva il y a quelques années à
Londres , entre les Corroyeurs en même teras

Coupeurs de cuir » & les Cordonniers , fur le

droit de couper ou tailler les cuirs. Contcfta-

tion (i difficile à décider , qu'elle a été enfin

abandonnée par les Parties , après beaucoup
Àt frais de part & d'autre.



Il

. I

i I

m

'-k\

-i^

1 1 1 Avantages & Defavantages

avantage en revient- il au Com-
merce j que ces Corps pren-

nent fur eux-mêmes des fonds

communs , pour élever de ma-

gnifiques édifices pour s'aflem-

bler 5
pour faire des repas , prê-

ter des fommes au Gouverne-

ment, emprunter enfuite 6c finir

par faire banqueroute 3 comme
il eft arrivé il y a quelques an-

nées à la Communauté des Mer-
ciers de Londres ? Toutes ces

dépenfès , ce luxe d'une Com-
munauté n'eft-il pas pris fur la

marchandife , au détriment du
Commerce ôc de la confomma-
tion ?

Notre Commerce n'eût fait

que des progrès bien lents, fî

dans toutes nos Villes , Tinduf-

trîe eût été retenue par de pa-

reilles gênes 5 maïs la liberté laif-

fée à quelques Villes de l'Angle-

terre , a eu la puifTancc d'y éta-
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blîr des manufaclures , rivales

des autres, &c qui n'ont pas tar-

dé à les furpafïèr. Manchefter

Lecds , Birmingham , ou le

nom de Corporation ou Com-
munauté eft heureufement igno-

ré 5 tiennent fans contredit les

premières places parmi nos Vil-

les de manufadures. La ville &
Paroîire de Ijalifax , depuis qua-

rante ans 5 a vu quadrupler le

nombre de fes habîtans, tandis

que plufieurs des Villes fujcttes

aux Corporations , ont éprouvé

une diminution fenfible dans leur

population : s1l en refte quel-

ques-unes de florillantcs , c'eft

que la fupériorité de leurs avan-

tages naturels, (bit pour les ma-
tières, foit pour la (îtuation, ou
des

pour

privilèges particuliers, ont otcli

tout efpoir fadi

reilles

pa-aux manuractures

auroient voulu fe for-

mer. Ceft dans les Villes , où Tef-

qui

I

M



iÂ

k

i m

lir

"I

I
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prît de monopole eft aufÏÏ ancien

que ces Compagnies
,
qu'on en-

tend les Marchands vanter les

grandes fortunes qui fe font fai-

tes dans les premiers tems de la

lîianufadure , lorfque le Com-
merce étoit en un petit nombre
de mains 5 fe plaindre que le

commerce eft ruiné , parce que
le nombre des Marchands s'eft

augmenté, & que les profits fe

font diminués en fe partageant}

enfin déclamer contre les Mar-
chands qui augmentent la con-»

fommatîon & l'exportation en fe

réduifant à un gain médiocre, ou
à celui de la fimple commifBon.

C'eft encore par une fuite du
même efprk que ces Villes font

celles ,
qui dans toutes les occa-

fions s'élèvent le plus fortement

contre la naturalifation générale

des Proteftans étrangers.

Londres Jui-mênqe nous four-
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nît une preuve fenfîble , com-
bien la gêne de ces Compagnies
eft défavorable à la population.

Les maîfbns fituées dans l'encein-

te de la Ville fe louent avec peine

& plufieurs reftent défertes, tan-

dis que Weftminfter , Southwark
& les autres fauxbourgs prennent

un accroiflement continuel : la

raifon en eft manifefte 5 ces faux-

* bourgs font libres , & offrent un
champ ouvert à tout Citoyen in-

duftrieux , tandis que Londres

dans fbn propre feîn nourrit qua-

tre-vingt-douze de ces Compa-
gnies exclufives de tout genre,

dont on voit les Membres nom-
breux , orner tous les ans d'une

pompe défordonnée , le triomphe

tumultueux du Lord-Maire»

»*:

^
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Des Privilèges.
' -w

Le Commerce n'a pas à fe

plaindre feulement des monopo-
les dont quelques Villes jouif-

fent au détriment de l'intérêt gé-

néral 5 des Particuliers feuls con-

tre la Nation entière , obtien-

nent des Privilèges exclufîfs ,

toujours foUicités & fouvent ac-

cordés par l'avidité d'un gain il-

légitime.

Sans entrer dans la diftindîon

foît des objets , foit du tems, pour
lequel ces Privilèges (ont accor-

dés 5 je ne craindrai pas de dire

,

qu'il n'y en a pas un qui ne (bit

înjufte & déraifonnable.

Si c'eft un mal, qu'un Privi-

lège dont la durée eft indéfinie
,

c'en efl: un aufli qu'un Privilège

de vingt & une années : je n'y

vois de différence que le plus ou
moins

"i

il
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moins de durée. Si c'eft un vol

fait à la Société qu'un Privilège ,

il fied toujours mal en pareil cas

de n'avoir à fè défendre que fur

rimportance de l'objet.

Un Citoyen a été affèz heu-

reux pour rapporter àc fes voya-

ges un art, un (eciret , qu'une

autre Nation pofledoit feule , il a

mérita de la Patrie , & fans doute

il faut le récompenfer, ou plutôt

exciter par une récompenfe l'é-

mulation des autres Citoyens ;

mais s'il demande. un Privilège,

il a perdu le mérite de fon a(5l:ion 5

fi on le lui accorde, l'Etat ferme

la porte à tous les Etrangers qui

auroicnt pu nous apporter ici le

même art &: l'y multiplier î il

décourage les Citoyens, qui dans

leurs voyages pouvoient avoir le

même but de recherches.

i Mviis, dira-t-on , fi c'eft un
effal qui demande des avances

K
^i
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confidérables en foi , ou par rap-

port à la fortune du particulier ,

il n'ofera faire les premiers frais

,

dans la crainte qu'un autre ne lui

en enlève le fruit & les moyens

de les retirer , en profitant de fa

découverte.. A cela je réponds,

que l'induftriç de plufieurs eft en-

core plus arrêtée & découragée

,

par la crainte , qu'après bien du
tems & de la dépenfe , un Privi-

lège ne vienne à leur faire per-

dre fans, reflburce leurs avances

& leurs^ peines*

Je n'imagine pas qu'on m'ob-

jede, que des avances ou des

récompenfes pécuniaires foient

une dépenfe à charge à TEtat ,

ni qu'on mette en comparaifon

une fomme une fois payée, avec

celles que Pinduftrie &c la perfe-

dion retenues par; un Privilège

,

feront perdre à l'Etat : d'ailleurs,

il eft des diftin(3;iQns , des hon-

\

1
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neurs, qui ne coûtent rien à la

République : un remcrciment de
la part de la Chambre des Com-
munes ou des deux Chambres
du Parlement, fera plus flatteur

pour certaines âmes , que l'ar-

gent. Pourquoi l'honneur ne fe-

roit-îl pas auiïï uit des rcflbrts de
notre Gouvernement?

Si c'eft quelque invention nou-
velle 5 enfantée par un génie in-

duflrrieux , c'eft encore le cas

d'une récompenfe ou de diftîn-

dions mieux méritées : c'eft en

même tems le cas où un Privi-

lège peut être le plus préjudicia-

ble au bien général 5 rarement

un Inventeur -perfeâiomic , ou
du moins avance autant dans la

perfection , qu-ùn tiers le peut

faire $ ôc l'imagination d'un feul

n*eft pas féconde , comme celle^

de plufieurs. Si le premier qui a

inventé les caliemandes v Se tout

Kij



îî

(

f

H

• 9

il

A

11
M

i
•:

I"
i

f

1 lo Avantages & De/avantages

nouvellement les velours de co-

ton , eût denaandé un Privilège ,

aurions-nous maintenant dix ou

douze fortes d'étoffes dans ces

deux genres 5 comme nous les

avons > &c n'eût-ce pas été renon»-

cer à celles qui en peuvent en-

core dériver / Enfin , dans l'art

de manufacturer , comme une
étoffe nouvelle n'eft fouvent que

la fubdivifion d'une efpéce, ac-

corder un Privilège en ce cas

,

c'eil tranfporter injuftement à un
feul , le droit que tous les Ma-
nufaduriers du même genre

avoient d'inventer cette étoffe 6c

de l'exécuter. '-

Je mets dans la claflc des Pri-

vilèges , les préférences trop

marquées que fEtat accorde à
une manufadure fur les autres,

foit en n'ouvrant aux matières

qu'elle emploie , que le port qui

efl: à fa bienféance , foit par la

^.1'

.'.t/
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d'iminution ou exemption exclu-

fîve, des droits fur îcellesj qu'y

gagne l'Etat ? II élève une grande

manufadure , dont le bien eft

limité à une feule Ville, tandis

qu'il auroît vu quatre manufa-^

âures s'élever d^elIes-mêmes, 6c

enrichir quatre Villes & leurs en-

virons 5 en même tems que leur

concurrence & leur émulation

auroient (virement produit une
plus grande confommation.

Tous ceux qui follicîtent un
Privilège n'apportent pas un feul

prétexte plaufible qui puiflè l'ob-

tenir. Si c'cft un fecret, que ce

qu'ils proposent, ont - ils befoin

de Privilège pour garder un fe-

cret qu'ils pofledent feuls ? allé-

guent-ils qu'on contrefera leurs

ouvrages ? Si les leurs font effe-

clivemcnt les meilleurs , ils font

furs de la préférence 5 finon ,

l'£tat ne fauroit qu'y gagner. Us

Kiij
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ne craignent donc pas qu'on les

contrefaflè , mais qu'on fafle

mieux qu'eux, ou qu'on travaille

à meilleur marché. Un Privilège

ne peut donc fèrvir qu'à favorî-

fer la parefle & l'avarice , au pré-

judice de la perfection , de la con-

ibmmation & de la circulation

du travail j feul principe de la cir-

culation d'argent.

Pour terminer : l'Etat eft une
Société 3 celui qui prétend y jouir

feul de /es avantages, renonce

dans le même inftant aux fecours

& à la protedion qu'il étoît en
droit d'en attendre. Il n'y a per-

ibnne qui doive regretter l'avan-

tage qu'il procure aux autres 5 il

n'y a personne qui ne trouve plus

dans la Société , qu'il n'y appor-

te, paifqu'il y trouve fa fureté

»uiuance

1-
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T Monopoles dans le Commerce
f •

extérieur.

On connoît deux fortes de

Compagnies exclufîves , dans le

Commerce extérieur.

Les unes , font une Société

dont le Comn>erce exclufiffe fait

avec un capital, commun entre

les IntéreflTés pour les profits 6c

pour la perte.

Les autres , font un Corps dont

les Membres ont acquis un droit

exclufif de Commerce , que cha-

cun eft libre d'exercer avec iês

fonds feparément.

Les principaux griefs qu'on al-

lègue ordinairement contre lés

unes & les autres, fe peuvent

réduire aux fuivans.

i^. Qii'ellés font l'avantage

de quelques-uns, aux dépens de

la Républiquet

Kiv
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2^ Qii*cllcs ne peuvent foire

le Commerce à des termes aufli

avantageux que des particuliers

,

chargées comme elles le font des

frais ordinairement exorbitans de

direction , d'établillemens , ècc*

j°« Que leur intention efl: la

plus oppofée à l'intérêt général

du Commerce, en ce qu'elles ne

vifent qu'à vendre au plus haut

prix au-dehors &c au-dedans du
Royaume, les marchandifes qui

font l'objet de leur Commerce.
4°. Qu'elles refferrent le Com-

merce, loin de l'étendre. Pre-

mièrement
, parce qu'une Com-

pagnie , de fa nature &c faute de

fonds , n'a (buvent point de pro-

portion avec l'étendue du Com-
merce qu'elle embraflè. Secon-

dement , parce qu'ayant un profit

fur , Se un droit exclufif, elle n'a

point l'eiprît de découverte 6c

îi'eflaîs 3 comme les Particuliers.

l i..
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5^. Qiie quelques-unes de ces

Compagnies de Commerce ne

font ctFecliivemenc qu'un vaîn

nom, & des relTources ruineufès

pour le Gouvernement dans des

befoîns d'argent.

Ces reproches s'appliquent na-

turellement, en général & en par-

ticulier, aux Compagnies entr'au-

très de la Baye d'Hudfon , d'Afri-

que, des Indes orientales, de la

mer du Sud & de Turquie»

Compagnie de la BayedHudfon.

La Compagnie de là Baye

d'Hudfon nous eft un exem-

ple fenfible& déplorable, qu'une

Compagnie exclufive peut jouir

long-tems du Commerce le plus

lucratif, & contente d'un pro-»-

fit exorbitant par rapport à la

fomme de fes premiers fonds,

négliger toutes les facilités qu'elle

avoit à l'étendre, au mépris dt

Kv
f
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fon devoir Se de Tintérêt de la

Nation.

En 1^70, une Chartre de Char-

les II accorda inconfidérément

pour toujours en propriété à une
Compagnie , toutes les terres voi-

fines Se au - delà de la Baye

d'Hudfon , avec le Commerce
cxclufif des peaux d'ouis , de

martres , d'hermines & autres

foururesqui ibnt abondantes dans

ces contrées. Son premier capi-

tal de 10, 50Q I.fterl,(34i, 500I.

tournois) feulement 5 tout modi-
que qu'il fût, fuffit aux dépenfes

de rétabliflèment , & malgré fes

pertes Se les traverfès qu'elle

cfliiya de la part des François,

fès profits étoient tels en 16^0 y

que la Compagnie pour les ca-

cher , &c mettre plus de propor-

tion entre (es dividendes & fon

capital, prit la réfolution de le

tripler en apparence par un appel

\-.



de la Grande Bretagne t&c. zzf
iîmulé fur (es Adîonnakes $ cn-

fbrtc que chacun d'eux fkns rien

débourfer , vit (es fonds triplés

par cette délibération. Même
opération annoncée en lyioj

mais dont l'effet fut (eulement

d'augmenter jufqu'à 103, 500 L
fterU ( 2, 380, 500 Uv. tournois)

ks fonds qu'elle eftîma lors avant

l'appel ( morts & vifs ) 5^4, 500 liv.

fterling ( 2 ,
1 73 , 500 liv* tourn. )

La Compagnie, dès 1 6^0 vou-

lant aflTurer (on titre de proprié-

té, avoit demandé la confirma-

tion de fa Chartre au Parlement^

iquiloîn de l'accorder^ y mit un
terme en la continuant pour fept

ans (èulèment3 elle a Joui néan-

moins depuis ce terme expire :

un Commerce , dont l'admini-

(Iration & le myftère a toujours

été concentré dans le petit nom-
bre dt quatre vingt dix afl:îon-

n aires intéreffés à en cacher les

Kvj
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^lS Avantagées& Defavantapes

profits, na point excite la vigi-

lance ni lajaloufie de la Nation.

Cependant fur la nouvelle de-

mande formée par cette Compa-
gnie en confirmation de fa Char-

tre, le Parlement ayant voulu

prendre connoiflance de la ma-
nière dont elle a joui 5 il fe trouve

prouvé par les faits & par les

pièces qu'elle a elle-même four-

nies, qu'elle n'a mis en ufege au-

cun des moyens propres à éten-

dre fes liaifons avec les Indiens î

qu'elle n'a établi aucunes Colo-

nies dans l'intérieur des terres

dont le climat eft favorab4e 5 que
contente de traiter d'une petite

quantité de peaux & de fourures

qui les foûtenoit chères en An-
gleterre , elle a dégoûté les In-

diens de ce Commerce , loit par

les prix trop modiques qu'elle

offroit, (bit par l'éloignement de
jfes faclorîes; qu'elle a facilité par
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là Pétablîflenient Se le Commerce
des François dans dts poftes voi-

fins y que les prétendus Forts

qu'elle a conftruk» ne* font bon>s

au plus que contre les Indiens

,

& d'aucune défenfe contre d'au-

tres ennemis > enfin, que par une
infidélité odieufe , elle a induit

la Nation dans l'erreu^r , en dé-

criant elle-même un Commerce
& un pays précieux par les avan-

tages de ion climat & de fes

productions 5 avantages qu'elle a

mieux aimé laifler paflèr à nos

ennemis , que d'en jouir dans

toute leur étendue , dans la crain-

te d'être obligée de les partagef

avec la Nation , s'ils venoient à

en être connus; Telle eft l'hiftoi-

re exade de rorigîne, de l'admi-

niftration , &C des progrès de la

Compagnie de laBaye d'Hudfon*

T'"'. ^

t. !
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Compagnies cTAfrique^

Les dîfFérens fuccès des Compa-
gnies d*Afrique , nous prouvent

qu'une Compagnie ne fe fbutient

qu'aux dépens du Commerce gé-

néral, & qu'une Compagnie ne

peut faire le Commerce à des ter-

mes auffi avantageux pour l'Etat

& pour elle-même , que des Mar-

chands commerçant librement»

Tant que des Compagnies ex-

clufîves furent en pc^ffion du
Commerce d'Afrique > les plus

grandes traittes qu'elles ayent fait

annuellement^ n'ont pas pafle cinq

6u fix mille Nègres. Depuis qu'en

1 (Î97 le Parlement jugea à propos

de rendre ce Commerce libre à

tous, en laiflant néanmoins fub-

fifter la Compagnie Royale d'A-

frique alors exillante, la traître

des Nègres a paffé trente mille en

certaines années : op fent de quel
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avantage cette difFérence adû être

pour nos Colonîes, que la difette

& le haut prix des Nègres auroît

infailliblement ruinées.

Mais quel a été le fuccès de la

Compagnie , depuis que tous les

Sujets de la Grande - Bretagne

eurent la liberté de partager avec

elle le Commerce d*Afrîque? Mal-

gré les fecours que la Nation lui

a accordés en difFérens temspour

entretenir & conferver les Fort$

& Châteaux qu'elle y poffédoit,

elle n'a pu fuffire à des dépenfes

qu*elle faifoit autrefois aux dé-

pens de la liberté du Commer-
ce 5 tandis qu'on a vu dans les

mêmes tems les Marchands des

difFérens Ports de l'Angleterre

,

entr'autres de Leverpool & de

Briftol , faire leurs traittes avec

le plus grand avantage , fur des

côtes où ils n'avoîent point de

Forts pour les protéger» ,-

1



Il I

'1
1

l 'l

m

i

'â

k i>.

i;

23 1 Avantages & De/avantages

Enfin 5 la Compagnie étant

forcée d'avouer qu'elle ne pou-

voir foutenîr leur concurrence, la

Nation a compris que (on vérita-

ble intérêt étoit de dilFoudre la

Compagnie Royale (a) y fauf à

pourvoir comme elle a fait de-

puis à fon rembourfement 6c dé-

dommagement, & en même tems
' d'ouvrir le Commerce d'Afrique

à tous les Sujets de là Grande-
Bretagne , fubordbnncment à

quelques réglemens, &c fous le

nom d\ine Compagnie ou cha-

cun auroît (es fonds féparés , & à

laquelle elle accorde 10, 000 liv.

Jler/mg(v^Oy ooolîv. tourn.) par

an , pour entretenir lefdits Forts

& Châteaux à elle cédés par l'an-

cienne Compagnie î le tout à

compter du i o Avril 175 it

(a) Par A^le (k la 13 ann. de George II.

i

~^
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Compagnie des Indes Orientales.

La Compagnie des Indes Orien-

tales eft un des monumens les

plus éclatans de Tabus de la pré-

rogative royale , qui montre en

même tems combien le monopole
une fois établi eft difficile à dé-

truire, & quelles forces^ il fçaic

prendre contre Tintérct ôc la vo-

lonté même de la Nation.

- Fondée par la Reine Elizabeth,

& confirmée par Jacques I& Char-

les II, elle commença à jouir en

1 600 du droit cxclufif de faire le

commerce de tout l'Orient , avec

un premier capital de 365;, 851
liv.Jlerl. ( 8i 507,453 liv. tourn.)

que fes profits portèrent depuis

au-delà de i, 700, 000 liv/flerU

(39, 100, 000 liv, tourn.
)

En 1 698 toute la Nation ayant

réclamé contre le monopole , le

Miniftère >-.qui avoit befoia dJac-
1
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gent 5 profita des circonftances

pour faire paffer un Acte de Par-

lement qui ouvroit ce Commerce
à tout (bufcrivant ou aâiîonnaire

d'une nouvelle Compagnie , la-

quelle prêta au Gouvernement
deux millions flerling à huit pour

cent, cnfbrtc néanmoins que cha-

cun des fbuîcrivans fût libre de

commercer avec fes fonds répa-

rés. La nouvelle Compagnie , en
moins de deux années, envoya
aux Indes quarante vaifleauXjSc

un million fterlîng en cfpéces

,

c'eft-à dire, le double de l'ancien-

ne dans fès tems les plus florîf-

fans: mais comme celld-ci, à qui

on avoit lailTé la liberté de con-

tinuer fbn commerce jufqu'en

1701 , eut la prudence de beau-

coup foufcrire dans la nouvelle

Compagnie, & qu'elle avoit con-

fèrvé les principales Places &
Forts Angloîs fur les Côtes de

i

I '

#



de la Grande Bretagne , &c, 235
PInde , elle força les nouveaux
Actionnaires à le réunir à elle 5

ce qui forma en 1701 une nou-

velle & unique Compagnie , fous

Tautorité d*une Chartre de la Rei-

ne Anne , abfolument la même
que celle de la première Compa-
gnie 5 qui rentra dans les mêmes
droits & privilége3 exclufifs, avec

plus d'empire 6c de puiflance

qu'auparavant : diverfes fbmmes
prêtées depuis au Gouvernement,
par la Compagnie, lui ont méri-

té la continuation de fon privi-

lège exclufif, jufqu^à fbn rem-

bourfement (non avant 1780) &
la continuation de la Société

pour toujours.

La puiflance & les fuccès de

cette Compagnie n'en impofènt

à perfonne en fa faveur : fes ri-

chefles, il eft vrai, font acquifes

à l'Etat 5 mais elles font injufte-

ment diflribuées entre Içs Mem-

*;']
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bres de la République , dont

quelques - uns jouiflcnt , tandîs

que le refte eft exclus. De quels

droits, & comment a-t-on pu
imaginer d'approprier à une feule

Compagnie TAfie entière , 8c

une partie de l'Afrique ? Qiie de

découvertes , que d'avantages

nouveaux le Commerce n'a-tii

pas perdu par cette exclufion ?

Elle trouve elle-même le champ
trop vafte, puifqu'elle accorde,

fous certaine rétribution, des per-

minîons à des vaifleaux particu-

liers , c'eli-à-dire , qu'elle fous-

ferme ou vend à (c^ compatrio-

tes le droit naturel de commer-
cer , dont elle les a dépouillés.

N'ell - ce pas avouer au moins
qu'un commerce auflî grand ne
peut être exercé dans toute fon

étendue, que par une Compagnie
où chacun puifle être admis li-

brement ? Les chofes rentreroient
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alors ab(olunienc dans l'ordre , fi

le commandement &: l'entretien,

des forts qu'on fuppofe néceflaî-

res , étoit remis a la Nation , qui

tîendroit par -là le Commerce
fous ia protection immédiate :

des vaiflèaux de guerre en pa-

reil cas feroient peut-être même
préférables pour la défenfe du
Commerce. La Compagnie elle-

même ne fe pa(ïe-t-elle pas de

Forts fur les côtes de la Chine ?

Des Forts, des Troupes à la folde

d'une Compagnie, ont plus d'une

conféquence dangereufe 5 il fied

mal à une Compagnie de Mar-
chands de prendre l'efprit guer-

rier : il eft à craindre en même
tems qu'on n'inftruife au métier

de la guerre, dçs Nations induf-

trieufes , nombreufes , 6c dont

l'intérêt eft de nous impofer la

loi dans le Commercç.

,
. Si l'on prétend que la Compa-

il

i
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gnie, par intérêt perfbnnel, dé-

fendra mieux elle - même contre

Tennemi fes établiflemens, que
des troupes à la folde de la Na-
tion 5 fî l'on allègue les craintes

de la divifion entre les Chefs de

la Compagnie & les Comman-
dans des troupes , ou même les

abus &c les vexations de la part

du militaire, le fiége de Madras,

& l'adminiftration de la Compa-
gnie forment fur tous ces points

de violens préjugés contre elle &
contre ces prétentions.

Je ne defcendrai point ici juf-

qu'aux allégations odieufes qu'on

entend répéter tous les jours, con-

tre l'intégrité des Directeurs des

Compagnies dans leur adminif-

tration 5 je me contenterai d'ob-

ferver feulement que plufieurs

habiles Commerçans qui avoient

été Diredeurs de Compagnies

,

après les avoir quitrées ainfi

.SI
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que le Commerce , ont cru de-

voir rendre ce témoignage à la

vérité dans leurs difcours publics

& dans leurs Ecrits , que les Di-

révélions n'étoient pas plus favo-

rables à llntérêt particulier des

Actionnaires, que les Compagnies
à intérêt de la Nation.

Un trait feul fera jcger quel

eft l'efprit d'une pareille Compa-
gnie , & de ce que la Nation en

peut attendre. En 1^70 elle en

voya aux Indes une Colonie de

teinturiers , de fileurs & de tifle-

rands , pour perfectionner les Ma-
nufaclures Indiennes, & le^ ac-

commoder au goût de l'Angleter-

re > 8c c'eft à elle pïirticuUèrement

que les Indes doivent la gran-

de vogue dont leuia étoffes fe

font mifes en poflTeflion en An-
gleterre, Scqui^i toutes les prohi-

bitions n'ont pu arrêter efficace-

ment^. - : i -u .

:j 1
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240 Avantages& Defavantagef
Je finirai cet article par une

prédiction , dont la vérité fe ren-

dra fenfible avant la fin de ce

fîécle-cît

Le Commerce de Mnde confif^

tant en un échange d'argent Se

de quelques Manufactures d'Eu-

rope , contre des marchandifes

de luxe ôc de confbmmation &:

des matières premières que l'Eu-

rope & nos plantations peu-

vent nous fournir 3 chacune

Aqs Nations Européennes qui a

envoyé aux Indes, a déjà fentî

que fon véritable intérêt étoic

de confommer le moins qu'elle

pourroît de leurs productions

,

& de vendre aux autres de
quoi doubler au moins l'argent

qu'elle y porteroît 5 c'eft-à-dire
,

que chacune a voulu rejetter fur

une autre ^ la perte de ce Com-
merce, fenfiblemcnt ruineux en

foi : mais toutes les Nations s'é-

clairant

*?'

^ À
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clairant fur ce principe, voudront

faire ce Commerce directement.

L'Orient devenant ouvert à tou-

tes les Nations , les Hollandoîs

perdront, ou par la force, ou par

nouvelles découvertes en Afie &
même en Amérique, le monopole
des poivres 8c de la mufcade : les

Manufactures des Indes ne feront

plus un befoin ^ur l'Europe 5

!)lufieurs Nations les ont déjà pro-

libées , d'autres les ont imitées

chez elles : ainfî ce Commerce
partagé & réduit ira en s'anéan-

tiflant , & les profits céderont de
fuffire aux dépenfes des Cpmpa-
gnies dans leurs Etabliflèmens 5

qui deviendront inutiles, '.)A

Compagnie de la Mer du Sud.

Qincoîique lira lliîffcoire de
la Compagnie de la Mer du Sud>

aura peine à y reconnoître une
Compagnie de Commerce , & nç

L
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242 Avantages& De/avantages

trouvera guères de rapport entre

fcs opérations , àc les intentions

ou du moins le prétexte de fon

înftitution en Tannée 1 7 1 o.

Le privilège exclufif de fon

Commerce comprenoit toute la

Côte orientale & méridionale

d'Amérique , depuis la rivière d'O-

renoque, & toutes fes Côtes occi-

dentales d'un pôle à l'autre 5 il s'c-

tendoit en même tems à procurer

le plus grand encouragementaux
Pêches de la Grande-Bretagne.

On n'a connoiflance jufqu'à

préfent d'aucune nouvelle décou-'

verte , ni d'aucun établiflement

confidérable dont on foit redeva-

ble à cette Compagnie : fon Com-
merce à l'Amérique s'eft borné

à la fourniture des Nègres aux
Colonies Efpagnoles, & à la car-

gaifon du vaifleau de permiffîon

,

convenus en 1 7 1 3 par le Traité

de t'Ailîente , interrompu par la
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guerre de 1740, quatre ans avant

le terme de ion expiration 5 Traité

defav^-întageux à la Nation ,

puifqu'îl confîrmoit le monopole,

au préjudice de nos Colonies

d'Amérique , & dont les condi-

tions [a) n'ont pas laifle de grands

profits à la Compagnie qui l'a

cfFedué.

La pêche des baleines efl la

feule qu'elle ait tentée 5 encore

c'a été avec un fuccès bien mé^
diocre. •

'

: j . l

Mais en place d'entccprifes de
Commerce, on trouve dansfès

Mémoires, des opérationsde ban-

que , d'agiotage , des prêts au
Gouvernement, qui lui a dû en
même tems près de trente-quatre

millions Jlerling. (782 millions

*—

—

I I I ——
I l IM , I ——.^——

»

(<*) Entr'autres le droit de 3 3^ piaftres paya-

ble par la Compagnie au Roi d'Efpagne , pour
chaque Nègre pièce dinde , <ju*ellc fourniroij^

aux Efpaenols. j .. .«.. ^ '

il
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tournoîs* ) Le projet formé par

elle en 1 7 1 5^ de rembourfer les

dettes de la Nation , la rendra à

jamais fameufe
, par les revers fu-

jieftes& tragiques qu'efluyèrent

en 1710 les Actionnaires & les

Diredeurs. ;
•

*

t

V Enforteque, foit qu'on donne
cette Compagnie pour Compa-
gnie de Commerce , fbit pour

reflburce de finance $ il eft vrai

qu'elle n'a obtenu ni l'une ni l'au-

tre de (es fins 5 puifque le Com-
merce ni les pêches n'en ont reçu

aucun accroiflèment 5 & que les

dettes nationales, depuis fon in-

ftitution jufqu'à ce jour, ont au-

gmenté de plu5 de quarante mil-

lions fterling. )>r' ,> ^ .. ;•

Compagnie du Levant ou de

Turquie.

La Compagnie du Levant ou
de Turquie eft un ancien établif^

V

ii.
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fement de cestems, qu'on peut

bien appeller encore barba;res, par

rapport au Commerce , où des

Miniftres , des Favoris puiflans

,

des Rois même , faifbient un tra-

fic odieux des droits naturels des

citoyens, dont ils dépouilloient

les lins pour les vendre à l*avî-

dité des autres. On ne peut nom-
mer aucun Commerce connu
alors, extérieur ou intérieur , au-

cune marchandife peut-être, jut

qu'aux denrées même les plus né-

ceflaires à la vie,' qui n*aitété l'ob-

jet de Compagnies exclufives, de
licences, privilèges généraux ou
particuliers & autres monopoles ,

toujours introduits fous le fpé-

cieux prétexte du bien public, &
toujours Tes plus grands ennemis.

Des Lettres-patentes de la troî-

fième année de Jacquesl , ( i 6q6)
confirmées par Charles II, accor-

dent le privilège exclt^fifdu Com-!

L iij
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tnerce des Mers du Levant à une
Compagnie, dans laquelle ne fe-

ront admis d'autres Sujets , que
membres de quelque Corps de
Marchands , Bourgeois de Lon-
dres , s'ils font demeurans dans la

diftance de vingt milles de Lon-
dres, en payant à la Compagnie
a 5 /.y?. ( 5 7 5 liv. tourn. )

par ceUx

qui (croient au-deflbus de vingt-iîx

ans , & 5 /. y?t par ceux qui fe-

roient au-defTus , avec libertéd'em-

ployer fes fonds dans ce Commer-
ce , chacun féparcment 5 mais fu-

bordonnément aux Réglemens
particuliers que les Gouverneurs
& Chefs de la Diredion de ladite

Compagnie, préfèns dans une
Aflèmblée générale de (es Mem-
bres , feroient à Ja pluralité des

voix pour l'avantage de la Compa-
gnie& du Commerce en général.

Londres fut naturellement

çhoifi pour le fîége de la Compa-
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gnîe, qui y établit la diredionj

Ion Port fut le rendez-vous des

vaiflèaux de ce Commerce > le

nombre en fut limité par la fuite $

les Membres de la Compagnie
n'eurent plus la liberté d'envoyer

leurs vaiflèaux féparément: par

ce moyen la Direâion parvint à

mettre Londres feul en pofTef-

fion de la Navigation& du Com-
merce de la Compagnie : elle a

Içu prolonger jufqu'à ce jour la

jouiflànce de fes ufurpations ,

non fans quelques troubles, mais

en étoufïànt toujours avec fuc-

cès les plaintes que les Manu-
fadures du Royaume, & quel-

ques-uns de (es Membres même
ont portées devant le Parlement,

contre l'oppreflîon & la tyrannie

des Chefs qui la dirigeoient : elle

a fçu trouver dans le Parlement
même des voix intéreflees à la

défendre: d'ailleurs un particu-

L iv "
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lier eft toujours fi timide à atta-

quer une Compagnie , &c réulfit

fi rarement i '
' ^^^

Cependant , comment fe dilïï-

muler les conféquences fâcheufes

qui ont dû naître d'un fyftême qui

a concentré dans Londres tout le

Commerce du Levant ? ^ :»

1°. L^exclufion des. Manufa-
clures d'Angleterre trop éloi-

gnées de Londres, par l'avantage

qu'ont fur elles les plus prochai-

nes, fbît pour les frais de tranf-

port, (bit pour la facilité de s'ac-

commoder aux difpofitions non
annoncées , ou non prévues par

la Compagnie.
2°. Les loix dures que cette

Compagnie a été maîtreiTe d'im-

pofer aux Manufadures qu'elle a

préférées 5 toutes fe plaignent

auflî hautement les unes que les

autres. *

' 3^ De plus grands frais de voi;^

i
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ture à Londres , pour les Manu^-

factures plus prochaînes d'autres

ports : ceux des Commîflîonnaî-

res 5 Fadeurs , roagafinage, que
quelques Villes auroîent pu épar-

gner 5 les frais enfin d'embarque-

ment Se de port , bien plus coû-

teux à Londres qu'ailleurs, ^ -^

4^. Mêmes defavantages pour

nos Manufadurcs , en recevant

par la même voie les foies , le poil

de chèvre &c autres matières du
Levant qu'elles emploient ou eon-

fomment : Manchefter , Derby

,

Norwich , Coventry y ont à (e

plaindre de l'efpéce de mono-
pole ou de préférence dont les

Manufacbures de Londres jouif-

fent par ce moyen à leur préju-

dice rc'eft vouloir lès forcer de
fabriquer leurs étoffes dé foie 8c

de poil , auflî chèrement que cel-

les de Londres même , le lieu

de l'Angleterre oix k main-

L V
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d'œuvre eft au plus haut prix.

; Les circonftances publiques ou
fccrettes de la conduite de la Com-
pagnie, n'ont laifleaucunsdoutes

à la Nation fur la nature de l'inté-

rêt qui Tanimoît : on fçait avec

quelle ardeur elle Ibllicita l'Acle

du Parlement qui prohiba l'im-

portation des foies d'Italie 5 on vit

en 1 740 les efforts qu'elle oppofa

à l'établiflement d'un Commerce
direct entre les Marchands An-
glois de Rullîe & la Perfè , par la

mer Cafpienne) preuves fuffifan-

tes de fon ambition& de fa jàloufie»

Mais les regiftres de fès déli-

bérations 6c réglemens particu-

liers, ouverts à nos yeu:^, nous

montreroient avec plu$^ de détail

toutes les pratiques que l'intérêt

particulier peut inventer contre

le bien public. On y Hroît toutes

les gênes impofées à ce Commer-
cc^ telles que font celles du nom-
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bre fixé des vaifïeaux , fur lef-

quels feuls il eft permis à chacun
de charger fes marchandées ,

du tems de leur départ, de la

quantité permife 5 gênes fur le

tems de faire fes achats en An-
gleterre , fur les conditions , le

prix & le tems de la ' r-nte au
Levant 5 gênes enfin qui foumet-

tent à un droit ou amende de
vingt pour cent les marchandifes,

dont on difpoferoit contre l'in-

tention de ces loix, mêmes gênes

au retour, continuées en Angle-

terre (ur la vente des marchant

difès apportées en échange. ,.,,

A la première ledure de ces

diffërens réglemens , on recon*-

noîtroit clairement deux princi-,

pes qui les ont prefque tous di-

ébés) l'un qui tend à reflèrrerentre

le plus petit nombre de Membres
polïible , les profits de la Com-
pagnie: dans un Commerce fou^

T •
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mis à tant de gênes, î(" iiîembres

les plus riches ,
qui tou. iurs do-

minent dans une direction , vien-

nent à bout tôt ou tard de dégoû-

ter ou d'exclure les plus foibles :

les tems d'acheter éc de vendre

ne peuvent être les mêmes pour

un Marchand qui a de gros fonds,

& pour celui qui commerce à

crédit. L'autre principe fuit du
premier, & tend à groffîr les pro-

fits de la Compagnie , même par

les moyens qui reflerrént le Com-
merce. Je citerai pour exemple

laréfblution qu'elle prit en 171 8

de différer de dix mois le tems

du départ de fcs vaiflèaux pour

Turquie 5 délai cju'elle prolongea

depuis par difFérentes remifes ,

dont elle annonça ouvertement

le motif & l'intention , fçavoir ^e

haujfer le prix des ManufaUures

Angloifes en Turquie j & celui de

la foie m Angleterre. C'eft aîpfî.

i î
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que les Hollandois, par une poli-

tique pareille, mais qui ne peut

leur être reprochée par leur Pa-

trie, brûlent quelquefois, ou jet-

tent à la mer de grandes quanti-

tés de poivre , de mufcade, de
bleds , pour en foutenir le prix ;

Tefprit de monopole eft donc un
efprit deftrudif» Arrêter l^expor-

tation des draps , qu'eft-ce autre

chofe en effet , que brûler les

métiers des Manufadures , 6c

arracKer en même-tems à des

hommes le moyen de fubfîfter ?

Tel eft cependant , & prefque né-

ceflairement, l'efprit d'une Com-
pagnie : elle préférera un gain de
dix pour cent fur mille tonneaux

d'exportation, à cinq pour cent

fur deux mille qu'elle pourra ex-

porter. Dans le Commerce libre

au contraire, la concurrence for-

ce néceffairement les Marchands
à fe contenter de profits médio-

i
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cres5 leur feule manière d'aug-

menter leurs profits , eft de mul-
tiplier les exportations. Je deman-
de lequel de ces deux fyftêmes eft

le plus profitable pour l'Etat ?

Les défenfeurs de l'adminif-

tratîon de la Compagnie allégue-

ront qu'il eft: néceflairede donner
de juftes bornes à l'exportation y

que fi on laifte une fois les mar-
chés étrangers s'engorger de nos

marchandifes , les Marchands Se

le Commerce font ruinés.

Je réponds que la trop grande

abondance de marchandifes dans

ain lîeu, a des effets plus fimples

& moins funeftes. Si la quantité

par exemple eft double de la con-

îommation d'une année, alors les

Marchands attendent quelque

tems pour vendre , ou vendent à
moindre prix pour fe débarraf^

fer j la confommation peut - être

augmente par cette diininutioa

m

\\
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du prix , & en ce cas le Com-
merce gcnéral gagne > quoique

les Marchands ne gagnent pas

,

Se même que quelques-uns foîent

ruinés : cependant les Villes com-
merçantes y informées de cette

furabondance , diminuent leurs

envois , & dans un terme plus oa
moins long , le niveau fe réta^

blit.

Je demande d'ailleurs à tour

homme dcfintéreué , (î pour le

tems que cette furabondance fait

languir nos Manufadures^ celles

de rEtrangef n'ep reflèntent pas

les mêmes effets , quoique la

caufe ne vienne pas d'elles > ou;

fi lorfqiie TEtranger. caufera lui-

même cette furabondance, , nos;

exportations,, quoique dirigées

par une Compagnie, n'éprouve-

ront pas une diminution mo-
mentanée 3 tous nos commerces

avec l'Efpagne , le Portugal , la
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Hollande , avec nos Colonies

même, ne font-ils pas fujets à ces

viciflitudes ? &c propofera-t-on

,

fous ce prétexte , de les foumet-

tre de nouveau à la contrainte

dont ils ont été heureufemenc

affranchis?' '' ' ^ r].hi j..

Mais la France, dira-t-on, qui

iî fçu fe faire la plus grande part

dans ce commerce , met elle-

même des bornes à fes exporta-

tions 5 & les Privilèges accordés

au Port de MàrfeiHe, orit pref-

que donné à cette ville & aux
Manufaclures niéndioinales de la

France , le Privilège exclufif du
Commerce du Levant. - ^ ''^

^

A cela je répondis, r^.' Que
malgré le témoignage du Che-
valier J. Gee , on ne doit point,

fans grande précaution , prendra

la France pour modèle en fait de
Commerce, fur-tout, en ce q^ui

concerne fes libertés,/ .*-
- - -

\^
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lo. Qu*eii France , comme

ailleurs , il fera toujours vrai y

que régler les exportations, c'eft

les gêner , &C par conféquent les

diminuer 5 que fî Marfeille jouit

en effet du Privilège exclufif du
Commerce du Levant, la France

comme l'Angleterre , s'eft privée

des branches du Commerce, que
les autres Ports & Manufadures
du Royaume auroient pu fe pro-

curer au Levant.

Mais une réponfe fans répli-

que, ôc qui eft la vraie, e'efl qu^

la France ne doit fa fupériorité

fur nous au Levant , qu*à la fu-

périorité de les draps fur les nô-

tres : les meilleurs draps font

ceux qui conviennent le mieux
au pays qui les confomme, 8c les

François ont fçu fe plier, &c ac-

commoder leurs Manufactures

au goût des peuples du Levant,

Voilà tout le fecret da Corn-

m
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merce, & tel cft le moyen in-

faillible d'obtenir la préférence

fiir tous les Concurrens dans le

Commerce , c'eft de fabriquer le

mieux &c au meilleur marché î

moyen , dis-je , plus certain que
le monopole , & qui eft exempt
de toutes fes conféquences odieu-

fes 5 principe en même - tems

d'une vérité évidente, & guide

également sur pour l'homme d'E-

tat dans l'adminiftration , comme
pour le fimple Marchand dans

fon trafic.

Le Tableau qui fuit
, peut don-

ner une idée de importance de
ce Commerce , & de la diminu-
tion qu'il a éprouvée d'année en
année , caufée y fans doute , par

notre mauvaife politique dont

nos Rivaux ont fçu profiter^

Entre l'année 1720 & 1740,
la. valeur de nos exportations

pour Turquie , en draps & quel-

^ 9ERI
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ques autres marchandifes y étoît

cftimée à 180, 000 liv. fterlîng^

(4, 140, 000 liv. tourn. ) année

commune 5 les importations pour

le même tems , prefque toutes

en matières de Manufactures ,

étoient évaluées à 23^, 470 lîv#

fterline par an ( 5>438, 8 lo livres

tourn,)

Par un extrait de la Douane >

il paroît qu'il fut

IMPORTE** Année commune* Liv. de 14 onces*

rDe î7toà 1740. iotfooo. liYt

Soies vrues. J ^^7^^ à 171^. i^^ooo.

C ï737^ï74i- 8833^.

Poil de Ç"^^ tyioz 2740. loéooo.

.hévrefilé. i llltl'^'l^C '73^^î745» 81046.

ZXPORTE\ fUces*

^ I CDe 173^ à '728. 1301?,
Draps Ion g:s,-^

'''^ -^ ; ^
*^ ^ C 173? a 174?. 62,%^.

^ ÇDe 1734a 1738. 179^,
Draps courts. -< ^

^ d 173? a 1745. 137^
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1 60 Avantages & Defavantagéi
'" Ce fut donc fans aucun fon-

dement , qu'une Compagnie ef-

péra ou fît efpérer à l'Angleterre

de la rendre maîtreflc du Com-
merce du Levant par le fecours

de fbn admîniftration , de fès pré-

ièns (a) ÔC de fes pratiques > fer-

vices infructueux dont la Nation

pouvoit fe pafler. Ses Miniilrcs

& fes Confuls pouvoîent y pro-

téger fon Commerce par les

moyens qui font d'ufage dans ce

pays, fa puîiîance lui répondoît

des égards qui lui ion dûs , &:

c'étoît aux Marchands Anglois A

nnériter la préférence fur les au-

tres Nations , par les avantages

f^) Par les comptes de !a Compagnie , li

paroît qu'entre 1733- & i74o > ^es charges 6c

aépenfes compris les préfens , à Conftantino-
ple , Alep & Smyrne , ont monté par an à
SooaliY. fteri. ( 184000 U7. tgurnois.^

m
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»,



n fon-

lie ef-

leterre

Com-
ecours

2s pré-

s j fer-

cation

nillres

^ pro-

ir les

ans ce

:)ndoît

s j oc

jlois a

es au-

itages

^/(^ la Grande Bretagne _,
€'<:. 2 6" e

que les Turcs trouveroient avec
eux. Mais c'cft à quoi ils ne par-

viendront jamais , fî on ne leur

lailîe la liberté & le choix des

Pcrts, des VaifFeaux, du tems Se

des conditions de l'achat 6c de la

vente des marchandifes tant ex-

portées, qu'importées en retour:

& les Règlemens qui peuvent

importer au bien de ce Commer-
ce,feront toujours fufpeds & dan-

gereux , tant qu'ils ne feront pas

l'ouvrage d'un Comité de Mar-
chands intelligens & en même
tems fans intérêt dans ce com-
merce, {a)

me , xi

.rges ôc

antino-

r an ï

)

' U) Les plaintes & requêtes nombreufes des

principaux Ports & Manufaâ:ures d'Angle-

terre , portées devant le Parlement , ont
obtenu dans la dernière feilion , vingt-fixième

année de George II , un Ade , dont le Bill

n'avoit pu pafFer dans le Parlement pré-

cédent , lequel porte entr'autres difpofî-

cions; i

iî^^sfefe;
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Conclusion.

Ainfî cinq Compagnies ex- .

clufives fe font mifes en poflct

B 11 'Si

^ :h

I H

Qu'à compter du 14 Juin 17^4 9 tout

Sujet de la Grande Bretagne pourra fur fa

Requête préfentée au Gouverneur de ladite

Compagnie y être admis en payant feulement

20 liv. derl. à ladite Compagnie pour fon

entrée.

Que tous Membres de la Compagnie pour-

ront exporter féparément ou en focicté ,

pour les mers du Levant , toutes marchan-
||||

difes permifes en telle quantité & tel tcms,
"

expédiées de tel Port de la Grande Breta-

gne , & fur tels vaiffeaux que bon leur

^mblera.

Qu'aucun Règlement particulier de la

Compagnie n*aura de force , que quand il

aura palTé dans deux Aflemblées générales ;

& que tous Membres de la Compagnie
, pjai-

gnans , au nombre de fept , feront admis a

appeller par - devant les Commiflaires du

Commerce & Colonies , defdits Règlement
qu'ils jugeront contraires à leur intérêt.
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fion des trois quarts du Monde
connu, ôc le Commerce libre de
l'Angleterre s'eft trouvé réduit à

TEurope & aux pofleffions bor-

nées qu'elle a dans les autres

parties du monde.
Du refte , il femble prouvé par

les détails & l'examen de l'ori-

gine des droits , & du fuccès des

Compagnies ci-defTus;

1°. Par rapport au Commerce
extérieur, que fî des Compagnies
exclufives ont pu être néceflaires

dans un tems , elles peuvent ceC

fer de l'être dans d'autres circont

tances 5 & que leur diflblution

,

une fois devenue poffible , efl:

un profit certain pour le Com-
merce en général,

2°. Que dans le moment pré-

fent 5 des Compagnies exclufives

font moins néceflaires que ja-

mais , ( fi elles l'ont jamais été )

pour établir des Commerces nou-?

\
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veaux , & qu'elles font nuifibles

& ruineufes dans les Commerces
déjà établis.

3^. Qiie même dans le cas des

Compagnies , dites libres, 8c non
exclufîves , que Ton jugeroit uti-

les 5 Tefprit exclufif des Gouver-

neurs Se Directeurs y introduit

toujours à la fin le monopole
avec toutes fès conféquences fâ-

cheufes.

. 4®. Qtie fî des Forts & des

Troupes font néceffaires pour

protéger quelque Etabliflement

de Commerce , ces Forts , com-
me tous les autres , doivent être

entretenus aux frais & aux ordres

de la Nation : fuîvant ce principe

que tout Commerce appartient à

la Nation , 8c par confév]uent fès

charges auilî.

; 5°. Enfin, pour dire quelque

chofe qui convienne en même
tems au Commerce intérieur

8C
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ôc extérieur , tous les Etablifle-

mens ou Réglemens concernant

le Commerce doivent être eflayéj

fur les principes fuivans , comme
fur autant de pierres de touche 5

fçavoîr, que dans le Commerce ,

rinduftrie naît de la liberté 3 la

confbmmation intérieure 6c exté-

rieure, du bor marché 5 fuite de
la concurrence 5 de la confbmma-
tion enfin , l'Emploi des hommes
& la Population, feuls principes

adifs & créateurs dans un Etat»

lelque

Tfiême

érieur •ifï
."'*^
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V.

QuEzqi/ES Reflexions
fur la Population ; l'Emploi

des Hommes y les Pauvres 3

les Mariages & la Natura^

Ufation.

C'Eft en proportion du nom-
bre des hommes qu'il poflTé-

de , qu'un Etat peut être eftimé

puiflant 5 c'eft en proportion du
nombre de fès hommes , que fes

terres peuvent être le mieux cul-

tivées 5 que les bras qui manu-
fadurent , & les bras qui le dé-

fendent font plus nombreux 5 que

les taxes Se les charges font moins

pefantes fur chacun.

Mais que l'intelligence des

hommes eft bornée • Ces hommes
à qui , fous la diredion fuprême

'i

t
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d'une Providence qui embraffe

tout rUnivers , le foin des chofes

terreftres eft confié , connoiiïent

à peine quelle efl: la forme de So-

ciété fous laquelle il leur efl plus

avantageux de vivre $ quelle efl:

la diftributîon des hommes la

jplus favorable au fyftême qu'ils

ont préféré. Tant de circonftan-

ces qui n'ont pas dépendu des

hommes , ont contribué à former

ces Sociétés , ces fyftêmes , ces

difl:ributions , que ceux qui les

trouvent établies font tentés de
les croire l'ouvrage du hazard.Lc

plus grand nombre des hommes
exîftent fans en appercevoir les

caufes, & en font l'effet fans le

fçavoir : elles font fî combinées,

& d'ailleurs l'intérêt de les con-

noîcre touche fî peu d'efprits ! Il

efl pourtant dans tout fyflême de
Gouvernement , une proportion

plus favorable qu'une autre , de
Mij
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Tufage de la terre & des eaux &C

des productions qu'on arrache de

fbn fcîn y de la diftributîon locale

des hommes , dans les Campa-
gnes, Bourgs, Villages 6c Villes 5

de la diftributîon des dîfFércns

emplois de la Société parmi ces

hommes 5 de la diftribution des

travaux dans chaque clafle, & du
produit de ces travaux les ri-

cheflcs ou l'ailance. Mais' cette

proportion fuppofèe exiftante ,

cft fujette à tant de changemens^

violcns, comme les difettes , les

peftes, les guerres i à tant de

changemens imperceptibles, com-

me les progrès du Commerce
,

du luxe , des mœurs 3 tant

de variations que les rapports

avec les autres Etats occafion-

nent 5 tant d'autres qui font l'ou-

vrage des Loix que les hommes
font , fans en prévoir toutes les

conicqttcnces 1

.J
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Cependant il n'eft pas indif-

férent pour les hommes d'être

éclairés fur cette économie , {ç,^

proportions, fes changemens 6c

leurs fuites , c'efl: du rapport par-

fait de toutes ces eau fes entr'elles

,

que dépend l'exiftence du fy-

ftême fous lequel ils vivent
5

eux mêmes font fournis , pour

leur confervation, à Taclion de
ces refibrts qu'ils font mouvoir

fans en pouvoir calculer fûre-

ment les effets 5 un feul de ces

rcflbrts détruit ou affoibli, étend

quelquefois fes defordres jufques

fur les fources de la vie , & ces

fupeibes créatures qui s'imagi-

nent être les caufes des chofès

terrcftres, périffcnt par leurs pro-

pres ouvrages ^ avec eux.

Je laîQc aux vaftcsfpéculatîons

des génies légiflateurs à imaginer

les fyftêmes les plus favorables à
la population 5 aux Hiftoricns cri-

M iij
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tiques, à chercher quelle ctoit la

population des anciens Empires j

aux Politiques, à étudier quelle

eft celle des Etats avec lefquels

ils ont des rapports , & ce qu'ils

ont à en craindre : je me réduis

à examiner les moyens de parve-

nir à la connoiflance cîrconftan-

cîée de la population de l'Angle-

terre , & de faire un ufaec utile

de cette fcience , bien mtéref-

faute, fans doute, toute iîmple

qu'elle eft, puifque la population

eft le figne certain qui nous ap-

prend l'état de la fanté du corps

politique : le moment où elle eft

la plus floriflante , eft fûrement

Je moment de la plus grande

force de tous les Etats , dans tous

les Gouvernemens. On donne
des éloges dans la Société , à ce-

lui qui s'occupe de l'étude des

moyens de multiplier ces ani-

maux vils & utiles que l'homme

i

f
Vf

I
k

,i4*>^-
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force à le fervir dans fes travaux >

combien doît-U paroître plus loua-

ble de méditer &c de contribuer

à la multiplication de Tefpéce de

riiomme, cet Etre le plus noble

à fes yeux, d'entre tous ceux qui

refpirent fur la terre ^ (a)

(4) Clause Qui lin , Poccc François,

en dédianc au Cardinal Mazarin Ton Poëme
Latin > intitulé Callipëdh > on dt U mu-
niht d*âvûir dt btAux tnfam , lui difoic

avec autant de vérité c]uc de gjraccs : Dr«
fnt*ltumqti9 eogituvi , Cardinatis Eminentij"-

ftme > prudenfis ne ftnimi font , huJHs Pcl'-

m.%tis editionem fub facri tut nominis imfpi^

(io moliri : ah hoc prçpcjïto me deterrshat

tcnerioris , nec abunie gravis , ut multi
(X prima fronte cenfcbunt , argumenti con^

diîio

sic divini Maronts opus Georgicon . . .

C. C. Mecœnati totius Imperii Romani ipjiuf"

que Augufli Imptratoris adminijiro infcriptum

f^nondam fuit

Enimvero quis fegetes etiamfi Ut^s , Z^-

tts thaUmis j ulmis adjuj/Oias vites , fpon-

fis ad pulchram foholem diUHis ; boum
^ Miv



'I

2 7 1 Avantages& De/avantages

Les moyens de parvenir à une
connoiiTance utile de Tétat de la

population, fe rcduifent aux dé-

nombremcns des terres &c des

hoirtmcs : il eft dans l'ordre de
commencer par celui des terres y

parce que les hommes font" plus

fubordonnés à \^ terre , pour vi-

vre & fe multiplier
, que la terre

même ne i'cft aux hommes pour

II

51

1 ...

furam hahendique fec&ris cultum , tp/ius hO'

minis conUfctutis , n^ifcer.tis ^ adolcfcentis

êUYA pr&ponut , viji mdm rertim éifiimator hH"

beri non erubefcÂt ? . . . ,

His liceat addere rationem , quA earmfn

hoc ^ofirttm Kegibus etiam Kegnorumque mO'
deratorihus ferio commendet. HuHm enim ipfê-

fum Imperium Imperiique n7oderamen non in

fegetes aut pecora , fed in ipfos homines pro^

prio (S* convenienti modo procédât } quis h&c

Tjoftra de humanA pulchr&que prolis habenda
ratione prAcepta , ad Regnorum decus robur-

que conducere , Saiicifque etiam legibus adJMn-
genda ejfe non concédât f

il
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produire. Je ne me propofe point

de donner le plan exact de ces

dénombremcns , & je me con-

tente d'en indiquer les intentions

générales.
,

.

... - ^ . .
^- ' ' • • ' '

•

Du Dénombrement
des Terres.

rmm

on in
• prO'

h&c

endét.

obur'

' Sans doute un Pays peut con-

tenir plus d'habitans ,
qu'il n'en

peut nourrir &c employer avec

les produdions deTon propre crû:

mais un peuple qui ne tient pas

de lui-même, au moins les chofes

néceflTaires à la vie , tout puiflant

qu'il foie , n'a qu'une puidance

mal aflurée 5 puiflTanre précaire,

que le tems peut réduire à fa jufte

valeur, c'eft-à-dire à celle de fes

terres.
**

' Un dénombrement des terres

,

tel qu'il lefaudroit pour répondre

aux utilités qu'on en préfume, (e-

Mv
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roit une carte exade ,
qui outre

les diftances , les rivières, les ca-

naux contiendroit :

1°. La fuperficie du fol des Vil-

les, Villages, Bourgs, le nom-
bre des maifons ôc de leurs

étages.

1°. Le nombre des fermes Se

maifons répandues dans la cam-
pagne , appartenant à la culture

des terres.

3^. Le nombre d'acres de terre

appartenant à chaque Ville , Vil-

lage ou Bourg.

4^. Le nombre d'acres de terre

en valeur , diftîngué par chaque

cfpéce de production.

50. L'étendue 8c nature des

terres incultes.

6^. Le dénombrement des be-

ftiaux de toute forte.

De toutes ces vérités connues,^

comparées avec le nombre des

hommes, on conclueroit certain

jDcment.
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1°. Quelle eft Teifpéce de pro-

dudion de la terre qui emploie

1^ plus de terreîn & le plus d'hom-

mes à fa culture, & en quelle pro-

portion il convient de diftribuer

la terre entre ces différentes es-

pèces : on ne laîfleroit point fans

connoiflance de caufe s'étendre

l'une aux dépens des autres : (î

une augmentation fubite d'ex-

portation ou de confommation
venoit à abforber une eipéce lente

a fè réparer, comme il eft arrivé

des bois de l'Angleterre , le dé-

nombrement &C la comparaifoii

des années avertiroit du com-
mencement ôc des progrès du
mal, à tems d'y remédier.

20. On compareroit le nombre
d'acres de terres mifes en valeur,

avec le nombre des Fermes ap-

partenant à leur culture : il eft

naturel que fuivant la dîffcrence

de produdîons ou de fertilité, ces

M vj
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Fermes foîent plus ou nioîns pro-

chaines les unes des autres : d'a-

près cette connoiflance on favtf-

riferoît le changement de com-
munes 6c pâturages , en terres

cnclofes &c labourables , & en

même tems la multiplicité des

Fermes, qui dans les pays riches

deviennent tous les jours moin-

dres en nombre , en proportion

de Paffçrmc, par les réunions que
font les propriétaires pour dimi-

nuer les frais d'exploitation: en-

forte que mille livres fterling de

fermages dans des terres mauvai-

fes ou médiocres, feront fubfifter

trente à quarante ménages de la-

boureurs, tandis que dans un pays

riche elles en emploieront à

peine fix. . ; ? -^

.

3^ Dans un pays de Manu-
factures & de Commerce, les

productions de la terre ne pou-

v.4nt être multipliées qu'au plus

w
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grand avantage de la confbmma-

tion 6c de l'exportation, îl ne doit

point rcftcr de terres incultes :

on avanceroît donc chaque année

les travaux que la terre demande
des hommes pour être habitable,

comme les défrichemcns , navi-

gation des rivières, canaux &; che-

mins. En appellant , s'il étoit né-

ceflaire pour cet effet, des Etran-

gers , l'Etat y gagneroit la nou-

velle valeur de fes terres, & un
nouveau fonds de citoyens.

4°. Les animaux utiles , parti-

culièrement lesbeftiaux, tiennent

entre les productions de la terre

,

& par rapport à elles, U n rang bien

important : la propagation en
feroit encouragée dans les lieux

où elle feroit du plus grand avan-

tage : on remédieroit à leur dé-

croiflement provenant des mala-

dies ou d'autres caufès, en propo-

faut des prix pour qui trouveroît
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des remèdes fpécifiques , qui fe-

roîent rendus publics avec au-

thenticité , & en accordant aujf

propriétaires des beftiaux affligés

du fléau , une gratification prife

fur la taxe des pauvres.

Du Dénombrement
des Hommes y conjidérés quant à

la population générale 3 & quant

à la diflribudon localepar Com-

tés y Villes 5 Bourgs y Villages-

& Paroiffes.

Pourquoi fur un objet au (fi

important , s'en tenir à des con-

jectures 5 à des calculs de fuppo-

fition , dont ta juftefle dépend de
tant de circonftances, la plupart

mal connues, lorfqu'il eft aifé de
fe procurer chaque année un état

exad du nombre des hommes
vivans dans chaque paroiflè de
l'Angleterre , & même des trois

Royaumes , maifon par maifon i

;!i!
!

(1

k^
.^W<^v^
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Jufqu'à préfent réduLs aux Etats

des naiflTances, des morts & des

nialadîes,quifont tenus pour quel-

ques Villes feulement , qu'avons-

nous pu fçavoîr de l'état général

du Royaume ? Londres même n'a

pasdefcience pofitive fur fa popu-

lation: les uns la portent juiqu'à

un million, d'hommes, d'autres à
huit cens mille^d'autrcs enfin plus

vraifemblablementà fix cens qua-

tre-vingt-quinze mille , fuivant

les calculs du Docteur Short.

Par le moyen d'un dénombre-
ment général, que de connoif-

fances fe déclareroient à nos

yeux , que d'erreurs s'évanouî-

roient , que de vérités prouvées

par des faits , que d'effets incon-

nus nous feroient remonter à des

caufes nouvelles pour nous 1

On obferveroit, en comparant

cntr'eux les Etats des mariages

& des naiflances des Villes > des
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Bourgs 6c des Campagnes , quel

eft de ces dîfFérens aflemblagcs

des hommes, le plus favorable à

la population.

A regard de Londres feule-

ment 5 l'état de fes naîflances 6c

de fes morts ( qui ne contient

point les mariages ) [a) nous pré-

fente des faits dont les confé-

quences doivent nous effrayer,

& qui méritent l'attention la plus

particulière de la Nation.

On y trouve , par exemple, que
de i6oo à 1750, la fommc des

morts s'eft augmentée d'année en
année de 6000 jufqu'à 2 500O5&:

celle des naiflances feulement

(a) Les billets de mortalité de Londres
comprennent 1 3 5 paroifles , contenues dans
l'enceinte des Villes de Londres & de Weft-
roinfter, bourg de Southwark & environs,

dans les provinces de MiddlefcJi; & de

Surrcy.
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de ^o^o à 142 50 : ainfi à mefuiC

de Paccroiflement du nombre des

morts, (celles de la pefte non-

comprifes) la difFérence des naif-

fances aux morts a toujours été

en croiflant 5 enforte que de 1 000
à 1 1 o qu'étoit au commence-
ment du dix - feptiéme fiécle la

proportion des morts aux naiC-

fances , elle eft devenue infenfî-

blement de 1000 à 570. ^^

Pour ce fiécle feulement, la

difFérence du total des naiflances

au total des mortS5pa{ïe4oo, 000:

ce font 400 , 000 perfonnes qui

ieroîent de moins actuellement

dans Londres , (î les Provinces

,

( ainfi que l'expérience de tous les

tems le prouve) ne lui euflent

remplacé cette deftruclîon an-

nuelle , qui , dans ces quinze der-

nières années a monté toujours en
croiflant , jufqu'à dix mille , an-

née commune.

1
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jLe dénombrement des liom-

mes &c rétat des morts de cha-

que Heu , avec les cîrconftances

des âges , faîfons , maladies pef-

tcs , famînes , nous apprendroîc

quelle eft la diftribiition la plus

favorable à la vie & à la fanté des

hommes.
L'état des naifTinces & des

morts des Campagnes & des Vil-

les d'une médiocre étendue, nous
aflîireroit de ce que l'opinion

commune prétend, c'eft-à-dîre

,

que la ibmme des unes & des au-

tres y eft à peu près égale , fî

elle n'eft pas en faveur des

naiiïances.

La comparaison des dénom-
bremcns de diverfès années met-

troit en évidence Taccroiflement

ou le décroiflement de la popu-

lation générale 5 on defcendroit

dans les détails de la population

particulière $ on verroit quelles
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Comtés , Villes ou Paroifles fe

dépeupleroient plus tôt, ou quel-

les feroîent un progrès contrai-

re 5 ces effets étant l'ouvrage de
la Nature ou de la diipofitîon

même des hommes, on remé-

dîeroît aux défordres de la Police

générale, & Hnduftrîe fuppléc-

roit ou augmenteroit les avanta-

ges naturels.

Je fuis pcrfaadc d'avance, que

la comparaifon de tous ces dé-

nombremens nous apprendroît

les vérités fuîvantes, fâcheufes

fans doute , mais qu*il eft impor-

tant de ne pas ignorer.

1°. Que Londres vis-à-vis 6iZ%

autres Villes de l'Angleterre, 8c

quelques Villes vis - à - vis des

Bourgs & Campagnes ont un dé-

favantage fenfible , quant à la

fanté,la durée de la vielle nombre
des Mariages, des Pauvres & Men-
dians , des vols Se autres excès»

^lib
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2°. Que Londres s'eft accru

& s'accroît encore aux dépens

de la diminution (ènfible d'au-

tres Villes & Bourgs , & enfin

aux dépens de la Clafle des La-

boureurs : que quelques Villes

capitales en font de nnême dans

leurs Comtés.

On conclueroît de - là , que

c'a été l'efFet de l'inconfidéra-

tîon , & de la plus mauvaife po-

litique
5

1^. D'avoir concentré dans

Londres le Commerce des Indes

Orientales , du Levant , de la

mer du Sud , Sec. en établifTant

le fiége de ces Compagnies de

Commerce dans le Port de Lon-

dres :

1°. D'y favorîfer ou d'y fouf-

frîr l'établiflement de nouvelles

Manufactures.
-. On feroît convaincu, que ces

opérations ou telle autre qui tend
•,&

•1
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à accroître Londres ou toute au-

tre Ville déjà confîdérablc , font

mauvaifes :

1®. Par cela feul qu'elles pro-

duifent cet efFet, ou qu'elles y
tendent.

2°. Parce que l'affluencc & la

multitude des hommes occupés

dans Londres par ces Commer-
ces Se Manufadures dans les em-
plois de Fadeurs , Embaleurs ,

Porteurs , Commiffionnaires ,

Otrvrîers, y caufent une chéretc

de vivres & de main - d'œuvrc

dont ces Commerces, les Manu-
factures, {a) la Culture enfin

(m.) Notre manufadare de Patcelaine de

Chellea en cft an exemple entr*autres. S«$

ouvrages ne fbaciennent point la compas
xaifon de ceux de Saxe pour la pâte , la

blancheur , le deffein , ni les couleurs , Se

cependant font plus clîers au mol«s d'a^

tiers.
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fouffirent > tant de Pauvres que

l'Etat nourrît, tant d'hommes fu-

perflus dans les Villes , tranf-

portés ou attirés par quelque

moyen que ce (bit dans les Cam-
pagnes & dans les terres incul-

tes, produiroîent deux grands

biens, le foulagement de l'Etat

& des lieux qu'ils quitteroient

,

de nouvelles richeflès dans le

pays qu'ils habiteroient.

Ces conjectures & les confé-

quences qui en dérivent paroif*

fent fî évidentes aux yeux feuls

du bon (èns , qu'on ne peut voir

fans étonnement le Chevalier G«
Petty difcuter férieufèment , la-

quelle de ces deux combinaî-

fbns fcroit la plus avantageufe à

l'Angleterre , c'eft-à-dire, de la-

quelle des deux il fèroit mieux
qu'elle approchât 5 l'une , dans

laquelle Londres (eul contien-

droit 4 millions 6^0 mille habi«

•I

1'

!S 1 I
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tans, &c les autres Villes & Vil-

lages de l'Angleterre, feulement

2 millions 710 mille : l'autre,

fuivant laquelle Londres n'auroit

que ^6 mille habitans, les 7 mil-

lions 3 04 mille reftant , diftribués,

fçavoir , 104, 000 en petites

Villes, & 7 millions 200 mille

en 1 200 mille maifons ayant cha-

cune un territoire de 24 acres.

L'inclination qu'il marque pour

la première , ou au moins Hndé-
cifion dans laquelle il refte, mé-
rite fans doute la qualification

qu'il donne lui même à fes deux
luppofitîons qu'il nomme extra-

vagantest

J?i/ Dénombrement
des Hommes 3 conjîdérés quant

à leur Emploi.

L'homme hors de la Société

,

comme dans la Société > ne tire

*«*



! I

l . h

188 Avantages& De/avantages

fa fubfiftancc & fa défenfe que

de fon travail : dans la Société

,

tous doivent contribuer aux dé-

Î)enfcs qui procurent la sûreté &
e bonheur commun j ces char-

es (ont payées par chacun, du
urplus de ce qu'il poflTéde, ou de

ce qu'il a gagné par fon travail, au-

delà de fon néceffaîre. Il impor-

te donc à l'Etat de multiplier les

moyens d'employer les hommes j

mais il eft différens degrés de né-

ceffité & d'utilité parmi ces Em-
plois : un dénombrement qui di-

vife les hommes par les clafles

diverfes que forment ces Em-
plois , peut feul mettre en état

de faire un ufage certain & le

ixieilleur ufage pofFiblc de la po-

pulation.

Sans entrer dans la dîfcuffion

des préférences ou préféance«

dues ou accordées à certains Em-
plois de la Société fur d'autres

,

on

m
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on diviferoit généralement les

hommes en trois clailès.

La première clafle, compre-

nant ceux qui forment propre-

ment la maflTe de l'Etat &C lui

fournllFent fa fubfiftance , tels

que les Propriétaires des terres

éc Laboureurs , les Commerçans
& Manufacturiers.

La féconde, les hommes qui

reçoivent leur fubfiftance de l'E-

tat pour les fervices qu'ils lui ont

voués, c'eft-à-dire, le Clergé, les

Troupes de terre 6c de mer , les

gens de Loi.

La troifième, les hommes qui
tiennent leur fubfiftance de l'E-

tat gratuitement 5 tels que les

Rentiers , les Gens fans emploi

,

les Mendians.
' Cette divifion fimple indique
clairement , de quel œil l'Etat

doit regarder ces trois clafles.

N
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Première Classe
des Hommes*

Cette clafle comporteroît deux
grandes divîfions.

Les Propriétaires des terres 8c

Laboureurs,

Les Manufadurîers & Com-
merçans.

Leurs intérêts font évidem-

ment communs ou plutôt ne

font qu'un
, puifquc les terres ne

valent que par la confommatîon

de leurs produdions , & que le

Commerce ne s'exerce que fur

les produdions de la terre.

A l'égard des Propriétaires des

terres & des Laboureurs , on ob-

ferveroît que ce premier emploi

des liommes étant le fondement

de tous les autres , cette cladè

mérite les plus grandes attentions

à y étendre les progrès du travail

2c de la population*

|;
f^i.
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On ne pourroit donc décrire

dans un trop grand détail le nom-
bre des Laboureurs dans chaque
Paroifle, le nombre des Mariages,

leur fécondité, la durée de la vie

de ces hommes précieux qui exer-

cent l'emploi le plus néceffaire , le

plus pénible & le moins payé de
la Société 5 l'humanité & Tintérêt

général concourroient unanime-
ment à leur faire un fort doux 6c

aifé r l'Etat en feroit récompenfé
par l'augmentation de fesricheffès

en hommes & en produdions.

On reconnoîtroit
, que les Re-

cours de Chirurgie Se, de Méde-
cine trop abondans d^nsles Villes,

ne font point aflez répandus dan»
les Campagnes 5 que les Payfans
font fujets à des maladies aflez

(impies , mais qui faute de foins

,

dégénèrent en une langueur mor-
telle y la rage, le mal caduc &:

autres accîdens font des ravages

Nij
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continuels3 on cite une multitude

de remèdes tous fpécitiques. En
eft'il un certain/ quel eftîl ? De
pareilles découvertes ne méritent-

elles pas une récompenfe fignalée

&L une notoriété authentique ?

Les Manufacturiers £c les Corn-

merçans ajoutent une valeur aux

productions de la terre , & pro-

curent la coniommation exté-

rieure &: intérieure. Les fommes
que l'Etat reçoit par la balance du
Commerce, (ont le produit du tra-

vail de cette clafle des hommes;
on fent tous les égards qu'elle

mérite , puifque la culture de la

terre lui doit abfolument tpus fes

progrès,

Induflric ^ Maln-cTœuvre.

Le profit que l'Etat tire des

Manufactures & du Commerce
,

doit être eftimé bien moins à rai-

{pn du nombre de livres fterling

I iji,, i
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que monte cette balance , qu'à

raifon du nonnbre des hommes à

qui ce Commerce a donné les

moyens de fubfifter en les em-
ployant : tel eft le vrai principe

du Commerce , & tel doit être

Tefprit de toutes fes Loix.

L'emploi des hommes aug-

mente par la confbmmation 5 la

confommation par le bon mar-
ché, qui dépend du prix de la

main-d*œuvre 5 la main d'oeuvre

fuît le prix des choies nécefTaires

à la vie, comme fa régie géné-

rale & la plus immédiate.

L'induftrie 6c le génie des

hommes influe cnfuite fur le prix

de cette main-d'œuvre , en di-

minuant le travail ou le nombre
des mains employées: tel eft l'ef-

fet des moulins à eau &c à vent

,

des métiers bc autres machines
d'une invention précieufe : j'en

citerai pour exemples entr'au-

Niij
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très 5 la machine à mouliner les

foies , dont j'ai parlé à la page i 8 1 j

les moulins à fcier les planches

,

dans lefquels , fous l'infpeclion

d'un feul homme
,
par le moyen

d'un fcul axe, on peut dans une
heure de bon vent , travaillet*

5)0 planches de trois toifes de
long 3 les métiers à rubans , à
vingt &c trente navettes, que
jManchefter &Glafgow tiennent

des Hollandois , & qui font con-

nus ailleurs fans doute.

Un Auteur qui a de la réputa-

tion en France (a) a avancé avec

raifon , en parlant de Pinduftrie

& de l'ufage des machines , que
fçavoir faire avec un homme ce

qu'on faifoit avec deux , c'eft fça-

voir doubler le nombre des Ci-

toyens.

On lui objedoit , comme on

{a) M. Melon,
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objecte encore parmi nous :

Qiie toute machine qui dimi-

nue la main-d'œuvre de moitié ,

ôte à l'inftant à la moitié des ou-

vriers du métier , les moyens de

fubfifter , à moins qu'ils ne trou-

vent un emploi nouveau dans

leur induftrie , ou dans quel-

qu'autre métier qui manque de

fujets j ou à moins que le bon
marché de l'ouvrage, caufé par

la machine, ne vienne à en dou-

bler la confommation intérieure

& extérieure. Que Tinduitrie

n'eft pas toujours prompte à rem-

placer à un homme l'emploi qui

lui eft ôté. Qu'il n'eft guères

croyable que d'autres métiers

manquent d'ouvriers, tandis que
tant de pauvres font à la charge

de l'Etat 5 que ces ouvriers fans

emploi, choifiront plutôt d'être

entretenus dans l'état de men-
diant , que dans un métier qui

Niv
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leur fera étranger j enfin que la

confommation a des bornes, £c

que mérne en la {lippofcint aug-

mentée du double , elle dimi-

nuera dès que TEtranger le fera

procuré une machine pareille,

qu'alors il ne reftera à l'Inven-

teur aucun avantage de fon in-

vention. On ajoutoit d'autres rai-

fons, de la force à peu près de

celles que les Bateliers de la Ta-
nfife alléguoien*: contre la con-

ftruclîon du pont de Weftminfter,

Scies Charrons <ie Londres, con-

tre la réfolutîon tant de fois inu-

tilement propofée , de rendre la

pavé de cette Ville praticable.

Mais ces objections ne font pas

même fpécieufes, fi ce n'eft pour

les efprits prévenus Se qui pren-

nent les abus &c les gênes dont

rétat actuel du Commerce eft

embarraflTé
, pour des princi-

pes néceflaires &c facrés. Quoi-

l'ti ;
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parce qu'on a multiplié les

moyens de fubfifter dans l'Etat

fans travailler j parce qu'on a di-

minué les moyens de fubfifter

par le travail en gênant fa liber-

té j parce que la longueur des ap-

prentillages prive tous les mé-
tiers d'une infinité de fujets qui

y feroient propres 5 parce que les

privilèges 6c les monopoles da
Commerce extérieur empêchent
la confommation de s'étendre

,

il faudra renoncer au bien de di-

minuer le prix du travail , Çi ce

ne peut être qu'en diminuant le

nombre des mains > Ce n'eft point

aflez prétendre : fuîvant ces mê-
mes principes, à mefure que la

confommation diminuera
, ( com-

me elle diminue tous les jours)

îl faut inventer des machines qui
augmentent le nombre des mams
pour fuppléer au défaut d'em-
plois*

Nv
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1^2 Avantages & Defavantages

Ainfi, des gênes impofées à

rinduftrie, n'enfanteront que de

nouvelles gênes > au contraire ,

les efforts de llnduftrie rendue

libre, produiront une nouvelle

Induftrie entre les hommes qui

vivent de leur travail , animés par

rémulatîon & la néceflîté.

Pourquoi attendre que Pln-

duftrie des autres Nations à

fe fervir de machines , nous

force à en adopter l'ufage pour

nous conferver la concurrence

dans les mêmes marchés ? Le
profit le plus fur fera toujours

pour la Nation qui aura été la

première induftrieufe 5 & toutes

chofes égales, la Nation dont Mn-
duftrie fera la plus libre fera la

plus induftrieufe. J'approuve en
même tems, qu'on retarde, ou
qu'on préparc avec prudence
Tufage des machines qui feroient

fubitement un trop grand vuide
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dans les profeffions qui em-

ploient les hommes. Cependant

cette prudence n'eft particulière-

ment néceflaire que dans l'état

de gêne tel qu'il fubfifte actuel-

lement j d'ailleurs, foit découra-

gement d'invention , foit proxi-

mité de la perfedion , notre In-

duftrie femble être dans un point

.

où fes gradations font douces ,

6c les fecoufles violentes moins à

craindre. ^

Les occafions d'emploi pour

les Manufacturiers , ne connoif-

fent de bornes que celles de la

confommation j la confomma-
tion n'en reçoit que du prix du
travail. La Nation qui pofTédera

la main - d'œuvre au meilleur

marché , 6c dont les Marchands
fè contenteront du gain le plus

modéré, fera le commerce le plus

lucratif 8c le plus étendu , toutes

circonftances égales 5 (î nos draps

Nvj
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300 Avantages & De/avantages

font au prix le plus bas dans les mar-

chés du Levant , la confomma-

tion s'en étendra fans bornes dans

la Perfe, dans la Tartarie, &c.

La liberté 6c la concurrence en-

tre les divers ouvriers en clin-

quM^lIcrie à Birmingham, a éta-

bli à li bon marché les ouvrages

de fcs manufactures , que mal-

gré le prix des vivres 8c de la

main - d'œuvre , communément
plus cher en Angleterre qu'en

France, malgré les droits d'en-

trée fur le fer 6c l'acier étranger

qu'elles emploient , les frais de
tranfport en France, par Ham-
bourg ôc autres Ports étrangers;

les droits d'entrée en France y

comme cHnquaillerie d'Allema-

gne, elles y obtiennent la préfé-

rence fur les ouvrages de toute

autre manufadure pareille 5 &C

la confommation s'en eft accrue

Cil France, au point cfégaleir

J
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1 prefque la fc

i i

f

l'Angli

'^tf-

[omme
terre lui paye acluellenient pour

fes Cambrais , Batiftes , &c.

Tomme beaucoup diminuée , à

la vérité ,
par la prohibition , &C

par l'avancement de nos manu-

facT:ures de lin. Telle eft la puif-

fance de la liberté d'induftrie,

lorfqu'en même tems les voies

du Commerce intérieur &C exté-

rieur font libres : elle fçait ou-

vrir à la confommation des mar-

chés nouveaux , & forcer même
l'entrée de ceux qui lui font

fermés.

Le prix des choies nécèflaires

à la vie étant la règle du prix de
la main-d'œuvre, la fobriété quî

régne dans les campagnes, n'in-

dique - t - elle pas évidemment
combien on devroit y favorifer l'é-

tabliirement des Manufactures

,

par préférence fur les Villes de
ÎU3^e $ Combien de momens oîiîfs
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dans les jours courts de l'hiver

,

les payfans pourroient employer

à faire de la toile & des étoffes

groflîères ? Ces profits tourne-

roient à l'avantage de la popula-

tion des campagnes, &c de la cul-

ture des terres , qui s'étendroit

en fuperficie.

Le dénombrement général de

tous les hommes qu'emploient

les manufactures, celui des Ma-
nufadures en particulier, nous

avertiroit de l'état de chacune,

& le réfultat général de leurs

fuccès & de leur population nous

înftruîroit mieux que les induc-

tions du change 8c de la balance,

du véritable état de notre Com^
merce , en nous indiquant en
même tems les parties qui au-

roient befoin de fecours, de réfor-

mes ôc d'encouragement.

•^1

;
y



iges

liiver

,

ployer

étoffes

nirne-

)pula-

a cul-

ndroit

rai de

loient

s Ma-
nous

cune,

leurs

nous

iduc-

ance,

Com^
it en
i au-

éfor-

SU

de la Grande Bretagne ^ ôc. 303

Seconde Classe
des Hommes.

Le Clergé, les Troupes de terre

mer, les Gens de Loi , étant

ement des Miniftres gagés

Se de

niqu u

par l'Etat pâdr conferver le dépôt

de la Religion, exercer la juftice,

& repoufler les attaques de Ten-

nemi , quel peut être le véritable

intérêt de la Société par rapport

à ces trois ordres , fi ce n'eft de
les réduire au nombre jufte des

hommes qui fera néceflaire ,

c'eft-à-dire , de fe procurer l'exer-

cice des Loix divines & humai-
nes, & fa fureté , aux moindres
frais qu'il fera poffible.

#
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I s I E M E Classe
des Hommes.

Elle compren droit les Rentiers^

les Gens fans profefTion , les Men-
dians.

On reconnoîtroît que le nom-
bre des rentiers ne s'augmente

que par loifiveté, &c aux dépens

du Commerce, qu'un rentier eft

un fujet inutile 5 dont la pareflc

met un impôt fur Tinduftrie d'au-

trui : on fentiroit que les dettes

publiques doivent être dites dou-

blement charges de l'Etat , puif-

qu'elles multiplient les moyens

de fubfifter dans l'Etat fans tra-

vailler.

Sous le nom de Gens fans pro-

fiefîîoa, on comprendroit :

i^. Les agioteurs 5 entremet-

teurs 5 folliciteurs de procès , 6C

vautres gens vivant d'induftrie ?,

I
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c'eft-à-dire exerçant leur induf-

trie , non à produire dans PEtat

une nouvelle richefle , maïs à

taire pafler à eux - mêmes la ri-

chefle des autres.

1°. La multitude d'hommes

,

que le luxe des riches, plutôt que
leurs befoins, entretiennent oififs

au fervice, plutôt de leur vanité >

que de leurs perfonnes.

3°. Tant de maîtres & de fup-

pôts des arts les moins utiles,

bien mieux payés que ceux des

arts néceflaires , dont le nombre
a crû à un point d'extravagance

incroyable.

4°. Tant d'Ecrivains frivoles

,

que llmpofTibilité d'entrer en ap-

prentiiTage, ou le mépris d'une

profeflîon mécanique, a voués au
métier de faire des Livres. Tous
les Théologiens, Controverfiftes»

Sermonaires , Interprètes , Com-
mentateurs

:i
à qui l'efprit de

:î
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difpute & de curîofité, plutôt que

celui de la Religion , diclc des

volumes fans nombre dans tou-

tes les Sedes , &: même dans

TEglifè Anglicane 5 au grand

dommage de la vraie croyance 5

au fcandale des foibles, au dé-

triment de Thumanité, de la paix,

& des autres vertus chrétiennes

& morales , & à la honte de Pef-

prit humain.

5°. Les mendians, dont je par-

lerai ci- après.

Le dénombrement général de

ces trois différentes clafles des

hommes 8c des fubdivifions de

ces clafles , nous apprendroit la

proportion exiftante entre elles 5

proportion fi importante à con-

noître
,
pour réduire celles dont

les progrès font redoutables aux

autres, & contenir chacune dans

les bornes , à raifon de fa nécellîté

ou de fon utilité.

! ,

(Si!
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Des Pauvres et des
Men n I AN s.

Il n'y a certainement point

d*Etat où l'on trouve autant de

Loix concernant les Pauvres ,

des Loîx plus fages en apparen-

ce, plus humaines, plus équita-

bles, autant de livres & d'ex-

cellens mémoires fur ce fujet

,

autant d'hôpitaux, enfin unauflî

grand fonds de générofité & de
charité qu'en Angleterre: il n'eft

peut-être pas de pays en même
tems , oii il y ait autant de
pauvres.

Les Loîx font mauvaîfes fans

doute , qui , étant aulïî impor-

tantes à chaque Membre de la

Société , n'ont pas la force de fe

faire exécuter , ou qu'on peut

aifément éluder.

La taxe des Pauvres pour l'An-

j»

.ifiiif
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gleterre feulement ^ qui eft de

deux fchclins, jufqu'à fix & huit

fchelins pour livre dans quelques

cantons , paflc trois millions Se

demi fterling, (quatre- vingt-mil-

lions tournois ) fî on y joint les

charités particulières & hôpitaux

fondés 5 fomme fuffifante à nour-

rir le dixième de fes habitans: les

dépenfes des chemins &: des tra-

vaux publics font encore des ref-

fources immenfes 8c continuelles

pour ceux qui manquent d'em-

ploi. Les Ecoles charitables nour-

riflent & élèvent le vingtième des

cnfans qui y naiflcnt : cependant

dans les Villes, les rues font plei-

nes de pauvres, qui bientôt men-
dient fur les grands chemins les

armes à la main.

L'abus des adminîftratîons par-

ticulières du revenu des Pauvres,

& Nnfuffifance des Loix , font

d'une trop grande évidence, 8c

I \

l f:
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redoutables ,
pour que cette ad-

niiniftratîon ne devienne pa^ Taf-

fmc de la Nation.

Il n'cft d'autre moyen efficace

d'y remédier , que d'établir un
Comité de Membres de Parle-

ment 5 devant qui chaque année

foit porté un Etat de^ fbmmes
levées ou données pour l'entre-

tien des pauvres , &c un dénom-
brement des pauvres, entretenus

dans chaque Comté.

Par les détails de ces états Sc

dénombremens, par des compa-
raifons Se des faits indifpenfables

on rcconnoîtroit :

i°* Que les principales caufes

qui font les pauvres , font les pri-

vilèges, maîtrifes Se Communau-
tés exclufivesj la diftribution in-

difcrette autant qu'înfidelle des

aumônes des ParoiflTes 5 l'argent

répandu dans les Villes ôc les
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campagnes au tems des Elections

par les Candidats y la multiplicité

des cabarets , tavernes , ôc autres

pièges infâmes de l'oifiveté & de

la débauche.

2°. Que les voleurs doivent

leur origine , non à la mifére

,

mais à Paumône indifcrette : la

clafle des hommes qui n'a pas

droit aux charités de la Paroifle

,

cft bien moins féconde en voleurs

que celle qui y a droit : ce droit

cft l'encouragement & la reflbur-

ce certaine de la fainéantife

,

d'où naiflent la débauche & les

crimes.

Enfin, on demeureroit convain-

cu ,
que le ièul remède prompt y

à apporter au m^l preflant ^

fcroît j

1**. De faire une mafle com-
mune à toute l'Angleterre , des

fommes levées dans toutes les

ParoifTes, fous le nom de taxe des
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1

pauvres , à laquelle on réunîroît

les fonds de toutes les anciennes

fondations charitables 5 laiffànt

néanmoins la liberté aux dona-

teurs à venir, d appliquer parti-

culièrement leurs charités aux

Comtés & Paroifles qu'ils juge-

roient bon.
2°. De recueillir dans des maî^

fons ou hofpices charitables, tout

homme mendiant , même toute

perfonne fe préfentantàla charité

des Paroifles , en cas de maladie

comme de fanté, fans diftinclion

quelconque , même des pauvres

fe di(ant honteux 5 parce qu'il ne
doit point y avoir de pauvres hon-
teux, dans une Nation où ce n'efl:

pour perfonne une honte de tra-

vailler.

3 ^ •D'aflfîgner à chacun de ceux
qui ièroient reçus dans ces Hof-
pices , le genre de travail dont il

feroit capable 5 enfbrte que les

11
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Avantages & Defavantages

malades , &c ceux qui feroient

privés de Tufage de tous leurs

Cens, en fuflent ièuls difpenfés.

4*'. De diviier ces Hofpices en

deux quartiers , Tun pour les

pauvres , qui travailleroient li-

brement 5 l'autre 5 où ils feroient

tranfportés
, pour y être corrigés

6c forcés au travail, en cas de

refus de s'y foumettre.

5°. Il feroit bien néceiCTaire de

raffembler ainfi dans une Maifon

commune, tous les enfans répan-

dus dans les Ecoles & Etablifle-

mens charitables de chaque Pa-

roifle : le foîn de leurs premières

années & de leur éducation au
travail feroit mieux adminiftré

dans une Maifon commune , que
chez des nourrices publiques, qui

facrifient inhumainement , dans

le berceau même , tant de vic-

times innocentes, à leur avarice

barbare : c'eft une vérité prouvée

par
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5-

par la comparaîfon du nombre
des morts au-deilbus de l'âge de

fe.pt ans , parmi les enflms élevés

par ces nourrices publiques, &:

parmi ceux élevéî> à l'Hôpital des

Enfans trouvés,

70. Chique Hofpîce de toute

l'Angleterre, rendroit compte de
fon adminiftration ^ attefté des
Miglftrats ou Officiers de chaque
Ville ou Paroille, par-devant le

Comité de la Nation 5 ces com-
ptes fe ferviroicnt de contrôles

les uns aux autres 5 au compte
de l'adminiftration générale fe-

roient appelles les Membres de
chaque Comté 5 & fur le rapport
de ce Comité général, la taxe des
pauvres feroit fixée & paflee par
la Natiout

^
D'une pareille forme d'admî-

nîftration naîtroîent les avanta-
ges fuivans.

La véritable mifére des ma-
O
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Jades 6c des eftropiés recevroit le

foulagement qui lui eft dû.

L'infidélité des Adminiftra-

tîons particulières feroit remé-

Le nombre des pauvres dîmî-

nueroit fenfiblement. Plufieurs

reçoivent des aumônes fecrettes

,

qui fe réfoudroient alors à tra-

vailler 5 plutôt qu'à recevoir Tau-

niône publique,

La Société feroit délivrée des

mendians, dont l'exemple Se les

excès font fi redoutables.

Le travail de ceux qui lui

feroient rendus librement , le

travail des pauvres renfermés

feroient un profit nouveau pour

l'Etat.

La taxe des pauvres diminue--

roit confidcrablement.

Tous les dénombremens des

trois dafles des hommes &: de

leurs fubdivifîons feroient drefles

», ir '
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y

dans chaque Pargifle par les Mar-
guilliers, Syndics, Infpecleurs

des pauvres, ou tels autres Offi-

ciers de Paroiflè qu'il appartien-

droît 5 un tems aflez court, avec

beaucoup d'ordre , fuffiroit pour

les porter à la perfecVion requîfe

pour en faire tout Tufage qu'on

s'en promet, fans grands frais.

Q^u E L<iu E s Moyens
^ d'augmenter la Population*

» . >
•

^ L'encouragement des Maria-

ges, '

-ih •..
,^

'-
.

Et la Naturalifation*

Des Mariages^

; Il peut être vrai que l'harmo»

îiie de la Société qui refaite du
mariage aiTujetti aux Loix que
nous connoillbns , foît la plus

parfaite de celles que pourroient

Oij
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3 1 6 Avantages & Defavantages

produire toutes les Loîx connues
ÎUîvant lefquelles l'homme & la

femme fe font unis pour remplir

le vœu de la Nature 5 mais il n'eil

peut-être pas vrai de même, c]uc

le mariage tel que nous en jouif-

fons, foit le fyftême le plus favo-

rable à une grande population j

la grandeur 6c l'indillolubilité

d*an engagement pareil
5 peuvent

offrir à des cfprits trop confidé-

rans des réflexions capables de
tempérer hittrait doux S: violent

qui porte naturellement à cette

union , 8c altérer l'idée du bon-

heur qu'on peut s'en promettre. Il

femble qu'il n'a jamais été plus

befoin qu'à préfent de Loix excî-

tatives ou même coaclivcs , poui:

rappeller à cet état trop de Su;ets

rébelles ou (burds à la voix de la

Nature. -
Dans le même tems, à l'om-

'

bre de la moralp & de l'honnçteté

,
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publique on entend des Décla-

mateurs s*élever contre la facilité

de nos mariages clandeftins. Ils

veulent qu'aux Loix prcfcrîtes

pour ce nœud , on ajoute des for-

mes, des termes, des gênes nou-

velles: mais que produiroientdes

contraintes pareilles , fi ce n'eft

ladimniution du nombre des ma-
riages ? Toute formalité reftri-

âive ou gênante n*eft:-elle pas

deftrudive de Tobjet auquel elle

cft impofëe ?

Quels inconvénîens fi fâcheux

a donc produit jufqu'à préfent

cette liberté des mariages , qu'on

ne puifle fupporter maintenant ?

Des difproportions de naiflance

& de fortunes dans l'union des

perfonnes ? mais qu'importent les

méfalliances dans une Nation où.

l'égalité eft en recommandation,
où la NobleflTe n'eft pas l'ancien-

neté dç la naiflance j où les grands

Oilj
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3 1 8 Avantages& Defavantages

honneurs ne font pas dûs priva-

tivcment à cette nailFance, mais

où la conftitution veut qu'on

donne la noblefle à ceux qui ont

rnérîté les grands honneurs? L'at

femblage des fortunes les plus dit

proportionnées, n'eft-il pas de la

politique la meilleure 8c la plus

avantageufe à l'Etat ? Ceft ce-

pendant ce vil intérêt ,
qui biea

plus que l'honnêteté publique y

bien plus que les droits des Pères

fur leurs enfans , înfifte pour

anéantir cette liberté des maria-

ges : ce font les Riches plutôt

que les Nobles qui font entendre

leurs imputations : fi l'on compte
quelques mariages que l'avis des

parens eût mieux aiîbrtis que l'in-

clination des enfans, ( ce qui eft

prefque toujours indifférent à l'E-

tat ) ne fera-ce pas un grand poids

dans l'autre côté de la balance y

que le nombre, 4es mariages que

I
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le luxe des Parens , le defir de

jouir 5 le chagrin de la privation

peuvent fupprîmer ou retarder ,

en faifant perdre à l'Etat les an-

nées précieufes & trop bornées

de la fécondité des femmes. \a)

X

(^y Par Ade He la dernière Seflîon 17^^,
il a été orHonné pour l'Angleterre feulement

CrEcolTe & les Terres au-delà de la Mer,
ja Famille royale, les Qiiakers & les Juifs

non fournis audit Ade
)

qu'à compter du
ij Mars 17 5+.

r

Sept jours avant la publication des Bans
de mariage , chacune des ^^arties enverra

par écrit (k^w nom de Baptême & furnom »

le lieu & la date de fon domicile , au
Miniftre des Eglifes choifies pour la publi-

cation.

Qiie la publication des Bans fe fera par

trois Dimanches confécutifs précédant la

célébratioT , dans chacune des Paroiffe ou
Chapelle ( publique ) la plus voifine du domi-
cile des Parties.

Que la célébration fe fera dans l'une

defdites ParoiiTe ou Chapelle ; en quel

Oiv

\
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310 avantages & Defavamages
Le dénombrement des maria-

ges & des nailfances dans les dU
vidons de chacune des trois claf-

fes , & leur comparaifon nous

apprendroit 5

1°. Que le nombre des hom-
mes non mariés & des filles pro-

jftîruéesdans les Villes, croiirent

ôc naiJent réciproquement l'ua

f

cas > qooîque les Parties foient au-deffous

de II ans > la publication & le mariage feront

valides , fi Its Père & Mère ou Tuteurs , &c,

ne font oppodtion : le Miniflre non re-*

préheniible»

Que la cclébrauon ne pourra fe faire

dans autre Eglife que l'une de celles où
les publications auront été faites ( à moins

qu'il n'y ait difpenfe , laquelle ne fera

accordée que pour la ParoifTe ou Cha-
pelle du domicile aduel des Parties , du-

rant au moins depuis quatre femaines )

(înon le Miniftre tranfporté pout 14 ans ^
comme coupable de félonie ; 6c le mariage 1

^ Aux Colonies d'Amérîqae.

O



de la Grande Bretagne^ &c.iit
de Pautrej & de- là les querelles

& les defordres dans les mé-
nages.

2°. Que le grand nombre des

filles de débauche dont Londres

feul compte au moins dix mille,

vient en partie du peu d'atten-

tion qu'on a eu de ré(erver aux
femmes les moyens de fubfifter

qui conviennent à leur fexe 5 la

mode de France, en place de
Coëifeufes, de Femmes de Cham-
bre , de Cuifinières , a introduit

déclaré nul, s*il ell attaqué dans les trois

ans.

Que dans les cas de mariages célébrés à la

faveur de pareille difpenfe , le défaut de con-
fentement des Père & Mère ou Tuteurs èiçs

Parties au-deflbus de ii ans, les rendra ab-
folument nuls.

Que dans tous les cas , la célébration fera
faite en préfence de deux Témoins ,. outre le

Miniftre î l'Aae figné d'eux, & des Parties :

les Regiftres des Mariages tenus publics dans
ks ParoilTes , «ce,

Ov
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des Perruquiers , des Valets de

Chambre pour femmes, desCui-

fîniers , &c.
3°. Qiie les Rentiers , da

moins les Viaîiers, les Gens fans

emploi 5 les Valets , les Pauvres

font prelque inutiles à la popula-

tion : les Maîtres s'oppofent aux

mariages de leurs Domcftiques 5

des Miniftres même ont la cruau-

té de refufer le mariage à ceux
qu'ils connoiflent pauvres , fous

prétexte que leurs enfans fe-

roient une nouvelle charge à

leur Paroifle.

4°. Enfin, qu'aînfi que la mifé-

re, l'excès des richeilès, le luxe

&: la molleflè des Villes font de-

venus contraires à la fécondité

comme au nombre des mariages,

A quelques-uns des dcfoidres

il funeftes à l'efpéce humaine
ç>

j'ofe proposer modcftemcnt <juci-

cjues remèdes^

. i
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de la Grande Bretagne ,&c, 323
1°. De fiibftîtiier à la dépenfe

des Fêtes publiques ^ celle de do-

Jer dans les Campagnes ou Vil-

les de Manufadures , un nooibre

de garçons & de filles5 comme la

France en a donné l'exemple à la

naiirance du Duc de Bourgogne :

Etiam ab hojle confilium^ '"-'- ^

2°. De doter chaque année

dans les Campagnes un nombre
de garçons & de filles , à condi-

tion de défricher un certain nom-
bre d'acres de terre pris à bien-

féance : ce que les Seigneurs fe-

ront invités de faire chacun dans

leurs Terres, en confidération de
rintérêt de l'Etat ^ comme du
leur propre.

3°. D'exempter dans les Cam-
pagnes de la taxe des pauvres

chaque ménage qui auroit,,.,.,.

enfans , ou tel nombre qu'on

fixeroit.

4°» De régler dans toutes les

O vj

ti
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314 Avantages & Defavantages

Aflemblées publiques quelcon-

ques , les rangs entre égaux

par le nombre des enfans d^
chacun»

5^* De déclarer tous Sujets non
mariés, incapables de remplir les

premières places dans la Magi-
ftrature, adminiftration des Vil-

les , Communautés , 8cc. les Em-
plois utiles de Finance , comme
de 'Receveurs , Collccleurs des

Taxes & Douanes, les Emplois

publics , ( fauf les difpenfes qu'il

conviendroit d'accorder , par la

confidération des talens fupé-

rieurs requis pour certains Em-
plois, & le militaire aufÏÏ exce-

pté ) enfin, de voter dans les Ele-

ctions, 6c d'être élus Membres du
Parlement.

6°. Déclarer déchu du béné-

fice des fiicceflîons collatérales,

legs universels , ou donations,

tout Célibataire âgé de trepte
ki

'i
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ans , s'il ne fe marie dans l'an de

Touverture de fon droit.

7^ D'impofer fur les Maîtres,

à raîfon du noiiibre de leurs Do-
meiHques, une ou pluficurs taxes

d'entre celles ci-deirous, ou com-
pofée dicelles.

Taxe fur le nombre des Do-
nieftiques des Villes, non égale

par tête, mais proportionnelle à

leur nombre, comme de 1.^.16.

64, &c. fchelins, ou en telle au-

tre proportion qu'on imagine.

Taxe particulière de livres

fterling pour les Cuiiîniers , { au

lieu de Cuifinières ) Bouteillers

ôc Valets de Chambre.
Taxe de.. fchelins par Valet

de la taille au-deirusde*...pieds„..

pouces , pour conferver à l'agri-

culture &c au (ervice militaire,

les hommes les plus robuftes &
les mieux faits»

Taxe de.. f«tf« fchelins par tête

m
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de Domeftique de tout fexe non
marié,

8^ D'établir une taxe dite des

Célibataires^ pour les deux (exes^

difFéremment réglée par les âges

de I y , r 8 , 2 1 , 1 5 ans &c au-det»

fus, payable par les pères & mè-
res , ou par les en fans jouîfllint de

leurs droits & de leurs biens.

Taxe des Veufs & Veuves fans

enfans.

De la Naturalisation.

Le décroiflèment de la popu-
lation indique auffi naturellement

la néceflîte d'inviter les Etran-

gers à venir Taugmenter, qu'une

population trop grande ou feu-

lement floriirante , indique la né-

cefîité 6l la convenance de faire

palfer une partie des Citoyens,

dans des contrées étrangères
:,

pour Y acquérir à eux ôc à. leut

;

'

! 1
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Patrie , de nouvelles fortunes èc

des terres nouvelles.

Un Acte cjui naturalisât géné-

ralement tous les Etrangers, les

ProtePcans par préférence , c eft-à-

dire , qui exemptât des formali-

tés & de la dépenfe d'un Bill

particulier ou de Lettres Paten-

tes de naturalifation, tout Etran-

ger qui vîendroit s'établir parmi

nous 5 étoit fans doute le feul

moycq 2c le moindre effort que
nous dufïionsfiire, pour engager

des hommes à quitter leur Patrie

pour la nôtre. Mylord Bacon, le

Chevalier ]cS. Child , &C autres

bons Juges de l'intérêt de la Na-
tion , en avoient il y a long tems
fenti 6c annoncé les avantages

& la néceflité. La feptieme année
du Règne de la Kcine Anne fut

célèbre- par la naturalifatîon gé-

nérale des Etrangers Proteftans:

maiscctte Lulfalutaîre révoquéç
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328 Avantages& Defavantages

trois ans après par un efprit de

parti y dura à peine le tems de de-

venir publique: plus d'aune fois

inutilement depuis on a tenté de

remettre cette Loi en vigueur j

la voix du peuple ( mais non celle

de Dieu ) s*eft élevée contre elle,

& a toujours prévalu : grâces

néanmoins foient rendues aux gé-

néreux Citoyens, qui dans cette

caufe ont plus d'une fois coura-

geufcment défendu les intérêts

de la Nation, fans crainte des

outrages & des fureurs d'une po-

pulace follement animée contre

eux. [à]

{ck) En 1747 la caufe de la Naturalifa-

tîon générale ayant été débattue dans le

Parlement , le peuple de Briftol cntr'autres

fe diftingua par une vive oppofition contre

ce Bill , tandis que d'un autre coté le Maire
M. de Ja Roche , fils de Proteftans Fran-
çois réfugiés , & M. Jofîah Tucxer , Mi-
fiidce de la même Ville , fe déclacoient;

ifi^riî
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Maïs comment efpérer de dé-

raciner des préjugés opiniâtres,

tranfmis jufqu'à nos jours par une
tradition injufte, & entés fur le

caradère de la Nationj ou plutôt

comment effacer ce reproche de-

puis long-tems mérité ^ Britannos

hofpiîibus fcros ?
En effet , fi nous ouvrons les

Annales de notre commerce des

tems les plus reculés , quelles

traces nous y trouvons de notre

barbarie ! Des Loix qui défen-

doient aux Etrangers parmi nous

de vendre leurs marchandifes à

M«

hautement en fa faveur. Le foîr que la

nouvelle vint à Briftol que le Bill n'avoit

point pafTé , le Peuplp fit des feux de joie

par toute la Ville , fonna toutes les clo-

ches , & termina fes réjouiffances infen*

iit% par brûler le Maire eu fes habits de
cérémonie , avec cette Infcription , VvàuÇ*
tant Etrtnfery le Miniftre & le Pape, cha-

cun en eflîgic de grandeur naturelle.

fît
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d'autres Etrangers j d'exporter les

marchandifes importées par d'au-

tres Etrangers y de faire aucun

marché chez nous qu'au comp-

tant 5 enfin qui permettoient de

faifir le bien d'un Etranger pout

la dette d'un autVe Etranger î

Qiiels excès , quelles violences

commîfes envers des Etrangers

qui avoient tranfporté ici leurs

Manufactures , nouvelles pour

nous .' On impofoit des taxes fur

€es Artifans étrangers qui n'au-

roient point fait d'apprentiflage

en Angleterre : on les forçoit de
fortir du Royaume, ou de quit-

ter leurs Manufactures 6c Mé-
tiers 5 pour fervir en qualité de
Compagnons fous des Maîtres

Anglois. ^

De4à ces Communautés ex-

clufives , ces Privilèges des Vil-

les obtenus contre les EtranKrs

& exercés enfuîte contre les

(

I i 1*1

i
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Naturels : de-là le monopole du
Commerce d'Efpagne, de Fran-

ce , de Dantzick , de Flandre ^

des mers d'Allemagne , de Hol-
lande, follicité Si obtenu par les

Marchands de Londres,avec droit

de n'admettre dans leur Compa-
gnie que ceux qui payeroient 20

liv. fter. Qui ne reconnoît encorç

dans ces préjugés & dans cette

balFe jaloufie, les principes de la

dépendance tyrannique dans la-

quelle nous avons tenu l'Ecoflè

& l'Irlande^ dépendance étendue

bien au-delà des bornes qu'une

politique jufte ôc prudente pou-

voie exiger !

.
-^ Le Chevalier J# Child propofe

cette queftion y

S'il feroit de l'intérêt de la Na-
tion de comprendre les Juift dans

la naturalifation des Etrangers, 6C

il (e déclare alfez pofîtiveaient

pour l'affirmative, *-
.

» l'i'i
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Un Acte de la treizième année

de George II ( 1740) a accordé

les droits de Naturalifatîon , aux

Juifs qui auroîent demeuré, pen-

dant fept années confécutives

fans abience plus longue que de

deux mois , dans nos Colonies

d'Amérique. On fqm les efR)rCs

inutiles qu'ils ont faits en divers

tems , pour obtenir qu'en éten-

dant cette grâce, on les reçût a
être naturalifés fur le Bill préfenté

en Parlement comme tous autres

Etrangers 5 cette eau fe a été dé-

battue plus d'une fois , mais à
mon gré , de part & d'autre avec

desraifons aflez indifférentes, ou
dix moins communes pour la plu-

part à tous les Etrangers.

En effet, quel fi grand avanta-

ge nous promet-on de la natura-

lifation des Juifs en nous vantant

leurs fortunes immenfes , à moins

qu'ipn ne penfe, que pour prix dç

t

c
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cette faveur, la Nation Juive s'of-

frira de rembourfer la moitié de
nos dettes ? Notre Commerce
manque-t-il de fonds? Il en a

bien moins befoin , que de voir

(es Canaux ouverts Se multipliés:

ce n'eft pas des Particuliers îm-
menfement riches qu'il nous im-
porte d'acquérir , nr^is des Ci-

toyens, dont la fortune médiocre

prenne chez nous un grand ac-

croiflement par uneînduftrie ac-

tive , principe de la circuk tii^n.

D*un autre côté, qu'allégue-

t-on contre eux ? Leur génie

agioteur, leur mécréance? Com-
me fi ces înconvéniens étoient

nouveaux ou augmentés par la

Naturalifation : au contraire, elle

femble un moyen pour s'alFurer

les fortunes de ceux qu'elle fixe-

roît ici : ils perdroîent infenfible-

ment cet cfprît de banque 8c d'a-

giotage y que la privation d'une

ir
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Patrie leur a nécelîaîrement inf-

pire 5 enfin, quant à leur croyan-

ce, le bénéfice de la Naturalifa-

tîon n'eft-il pas un moyen plus

«ûr ôc plus humain de les conver-

tir , qu'un iiorrible jéuto dafc]

L'ambition d'être admis à tous les

droits des Citoyens , en amènera

plufieurs à notre Communion , U.

leurs enfans feront croyans d'aulïï

bonne foi qu'aucun de nous. Mais

aucunes de ces raifons ne feront

celles qui amèneront cet événe-

ment : la fomme offerte au Mi-
niftère, & les relfources qu'il s'ea

promettra pour l'avenir , feront

les vraies raifons de décider, {a)

» '\.-, r y. •> . ^. ,.

i .-.^
; . J i ( '

.

(^) Par Ade de la fixiéme Seflr.on 17n »

il eft ordonné qu'à compter du i Juia
1755 tout Juif de l'âge de i8 ans & au
derias , connu pour profeiTer la Religion

Juive depui$ trois ans au moins , domicilié
dans tout pays de la domination de la

Grande Bretagne aa moins depuis mois

'.'tï
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Pour revenir à la Naturalifa-

tion générale des Etrangers, c'eft-

à-dire, la faculté d'acquérir fans

aucuns frais le droit de naturalité

par un féjour en Angleterre , que
peut-on oppofer à une Loi fi plei-

ne d'humanité Se de raifon ? A
Dieu ne plaife , qu'on accorde la

moindre croyance aux infinua-

tîons odieufes qu'on a voulu ré-

pandre à cette occafîon, contre la

Famille régnante. Nous n'enfom-

mes point à cet excès d'infortune,^

d'avoir un Roi dont le projet ou
l'intérêt foit de fe former au fein

ans en - çà , fans abfence plus longue que
de trois mois , fera admis à être natura»

lifé fur Bill préfente en Parlement : déclaré

néanmoins incapable d'acquérir aucun pa-.

tronage ou droit de présentation , aucun
droit aux biens Ecclé{iaili(^i:es , Ecoles ,

Hôpitaux , &c. :.

Les çri«î du Peuple viennent de faU'Ç li-
>oi]uçï: ççt A%. 7e. Seflion I 17^1*
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même de TAngleterre , un peu-

ple de Sujets étrangers, qui ne

(bîent point Angloîs par le cœur,

non plus que par la naîlîance.

Je ne vois donc rien de con-

traire à la Naturalifation géné-

rale , fi ce n'cft la réfiftance d'un

Peuple aveugle qui crie qu'il n'y

a que trop de pauvres , & que ce

feroit ôter les moyens de fubfiC

ter au refte des Citoyens qui font

employés. A cela je réponds ,

bien moins pour répondre au

Peuple , que pour rendre à une:

caufe auffi bonne l'hommage qui

lui cft dû 5

1°. Que s'il eft efFedîvemenc

un grand nombre de pauvres de
bonne foi, c'eft-à-dire, à qui les

occafions d'emploi manquent ,

cela ne vient point d'une fuper-

fluité d'habitans, mais du manque
dje circulation de travail, & du
relïcrrement de la consommation

caufés

'> 'I



1 peu-

qui ne

cœur,

ice.

; con-

gé ne-

e d'un

l'il n'y

que ce

fubfit

ui font

onds ,

re au

à une;

ge qui

ornent

es de

ui les

ent ,

uper-

nque

du
lation

au(és

de la Grande Bretagne-, &c, 337
caufés par les gênes que j'ai in-

diquées, Se par le haut prix de la

maia-d'œuvre 5 qu'ainfi de nou-

veaux Sujets acquis à l'Angleter-

re , loin de lui être à charge ,

pourroient augmenter fa richefle,

en nous apportant de nouvelles

connoiflances de Manufadure ou
de Commerce, &en ajoutant leur

induftrie à la nôtre.

2°. Que le bruit de la grande

oppofition que la Nation a témoi-

gné contre la Naturalifatîon gé-

nérale , bien plus que les frais

même de la Naturalifation quoi-

qu'aflez confidérables , éloignent

de notre Patrie bien des Etran-

gers , que le defir d'une fortune

meilleure ou nouvelle pourroit

tenter, bien des Proteftans perfé-

cutés , qui fur la promulgation

d'une loi fi fage , fe hâteroient

d'adopter pour patrie le Pays,

qui plus qu'aucun autre
, jouît

P

m
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de la réputation d'être libre , 6c

d'avoir le Commerce en hon-

neur.

3®. Que parmi les Etrangers,

ceux-là feuls viendroient profiter

du bénéfice de la Loi, qui au-

roîent dans leur fortune ou dans

leur induftrie les moyens de fub-

fîfter 5 ainfi que l'expérience du
paflë Ta prouvé.

Quelques - uns viendroient

jouir parmi nous des fortunes

dont ils ont déjà dépofé une

partie dans nos fonds publics j

ainfi la Nation gagneroit cha-

que année des fonds confidéra-

bles, que les intérêts à payer font

fbrtir du Royaume.
4°. Ces Etrangers induftrieux

que l'on craint d'appeller parmi

nous, ce font ceux-là même qui

piivcnt nos Pauvres des moyens
cie fabfiiler, en travaillant dans

leur pays à bien meilleur marché

i
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que nous ne pouvons faire. Ce
feroit donc un double gain pouf

la Nation , que de faire perdre à

leur Patrie ce travail en nous

l'appropriant.

; 50, Que s'ils fe répandent dans

nos manufactures , ce que l'on

doit en attendre , c'eft que par la

concurrence, l'émulation, & l'a-

vancement de l'induftrie , enfin

par l'exemple de la fobriété , ils

forcent les Marchands & les Ar-
tifans à fe contenter de profits

modiques. ... i. 1

6^. Que fi, partagés en Colo-

nies ifolées, ils fondent de nou-

velles manufadtures , comme
l'exemple du palFé peut nous le

fdre efpérer, alors même fans

exercer l'agriculture, ils contri-

bueront à l'étendre dans les ter-

res incultes , par leur confom-
matîon. '•

: * :

7°. Que quand même dix mille

pij



<i.ù / f !

I '

340 Avantages & De/avantages

de ces Etrangers ne retireroient

de leur travail que la dépenfe de

leur confommation fans aucun
profit , l'Etat en feroît toujours

plus fort de dix mille hommes.
8°. Que le produit des taxes

fur la confommation en augmen-
teroît , en diminution des autres

dépenfes 6c charges de l'Etat,

qui n'augmenteroient aucune-

ment à raifon de ces nouveaux
habitans. *

'^

;; 5^°. Qu'une augmentation de

population, feroit en faveur de

nos plantations , une augmenta-
tion de confommation &c d'en-

couragement pour leur culture 5

que réciproquement , nos Sujets

paflTant en plus grand nombre
dans nos Colonies , y augmente-

roient le marché de nos denrées

& manufadures.

I o^. Enfin , que l'Angleterre

peut aîfément npurrir unç moitié

I

<i
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en fus de fa pcpulacion actuelle,

fî l'on en juge par fes exporta-

tions de bleds y & l'étendue de
(es terres incultes 5 que ce Royau-
me efl: peut-être de tous ceux de
l'Europe , le plus propre à une
grande population par fa fertilité

naturelle , & par la facilité des

communications entre fes diffé-

rentes Provinces par des trajets

de terre ou de mer aflèz courts 5

avantages refufés à la France, ou
aux autres Etats qui ont de gran-

des terres à traverfer, & qui ont
négligé les canaux de commu-
nication. ->^ î i ' t ^^ .. r

ifw

: : ^ ; 1
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DES RICHESSES
de Circulation j, des Dettes

-publiques , des Taxes. j i

'•M,

IL y a cent projets pour ren-

dre TEtat riche & puiflTant

,

contre un feul, dont Tobjet foît

de faire jouir chaque particulier

de la richefle & de la puiflancc

de l'Etat. Dépuis un fîécle , les

particuliers ont facrifié avec pro-

fufion leurs biens & leurs vies

pour rendre l'Etat plus riche ôc

plus puiflant 5 en font -ils eux-

mêmes plus riches Se plus heu-

reux ? l'Etat eft-il efFedîvement

devenu plus riche & plus puif-

fant ? L'intérêt de l'Etat feroit-il

donc oppofé à l'intérêt des Parti-

î

1^
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culiers, ou ne fcroît-ce pas qu'on

appelle fouvent intérêt de l'Etat

,

l'intérêt des Minîftres de l'Etat ?

Gloire, Grandeur , PuîlTance

de la Nation 5 que ces mots font

vains & vuîdes de fens, auprès

^e ceux de liberté, aîfance, &
bonheur des Particuliers » Mais

plutôt , eft - îl donc un autre

moyen de rendre une Nation ri-

che & puiflfante , que de faire par-

ticiper chacun de fes Membres
aux richefles de l'Etat , par une
diftribution fagement propor-

tionnée ?

Les Richeffès font , des terres

fertiles , les Manufactures & le

Commerce , l*or ^ l'argent qui

en font le fruit: mais que font-ce

ces richefles , fî ce n'eft des ref-

forts aufquels il faut appliquer

des forces pour les mettre en
mouvement ?

S'il refte des terres incultes 8c

P iv
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beaucoup de Pauvres dans une
Nation , c'eft que des vices dans

Tadminirtration , empêchent que

la diftributîon des terres ne s'éta-

bliflè ou ne fubfifte.

Si le Commerce & les Manu-
factures ne s'ouvrent pas conti-

nuellement de nouvelles bran-

ches & de nouvelles voies 5 c'eft

fans doute que des gênes ne per-

mettent pas à tous de moiflon-

ner librement dans un champ
>

dont les productions font fans

nombre ôc fans bornes.

L'or & l'argent , s'ils ne circu-

lent pas , qu'eft - ce autre chofe

que l'or & l'argent dans la mine
avant qu'elle foit ouverte ?

Les avantages de la circula-

tion font médiocres , fi elle fe fait

par des canaux trop difpropor-

tionnés ou trop inégalement rem-
plis, Qiie l'on prenne une fortune

de xj mille livres fterling de

i
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rente , & d*autre part 2 y mé-
nages de mille livres fterling de

rente chacun 5 que l*on faite de

chaque côté le dénombrement
& le détail des domeftiques de

Ville ôc de Campagne , des con-

fommations' quant à la quantité

& à la nature , du nombre des

Mariages, Sic, les effets de la cir-

culation fe trouveront bien plus

étendus, à l'avantage de l'em-

ploi des hommes & des confom-
matîons > dans le fécond que dans

le premier exemple. .

Dans un Etat , comme dans le

corps humain , la fanté il la ma-
ladie, la vie & la mort, ne feront

que la circulation bien ou mal
établie , continuée ou interrom-

pue , des richefles dans l'un , des

fluides dans l'autre.

Dans un Etat ifolé > c'eft - à-

dire, fans aucun rapport quelcon-

que avec les autres, la quantitéde
P V
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Tor & de Targcnt '^u de telle au-

tre repréfentacio; i-'culante, fe-

roit indlfFérente, H n'en eft pas

de même dans la Société établie

entre les Peuples qui ont pris Tor

& l'argent pour figne ou mefure

commune de leurs richelFes ,

parce qiac toutes chofes égales

d'ailleurs , le Peuple qui aura le

plus d'or &c d'argent circulant,

fera le plus fort. Or dans l'état

de guerre continuelle oii les Em-
pires fubfiftent entr'eux , il n'eft

pas indifférent d'être le plus

fort. .1 '.
.

L'or & l'argent chez les Peu-

ples qui n'ont pas de mines , eft

le produit de leur Commerce 5 Se

entre les Peuples rivaux dans le

Commerce , toutes choies égai-

les, celui qui vend au meilleur

marché fera le plus grand com-
merce : mais l'or èc l'argent que
reçoit le Marchand du Commerce
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extérieur, n'étant qu*en échange

de l*or ôc de l'argent dont il a

payé les marchandifes au Mar-
chand du Commerce intérieur,

la quantité de l'or & de l'argent

venant à augmenter par le profit

de CCI échange , le prix des mar-
chandifes augmentera , fi la quan-

tité des marchandifes fabriquées

& exportées demeure la même.
Cette difproportion & la chereté

augmenteront, Ç\ on multiplie par

des repréfcntations ce figne or

& argent , comme par billets de
Banque , de l'Etat , de dïverfes

Compagnies , &c. Mais le prix

de toutes chofes augmentera ,

même en plus grande proportion

que la quantité d'or Se d'argent,

fi la diftribution de cet or & ar-

gent eft exceffîvement inégale.

Si la moitié de la Nation poflede

les trois quarts de l'or Se de l'ar-

gent, elle achètera plus cher fes

P vj
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befoins que l'autre moitié, & la

forcera de fuîvre fon prix.

Alors le prix des chofes com-

merçâbles deviendra tel dans Tin-

térieur , qu'on ne trouvera que

peu ou point de profit à les porter

dans les marchés étrangers, 6c

le Commerce celFera : une partie

de la Nation deviendra pauvre j

& fa population diminuera fen-

fîblcment.

Dans un Etat bien peuplé,

pour qui le Commerce & les

Manufactures font nouvelles, ou

qui s'cft ouvert un Corîimerce

nouveau , l'importation de Tor

8c de hirgent eft bien plus de

tems à faire (eniir l'inconvénient

qui naît de fon abondance} parce

que à mefure que l'argenr aug-

mente, l'induftrie fe développe, les

befoins du luxe fe multiplient , le

nombre des ouvriers augmente,

de nouvelles voies de Commerce
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extérieur s'ouvrent j Pargent (e

foutient rare en proportion de ces

emplois& du travail : l'importance

des effets que produit TaGcroiC-

fement de Por &: de l'argent dans

cette hypothèfe, apprend quelle

doit être l'inquiétude & la vigilan-

ce d'une Nation , chez qui ces

mêmes effets commencent à ne

plus s'opérer qu'avec peine.

Mais que penfer de la politique

d'une Nation, qui dans le point

de l'abondance a^^commencé de

multiplier avec excès les fignes

représentatifs de l'or & de l'ar-

gent , & a renchéri les denrées

ôc les movens du Commerce ,

tandis que les occafions de tra-

vail & d'emploi , diminuées par

des gênes impofées à Ton Com-
merce > la forçoient de pourvoir

à la fubfiftance d'une grande par-

tie de Tes citoyens oîfifs.

Cefl ce qu'a fait l'Angleterre,

1"

n
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par l'abus de Ion crédit, ôc la

multiplicité de fes taxes.

Qiiel a été le fruit de cette

politique , & quel en fera le fuc-

cès , rétat des dettes nationales

nous l'apprendra.

Des effets de l'abus
du Crédit natïonaL

La fbmme du Commerce in-

térieur fe divife en deux parts 5

Tune très-bornée , qui fe fait par

échange mutitel de marchandî-

fesj l'autre par échange de mar-
chandifes contre l'or ôc l'argent

,

ou contre le crédit des Commer-
çans. A cette fomme de fonds

circulans, la Nation 5 par un abus

toujours croiflant de fon crédit

,

a ajouté depuis foxante ans pour

environ quatre - vingt millions

fterling [a) de papiers ayant cours

(a) 1840 millions délivres tournois. '

î' MJ
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fur la Place, avec avantage même
fur l'argent, fous le nom de fonds

publics, qu'il a plu à quelques-

uns d'appcller nos rîchefles arti-

ficielles ; enforte que fi Pon joint

enfemble la fomme des efpéces

monnoyées, le capital originaire

des différentes dettes de la Na-
tion , augmenté de 4 , 10, 30
jufqu'à 90 pour cent , que quel-

ques-uns de ces fonds fe vendenç

au-delfus du pair , les billets de

banque au porteur, ceux de l'E-

chiquier , les obligations de la

Compagnie des Indes , Sec. {à) _,

on ne trouve pas moins qu'une

fomnric de cent vingt millions

fterling 5 ( deux milliards , fept

cens foixante millions tournois ) :

fomme prodigieufe fans doute,

(a) Montant près de 4 millions fterling >

renouvellées tous les fix mois
,

portant in-

rcrêc de 3 pour cent.

:\\
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&c hors de toute proportion avec

la fomiue d'efpéces monnoyées

,

nationales ôc étrangères , ayant

cours dans le Commerce, que

j'eftîme à dix huit millions fterl.

feulement, d'après les Ecrivains

& les hommes les plus au fait de

cette matière, dont Peftîmatîon

depuis vingt ans n'a varié qu'en-

tre quinze fie dix- huit mi lions.

M. le Chevalier Gérard V. N-k.
eft le premier qui ait ofé la porter

à trente millions , &c pour la pre-

mière fois, chez Monfîeur le Duc
de N' c - /^, un jour d'audience

très-nombreufe j c'étoît dans les

tems de la dernière guerre, qu'il

étoît întérefle à parler ainfi, pour

favorifer les fouicriptions des

emprunts, que le Gouvernement
l'employoit à faire remplir, pour

la continuer : auffi cette propofi-

tîon ne fut crue que de lui feul

peut-être, ôc de Mt A.Hooke,
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qui la répéta enfuîtedans/^5 Ora-

des de Briflol : mais cet Oracle a

trouvé peu de croyance , & l'on

ne fe perfuade pas aifément que

la fomme de l'argent efFeclif ait

prefque doublé depuis foixante

ans , quand on confidère tout ce

qu'il en a dû fortir du Royaume
pour la dépenfe 6c l'entretien de

nos Armées au -dehors, pendant

trois guerres longues & coûteu-

fes 5 pour les fubfîdes étrangers

payés dans la guerre ôc en tems

de paix s pour les intérêts des

femmes que l'Etranger poflede

dans nos fonds publics j tout ce

qu'il en a pai3e à Hanovre enfin 5

&: d'un autre coté , combien peu
en a pu faire rentrer un Com-
merce chargé àç>^ taxes énormes
& toujours croiflantes , de doua-

ne 5 d excîfe, &c, & diminué con-

fidérablement
, par le renchérit

fement des denrées , & par l'ac-

M
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354 Avantages & De/avantages

croisement prefque incroyable

de l*inJuftrie &c du Commerce
des Nations nos rivales, pendant

ce période de tems,

Qiîoi qu'il en foit , l'accroifle-

ment exceffif des fonds circulans

a néceflairement changé la pro-

portion quiexiftoit entre les mar-

chandifes Se l'argent 5 &c comme
il a été trop fabit , & n'a pas été

le même chez les autres Nations

commerçantes > le prix des den-

rées a dû monter en Angleterre

plus fenfiblement que chez nos

rivaux , toutes autres circonftan-

ces fuppofées égales.

Cette caifTe d'emprunt, que la

Nation n'a jamais fermée depuis

le premier jour qu^^elle l'ouvrit,

s'eft: continuellement remplie de

l'argent de ceux, qui ont com-
mencé A préférer un intérêt cer-

tain & payé tous les (ix mois,

aux profits lents Sc douteux du

i^'Â

•
I

'^^i:^.
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Commerce. Quelle perte pour

l*Etat que ce nouvel emploi de

l'argent ! c'étoit l'Etranger qui

en payoît précédemment l'intérêt

par la balance du Commerce -,

c'eft la Nation maintenant qui

le paye.

Les profits de Tufure exercée

par les gens riches envers l'Etat

néceffiteux , répétés fans mefurc,

&: concentrés en un petit nombre
de mains , ont augmenté l'inéga-

lité delà diftributiondesrichefles:

chacun des Sujets a payé fa part

des fommes contribuées pour les

befoins de l'Etat 5 plus, les in-

térêts de ces fommes à ceux qui

en on fait les avances : enforte

que ceux-ci devenant plus riches,

en même tems que les autres ie

font appauvris > les befoins de
l'Etat répétés ont augmenté la

difficulté des recouvremens fur

les pauvres > 6c en même tems la

1 4

m
•h'

m

i !
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3 5^ Avantages& Defavarîtagés

dépendance de l*Etat envers les

gens riches, dans toutes les occa-

fîons d*emprunt [a).

Enfin la réputation de la fc^lidî-

té du crédit de la Nation en a

étendu l'abus auffi loin qu'il pou-

i

' "•!:

ir|.tJ!r-

M'

%

. {a) Uiifure , c'eft - à - dire , Temprunt

d'argent à intérêt , eft pour l'Etat , com-
me pour les particuliers , une reflburce dans

les befoins , plus utile à l'Etat , quand les

particuliers l'exercent entre eux , que quand

c'eft l'Etat qui contrade avec les particu-

liers , ruineufe même pour l'Etat , quand
il contrade avec l'Etranger : mais l'excès

de l'ufure , c'eft-a-dire , l'intcrêc exceflfif , &
l'abus que l'Erat fait & eft quelquefois force

de faire de cette reiîburce , naiffent cer-

tainement de l'exceflîve inégalité de la dif-

tribution des richeffes
,

qui fait quelques

particuliers riches dans l'Etat pauvre. Si

donc on n'attaque les principes vicieux de

cette diftribution , les efforts des Loix

contre les excès & l'abus de Tufure feront

toujours inuriles , comme ils l'ont été dans

tous les tems. L'induftrie libre a feule le

pouvoir de difpenfer & de diftribuer les

richefles de la Culture & du Commerce >

entre les particuliers , dans la proportion

la plus fâvorabk à la circulation.

I iiii
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voit aller j les étrangers , par une

confiance ruineufe pour nous ,

ont placé dans nos fonds publics,

quoique à un intérêt plus mo-
dique qu'ailleurs , des fommes
confidérables 3 on ne les fait

pas monter moins qu'au quart

,

même, félon quelques-uns, au

tiers de la dette nationale. Ce-

pendant nous nous fommes crus

riches des richefles d'autrui 5 6c

à peine en fommes - nous dé-

trompés , quand la baiflè de

notre Change nous apprend les

fortes remifes que nous faifons

tous les fiK mois à l'Etranger

pour l'intérêt de fes fonds: le ca-

pital en eft encore dû , & il a

déjà, été payé &: au - delà , en
intérêts. Si dans les dernières

années ce défavantage du change
a été moins fenfible , cela vient

de la refïourceheureufe que nous

avons trouvée dans l'abondance

Si^l.

I
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3 5 8 Jvantâmes& De/avantages

de nos bleds , ôc dans la difette

qu'éprouvoient nos créanciers

étrangers. Qii'on juge mainte-

nant du bon lens ou de la bonne

foi de ceux quî envient > ou qui

nous vantent nos richefles artifi-

cielles j qui prétendent que la

dette nationale n'eft rien y que

c'efl: la main droite qui doit à la

main gauche : mais quand ce

feroît là le fcul effet de la dette,

n'eft-ce pas même un très -grand

mal que la main droite doive tou*

jours plus & plus à la main gau-

che ? un membre qui s'accroît

monftrucufement aux dépens de

la fubftance des autres , qui de-

viennent fecs & paralytiques, ne

menace - 1 - il pas Je corps d'une

deftruction totale? :
- -

» j.

:.J'l * .
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Causes et Pr ogres
des Dettes de la Nation.

Les guerres des Règnes de

Guillaume & d*Anne , les liaifons

ofFenfives & défenfives de la fa-

mille régnante avec le continent,

nous donnent les époques de

Torigîne Scdes progrès de la dette

nationale 5 elle^ en furent la cau-

fe , ou du moins le prétexte, tous

les Acles du Parlement qui ont

autorifé les dépenfes , ôc alTuré la

pauvreté de la Nation, déclarent

dans leur titre, que Targent des

citoyens eft deftiné pour poufler

la o-uerre avec viijucur contre la

France 6c les autres ennemis de
la Nation : ces guerres furent vio-

lentes & opiniâtres 5 les Traités

de Paix ne font plus dictés par un
efprît infpiré d'union qui touche

tous les cœurs 5 ils ne font plus

que le trifte effet de la laflitude

v:-
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à'I

I-





IMAGE EVALUATION
TEST TARGET (MT-3)

//

C<
y.

1.0

l.l

|50 "^^

^ Ui 12.2

2.0
us i

ii

m
1-25 lu 16

« 6"

^>

v
'/

z;^

Photographie

Sdenœs
Corporation

33 WEST MAIN STREET

WEBSTER, N.Y. 14S80

(716) 872-4S03





3 ^o Avantages& De/avantages

èc de répuifement des combat-

tans. A quel point ces guerres

étoient néce(raîres j combien

elles ont été glorieufes 5 fî les in-

térêts qu'elles défendoîentontété

ceux de la Nation 3 fi la paix &
notre puiflance en font mieux
établies 5 ce font des queftions

qui ne font pas décidées entre

les politiques : mais , par l'état

de nos dettes, chacun peut juger

combien cette gloire & ces inté-

rêts ont coûté cher à l'Angleter-

re, & chacun pourra préfumer

modeftement, que fi une petite

partie de tant de dépenfes eût été

employée à pouflèr nos véritables

intérêts en Amérique, feuls maî-

tres d'un continent qui nous eft

dîfputé par une nation rivale ,

nous n'euflîons laiffe aucun pré-

texte à une vaine querelle fur des

limites.'^ ' •

^-
t '

^•- Lorfque Guillaume monta fur

le

t

le
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le Trône, la fomme des dettes

de la Nation étoit au-deflbus de

700 mille livres fterling( \6 mil-

lions tournois. ) Son régne en
treize années porta la dépenfe de.

la Nation à 70 millions fterlîng

( i^io millions tournois ) dont il

reftoic dû à fa mort en 1 70 2 , dix

millions ft. (230 millions tourn. )

Les douze années Se demie du
Régne d'Anne coûtèrent à la Na-
tion 7 5 millions fterl. de dépenfè,

& les dettes en 1 7 14 paflbient
5 3

millions ft, ( iiip mill. tourn.)

Les treize années du Régne pa-

cifique de George I fembloient

devoir nous promettre quelque

diminution dans les dettes de la

Nation : mais George les laifla

en 1717 comme il les avoit trou-

vées, à quelques 100 mille livres

fterlîng près, c'cft-à-dire, toujours

à 53 millions fterling , ( m^
millions tournois,)

a

.' i:
';

w\
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3^1 Avantages & De/avantages

Après les onze premières an-

nées du Régne préfent ( Geor-

ges II ) quî précédèrent la guerre,

les Etats de la dette nationale ,

reconnue en Parlement ( celles de

la Marine non comprifes) la por-

toient au-delà de 46, 000, 000 l.ft.

La guerre de 1740 à 1748 la fit

monter jufqu'à 7 1 > 340 , 3^7 l.ft.

La dépenfefut u« : .^

de
5 5 millions ft. ',

En i75oladettCM.75,oi8,88(f,

En 1751. ....••... 74)30^) 5<îi.

En 175Z .•«..• 74, 368451.
A quoi ajoutant la . . .^

dette de la Marine i , ^65453.
_ Et le million em- rr 1

prunté fur la rete-

nue fur les pen-

dons • • • • •

On trouve la dette —

^

aduellc de... 77, 03^3^44 1.

fterl, ( I, 761, 780,7 iil.tourn.)

f'jfi

• f^'%'
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dont les intérêts , nonobftant

toutes les rcducbions opérées ,

montent par an à environ trois

millions fterling, (foixante-neuf

millions tournois, )
- •- ot

. Sans doute ce ne furent pas

les amis de la Nation qui con-

feillèrentà Guillaume de s'aflurcr

le cœur de fes Sujets , en fe ren-

dant maître de leurs fortunes par

des emprunts publics , dont la

folidité & l'intérêt pût les féduire:

expédient employé avec fuccès

déjà par le Pape Sixte V , pour

réduire les Romains à une fou-

miffion fans bornes. Le Miniftèrc

d'Anne , & ceux des deux Régnes
fuivans ont adopté volontiers une
politique favorable à l'autorîté

royale : les intérêts perfonnels

des Membres du Parlement dans

les deux Chambres , l'influence de
la corruption , ont fouvent étoufFé

les cris impuiflans de la Nation

au

i

\âû

V.

1' I
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3 S4- Avantages & De/avantages

contre les progrès d'un mal deve-

nu trop évident & trop fenfible. ^

Trois Compagnies fameufès ,

fous le nom de Banque, Com-
pagnies des Indes Orientales ,

Compagnie de la Mer de Sud,
furent les reflbrts & les machines

qui élevèrent le monftrueux édi-

fice de nos dettes.

Un prêt fait au Gouverne-

ment en 1 dc)4 de la fommc de

I, 200, COQ livres fterlîng à 8

pour cent d'intérêt , rembourfa-

bles après 170 y, donna la naif-

(ànce à cette grande Compagnie,
qui fous le nom de Gouverneur &
Compagnie de la Banque J!Anglei^

terre , a réuni en elle comme
en un point , tout le crédit de la

Nation , & la confiance des par^

ticulicrs. Au moyen, & en con-

fidération de diverfes autres (bm-

mes que la Banque a prêtées de-*

puis au Gouvernement dans {q%

I
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de laGrande Bretagne y é'c. 3^5
befoins, &C dediverfcs réductions

dlntérêcs, confentics à 4, 3Î 8c

3 pour cent 5 elle a mérité d'être

continuée jufqu*en 1731, î 74^ >

enfin jufqu'en 1764, & fa créan-

ce fur le Gouvernement eft mon-
tée au-delà de dix millions fterU

(130 millions tournois* )
" ' '

La préférence que (es billets

ont obtenu fur l'argent , les gran-

des fommes dont les particuliers

la font dépofitaîre , les profits

grands & répétés qu'elle fait fur

fon Commerce d'argent avec les

particuliers, ôcfur fes avances au
Gouvernement, 1 1 à i 300 mille

livres fterl. ( près de 30 millions

tourn. ) qu'elle en reçoit pour
intérêt , à diftribuer entre (es

actionnaires & propriétaires de
diverfes annuités dont elle s'efl

chargée , forment le myftère

,

le fondement 8c les moyens de

fon crédit : mais plus ce crédit

'•fu t j

iiî<'i

r
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^66 Avantages & Defavantages

opère des prodiges, c'eft à-dîre,

plus la difproportion entre fes

moyens réels &C fes engagemens
devient grande, plus augmente
rimpoflibilité d'y fatisfaire dans

le moment critique d'un difcré-

dit : on ne fe fbuvient point fans

frémir, des allarmes & de la dé-

trefle où elle fe trouva en 1745 >

lorfque le fils du Prétendant n'é-

toit qu'à 120 milles, ( environ

40 lieues de Londres : ) la dé-

claration publique , & l'accord

que firent entre eux plufîeurs

Commerça ns propriétaires de
fonds publics, de ne point refufer

de payemens en nottes de ban-

que, lui fut plus falutaire (ans

doute , que la foible reflburce de
payer en menue monnoie pour
gagner du tems ; mais fi les re-

belles n'eullent été bientôt forcés

de fe retirer , faute du fecours

qu'ils attendoient d'une defcente
» *



de la Grande Bretagne y &c. 3 ^7
dans le nord du Comté de Nor-
folck, que devenoît la Banque ?

Quel crédit eût-elle trouvé alors,

& quels fècours euilent pu la

foûtenîr ? Dans un tel défaftre

c'eût été peut-être une confola-

tîon , que d'avoir l'occafion hon-
nête d'une banqueroute forcée

envers l'Etranger întéreflTé dans

nos fonds publics , & de perdre

à jamais par-là l'avantage rui-

neux de fa confiance.

Sous le même Régne en 1 ^5)8

,

deux millions fterlîng prêtés au

Gouvernement à huit pour cent,

firent éclore une nouvelle Com-
pagnie des Indes Orientales , bien-

tôt réunie à l'ancienne > conti-

nuée de 1711 jufqu'à nos jours

,

& jufqu'en 1780 , en faveur des

rédudions fucceflives d'intérêts

qu'elle a confenties , & des au-

tres fommes par elle prêtées ,

qui ont porté fon capital à

div

lîj

m

m
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4, 200 , 000 livres fterlîng
, ( 96

millîons ^00 mille livres tournois. )

En la IX^ année du régne

d'Anne , le Gouvernement eut

befbîn d*unefomme d'environ neuf

millions ôc demi fterling, duc en

grande partie à la Marine > qu'on

avoit long-tems payée en billets

Se Ordonnances, qui perdoient

alors 40 & 50 pour cent contre

l'argent. Une Compagnie qui re-

tira ces effets dîfcrédités, s'oflfrit

de prêter les neuf millions fterling

à fix pour cent, & obtint le privi-

lège exclufif du Commerce des

Mers du Sud & autres parts de l'A-

mérique , dont elle prît le nom de
Compagnie de la Mer du Sud ; le

Gouvernement lui a dû depuis,

plus de trente- trois millîons fter-

ling en même tems : après quelques

rembourfemens & réduction d'in-

térêts à 4 Se 3 pour cent, elle eft

reftée créancière de 2 j millionsft.

(575 millions tourn.
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Telles ont été les funeftes re(-

fburces de la Nation, endettée de
plus en plus , & entraînée à une
ruine certaine, par les emprunts

les plus onéreux, comme rengage-

ment de fes revenus, par des an-

nuités à une, deux & trois vies j

emprunts fur revenus engagés,

avec intérêt & prime pour les

avancesj emprunts par voie de lo-

teries, à intérêt de 5, 6, 5&4pour
cent , avec prime de z 5 ,

3 o, jufq u'à

34 pour cent 5 billets de l'Echi-

quier, renouvelles pendant qua-

tre ou cinq ans , de trois mois en
trois mois , Hntérêt fucceflîve-

ment ajouté au principal de quar-
tier en quartier , fur le pied de
fîx pour cent 5 c^eft, dîs-je, par

une adminîftratîont de finances

auffi ruîneufe , & par les profits

énormes des prêteurs avec le

Gouvernement , que la Nation

s*eft vue de plus en plus embaraffce:

it :'
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dans leurs liens, & que le poids

en ed devenu plus accablant Sc

plus difficile à fecouer. >..,
, r .

L*immenfité des dettes natio-

nales démontre fans doute d'une

manière trop preflante , combien

il eft important de pourvoir à leur

rembourfement , afin d'éteindre

les intérêts ruineux que paye le

public & d'opérer la libération des

revenus de l'Etat : on en avoit

fentî la néceflité dès 1717, lort

qu'on forma le fonds général

,

dit depuis fonds d'Amortiflemcçt

deftiné à cet ufage. .,,jf.s j,^. ^^^

,. ; V .:. •- ièf^^»f

Syjlême de la Mer du Sud.
,

»•><,•»
' i

La Compagnie de la Mer da
Sud nous propofa en 1 7

1
9 uije

refTburce nouvelle , lorfqu'clle

offrit d'acquérir plus de 3 3 millions

fterling de dettes publiques, ra-

chetables & non rachetablcs. y

V t ^



de la Grande Bretagne ^ &c. 371
pour pareille fbmme de nouvelles

adions de fonftock, [a] dont elle

confentît l'intérêt être réduit par le

Gouvernement à 4 pour cent après

1727, pour être le revenant bon
de ladite rédudion employé au
rembourfement de ladite dette.

•
: La jaloufie de la Banque, qui

par fes offres au Gouvernement,
força la Compagnie de s'engager

de payer en outre cinq millions

fterling à l'acquit de la dette na-

tionale, pour avoir la préféren-

ce , donna une fi grande idée da
marché , qu'avant même que
l'Ade fût paflTé, le ftock du
Sud étoît monté à 375 livres

pour cent. Le preftige s'accrut de
plus en plus par l'empreflTement

du public , 6c par les difcours des

Directeurs , qui fur les prétendus

.••ji
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m
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371 Avantages& Defavantages

profits da Commerce de la Com-
pagnie , ne proriîettoîent pas

moins de 30, 40 & 50 pour cent

de dividende pour les fix derniers

mois de 1710. La Compagnie,,

dent la première intention étoit

de n\^u vrir de fotifcrîptions que
pour l'es propriétaires de la dette

nationale, fut forcée d'ouvrir fuc-

ceflîvcment quatre {bufcriptions

en argent , fur le pied de 300 ^

400, ?oo& 1000 pour 100 liv*

de nouveau ftoc&y qui furent

toutes remplies ai^ec précipita-

tion 5 les deux pr^:mîères feules

paflerent neuf mi5,Hons ftcrling,

dont un million ôc^demi fut payé

comptant. t
'' '

On fe fouvîent^ comment le

charme fi^nit , mêibe avant que
l'opération fût consommée : Ten-

vie de réalifer, ayant fuccédé à la

fureur de fbufcrirè> le nombre
des vendeurs fc trouva tellement
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excéder celui des acaetcurs ,

qu'avant la fin de 1 7 10 , le ftock

de 1000 fut tombé à 100 livres

fterling.

Le Parlement réuffit mal à ré-

parer les defordres caufés par des

opérations» autant fufpectes de
mauvaife foi que d'imprudence y

lorfqull déclara les foufcriptions

valides: îa taxe d'environ 1700
mille livres fterling y impofée fur

les biens de trente - trois Dire-

cbeurs, eftimés alors à près de deux
millions fterling, & répartie entre

les propriétaires du nouveau ftock

de la Compagnie, fut un bien

foible dédommagement pour tous

ceux qui avoient troqué leur ar-

gent ou leurs parts de la dette

nationale » contre des aâions &:

foufcriptions de la Compagnie:
ainfi la fortune de plu(îeurs par-

ticuliers fut renverfée, 6c la Na-
tion fe trouva tout aulli pauvre

qu'auparavant*

Pi

m
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Fonds (TAmortijfemenu

Cependant le Fonds d'Amortif-

fèment formé en 1 7 1
7 fembloît

donner des efpérances plus foli-

des. Plus de cinquante branches

de droîts, alorsengagées en par-

tie , furent continuées pour tou-

jours 5 8c le produit lui en fut ap-

proprié, à mefure qu'il devien-

droit libre des affignations. Le
produit annuel de ce fonds paflbit

douze cens mille livres fterl. dès

172.7, malgré les fommes qu'on

en avoit détournées > £c le calcul

démontre qu'un million rembour-

fé chaque année , en y joignant à

mefure le revenant bon des inté-

rêts des fommes rembourfées ,

eût éteint en moins de trente an-

nées plus de cinquante millions

de nos dettes : mais par une fata-

lité déplorable, même pendant les

longues années de pa ix dont le Ciel
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a favorîfé les régnes de George I

& de George II, diverfes dépen-

fes occafionnéespar les liaifbns de
la Famille régnante avec le conti-

nent, des fubfides annuels payés

dans l'Etranger , depuis cinq cens

mille livres , jufqu'^à un million

fterlingdansdesannéesde guerre>

la lifte civile ( a )
portée de cinq

cens mille livres , a près d'un mil-

lion fterlingj enfin, le fervice cou-

rant 5 ont chaque année abforbé ce
fonds, qui devoit être facré : la

fbmme de ta dette nationale au
contraire a été regardée comme
une fbmme facrée, à laquelle cha-

que régne , loin d'en retrancher, a

fcrupuleufèmcnt ajouté , avec la

même religion que les Monarques

'"(a) La iifte civile eft compofce des revenus

particuliers de la Couronne, &. des autres

fommes accordées au Roi pour l'entretien de
fa Maifon > & autres dépenfes & charges de l;t

Couronae.
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de rinde augmentent le Tréibr

Royal qui leur a été laiflé patr

leurs prédéceflTeurs. '

Le fonds d'Amortîfïcmcnt pot-

té au-delà de i , 400, 000 liv. ft.

par an en 1745?, eft monté à plus

de I , 700 ) 000 livres, &c paÀTcra

deux millions fterling, au moyen
du revenant bon de la réduélion

des intérêts de plus de 57 mil-

lions ft. de 4 pour cent, k } ^ &c }

pour cent, à compter du 2 5 Dé-
cembre 1750, & du 25 Décem-
bre 1757. Mais l^exemple du paf-

fé nous rend fî peu confîans pour

l'avenir , qu'on reproche prefquc

à l'îlluftre citoyen qui a confeilfé

& démontré poflible l'exécution

d'une réduction auffi avantageu-

fe , de n'avoir fait que préparer

de nouveaux moyens pour de
nouvelles dépenfes. - ^;Mi-r»rmc/

Pour terminer cet article y G.

l'on confîdcrc les moyens & TeflSîtr
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des diverfcs rédudions d'intérêts

opérées fucceflîvement depuis la

révolution > la promptitude avec

laquelle fut rempli en 1 748 l'em-

prunt d'un million fterling à 3

pour cent 5 les motifs, qui dans

la dernière rédudion d'intérêts

annoncée , déterminèrent une
grande partie des propriétaires de

la dette nationale à 4 pour cent

,

à préférer 3 pour cent, à comp-
ter de Décembre 1757 j avec

l'aflurance de jouir de 3 7 depuis

1750 jufqu'à 1 7 5 7 , au rembour-

fement dont on les menaçoitdans

un terme fort court 5 l'empreile-

ment avec lequel l'autre partie

des créanciers de l'Etat , qui n'a-

voient point foufcrit dans les ter-

mes de l'Acte , profita du délai

qu'on leur donna pour foufcrire ,

acceptant comme une grâce , la

peine dont on punit leur retarde-

ment, en ne leur accordaot les 3 \ ) f

*''
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378 Avantages& Defavantages

pour cent que jufqu'à Décembre

1755 feulement, on reconnoîtra

plufieurs vérîtés qu'il eft fâcheux

de ne pouvoir fe diiEmuler 5

fçavoîr,

Qu'on a toujours plutôt vîfé à

groflîr le fonds d'Amortiflement

,

qu'à amortir effeâîvement 5 que
lorfque les rédudions d'intérêts

ont été opérées par des rembour-

fèmens , la fbmme de la dette

n'a point été diminuée, au moyen
des emprunts faits dans lesmêmes
tems, au moins égaux aux rem-
bourfemens : qu'elle a même été

augmentée par de nouveaux em-
prunts faits fur le revenant bon
des intérêts réduits. ^

Que les trois grandes Compa-
gnies dévouées au Gouverne-
ment, ou plutôt aux avantages

qu'elles trouvoient à lui prêter

,

ont été la caufe trop funefte de la

facilité que la Nation a rencontre

à s'endetter.
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Que ces Compagnies ont trou-

vé que leur intérêt leur permet-

toît de replacer fur le Gouverne-

ment , même à une ufure dimi-

nuée, les grands profits qu'elles

avoîent faits avec lui.

Que cent dix Gouverneurs &:

Direârcurs de ces Compagnies, en
place ou hors de place , prêts à y
rentrer, defireux des grâces de la

Cour , engagés par les remifès

qu'on leur fait fur les fommes
qu'ils avancent , ont forcé les

Compagnies même à réduire les

intérêts au-deflbus de leur inten-

tion , en fe chargeant d'ouvrir des

foufcriptions dont ils étoient fûrs

de voir bientôt les adions gagner

fur la place» - - ^^

Que c^s Créatures du Mini-

ftère, ces trois Compagnies don-

nent au Miniftère fur la Nation

,

un avantage bien funefte 5 & fur

tout, cette correfpondance inti-

» '

i

f,- i

^i.
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me cjae des intérêts réciproques

ont établie entre la banque & la

Cour 5 la Banque, pour les pro-

fits qu'elle fait , à lui prêter les

fonds qui (ont à fa difpofition ,

& qu'elle multiplie à (on gré

,

à faire circuler les billets de
l'Echiquier , Scc 5 la Cour , pour
les fecours prompts & puilFans

qu'elle reçoit de la Banque fans

la participation du Parlement, ôc

qu'elle applique à l'avancement

de (es vues particulières.

Que les emprunts toujours

croilfans, & en même proportion

les intérêts, par un payement
cxaft, entre les mains des pro-

priétaires de la dette nationale

,

leutont été toujours une rai(()a

d'accepter un intérêt moindre ôc

moindre , & qu'il eft prefqué fur

que l'on parviendra à réduire les

intérêts de la dette à 2 7 pour cent

après 1757.

V

'Il
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Que la crainte d*ètrercmbour-

fés par le Gouvernement marque
bien Paviliflèment dans lequel les

terres (ont tombées , & en même
tems l'état violent & le reflerrc-

ment du Commerce , qui n'ob-

tient pas la préférence fur un pla-

cement d'argent à 3 î pour cent*

Que dans le Parlement , par

une fatalité difficile à furmonter

,

tous les membres du parti de la

Nation , comme de celui de la

Cour 3 concourent d'une ardeur

égale à éloigner le rembourfe-

ment de la dette nationale, s'ils

font propriétaires des terres, par

leur oppofition à ce qu'on charge

les' terres pour l'accélérer 5 les

propriétaires de la dette , par

l'avantage qu'ils trouvent à n'ê-

tre point rembourfés. '
;^

Que plus le fonds d'AmortîA

fement fe groffira , {bit par les ré-

ductions d'intérêts, foit par l'af-

lf-:i
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flucncc des fonds qui s'y réunît

fent à mefure qu'ils deviennent

libres, plus s'étendront les moyens

d'augmenter la dette nationale

par de nouveaux emprunts fur

ces fonds : enfin , que plus la

dette nationale s'accroîtra, plus

s'avancera le moment inévitable

de la déplorable cataftrophe du
crédit de la Nation, s: . i -n

' Unde novus rerum ordo renaf-

u>

cetur.

Des Taxes.
' u

K
•' *

. Des guerres , des intérêts étran-

gers à la Nation, pourfuivis &:

défendus indifcrettement , ont

produit les dettes 5 les dettes ré-

pétées ont caufé la multiplica-

tion des taxes 5 le manque d'exa-

élitude à rcmbourfer, la conti-
^* nuation des taxes, oc leur éternité.

L'hîftoîre des Taxes de tout

genre qui ont compofé les revê-

tit

II
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nus de la Couronne ôc de la Na-
tion , depuis la conquête jufqu'à

ce jour, formeroit (ans doute une
cnumération îmmenfe : mais le

tableau de celles qui fubfiftent ac-

tuellement, en préfente une idée

fuffifamment complette : depuis

un fiéclc notre imagination a été

admirablement féconde à en créer

de nouvelles , ou à faire revivre

les anciennes fous de nouvelles

formes : toujours marchant d'un

pas égal avec nos dettes , on les

a vues d'annuelles , fixées à deux
ou trois ans , enfuite prolongées,

enfin? continuées pour toujours

,

fe multiplier fans mefure: quinze

ou vingt branches de droits qui

cxiftoient fous Charles Uj dont 4
peine fix de perpétuelles , en ont

engendré plus de cent , dont la

plupart fubfiftent de nos jours.

Ce tableau nous préfènte des

4roits de Z?(?wa/2^^ perçus à l'im*

1 1

i'j

'1

m

'*»

;!'»!

'^1

I tf
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portation , & reftituablcs à la vé-

rité dans le cas d*exportation dans

un terme fixe, maïs toujours fort

onéreux au Commerce, foît qu'on

les paye comptant, (bit qu'on en
donne (on obligation , en ce que
cette pratique employé de gros

fonds fans profit pour le mar-
chand, & ne lui lai{îepas la liber-

té de choifir les tems favorables

pour la vente: droits d'ailleurs fî

multipliés & (î compliqués , que
leur perception devenue une
grande fcience dans le prépo(e,

&un miftère pour les marchands,
a caufé des queftîons qui ont par-

tagé nos plus habiles Arithméti-

ciens, &c ont demandé la décifion

du Parlement.^ ''
''

"''"' i^(::o

\ Droits fur le tabac tellement

combinés
, que l'Etranger l'ache-

tant chez nous 2 7 deniers fterl.

la livre , tandis que TAnglois la

paye 8 | deniers, malgré la gra-

-* tification

^1
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tification de 36 ^ deniers par iix

Hvres do tabac manufaâ:uré, re^

çuc lors de Pcxpcwrtation , ilx

livres de rabac exporte par l'An-

glois lui reviennent à^ 13 7 dèir,

fterling , tandis que fix liv. expor-

tées Se naanufaâurées parl'Etran-

ger» ne lui coûtent que 1 7 f den;

ce font 3 5 pour cent de difteren-

ce , qui lui méritent bien fans

xloute quelque préférence fur

nous dans lesmarchés étrangers «

^ans compter l'avantage qu'il* a

-de ja'eraployct' que loo- livres

quand nous en employons 345,
pour la même quantité de mar^

.chandifes*'^'^ 1 :: \l .^-"yinr^Mv-ï^

€.:: Droits perçus dans quelque!-

unes de nos Ifles, fur l'exporti-

iion de leurs produâîons 5 deiftinés

pour l'amélioration des Colonies >

mais employés ici à d'autres

u{ageS.:i*vO U * i:u UO ,^i^i'n>j:% .

-'j Droits du rexportatîon des

R

,*«-..

%
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,

charbons de terre, des Tels, chan^

delle y &c. ôc : fur HmpbrtatioQ

des baleines de nos pêcheries* :; ;

Des droits d'Excife , addition-

nels & fuperadditionneJs , fur la

fabrication & confommation in-

térieure des marchandifès &c den-

rées les plus néceflàires à la vie,

ou qui font la matière la plus na-

turelle de notre Commerce :

droits qui par la multiplicité de
leurs objets ont multiplié. les Ré-
gifleurs , Commiflàires prépo-

fés, &€• toutes places à la dévo-

tion de la Cour 5 droits funeftes

dans leur exercice à la liberté des

Particuliers &: à la liberté de la

Nation , par Tinfluencc que les

Exadeurs des droits ont fur les

r volontés & les voix desConlbm-
mateurs dans le tems des Elec-

étions, par leurs menaces, leurs

rigueurs, ou leur indulgence.-

* Droit fur le Malt , dont le pro-?* •>*.

M
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duit a été trouvé iî grand, d'une

perception fi ai(ee , fi peu fujette

a la fraude & fi peu coûteufe ,

qu'il a été continué exadement
d'année en année depuis foixante

ans : taxe que le pauvre paye en

entier fizr le prix de la bière qu'il

achète ^ ( outre les droits fiir la

vente en détail > ) tandis que le

Riche en paye à peine la moitié ,

étant admis à composer pour le

droit du malt qu'il fait chez lui,

à cinq fchelîns par tête de fon

domeftique.

' Droits fiir le favon & la chan-

delle , fur le houblon , fur les

papiers , cartes , &c. fur les

cuirs tannés en Angleterre à

plus de trente pour cent de leur

valeur. - ^ ' *
" ^ ' -

Droits fur les Sels , fi immé-
diatement oppofés à Tavancc-

ment de nos pêcheries , & dont

on a tant tardé à les affranchir :

Rîj

,j.

M
in* \
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taxe en même tems la plus cou-

tcufê dans fa perception, puif-

qu*elle ne porte pas à rEchî-

quier la moitié de la fbmme
perçue.

^ Droits fur le Thé , rcftîtués à

l'exportation , mais, fî exorbitans

,

qu'avant leur réduction toute ré-

cente , il en entroit autant en

contrebande que fur déclaration.

Abus, moindre fans doute , mais

toujours très-grand , fur les vins

(5c eaux-dç-vie, fur-tout de Fran-

ce, caufé par l'excçs des droits

de Douaiae : Commerce fraudu-

leux , dont le defavantage cft

double pour l'Angleterre, puif-

qu'il fe fait en échange de nos

l^aines pu de nps guinées , dqnt il

remplit les Ports de France ôc

de Hollande les plus voifins de

^OS côtes. ;>j,-fnM) ^^ J

*^ Je rernarqueraî en paflant, que

Içs T^xe5 fur Içs ço^xfommationsî
i

,

!

1

I
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en général ont été préférées 2t\x%

autres, parbîen des raifons, donc

cjuelques-unes vraies, quelques-

unes fpécieufcs s ( fans parler des

motifs particuliers d'intérêt qui

ont pu féduire les Légiflateurs

même en leur faveur j ) comme
par exemple

,

' '
^"'

Parce que ces taxes font les

plus générales , c'eft-à-dîre , cel-

les dont il eft moins pofïïble de
s'exempter , fur-tout , plus leur

objet eft d'une conibmmatiott

néceflaire.

Parce que le droit fèmble d'un

poids médiocre 6c d'un produit

prefque infini en même tems ,

par l'infinie fubdivifion des petites

fommes dont if eft compofé. .

Parce que c'eft une impofîtion

non arbitraire ni violente , qui

fembleêtre payée librement, puif-

que chacun peut fixer à fbn gré

les bornes de fa confommation*

R ii)

\m

i

i!
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Enfin, parce que l'Etranger

nous paye une grande portion de

ces droits ajoutes au prix des mar-

chandifes qu'il achète de nous. ^

: Mais pour ne rien diffimulér

fur la nature Se les effets de ces

Taxes , & pour faire fentir le

danger d'en abufèr , il convient

de dire en même tems:

; i^. Qu'elles ont le défaut

d'être inégales & injuftes , en
ce que pour la portion des cho-

fes abfoiument néceflaires à la

vie, le pauvre & le riche payent

la même fbmme 5 enforte que
comme la population eft parta-

gée en deux parts à peu près éga-

les , dont l'une n'a que fon m-
duftriepour vivre, l'autre poflTé-

de les richeflès , jouit & paye le

travail de celle-ci , ces deux moi-

tiés fi différentes pour la force >

partagent néanmoins également
le poids de ces taxes , fur tous^
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les objets dont la confommatioii

n'admet que peu ou point d^abus

ou de luxe.' Là contribution eft

légère pour le célibataire aifé &
oifîf 5 elle eft exceflive pour le

Citoyen utile , dont la famille

èft nombreufe & la fortune me-»

''î^-ndlocre». yvbh 'no-jV} iJit:^

! 1*1"Si le produit fî confîdéra^

ble de ces taxes n*ctoit pas beau-

coup réduit par la dépenfe de la

Régie & de la perception
, pour-^

quoi les avoir multipliées ou ré-

pétées, comme on a fait tant de

fois fur les mêmes objets, jus-

qu'à ce qu'enfin la diminution

de confommation ait averti de

rendre le droit plus léger ?

30. Nous nous fbmmes trop

flatés 5 fi nous avons cru qu'en

augmentant les taxes fur la con-

fommation 5 nous amènerions nos

Manufaduriersà la fobriété Fran-

çoife qui vit, ou plutôt rneurt de
R iv

il'

4;.!
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ifeim y avec des racines , des cbâ-

faîgnesy du pain & de l'eau 5 ou
à la mefquinerie Hollandoife qui

ic contente de poîflTôin fec & de
laitage. Lorfque nos ouvriers ne

peuvent plus haufler le prix de

la main-d'œuvre à leur gré> il

leur refte encore deux grandes

Tcflbujces contre le trayait , la

charité des Paroifles, & le voL :

4**. Les taxes de confomma-
tîon renchériflant néceffaîrement

le prix des marchandifes > H elles

vont toujours en augmentant, en
même proportion doit diminuer
la part que l'Etranger eft fuppofé

en payer , par la diminution na-

turelle de la quantité de nos

marchandifes confommées au-
dehors» "f'î ''/'tn'-^r - ''r^^- ^ . *'\1';i^

. Nous avons deux preuves du
renchériflèment exceffif de nos

Manufadures & prodadions :

;. L'une >. dans l'excès du pris
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des fucres d!e nos Ifles fur le prix

des autres Nations , qualité pour
qualité y caufé par l'excès du prix

des denrées qu'elles tirent d'An-

gleterre, fur le prix de ceUfes

que la France & les autres Na-
tions envoient à leurs Colonies ::

telle efl: du nioins la raîibn très-

vraifemblablc que donnent la Jas»

maïque & nosifles fous le vent y

du prix exceffif de leurs fucres y

vérifiés depuis la guerre plus chers^

àLondTesyde4o jufqu'à 70 pour

cent , que ceux des Ifles Françoi-

fes à Bordeaux , qualité pour qua^-

lité : c'a été en même tems le mo^-

tif honnête de leur demande eîîj

Parlement, à ce qu'il leur fîut per-

mis de tirer certaines denrées né^-

ceflaires, deFrance& autres fieux:

où ils peuvent les avoir à meilleur

marché : invitation aflfez publique:

ce me femble aux Etrangers, de les>

Y introduire en contrebande.. >

s



' "in i 1

3p4 Avantages& De/avantages

. L'autre preuve c'eft la Bounty

ou gratîficatîon , que nous avons

pris le parti d'accorder fur l'ex-

portation de quelques articles de

notre Commerce , pour mettre

nos Marchands en état de (bute-

nîr la concurrence avec les au-

tres Nations dans les marches

étrangers : remède fans doute

très fage , & qu'il faudra étendre

aux autres branches de notre

Commerce , à mcfure que l'In-

dudrie de ia France , & le fuccès

des nouvelles Manufactures que
la Suiflè, l'Allemagne & le Nord
font éclore chaque jour, nous y
contraindront : cependant fi on
analyfè cette opération , à ftip-

pofcr même que la gratification

reftitue une fbmme égale aux
droits perçus par la taxe de con-

fbmmation , on trouve des droits

perçus & reftitués fans aucun

avantage , & les f^gis de perccp-

' Joi'

((l'i

m
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tlon Se de rcditution en pure

perte. ^•«'- '^^^
< -

-:••'
•

^-•r^ .•
-

^

Mais on ne fera pas perfuadé

que la gratificatîon fuffife à ré-

parer les torts que font au Com-
merce les taxes fur les confbm-
matîons , fi l'on s'en rapporte

au fentîment du Chevîilîer M.
Deker , Auteur judicieux 8c

d'une impartialité reconnue 5 il

prouve par un calcul exact Sc

modéré auquel Loke 8c Dave-
nant l'ont conduit , que les taxe?

fur les confbmmations & ma-
tières premières, font plus que
doublées fur la marchandife, par.

l'accroiffèment que prennent les

taxes mêmes à être payées &:

repayées par toutes les mains

dans lefquelles la marchandife

pafle avant d'arriver au Confom-
mateur , & par les accroiflèmens

que cette (bmme accrue ajoute

au prix des matières premières,

R vj
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au prix de la main-d'œuvre, à

la dépenfe des Ouvriers & des

Marchands fur leur propre con-

iômmation , enfin au proiic àw
Marchand qui fe prend fur le

prix de la marchandife, lequel

comprend, tous cqs accroifle-

mcns , &c.. ( a ) Ajoutant en-r

«fk

• t

'j
îj

( a) Il pren^>- pour exemple h taxe dès

cuirs, par le moyen de laquelle, il trouve

f)ue le prix des fouliers eft chargé de

dou2^ acccoilTemens^ (^iie le cuir a payés

,

en paflant fuccefllvement des mains dii

M^archand de bœuf « par celte du Bou*
cher , da Tanneur 6c de kS' Ouvriers , , du
Coupeur de cuirs , du Cordonnier & de Tes

Ouvriers r fçavoir , fept accroifïemens à rai».

ùm des fouliers renchéris y, dont chacnii

d'eux ufe , dépenfe que chacun reprend fur

le cuir ; ràccroiffémcnt de la taxe même ,

& quatre accroiflèmens à raifbn^ du profk

que les Boucher , Tanneur , Coupeur &
Cordonnier , prennent chacun fur le prix

du cuir ainfi enfle.
' -s —

- Pareille taxe opérera le même effet fur la

fabrication de là cKAndetlè ,, de U. biéte (St



de la Grande Bretagne ^ 5*V, j^Jf
fuite à la fomme des tixes ce
Douane & d'Excife ainlî dou*

blée , la fomme des autres ta-

xes de^ Terres , des Pauvres , &c»
il trouve que la? fomme totale de

ces taxes efl: à 3 i pour cent de la

dépenfe annuelle de toute la po*^

- Tr'

Mais (ECS Marchands de boeafs , Tân*
ncur , Cordonnier y &c. ufenc de chandelle,

de bière , de favon & autres denrées né-

cedàires-j c*è{l dbnc encore pour chacun dè«
ces articles douze ^cctoiilèmeDS fur le prix

des fouliers.

Maintenant , tous ceux qui contribuent

a la fabrication & au commerce des draps

depuis le Berger jufqu'au Marchand en gros >

ufent des fouliers j chacun d'eux chargera

de Taugmentation dé leur prix , & la laine

& toutes les façons fans nombre qu'elle

4oit recevoir avant de devenir drap. Ainâ
les accroiffemens de la taxe fur les cuirs >

& de toute autre taxe fur les confomma»
ûons néceflaires fe répéteront à l'infini >

jufqu'à ce qu'enfin toutes ces fommes foient

V j^ayées en une par le dernier Confommateur t

qol. u'àura pas de peine L croire qu'ayant

) )

\

'
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pulationde rAngleterre,qu'il eftî-

me a huit millions d'hommes à

huit livres fterl. ( 1 84 liv. tourn. )

par tête , depuis la dernière

guerre. Je demande après cela ,

quelle eft la Nation avec laquelle

nous puiflions entrer en concur-^

rence dans le Commerce à ter-

mes égaux j 6c qu*eft-ce que font

deux pour cent d'avantage que
nous avons fur quelques-uns de

nos Rivaux , fur Tintérêt de l'ar-

,gent
,

pour rétablir le niveau

entr'eux & nous? ^^ - -"'•- ^

En reprenant l'énumératîon

des taxes interrompue , on trouve

• > * '•.r>

4c parvenir jufqu'â lui , la ta*e Toit pîttf

que doublée , fur - tour , fi l'on remarque
que la taxe eft accrue par chacun de ceux

qui la payent & la reprennent fur la mar-
chandife , au moins de l'intérêt de l'avance

qu'il en fait , à compter des le premier qui

paye le dtoic nud,
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Des taxes fur les Apprentifs ,

les Colporteurs à pied & à che-

val , & fur les Mariages , le»

Naiirances & Enterremens , fur

Jrs Coches publics, & Carofles de
place ( les Carofles des Particu-

liers exempts, ) c'cft-à-dîre , de»

taxes contre l'induftrie & la po-

pulation , fur les befoins des Pau-

vres , & non fur le luxe de»

Riches : • *

Droits de Timbre qui ne com-
prennent pas moins de trois cens

objets différens qui y font fou-

rnis , & qui contribuent à ven-

dre bien cher la Juftice aux
Sujets :

Taxes fur les Lettres & Pa-

quets de la Pofte, devenues aflez

fortes, pour que le Commerce ait

droit de fe plaindre de n'y être

pas ménagé:
Taxe fur les fenêtres, afin que

des choies néceflàires à la vie^

1
')
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Tair même, ne fût pas exempt

d*être taxé 6c afin que le Pau^

vre payât le jour néceflaîre à

fon travail , comme le Riche ,

k lumière qui éclaîre fon oi-

fiveté :

Taxes fur les terres, taxes fuir

les héritages y maifons , biens per-»

{bnncls , Offices > retenues , fur

les penfîons, gages , (alaires don-

nés par le Roi , &c.

Cette Taxe des terres , la plus

fege fana doute , & la moins coû;-

teufedctoutes dans fa perception,

puifque fes frais ne montent qu'à

fix deniers & demi fteriing par

livre , a deux grands défauts 5

l'un , la lenteur de fon recouvre-

ment qui eft de près de deux anS5

l'autre , fon inégalité qui dure

depuis fon inftitution : la déclara-

tion première encore fubfiftante,

& l'eftîmatîon du revenu des ter-

les ayant été faite alors fx inéga^*
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lement , que quoique la taxe

ïbit h même pour toutes les Pro-»

vînces , les unes payent quatre

fols & peut-être plus, tandis que
les autres n'en payent que trois

ou deux 5 enforte qu'on ne doute

point, qu'au moyen d'un dénom-
brement & eftimatîon plus exââ:5

& plus vrais , le (bl pour livre et
timé cinq cens mille livres ftcrL

n'eût rapporté près d'^un million.

Une pareille reffource fur une
taxe toujours continuée d'année

en année , eût fans doute bien

avancé le grand ouvrage du rem-

bourfement de nos dettes 5 mais

les Propriétaires des terres dans

tous les tems n'ont eu d^autres

foins , que de faire baifler la taxe

des terres de 4 fols à 3 , & jus-

qu'à 2 en tems de paix , infpi-

rés par la volonté & le pouvoir

qu'ont toujours les Riches, de
rejetter le fardeau fur les Pauvres^

r

w
! i'
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& fans s'appercevoir que le poids

des taxes qu*ils perpétuoient par

cette économie, retomberoît à la

fin fur les terres par la diminu-

tion de la confommation inté-

rieure & extérieure* - — '• "

. La confidération des différen-

tes taxes qui font les revenus dc
TEtat & des inconvéniens de

s chacune , conduit naturellement

un Citoyen au defîr de trouver

les moyens de taxer tous les

biens qui doivent & peuvent

contribuer, d'une manière jufte,

fimple 6c égale , c'eft - à - dire

,

de taxer chaque Sujet à pro-

portion de l'avantage qu'il re-

tire de la Société 5 enforte que
pour celui qui n'a point de pro-

priété , loin de lui ôter l'efpé-

rance d'en acquérir , Pinfluence

des taxes ne foît qu'un aiguil-

lon léger à (on induftrie , &
qu'elle tombe non arbitrairement

fui

prî

ré(

fej
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fur ceux qui ont quelque pro-

priété , en proportion des biens

réels ôc perfonncls dont ils jouit

fent. ^

Une taxe libre portant uni-

quement fur les divers objets de
luxe oc de confbmmation, ceus:

d*abfolue néceflité exceptés , ièm-

ble la plus propre à remplir ces

intentions s c'eft ce que l'Au-

teur ci-defllis cité paroît avoir

exécuté heureufèment dans un
tableau de divers exemples de

luxe 5 comme l'ufage des carot

(es , chaifes , chevaux 5 de vait

felle d'argent , joyaux ,. diamansj

du vin dans ia cave, eau-de-

vie , du thé , caffë , chocolat

chez foi ou en maifon publi-

que , &c. Il prend chacun de

ces articles pour le figne d'un

bien de tel revenu , fur lequel

il aiTeoit une taxe de trois de-

niers fterling pour livre , double

ni
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fur les Célibataires , dans les me*

nages fimple fur le chef de fa-

fniile , d'un quart fur les fem-

mes 5 d'un huitième pour cha-

que enfant non majeur , &Ct

taxe qui fe percevroit fur cha-

cun des articles de luxe^ pour

lefqaels tout Citoyen prendroit

de l'Etat des licences chaque an-

née. Il démontre cette taxe , la

plus libre , la moins aifée à frau-

der , ayant pour objet un luxe

public que chacun a intérêt de
déceler > la plus facile Se la moins

coùteufe dans fa perception j

prompte dams fon recouvrement

,

en accordant une remîfe pour
prompt payement dans les 2 ,

é y OU 9 mois , d'un profit cer-

tain pour les Propriétaires des

biens réels & perfonnels , pour

les Marchands & pour ceux qui

n'ont point de propriété , fi on
la fubflitue aux autres taxei*

ni

an

le
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aduelles. ( a ) Ce projet eft le

moyen qu'il propofe> pour parve-

nir à des réformes intéreffàntes >

"^^

(4) Les matières premictes , les confom-
mations néceflaires , la main - d'œuvre étant

déchargées de^ droits & des conféquences
cjui les portent au double» cette diminu*
tion augmentera le Commerce, les revenus

& Taifance de chacun s aind chacun aura
des moyens pour le luxe \ mais la taice

qu*il portera fera fi équitable , qu'elle fera

plus forte , plus ce luxe s'éloignera de la

ironfommation néceffaire : elle fera libre

ainfi que le luxe \ le luxe fera modéré dans

le Commerce & les autres proférions utiles

,

|)ar les grands avantages que trouveront

dans leur modération , les hommes fages
.

& fobres , fur ceux qui ne le feroient pas.

Les droits aduejs fe répètent & s'accroif-

fent en proportion de la néceflîté des objets

de confommation qui y font fournis j le

Confommateur paye loo , lorfque i'£tat ne
reçoit que xoo » la taxe fur le lu^e fera
d'autant plus éloignée de cet inconvénient »

que fes objets feront plus éloignés de U
confommation néceffaire & générale.

Les frais de perception de droits d'Ex-

cife & de Douane font au moins de lo
pour cent \ ils ne feront pour la taxe pro-

pofée que de trois deniers pour livre qui

^ n>
pour cent, i,
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mais fî les changemens qu'il pro-

jette paroilTent d'une grande en-

treprife , perfonne néanmoins ne

lui a refufé cette juftîce , que

fon projet ne (bit le plus defirable

& le meilleur à fubftituer -au

fyftême des droits de Douane ,

d'Excife & autres , & le plus ca-

pable de fuffire aux befbîns or- •

dinaires , & ào k prêter aux
befoîn s extraordinaires.

Cependant , foit qu'on adopte

ouNnon ce fyftême , un fol pour

livre feulement de plus de la

taxe des terres acbnelle , ou plu-

tôt les deux fols pour livre (com-

me à préfent) mais fur nouveaux
dénombrement & eftimation

exacts & vrais , appliqués fidèle-

ment chaque année avec le fonds

d'amortiflTement au rembourfe-

ment de nos dettes, fuffiroient

pour opérer en moins de vingt

années la libération de la Nation^

V.
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& l'extinction de plus de quatre

millions fterling de taxes annuel-

le!s ou intérêts : mais il n'eft pas

permis aux Citoyens d*efpérer

pour leur Patrie tout le bien

qu'ils imaginent & voient poflî-

ble 5 les Propriétaires des dettes

ont acquis un trop grand crédit 1

les Propriétaires des terres relie-

ront aveugles fur leurs vrais in-

térêts y enfin le Miniftère conti-

nuera de fiiivre fes voies ordinai-

res) la fédudion & la corruption

font devenues pour lui les reflbrts

du gouvernements les taxes mul-

tipliées fous tant de formes pro-

duifçnt des places utiles fans

nombre à donner, &: multiplient

fon influence dans les éledions s

il ne renorK:cra point au plus ferme

appui de l'empire qu'il a ufurpé

fur la Nation & fur le Roi même
à qui il laide peu de difpofitîon

,

fous le fpécîeux prétexte de ména-
ger fon intérêt.

ï

^
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. Lors donc que tant d'intérêts

réunis s'oppofent au bien public,

xjuel cfpoir peut nous préfenter

Pavenir i fi jce n'eft d'inutiles re-

grets fur le renverfement déplo-

rable de la Conftltution la plus

/âge , la plus noble , ta plus ca-

pable de rendre heureux des

hommes qui veulent être libres »

iôc la plus digne d'un Roi con-

tent &c glorieux de commander
A des hommes libres 6c^ qui. mé-
ritent de l'être i ..î ,p . >* ^A • ,p.

^' 4 Ç :,2\.j:iry'îM^ii i;p

^': u
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£>i:5 GRAINS.:

. . . . Segetes * slimentaque débita dives

Pofcebatur humus .... Ovid. Met. L. I.

LES Fruits de la Terre font

les richefles les plus réelles

des Nations, Tout ce que l'Art

fçaît ajouter à la Nature, ne pro-

duit que des richefles de conven-

tion , fujettes à l^iciflitu de des

tems &: aux caprices des ufages»

L'Agriculture (eule ne peu t épi ou-

ver ces révolutions) c'eft toujours

de la culture des Terres, c'eft de

cette fource féconde que coulent

tous les biens dont nous jouiflbns,

& elle peut s'altérer fans caufer



'j

f'-t

i]

4to • Police générale

des dérangcmens dans toutes les

parties du Gouvernement.
Depuis que les Arts & les Scien-

ces ont élevé la France au degré

de fplcndeur où elle eft parvenue,

depuisqu'un conimercepluséten-

du a répandu chez nous une ai-

fancc que nous ne connoiflîons

point , il paroît que nous nous

fommes plus[applîqués aux produ-

ctions de l'Art, qu'à celles de la

Nature : cette richelTe primitive

abandonnée aux mains les plus

viles , femble n'in\:ére(îèr l'Etat

que dans les tcms difficiles. L'a^

bondance ramènejbîentôtla fécu-

rite : nous remédions aux befoins

preflTansi nous fongeons rarement

a les prévenir. • * ^
-

Si la France eft aullî abondante

qu'il y a lieu de le croire , fi /es

terres fécondes produif^nt plus de

fruits que n'en demande la fubfi-

flance de fes Habîtans; pourquoi

t i
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1

ibmmes-nous quelquefois dans la

néceflîté d'aller chercher chez
nos voifîns cette dcnrce (î pré-

cieufe & fi néceflTahx ? N'y a-t-il

pas lieu d'être furpris que les Etats

qui produifent le moins de grains,

foient ceux qui nous en fournif*

fent le plus? Dans les tems de dî-

fette, la Hollande peu fertile fert

de grenier à la France feptentrio-

nale 5 la Barbarie , cet Etat fi mal
policé , vient au fecours de nos

contrées méridionales : cepen-

dant dans ces pays il n'y a point

de Loix particulières pour la Po-

lice des grains 5 & la France en a

de permanentes & de momenta-
nées,fuivant les occurrences.Cettc

réflexion feule peut faire penfer

qu'il y a quelques vices dans les

Réglemens fur lefquels nous fon-

dons l'admîniftration ôc le com-

merce de nos grains*

En vain nos Loix feront-elles

Si]
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diclces par la prudence , & confa-

crécs par Tufagc > (î nous fommes

f)Ius expofés aux inconvéniens de

a difette que des Etats moins fer-

tiles, on 'ne fçauroit s'empêcher

de croire que ces Loix fi fages en

apparence, font cependant dcfe-

(^ueufes 5 Se qu'elles ne favorifent

point aflez , ou la culture des

terres, ou le commerce des grains.

Avant d'en examiner les difpofi-

tîons, il ell à propos de remonter

à leur Origine.

On trouve peu de Réglemens
en France fur la Police des grains

avant le feizième fiécle 5 il y avoit

eu des difoctes , & le Gouverne-
ment ne s'étoit point encore em-
prcfïe d'y rcmédier.Pcut-êtrc que
îe tumuUe des Armes n'avoît pas

permis au Mî^niftère de porter (es

vues fur cet objet: peut-être avoit-

on penfé que k libre commerce
des grains fygît poyr eptretçnîr
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TabondctnccUne difette furvenue

en 15^5 5 ôcqui dura quelques

années , réveilla l'attention du
Confeil. Le Chancelier de THô-
pîtal , qui en ctoit le Chef, fit

faire un Règlement général le

4 Février i 56^7.

II y a apparence que le zèle des

Magiftrats , guidé par les feules

lumières de la Jurifprudence, alla

chercher dans le Droit Romain
ce qui s'étoît pratiqué pour pré-

venir les inconvénîens de la di-

fette : on trouva dans le Digefte

les précautions que la République

& les Empereurs prenoîent pour

Tapprovifionnement des greniers

f)ublics , les régies établies pour

e tranfport des grains , les défen-

fes d'en faire des amas , les peines

infligées aux Monopoleurs, &
enfin toutes les entraves que Ton

donnoit au commerce des parti-

culiers. Delà Tefprît des Loix

S ïi)

H:
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Romaines paffa dans l'Ordon-

nance de Charles IX , 8c s'eft per-

pétué dans tous les Réglemens
cjui Tont fuivî.

Mais ces Loixfinéceflaireschez

les Romains, font-elles applica-

bles à notre pofition aduelle ? A
Rome tout fe décidoit par les

largefles de bled & de pain que
l'on faiibît au peuple. L'éledion

d'un Magiftrat, l'élévation à l'Em-

pire, dépendoîent de ces libérali-

tés mal entendues, fources de
troubles & de divifions. Pour (è

concilier la bienveillance des Ci-

toyens
5 pour contenir un Peuple

oififôc tumultueux, il importoît

à l'Etat , que tout le Commerce
des grains fût entre les mains de
la République , ou des Empe-
reurs, De-là vinrent ces précau-

tions fi multipliées pourenafTurer

la manutention à ceux à qui Ton
confioit le^foin de l'approvifion-

H
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ncment des greniers publics , c'eft

a cz^ çirconftances que l'on doît

imputer la févérité des Loix Ro-
maines contre ceux qui vouloient

fe mêler de ce négoce ,• & toutes

les bornes étroites, danslefquelles

on le renfermoît. En France, au
contrairg, où l'on n'a point de
greniers publics , ou ce trafic fe

fait par les feuls particuliers 5 les

Loîx , loin de les gêner , doivent

leur accorder toute forte de pro-

tedion. , ;. ^ ,,:;[ . Mw,^

- Ileft rare que Ton fonge à fe

précautionner contre les befeîns

,

quand on fe trouve dans l'abon-

dance 5 8c en efFet toutes nos Or-

donnances concernant les grains,

n'ont été rendues que dans des

tems de calamité. Il n'cft point

étonnant que dans des çircon-

ftances critiques la néceffité ne

permette pas * d'examiner les

moyens les plus efficaces pour fe

S iv
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délivrer de la mifère , ou polir

la prévenir 5 & Ton fe perfuadc

aifément que les précautions les

plus fages, font ce les'que préfen-

tent THiftoire & la Jurifprudencc.

Les murmures des Peuples pré-

valent alors fur les réflexions les

plus fenfées, la pitié fe prête à

leurs difcours > elle a même de

tout tems adopté leurs préjugés.

On en trouve une preuve authen-

tique dans un Capîtulaire de
Cnarlemagne. / ' "r;^

t' U furvînt une dîfette fubite en

7P5 5 après deux années d'une

récolte abondante. On ne put

imaginer ce qu*étoient devenus

les grains $ l'on fe perfuada que
les efprits malins les avoîent dévo-

rés , & que l'on avoit entendu

dans les airs les voix afFreufes

de leurs menaces^ Charlemagnc
confulta fur ce tVifte événement

les Prélats aflembiésà Francfort i
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* des Grains. 4 1 y
& pour appaifer la colère du Ciel,

il fut ordonné que les Dîxmes
feroîent payées exactement. Les

termes de ce Capitulaîre font trop

finguliers pour n'être point rap-

portés. Et omnis Homo exfua pra-

pnetate kgitimam dcciinam ( a ) ad
Ecdejiam conférât. Expérimenta

enïm didicimus , in anno quo illa

valida famés inrepft ^ ebullire va-

cuas annonas à dcemonibiis devo-

ratas ^ & voces exprobrationis an-

ditas. Depuîs que l'idée des Dé-
mons s'eft évanouie , on a cru

trouver des caufes de difétteplus

vraifemblables dans les manœu-
vres des Ufuriers 8c des Monopo-
leurs 5 autre efpéce de Mpnftres

plus redoutables > mais dont nous

n'aurons rien à craindre > (i nous

fçavons mettre à profit leur vigi-

lance & leur cupidité.

(a)C^fitHli Re^Hm, Tm .Lf> 16y TJiti, BaluM*

S V
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L'on a de tout tems învêdîvc

contre ceux qui font des amas de

bleds 5 nos Réglemens même leur

imputent la chéreté des grains,

plutôt qu'à l'intempérie des fai-

fbns. C'eft le préambule des troîs

Ordonnances générales faîtes en
France > pour la Polîce des grains-

La première dont nous avons

déjà parlé , du 4 Février 1 5^7 ^

fous Charles IX 5 l'autre fous le rè-

gne de Henri III , du 27 Novem-
bre 1577? & la Déclaration de
Louis XIV > du 31 Août 16^^^
Ecoutons cette dernière, elle n'eft

que la répétition des deux pré-

cédentes. " Les foins que nous

3> avons pris pour faire fournir

» les bleds à nos Peuples dans

>, quelques Provinces où ils en
>, manquoient, nous ont fait con-

,> noître que ce qui avoit Je plus

„ contribué à augmenter leurs

3) befoîns , n'avoît pas' tant été la

Î!
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„ difettè des Récoltes , qae Ta-

„ vidité de certains Particuliers ^

„ qui bieii qu'ils ne fuflfent pas

n Marchands de Bled par leur

„ profeflîon , le font néanmoins

„ ingérés à en faire le commer-
„ ce. L'unique but de ces fortes

i, de gens étant de profiter de la

„ néceflité publique ^ ils ont tous

j, concouru par un intérêt com-
,, mun à faire des amas cachés ^

,5 qui en produifant la rareté Sc

„ la chéreté des grains , leur ont

j, donné lieu de les revendre à

„ beaucoup plus haut prix qu'ils

„ ne les avoienr achetés. Et après

„ avoir fait examiner dans notre

,, Confeil les moyens les plus pro-

^, près à faire cefler ce défordre

,

„ nous avons cru quil n*y en avoit

yy
point de meilleur que de fuivre

„ la voie que nos Prédécefleurs

„ nous ont tracée par leurs Or^

n donnances y ôcc» *- > >^ ^

S v)

%
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- Comme cette Déclaration n^eft

qu'un abbrégé des anciennes Or-

donnances , & que les motifs 6c

les difpofitions font les mêmes y

à la rcferve cependant du com-
merce intérieur recommandé par

les anciennes Ordonnances, &C

interdit par celle-ci j il fuflSra de
l'extraire pour faire connoître fur

quels principes la Police des

grains fe trouve actuellement éta-

blie dans le Royaume. Cette Dé-
claration contient onze Articles.

> Le premier, le fécond & le

troifième font défenfès à toutes

perfonnes d'entreprendre le trafic

& marchandife de grains , qu'a-

près en avoir demandé & ob-

tenu la permiflîon des Officiers

des Juftices Royales , dans l'é-

tendue defquelles ils réfident ,

avoir prêté feraient devant eux,

& en avoir fait enregîftrer les

Acles aux GreiFes defdites JuftL-

« f^

n\
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ces 5 avec leurs noms , furnoms
&: demeures 5 comme aufli aux
Greffes des Jurîfdictions de Po-

lice des lieux de leur réfiden-

ce j a peine de confifcatîon Se

amende. '^' - '^ : .
a ^?

Le quatrième article veut, que
les trois premiers foient exécutés,

fans préjudice des déclarations

que les Marchands de grains de

Paris font obligés de faire à l'Hô-

tel de Ville , ni aux Réglemens
particuliers des autrea Villes du
oyaume* ^ "--; v

' ^

Par le cinquième, il eft dé-

fendu à tous les Laboureurs ,

Gentilshommes, Officiera de Juf-

tice êc de Villes, à tous Rece-
veurs , Fermiers , Commis , Cail-

lîers, & autres IntéreflTés dans le

manîment des Finances de Sa

Majefté , ou chargés du recou-

vrement de fes deniers , de s'im-

inifcer diredement ni indireâ;é«
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ment à faire le trafic de mar-

chandifc de Bled, fous prétexte

de fociété ou autrement , à peine

d'amende , & même de punition

corporelle. ,>:> : :. !:- ^4 ; ^ ^. >

Le fixième régie les droits deç

Juges &c Greffiers pour la préda-

tion de ferment à 30 fols pour

les Juges ) 6c à 10 fols pour les

Greffiers»^ , :.., iv> i/^.-^u -a*

Le feptième exempte de Per-

miflions & enregiftremens , ceux

qui voudront faire venir des grains

des Pays étrangers , & ceux qui

.voudroient en faire fortir en tems

d'abondance, en vertu des permif-

fions générales & particulières qui

feront accordées. ^ ;!»r/ r^^^ :^t ..*. >

Le huitième défend toute fo-

ciété entre Marchands de grains ^

elles font permifes. néanmoins

,

par le neuvième article , à la

charge d'en pafTer les ades par

écrit, & de les faire cnregiflrejf

aux Greffes»

w
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Le dixième défend aux Mar-

chands & autres d'enarrher, ni

acheter des bleds en verd , fur

pied, & avant la récolte, à peine

de 3000 livres d'amende& même
de punition corporelle»

Leonzîème enfin, déclare nuls

tous marchés & enarrhemens de
grains précédemment faits,

La Déclaration du 5? Avril

1713 ajoute de nouvelles pré-

cautions à la précédente , & an-

nonce les mêmes défiances contre

la conduite àzs Marchands, " Le
.5 Roi étant informé , dit - elle >

„ que la plupart des grains , au

„ lieu d'être portés aux halles &
5, marchés , étoient vendus dans

„ les greniers ôc magafins des par-

), tîculiers ^ ce qui donnant oc-

„ cafion aux monopoles, caufbît

„ fouvent la difette de cette mar-

^5, chandife , au milieu même des

,> récoltés les plus -abondantes: Sa
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5, Majcfté pour remédier à cet

,, abus , a ordonné e]ue les bleds,

„ farines & grains ne pourroient

5j être vendus , achetés , ni me-

„ furés ailleurs que dans les halles

5, & marchés , ou fur les ports

,

j, &c. " Cette défenfe que l'on

n'avoit point jugé à propos dln-

férer dans la Déclaration de Louis

XlV , efl prife de l'Ordonnance

de Henri III, du 27 Novembre

1577. r

' On ne peut plus douter après

la lecture de ces Réelemens qu'il

ne règne en France une préven-

tion générale contre ceux qui fc

mêlent de la marchandife de

grains. La voix des Loix s'élève

contre eux avec celle du Peuple j

on eft fermement perfuadé qu'on

ne peut prendre contre eux trop

de précautions , & la crainte à\Jt

monopole a enfanté ces Ordon-

nances rîgourçufçs ^ui n'annon-
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cent que des formalités , des ref-

trîclions& des peines. Cette crain-

te eft-elle fondée ? & n'eft-ce pas

plutôt de la contrainte Se des

entraves que nous donnons à ce

commerce , que naiilent les dc-

fordres qui nous alarment avec

raifbn ? î t - :»

< Il n'y a qu'un moyen de {c

préferver de la difette , c'eft de

conferver dans le Royaume allez

de grains ,
pour n'en point man-

quer dans la ftérilîté. C eft fur

ce fondement que l'on a propofé

plufieurs fois d'avoir des magafins

publics. Mais l'immenfité de la

dépenfe pour la cpnftruélîon des

bâtimens , l'achat des grains , 6c

leur entretien , ont de quoi re-

buter le Miniftre le mieux inten-

tionné. Plus il fera éclairé
,
plus

il r.nvifacrera de difficultés dans

l'exécution , & de rifques dans la

manutention» Il n'y a que ceux
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qui ont un intérêt pcrfonnel â

la confcrvatîon des grains, qui

puîflTent les bien gouverner. Il

faut donc les encourager, loin

de leur înfpirer de la crainte j

il faut les protéger } il faut peut-

être les recompenfer. La garde

des grains cft difficile & difpen-

dieufe , 6c il en coûteroit plus

à l'Etat d'avoir des magafins pu-

blics , que d'accorder quelques

privilèges à ceux qui voudroient

en établir* \

\ Maïs fi la liberté icule du con>
merce fuffit à nos voifins pour les^

préferver des inconvéniens de la

difette, pourquoi n*auroit- elle pas

les mêmes effets en France? Som-
mes- nous plus avares , plus ufu-

riers qu'eux ? Non , nous avons

un préjugé de plus , une Police

différente, & des Réglemens que
i)ous aurions honte d'adopter pour

tout autre Commerce, que pour

celui des erains»

'g

'•P

II:
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Tout le monde eft convaincu

que la liberté eft Pâme & le foil-

tien du Commerce 5 6c que la con-

currence eft le feul moyen d'éta-

blir le prix de la marchandife au
taux le plus avantageux pour Je

Public. En conféquence de ces

principes , fi les Réglemens exi-

gent quelques formalités de^ Mar-
chands de toute efj écCjC'eft moins

pour l'utilité du Commerce, que
pour fatisfaire aux charger des

Communautés. Mais l'Etat o en-

treprend point de régtCi le trafic

particulier 5 il ne donne d'exclu-

fion à perfonne > il ne défend

point à un Négociant ce qu'il

permet à un autre 3 il ne limite

point le tcms des achats ni des

ventes > il n'em^ êche pas le tranf^

port des marchandifes de Ville à

Ville, ni de Province à Provinces

il ne le permet pas exclufivcment

à quelques Particuliers, C*eft cette

î

%

M
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i

m



1
n

m

1, ,i;j,f

4 1

S

Police générale

liberté qui apporte l'abondance 5

& c'eft rémalation 6c la concur-

rence qui maintiennent le prix

de toutes chofes dans un juftc

équilibre. ^ ^

Perfonne ne taxe les Marchands
d'avarice , d'ufure & de gains il-

licites. On fçait qu'ils doivent ga-

gner , & qu'ils ne peuvent fe con-»

duire que par des motifs d'in-

térêt. Pourquoi penfbns-nous

différemment du commerce dçs

grains? pourquoi fuivons-nous

d'autres principes ? Toutes nos

précautions nous font tomber
dans deux écueîls également

dangereux , l'aviliflement du prix

des grains, & leur trop grande

cherté. , . .. , ;

' Si le 'commerce des bleds étoît

toujours libre : s'il ctoit permis à

tout le monde d'en acheter fans

aucune formalité : s'il ne ftilloit

pas de permifïïon particulière

i
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pour les faire paflèr d'une Pro-

vince à l'autre: fi l'on pouvoit mê-
me les exporter dans les tems
d'une abondance fuperflue , fans

attendre l'autorité du Minîftère :

s'il n'y avoir jamais de défenfcs

d'en faire quefortirlorfqu'ilsmon-

teroient à un certain prix 5 il n'eft

pas douteux qu'il fe formeroît

dans le Royaume des magafins

qui ne coûteroient rien à l'Etat.

On s'adonneroit à ce négoce (ans

cirainte & fans méfiance , parce

que la Loi le protégeroit. Ces
Marchands veilleroient exade-

ment à la confervadon des grains,

qui font fouvent gâtés ou diffi-

pés chez le Cultivateur. Ils fuî-

vroient la pratique ordinaire du
commerce , d'acheter quand la

marchandife cft à bas prix j 6c

de vendre quand elle leur pré-

fente des profits. Plus ces Mar-

chands fe multiplieroient , plus.
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le Laboureur trouveroît de ref-

fources dans l'abondance, &: le

Peuple dans la difette. Ilsferoîcnt

des avancer à ceux qui ne feroîent

point en état de fournir aux frais

de la culture: ils profîteroient de
la richelle de nos moilîbns , en

les faifant pafler à propos chez

l'Etranger y & ils fçauroient dans

les tems de calamité faire entrer

des bleds dans le Royaume au

prix le moins onéreux , parce

qu'ils feroient au fait de ce com-
merce. La rigueur de la Loi nous

prive de tous ces avantages : nouà'

n'avons ni Marchands ni maga-
llns. Ce font les Etrangers qui

achètent nos grains quand ils font

à vil prix 5 ce font les Etrangers

qui nous les revendent quand ils

font chers. D'où provient ce dé-

fordre fî préjudiciable à l'Etat ?

De la crainte du monopole , &
fûr-tout despermîffions générales
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ou particulières accordées pour
la fortîe hors du Royaume, ou
pour le tranfport d'une Province
a 1 ciutre» v..i.i. ...-., , •*!>

Nous craignons que nos Sujets

tkt s'enrichillenc par le commerce,
des grains, nous regardons ces

profits comme illicites , & nous
n'appréhendons pas de payer à

l'Etranger les frais de garde , de
tranfport, & Tintérêt ufuraîre de
fes avances. Ceft ce qui nous efl:'

arrivé dans tous les tems de di-

fette: c'efl ce qiie nous éviterions:

fi loin dereftreindrele commerce
des grains a telles ou telles per-

fbnnes, nous Je permettions à»

tout le monde indiftinélement

,

Laboureurs , Gentilshommes , Fi-

nanciers ou autres. -Il importe au

bien public d'avoir des Marchands

riches en état de faire des maga-
fîns, de répandre l'argent chez les

Cultivateurs , ôc de foutcnir les

ftais de garde.
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La liberté générale fera naître

des Marchands de toute efpéce,

excitera Ténciulation & la con-

currence , ranimera l'efpérance

du Laboureur qui fera toujours

certain de trçuver un débouché

dans les tcms où fa richelîe même
lui devient à charge. On ne peut

trop înfifter fur ce point 5 la trop

grande abondance eft nuifible,

elle eft le précurfeur ordinaire de

la difette. -. • > - -n . >^

Quand même l'Hiftoire ne nous

apprendroît point que les plus

grandes chertés ne font venues

qu'après les années les plus abon-

dantes, (6c nous en avons des preu-

ves toutes récentes (a) : ) la réfle-

xion feule nous en feroit fentir

la raifoné Nous n'avons guéres de

magafîns „ &c peu de Marchands
. r r I ' i r*

1 1 '
' ' .

t * » l .«4 I J

<ni <tr If >ii

» ;

'\fi) £ 1744. ;;iv *^> ( . {.:riJ^iyir
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de graîns en France. Le Culti-

vateur cft prefque le feul qui les

conferve : peu d'entre eux font

en état de les garder long tems.

Si ce Laboureur ne peut les

vendre à un prix qui le dédom-
mage des frais de la culture,

il les prodigue aux engrais : il

les laifle gâter , parce qu1l ne

peut faire la dépenfe de leur en-

tretien 5 il fe dégoûte d'un tra-

vail pénible qui le ruine 5 il celle

de cultiver, ou il cultive mal j

il ne donne fes foins qu'aux meil-

leures terres , & laiffe les autres

en friche. Ce (ont les fuîtes or-

dinaires du bas prix des grains

6c de l'abondance. Nous n'éprou-

verions point ces inconvéniens,

fi le commerce des grains étoît

animé , foûtenu , protégé par la

Loi 5 comme il l'eft chez nos

voifins 5 Se fi nous favorifions

l'établiffement des magafins.

&
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C'eft un préjugé de la Nation,

on ne peut trop le répéter 5 c'eft

une terreur panique que le mo-
nopole. Où font ceux qui achè-

tent des grains pour les cacher ?

Cela eft-il praticable ? Peut - on
faire un magafîn , ou fî l'on veu?t

un amas de bleds , fans que tout

le canton en foit informé ? Le
Peuple n'a-t-il pas intérêt de les

découvrir & de les indiquer ? Ne
fçait - on pas en tout tems dans

quelle grange , dans quel grenier

on peut trouver des grains ? Et

fî la Loi n'intimidoit pas le pro-

priétaire , fi le commerce en étoît

libre & regardé comme licite,

quelle raifon auroit-on de les

cacher?

Mais une preuve qu'il y a peu
de prévaricateurs, c'eft que la

Marre , cet exad Compilateur de
la Police , ce rigide Obfervateur

des Réglemens , qui ne cçflè de
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dcclamer contre les Ufurîers , ôc

de louer la févérité des Ordon-
nances, ne rapporte cependant
que très-peu de condamnations
contre les Contrevenans dans les

dîfettesde i6(îi 16^^ & 16595
cependant il détaille toutes les

perquifitions de grains faites dans
ces années malheureufes. {a)

,

Il fut commis lui - même en
1^99 ï pour vifîter les cantons
qui pouvoîent fournir à la Ville

Capitale, &; il ne trouva que
trois prétendus Ufurîers , fuivaut

les Procès-verbaux qu'il rapporte*

Malgré fon zèle & fon exactitu-

de, il ne fit pas faifir cinquante

niuids de bled. Cette quantité

pouvoit-elle caufer la cherté ou
la difette ? La Loi eft donc vî-

cîeufe ou inutile, fi toutes les

,*;

. 1 .- »

C^) Tome IL depuis la page 35p. jurqu'à 4tX#
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précautions que l'on prend pour

fon exécution , ne procurent pas

les fecours qu'elle fait efpérer 5

ou fi la malignité des hommes
trouve le moyen de l'éluder. On
ofe même avancer qu'elle eii nui-

fîble, 8c que le feptième article

de la Déclaration de i ^pp >
qui

a introduit Tufage des permif-

fions 5 pour l'intérieur du Royau-

me , eft une fource d'abus & de

défbrdres. * '
' " ^

Qiie la fortîe des grains hors

le Royaume foit défendue dans

des tems difficiles , c'eft une fage

précaution qui tend à la confer-

vatîon àcs Sujets : mais que leur

tranfport de Province à Province

ne foit pas toujours libre , qu'il

(bit fufpendu pendant quelques

années \ qu'il ne foit quelquefois

accordé qu'à certains particuliers

& interdit à tous autres , c'efl: ce

qu.i augmente les frayeurs &; les

5)
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tnufmitres du Peuple 5 c'efl: ce

qui contribue au renchériflTemcnt,

c'ell ce qui occafîonne fouvent

les monopoles. " j

Pour éviter ces inconvénîens,

Charles IX & Henri III avoient

ordonné par leurs Réglemens de
I 571 &c I 577, " que le commer-
3, ce des grains & tranfport d'i-

5, ceux , de Province à Province

„ feroit libre â un chacun , fans

5, que l'on y pût donner aucun

55 empêchement , & fans qu'il fût

55 befoin de prendre congé d^^s

35 Officiers , Gouverneurs ou Ca-

35 pîtaines 3 lefquels aullî ne pour-

,5 roient empêcher 1 idite liberté

,

,3 par quelque forme ou façon

33 que ce fût. " ^ •

Cette liberté, qui avoit fub-

fifté en France depuis le commen-
cement de la Monarchie , recom-

mandée fi expreflement par les

Ordonnances de Charles IX SC

T 11]
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^

de Henri III,quiappréhendoîent

avec raîfbn qu'elle ne fut trou-

blée par quelques obftacles: cette

liberté, dis-je, fut gênée pour la

première fois en lé^p, La Dé-
claration de Louis XIV prefque

copiée fur l'Ordonnance de 1577,
afFcda de ne point s'expliquer

clairement à ce fujet. , .

L'article VII fit femblant de la

conferver, mais il l'anéantit effec-

tivement par des modificationst

On voulut , fans doute par la

crainte du monopole, fe refèrver

une part dans Tadminiflration des

grains 5 & l'on en reftreignit la

traite à des permiffions générales

ou particulières 5 mais dix années
après , l'on fut obligé de penfer

bien différemment. '
• >

En 1705? ,tems d'une affreufe

calamité , le Roi ordonna par
deux Arrêts confécutifs des 25
Août & 2 1 Septembre de cette

»
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liialheureufe année : „ Qiae tout

, commerce ôctranfport de grains

, feroit libre & permis à tout le

5 monde, même des farines 8c

5 légumes , tant de Ville à Ville

,6c de marché en marché, que

, d'une Province à l'autre , dans

, toute l'étendue du Royaume ,

^fansquilfût néceffaire d'en don^

, ner avis _, ni d'obferver aucune

, des formalités ordinairementpref-

, crites.*' Ces termes font remar-

quables Se doivent faire impreC-

fion. L'on volt que l'intérêt géné-

ral l'emporta alors fur foutes les

confidérations particulières. L'oa

fentit vivement la néceflité ur-

gente des communications 5 l'on

étoît accablé par une guerre rui-

neufe ,
prefle par la famine , Se

l'on crut ne pouvoir apporter un

remède plus efficace à ces maux

,

que de permettre à tous les Ci-

toyens de partager leurs denrées,

T iy
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& de fe prêter Ir T: .ours mutucj

dont ils avoîcnt «Kf.;in.

• Cela s'étoit pratiqué Je mêmG
fous Louis XIII > onpreffèntitunc

difette, & fur les avis que l'on eut,

que la récolte n'étoit point auffi

abondante qu'il auroit été à defî-

rer , difent les Lettres - Patentes

du 3 Septembre i ^ 3 1 , il fut dé-

fendu, (bus peine de punition cor-

porelle 5 de faire fortir aucuns

grains duRoyaume. P^r/ww néan-

moins pour le bien des Sujets de les

tranfporter de Province à Province^

pour s 'en fecourir & ajjifler.

Loin ,de fuivre ces exemples ,

c'ert: au contraire dans les tems
critiques, que l'on redouble d'at-

tention pour empêcher ou pour
fufpendre l'exportation intérieu-

re : elle n'eft jamais permî/è dans

les Provinces, que lorfqu'on ne
doute plus d'une abondance fu-

perflues elle eft défendue fi -tôt
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que l'apparence de cherté fc fait

(entîr. C'eU cette retenue qui pro-

duit Taviliflement préjudiciable à
une Province, 6c la cherté nui-

fible à l'autre.

Le Royaume efl: compofé de
difFérentes Provinces, qui ne font

point toutes également fécondes.

Il n'y a point d'année qu'elles

n'aient befoin de la communica-
tion réciproque de leurs produ-
ctions : celle du bled efl: toujours

la plus néceffaire , & doit tou-

jours être la plus prompte 5 & par

une pratique fatale, c'eft celle qui

fc fait le plus difficilement , le

plus lentement & avec plus de
précaution. Si une Province (à

trouve affligée par quelque fléau

particulier, on ne peut pas fentîr

tout d'un coup le poids de fa

mifére 5 elle languit quelque tems >

les voifms ne peuvent lui faire

part de leurs richefles, ians ua
Tv

r.!

i

i

\

11



m

i'

U

A

442 Police générale

ordre exprès. On délibère dans

la Province voifinc, on examine

fî l'on a du fuperflu 5 enfin l'on

pern-iet la fortie des grains , après

bien des (bllicitations, des dépen-

fcs Se des peines. Le mal a déjà

fait des progrès dans celle qui

foujffre de ces retards : il faut lui

porter du lecours à quelque prix

que ce foit j le tranfport s'en fait

d*une façon précipitée ^ & tou-

jours plus coûteufe que dans tout

autre tems 5 de forte que par tous

ces frais extraordinaires, le rcn-

chérilTement devient nécefTaire-

ment plus fort dans cette Pro-

vince malheureufe, qu'il ne l'au-

roît été fi les grains euflent pu y
aborder librement , fans retards

& fans formalités. .îii 1
-;?

Si c'eft pour le bien des Sujets,

ainfî que le dîfènt les Ordonnan-
ces qu'on vient de rapporter, que
toute communication de Pro-
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vîncc à Province a été rendue
libre dans des tems de difette,

peut -on prétendre qu*elle ne leur

feroit pas également avantageuiè

dans toute autre cîrconftance ?

C'efl: le feul moyen de prévenir

la trop grande cherté ruineufe

dans la Province ftérile , & l^avi-

îiflement du prix qui accable le

Laboureur dans la Province abon-

dante. L'aclîvîté d*un commerce
toujours permis & autorifé, por-

tera les grains dans les endroits

où ils feront les plus chers > aînfî

qu'elle y porte toutes les autres

denrées ) les correfpondances inté-

reflces des Négocians prévien-

dront les lefbins, & y remcdie-

ront toujours à propos, lorfqu'ils

pourront le faire avec fureté 6c

fans contrainte.

Le bledeft la bafe de tout com-

merce j c'efl: la marchandîfc que

perionne ne peut fe difpenfer d'a-

T vj

."
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cheter 5 & fi la France en produit

aflfez pour fa fubfiftance, ne crai-

gnons point d'en manquer dan»

quelques cantons : plus il y aura

de vendeurs, plus l'avidité & Té-

mulation du commerçant le fera

pafler où il fera néceirairc, lorf-

que Ton ceflera de le regarder

comme marchandife de contre-

bande , que l*on ne peut tranf-

mettre fans permifEons , & lort

qu'il ne fera pluj retenu dans quel-

ques Provinces par des précau-

tions qui n'ont en vue qu'une por-

tion de Sujets
:,
mais toujours nui-

fîbles au bien général. N'atten-

dons plus ces tems de calamité

,

comme en 1709, pour ouvrir les

yeux fur l'intérêt général du
Royaume. Chaque Province n'eft

point un Etat féparc , à qui il

faille conferver fa fubfiflance à
part 5 elles font toutes les membres
d'un même corps, les enfans d'une
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même famille. L'Etat ne pcirt être

envîfagé que fous cet afpeâ:: pour-

quoi cette divifion d'intérêt, cette

préférence momentanée entre fes

mêmes Sujets ? N'eft-ce pas agir

contre les principes de la Siociété ,

que de ne pas foufFrir que la den-

rée la plus néceflairc à la vie fc

communique avec le plus de faci-

lité & le moins de frais qu'il efl

poffible ? Tous les Pays de l'Uni-

vers favorifent cette liberté
s nou^

fommes les feuls qui y apportons

des obftacles.

On ne fçauroit donner trop de
louange à l'attention &:àla bonté

du Gouvernement : il veille fur

tous les Sujets j on le voit fur les

premières apparences de cherté

prendre toutes fortes de précau-

tions pour aflfurer la fubfiftance

des Provinces qui manquent , SC

fur tout de la Capitale. Il fait fou-

vent venir du dehors à [grands frais

\

ï

I
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ce que la moilion femble nous

avoir refufé dans de certaines

années: c'eft efFedîvement le feul

remède à une véritable difette j

mais ces (oins empreffes du Mini-

ftère , font fouvent penfèr que le

mal eft plus grand qu'il ne l'cft

en effet > la méfiance l'augmente,

6c ces attentions n'ont pas tou-

jours le fuccès que Ton auroit lieu

d'en efpérer.

En général toute opération pu-

blique fur les bleds , eft délicate,

difpendieufe, fouvent mêmedan-
gereufe. Le Peuple confirmé dans

iês préjugés par les motifs & les

formalités des Ordonnances, ne
voit point tranquillement un
tranfport de grains fait avec appa-

reil : il eft vrai que dans les tems

de guerre, les convois Tétonnent

moins 5 mais en tems de paix, ils

TefFrayent toujours. Il fe plaint,

ou que l'on épuifela Province par

1
à

'Ri • ! .
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de mauvaîfes manœuvres, ou que
les bleds étrangers font trop chers

& de mauvaife qualité»

Il n'eft pas poflible en eflfet ^

qu'il ne fe rencontre bien des in*-

convéniens dans les achats pour
le compte de l'Etat. Quandmême
ils feroient faits avec toute la fidé-

lité imaginable , on ne peut y ap-

porter la même œconomîe &
le même foin, que des Négo-
cians qui chercheroient leur in-

térêt perfonnelj d'où il s'enfuît un
furtaux iridifpenfable qui eft payé

par le Prince, ou par le Peuple r

d'ailleurs lorfque le bruit fe répand

que l'Etat achète des grains , au-

cun Commerçant ne fe hazardc

d'en faire venir , il craint avec rai-

fon de n'y pas trouver foii compte,

il tourne ailleur^|èfs fonds , ôc le

P .ii>lic eft privé du bénéfice de ïa

concurrence , qui feule pourroit

établir un prix convenable» Dans

,
'11.'

II
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ces occurrences, où tout ie pafle

avec précipitation & même avec

crainte , l'Etat ne peut fçavoîr

quelles doivent être les bornes de

fes achats. S'il en fait trop peu

,

fon objet n'eft point rempli 5 ô£

dans rintervalle d'un achat à

l'autre, on court rifque de fentïr

toute l'horreur de la difette : s'il

enfaîttrop, les bleds fe gâtent ,

excitent des murmures , ou tom-

bent en pure perte pour l'Etat» r

Si le Miniftère , dans ces occà-

fions, laiflToît agir le Commerce ,

& que Ton fût afliiré que l'on

peut s'y livrer fansrîfquesSc fans

formalités . les importations de
bleds fe fuccéderoient à propor-

tion des befoinsj la cupidité fçaura

les prévoir &c les fbulager. Cherté
foisonne, dit le proverbe ? & c'eft

douter de l'avidité des hommes
pour le gain , que de craindre

qu'ils ne portent pas la denrée par-
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tout où ils la vendront avantagea-

fement. La concurrence, ceprîn*

cîpe le plus actif& le plus étendu

du Commerce, empêchera tou-

jours que ce profit ne foit exorbi-

tant , 5c le bled ne ceflèra d'abor-

der dans un canton , que quand il

n^ofFrîra plus de bénéfice au Com-
merçant , 8c ce tems fera le terme

de l'abondance, plus furement S<.

plus promptement ramenée par

Kippas du gain , que par les opé-

rations forcéesdu Gouvernement.

Il n'y a donc rien de plus im-

portant que de faire naître une

idée de liberté^de protection 8c de

concurrence fur ce commerce ,

tant pour l'extérieur que pour l'in-

térieur. Les grains fortiront 6c en-

treront à propos fuivant leur prix,

ç'eft la régie la plus certaine > mais

il eft fur tout d'une néceffiré in-

dîfpenfible de ne jamais arrêter la

circulation intérieure, pour évî-

;Mi



f-

450 Police générale

ter tout appareil public, toulfujet

de murmures ) d'alarmes Se de dé-

/ordres. Si elle étoît une fois bien

établie, les bleds reflueroient de

proche en proche , fans que l'on

s'en apperçût 5 &c ces biens , trop

long-tems retenus dans quelques

Provinces par une crainte & une
vigilance mal-entendues , fé ré-

pandroîent d'eux-mêmes fur tous

les Sujets également : on ne ver-

roît point la Provence acheter des

bleds de Barbarie, tandis qu'ils

font dans le Languedoc à un prix

onéreux au propriétaire. Le cul-

tivateur recueilleroît toujours à

propos le fruit de fes travaux , fî

îes ventes n'étoient pas limitées

& fi fouvent fufpendues.Ilfèmble

que la France (bit toujours en
guerre avec elle-même par rap-

port aux bleds : faifons-la céder,

en leur donnant la circulation

intérieure
, que demande l'utilité
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publique, & que cette circulation

ne foit jamais interrompue, fous

quelque prétexte que ce foit.

L'on a déjà dit que le bas prix

des grains étoit auflinuifibleque

leur extrême cherté : ne perdons

point cet objet de vue 5 leur avi-

liflTement a des fuîtes trop dangc-
reufes 5 pour ne pas répéter que
dans les années oix le Cultivateur

ne trouve pas par la vente de fes

grains de quoi fe remplir de fes

avances, payer fes engagemens,

& fatisfaire aux charges de l'Etat

,

il eft impolTible qu'il continue fes

travaux 5 il n'enîemence que peu

ou point de terres, & diflipeun

bien qui ne répond plus à fes

efpérances. De-là viennent fou-

vent la rareté des grains , la di-

fette Se les non-valeurs dans les

revenus publics& particuliers > car

c'eft toujours fur la culture des

terres ou'eft fondée notre pre-

...iti

m
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mière richefle, c'eft elle qui vi-

vifie toutes les parties de l'Etat,

' Il n'y a d'autre moyen de pré-

venir ces défordres, que de lailFer

palier notre ruperfla au dehors 5

c'cft ce que l'on a (enti de tout

tcms. Charles IX, par l'Edit du.

mois de Juin i 571 5 avoît ftatué,

Article V, que tous les ans il lè-

roit dreile un état de la quantité

de grains dont la fortie hors du
Royaume feroît permife 5 & il

avoit établi une commifîion par-

ticulière à cet efFet# Henri III,

dît dans le Règlement général de
I 577 ,

" Que c'eft un des princi-

„ paux moyens de f^iîre venir ar-

3, gent des Etrangers dans la

5j bourfe de fes Sujets. 55.
La Déclaration du 3 1 Août

i^5>95 eft fi ambiguë à cefi^ijet,

que l'on ne fçait s'il fluit être Mar-
chand ou non , avoir des permif-

/ions 5 ou n'en point avoir
, pour

wh
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faire trafic de grains : voici le texte

de l'Article V H. "N'entendons

55 néanmoins alFujettir ^iix permif
iyjions , ni enregîftremens portés

55 par ces préfcntcs, les Ncgocians

3, de notre Royaume, & autres

55 qui voudront y faire venir des

5) grains étrangers , ni ceux qui

5, voudroient en tems d'abondance

5> en faire fort: en vertu dcsper-

35 mijjîons générales & particuliè-

35 res que nous en aurons don-

35 nées. ,5 Ces paroles renferment

bien des chofès qui ne font point

aifées à concilier 5 il femble d'a-

bord que les Négocians & autres

ne foient aflujettis à aucune per-

miffîon, ££ qu'ils foient quittes de

toutes formalités pour faire en-

trer ou Ibrtîr des grains 5 cepen-

dant la fin de ce même Article

laifle entendre qu'il faut des per-

miflîons générales ou particuliè-

res 5 6c c'eft ce qui fe pratique

ordinairement»
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Si Ton pouvoir fçavoîr exacle-

fïient ce que produit chaque ré-

colte, ÔC ce qui eft néceflaire à la

confommation annuelle, il feroit

aifé de prefcrire avec certitude

dans quel tems on doit refufer

ces permiflions , & dans quel

tems & pour quelles quantités on

doit les accorder : toutes les fpe-

culations que Ton a bazardées à

ce fujet , n'ont donné que des

calculs incertains, aufquels on nd

peut fe rapporter. Le Miniftèrc

ne peut donc fe déterminer à

permettre des forties générales ,

qu'après s'être bien afTuré par les

avis des Provinces , qu'il y a une
abondance fuperflue 5 cette abon-

dance même n'eft jamais bien

conftatée, quelorfque le vil prix

des grains ne laifle plus lieu d'en

douter : le mal eft fait alors , &C

t'eft trop tard qu'on lui applique

ie remède convenable» Une par-



'des Grains. 45y
tîe des Laboureurs a négligé la

culture , il n'eft plus tems d'y re-

venir 5 il y aura moins de terres

cnfemencées dans une année oii

le bled eft à bon marché , que
lorfque le Laboureur efpère de
le vendre cher : c'eft le prix qui
l'encourage , &: non la quantité.

Ceft ce qui a obligé fî fouvent le

propriétaire à dénaturer fes terres,

& a en convertir la culture en
denrées , dont la vente eft plus

âfTurée , plus libre & plus avanta-

geufe que celle des bleds.

11 s'enfuit de- là qu'il eft très-,

important de maintenir les bleds

à un prix raisonnable : c'eft pour

les rehauflèr , c'eft pour favorifèr

le Laboureur qu'on les laiflè paflèr

au dehors \ cependant il arrive

rarement qu'il puiflè profiter des

permiffions: elles font même fou-

vent un mauvais effet. Si elles

font accordées à des particuliers

i
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elles excitent toujours des mur-

mures , & elles tombent ibuvent

dans le cas du monopole : fi elles

font publiques 6c affichées, elles

annoncent certainement le bas

prix. Ceft un prétexte de plus

aux acheteurs pour méfofFrir , Sc

la plupart des vendeurs qui ont

langui dans l'attente , ne croient

pouvoir afïez-tôt fe débarraflèr

d'une marchandife qu'ils gar-

doient avec peine.

Ces confidérations ftroîçnt pen-

(èr qu'il feroît avantageux de
changer la difpofitîon de la Loi.

Elle tient toujours dans l'incerti^

tude de la vente du fuperflu 5 &
l'on craindra toujours d'en avoir

quand le débit n'en fera pas con-

lîamment facilité , ôc qu'il ne fera,

pour ainfi dire , ranimé que par

des fecoufles tardives, h

Qiiel inconvénient y auroît-îl

d'accorder par un Règlement fixe

Ja
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la liberté de for tir les grains hors

du Royaume, en tout tems, ex-

cepté dans le tems où le tranA

port en feroit défendu : il ne fe-

roit plus queftion de perniillîons

générales ou particulières , qui

occafionnent des ventes Se des

achats précipités. Le terme des

défenfes expiré , le commerce
extérieur reprendroit de lui-mê-

me fon cours ordinaire , fans qu1I

fût befoin d'Arrêt ou d'Ord(in-

tiance. La Légiflation fimplifiée

îie laifleroit plus de doute fur

le tems des exportations. Le ven-

deur de grains ne feroit plus

dans l'incertitude de fon fort, il

ne languiroit pas en attendant

la permillion 5 & le Public famî-

liarifé avec un commerce plus

réglé , ne feroit plus frapé de ter-

reurs paniques à la vue des enle-

vemens de bleds.

- LeConfeiU'eftfouventfervid'un

V

i:^

'\ A



4 5 8 Police généraU

expédient plus mr & plus utile

<]ue les permîffions , pour facili-

ter ou pour empêcher la fortie des

grains hors le Royaume. Le muid
de bled paye fuivant le Tarif 1 1

livres de droits à la fortie , 8c les

autres grains à proportion, Lorf*

que l'on a eu intérêt de les ven»-

drc au dehors , on a modéré ces

droits, on les a même quelque-

fois fupprimés. Lorfque le bled

a renchéri , & qu'il y a eu j:iécc(-

fité d'en empêcher la fortie , ces

droits ont été augmentés , même
triplés, comme en 1710. Cette

méthode n'eft fujette à aucuns
inconvéniens, elle a au contraire

de très-bops effets 5 car c'eft le

prix feul qui régie le fort du blpd,

& qui le fait mouvoir. S'il cft à plus

bas prix chez nous que chez nos

voifins , il fortira 5 parce que le

Marchand y trouve du bénéfice*

Si le bled efl: plus clier en France

1
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que chez l'Etranger
,

tera en France , fans qu'il foît

befoîn d'aucune défenfe, parce
qu'il y aura de la perte à l'ex-

porter. C'eft une balance conti-

nuelle que le prix feul gouverne,
pour la fixer d'un côté ou d'un
autre. Appefantir ce prix par le

furhaulfcment des droits de for-

tie , c'eft la faire pencher de no-
tre côté 5 l'alléger par la dimi-
nution ou la fupprefïïon de cc^

mêmes droits , c'eft la faire tour-

ner de l*autre. . rt^

Les Pcrmîilîons , Pafleports Se

Défenfes, n'ont point ces avan-
tages. Les défenfes ne (ont né-
cetfaîres que lorsque le bled eft

très- haut chez nous, & qu'il l'eft

encore plus chez nos voifins. Alors

il n'eft pas douteux qu'il (brtiroit j

mais ce cas arrive rarement , 6c

l'on y peut obvier aifément , ea
portant les droits de fortie à uni

Vij

*'

* I
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fi haut prix, que rextradîon en

devienne à charge au Négociant 5

& en y ajoutant les peines ordi-

naires de confifcation & d'amen-

de. Ce moyen lèul arrêtera les

bleds plus lurement que les dé-

fenfes les plus formidables ,
qui

annoncent le mal , & portent l'a-

larme parmi le Peuple. -

Les permîflîons générales , qui

ne s'accordent que très-rarement,

& lorfque le bled eft à vil prix ,

indiquent que nous Pavons gardé

trop long-tems , & que nous n'a-

vons pas fçu profiter à propos de

la richefle de nos moîflbns. Dès
rinftanton accourtde toutes parts,

on (àifit le moment de la fijfpen-

fion ou diminution des droits, Se

de l'accablement du propriétaire.

No» bleds s'enlèvent prompte-

ment, pour ne revenir fouvent

qu'au double ou au triple du
oiêmeprixf Nous ne ferions poipt
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dans ce cas , fî une contrainte

& une précaution perpétuelle

n'empêchoient pas nos bleds de
circuler librement. Ils auroîcnt

été exportés à propos , fî on avoic

pu. le faire fans permiflîon j Ôc

nous en aurions toujours eu fuf-

fifance , fî une trop grande abon-
d vnce ne forçoit pas fouvent le

Cultivateur à épargner ies dé-
penfé^ .&: fps peines. - ' 7 -lo-.i

:: jL^s pafleportÂ, ou f)ermîiIîon$

p^rticulièr-ès , quand même elles

n^ feroîent jamais accordées qu'efa

çQnnpiflànce de caufe , font tou-

jours nuifibles au bien généraL

EUes ne tournent qu'au profit

4t ceux qui les obtiennent oo.

q\n les-fàcilitent.' Ceft ii 1 fur-t

tauxi rnc^nopolairc que l'on met
à la denrée* Le bénéfice ne re-

tombe point fur le, Cultivateur

ou le propriétaire! il eft la proie

4u plus" adrpit.r Si donc les dé-

I

A

il'
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fcnfes (ont peu néceflaîres , les

permiffions de tout genre font

préjudiciables 5 & l'augmenta-

tion ou diminution des droits à

la fortie fuffira pour poufler les

grains au dehors , ou pour les

arrêter* Il femble que nous ayons

toujours craint la Uifette , &: que
nous n^ayons jamais redouté l'a-

bondance. Le Tarif en eft une
nouvelle preuve. Il n*ya de droits

que pour la fortie , il n'y en a

point pour l'entrée des grains*

L'effet de notre Tarif eft de fa-

ciliter l'entrée, & d'en retenir la

ibrtie. Ainfî donc de tout tems >

ou l'on s'eft méfié de la fécondité

de nos terres , ou l'on a^^voulu

entretenir le pai^i à très bon mar-
ché. L'opinion' générale eft ce-

pendant que là France produit

plus qu'elle ne confbmme. Mais
fiipppfé que cela irê fût pas ^ on
poûrroît imputer ce défaut au

1-' V
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peu de valerr des graîns, 8c au
Î)eu d'avantages qu'il y a dans

cur culture. Ces caufcs influent

autant fur le manque de produc-

tions , que l'inconftance des Saî-

fons. Ne voyons-nous pas la plu-

part des Colons convertir leurs

terres labourables en vignobles ,

parce que la culture leur en eft

plus profitable ? Il ne faut pas leur

défendre de planter de nouvelles

vignes , î' ne faut que leur pro-

curer les moyens dç vendre leurs

grains, auffi bien due leurs vins*

La France s'enrichit tous les ans

ar la vente de fes vins , malgré

es droits dont ils font charges ;.

elle s'enrichira de même par la

vente de fes grains , quand elle

ne fera plus gênée ou interdite:

8c nous ne craindrons plus d'en

manquer quand le Cultivateur

n'en craindra plus l'abondance.

Le bled eft marchandife de pre-

V iv
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mièic ncceflité , ion commerce
prendra le dcflus, quand on aura

rompu toutes les digues qui s'y

oppofcnt. Ex.imînons la Police

des grains dans les autres Etats.

Dantfick en fait un Commerce
fi conlldérable , que l'on compte

que cette Ville en fournit aux

autres Nations huit cens mille

tonneaux par année. La liberté

& la fureté de fon Commerce y
fait aborder cette prodigieufe

quantité. Ils ne font rien pour

les attirer, ni* pour les faire for-

tin Ils ont des Magafins immen-
fes dans une Ifle deftinée à cet

effet 5 & les plus riches Habitans

fe font dévoués à ce Commerce >

parce qu'il eft favorifé par le Ma-
giftrat- Les droits d'entrée & de
fortîe font très- médiocres, & ils

font toujours les mêmes.
La Hollande produit peu de

grains,& cependant, elle n'en man-

.

\
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que jamais, ni pour elle ni pour

ies voifins. L'attention de fes

Négocians à profiter des circonf

tances
i

la proreclion ouverte ac-

cordée au Commerce les met à

l*abri des mifcres de la di(ètte#

Ils .étudient le befoin des Na-
tions j &: le mallieur des autres

fouvcnt les enrichit. Il n'y a de
droits que fur l'entrée des grains ^

il n'y en a point pour la fortie. Ils

n'excitent pas l'une Se favorifcnt

l'autre*, ils n'appréhendent donc
pas la rareté.

L'Angleterre fondée fur les mê-
mes principes , femble ne point

craindre d'être épuifée , & n'être

en garde aa contraire que con-

tre la fuperfluité. Elle a depuis

foixante ans adopté une méthode
qui paroit frange .au premier

coup d'œil ^ , &: qui cependant Yz

préfervée depuis ce temps des

Ittitcs fâcheufes de la difctte. Ù
y y

y-
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n'y a dfe droits que fur l'entrée!^,

il n'y en a point à la (ortie 5 art

„ contraire ils l'encouragent & la

rëcompenfènt. Voici la régie qu'ils

fuivèttt 5 leur mefàre réduite aii

feptièr de Paris, & le prix ert

monnoie de France. Qiie cette

évaluation ne nous étonne pas y

la dîfFércnce des monnoies nous

fait paroître cher ce qui ne l'eft

point en Angleterre. ^-^-"^^^^^^

Lorfque le feptîer de froment

<^ue Ton fuppofe ici pefer 140
livres n'efl: qu'à 17 livres "& au-

deiTbus , l'Etat paye au Marchand
qui l'exporte 54. fols de gratîfica^

"

rîon pour chaque mcfure. Lorf
qtt^l paile ce prix, la récompense

ri'c'ft plus accordée, mais la liberté:

du transport réftc. Elle n*eft in-

terdite qtie 'lorfque '

le leptiejÉ^

monte à 45 lîvifçsT on ne fup-

,
prime jamais totalement ledrpîit

xl^cntrée) on fe contente dç le di*

V
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mînuer à proportion du renché-

riffèment des grains , & de l'aug-

menter à mefure quils baiflent.

On a fupputé que cette gratifir-

catîon montoit à deux millions

vingt-cinq mille livres par an, erv

formant une année commune fur

vingt. Quand on ne compteroit

l'exportation
, que far le pied de

la gratification , il en réfulteroit,

qu*it fort chaque année d'Angle-

terre plus d'un million de fcptiers

de grains. Mais comme il en fort

beaucoup fur lefquels on n'ac-

corde pas de gratification , on fera

bien plus étonné d'apprendre que

l'état des exportations prçfenté à

la Chambre des Communes en

17 5 r , prouve qu'il efl forti d'An-

gleterre depuis 174e jufqu'â la

fin de 1750, 5 , 250 , GOOt
quarters de grains de toute cf-

pecc, qui font 10, 5 80 ooo.

feptiers de Paris 5
que ces grains
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ont été vendus 7 5405, 900 lîV».

fterl. , faîfant lyt), 335 > 000
livres tournois , & par année 34,

o(j7 , COQ livres de France , dont

l'Angleterre s'eft enrichie tous les

ans aux dépens des autres Na-
tions. Que l'on calcule enfuite le

nombre d'hommes que la culture

<îe ces grains entretient en An-
gleterre , le nombre de Matelots^

que cette exportation fait fub-

fîfter, & l'on verra tous les avan-

tages que ce Royaume tire de.

fon Agriculture , tant pour la po-

pulation , que pour les confom-
mations qui augmentent les re-

venus de l'Etat. L'emploi & la

fubfiftancc de ces hommes en:

Angleterre , font autant de ri-

chefles & d'hommes enlevés aux
Etats qui ont eu befoin de ces

grains. Quelle ample matière à.

réflexions ! Eft-il une mine plus

abondante ? C'eft leur intcUigea^
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ce qui la leur a fait découvrir ,

& mettre en valeur.

Si notre culture étoit bien ani-

mée 6c bien foutenuc , nous fe-

rions infailliblement tomber tout

le Commerce de grains des An-
glois, pouvant prefqu'en tout tems
les donner à un tiers meilleur

marché qu'eux» Cette première

branche de Commerce eft la plus

fure & la plus intéreirante^

Ces exemples prouvent évî-'

demment que les Nations qui fa-

vent le mieux calculer leurs in-

térêts , ont une pratique toute

différente de la nôtre. Amftcr-

dam & Dantfiçk qui ne produi-

fent point de grains,ne cherchent

cependant qu'à en. vendre , & ne
font rien pour les attirer 5 l'adi-

vité Se la liberté du Commerce les;

leur amène fans effort. L'Angle-

terre qui en produit , 8c qui doit

^tre prife ca comparaifoa avec la

\
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France , empêche l'entrée des

grains étrangers , ôc recompenfe

la fbrtîe de (es productions , par

une fomme qui paroît exorbi-

tante 5 mais qui f^Liit entrer dans

ce Royaume plus de trente- qua-

tre millions par année.

II n'eft peut-être pas nécefTaîrc

en France de rien facrîfier à l'exr

portatîon 3 contentons - nous de

changer de méthode , & de ré-

fx^rmer nos Réglemens. Qu'ils

n'entretiennent plus un préjugé

défavorable 5 qu'ils encouragent

les Marchands de grains & les

magafins y qu'ils ne s'oppofent ja-

mais à la circulation des grains

dans l'intérieur
5 qu'ils en facili-

tent les débouchés , à Pexemplc

des autres Nations 5 & nous jouir

rons de tous les avantages que
peuvent nous donner nos terres

8c nos moiflbns. '
'

Nous avons furgaflfd nos yoii-
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fins par lesArts & les Manufac-
tures que nous, avons perfeclîon--

nés 5 ils cherchent à faire fleurir

chez eux ces mêmes Arrs dans
lefquels nous avons excellé 5 ne
devons- nous* pas craindre qu'ils^

ne parviennent enfin à fe palier

de notre înduftrîe Se de nos mo-
des qui nous ont comblé de ri-

chèflcs. Toute l'Europe eft à prê-

tent gouvernée par l"e(prît de
Commerce V 6c malgré notre at-

tention, le Wôtre peut s'aflfbiblir

& perdre plùfieurs de fes bram-

ches. Qivelquè révolution qÏÏî

puîiîc arriver , celui des^ grains

fera toujours le plus important ^

êc doit commander aux autres.
'

''- Rappellômnous que ce n'eft

pa's toujours la feitîlîté du terreia

qui donne l'abondance, mais les;

foins ^ue prend le Gouverneméht
d*en fawdifqr la culturcr Tant
i^ueles^graîhsfèïdtit'à un ptîx

\
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avantageux , nous ne verrons

point de terres incultes, ôc nous

ferons affïircs de la population

,

de la force, de la richclîè , & des

reflcmrces de l'Etat, jorr ?::.^n| ":i

Pour profiter de tous nos avan-

tages , réveiller l'Agriculture, &C

peut-être en prévenir le depe-

rillemcnt , il feroit de l'intérêt

public de former dans k Capi-

tale un Bureau qui ne fût occu-

pé que de ce foin* Cet établif-^

fement plus utile que brillant ,

auroit , fous l'autorité du Mînif-

tre , une correfpond'ance fuivie

avec toutes le;s Provinces, Il cher-

cheçoit les mpyens de s'aflurer

chaque , année de la quantité

& de la qualité des récoltes 8c

de leurs confomrnatîons. il: ne
négligeroit riea pour découvrir

les caufes de leurs afFoibliflemens

ou de Leurs; fuccès. H examine-

roit jufqu'à quel ppint llAgricut-
/

w-
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turc doit être fubordonnée à la

Finance, &ce qui peut animer

ou dégoûter le Cultivateur. Il

encourageroit les expériences fur

les diflferentes produdions de la

terre , & approfondiroit les nou-

velles découvertes fur ,une cul-

ture plus parfaite , fur la confer-

vatîon des grains , & fur leur ad-

mîniftration. Et loin de témoi-

gner de llndîfFérence à ceux qui

s'occupent de ces recherches, on

jugeroit du mérite de leurs tra-

vaux , & on les récompenferoit.

Cette Compagnie rendroit plus

de fèrvîces à l'Etat , que toutes

les Sociétés Littéraires. Si tous ces

objets étoîent remplis avec atten-

tion , nous ne ferions plus dans

l'incertitude fur la fécondité du

Royaume > fur nosbefoîns, & fur

les moyens d'y pourvoir. ^ -

Nous fommes inondés de Li-

vres fur toutes fortes de matières.

.ip"'
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nous n'en avons qu'un (eiil fur

l'AgrîcuIture-pratîquc , imité de

l'Anglois de Jéthro-Thui , par uiv

de nos Académiciens , allez bon
Cîtoyen pour s'adonner à cette

étude & en faire des épreuves,

PuiflTe (on exemple infpircr le goût

des connoîflances utiles, & en-

courager des expériences qui ne
peuvent manquer d'avoir un bon
efïèt : lorfque les travaux de la

campagne îeroicnt fécondés par

des gens éclairés , l'Agriculture

leroit en honneur comme les au-
tres Arts , & notre terre amélio-

rée ne nous refuferoit pas (es pro-

ductions. Toutes ces opérations

dépendent de calculs méchanî-
ques & raîfonnés dont le Miniftrc

ne peut s'occuper j il eft nécef-

faire qu'il ait fous (çs yeux des

Subalternes qui s^y appliquent >

Se qui puîlîent fournir des éclair-

çiffèmens de détail qui font fou-
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vent la bafe des plus grandes

opérations, ni ' ' ^ :
- vv^^

>

- Ce fiécle a vu naître de toutes

parts des Académies {a) pour le

progrès des Sciences & des Let-

tres. La Tofcane vient de s'occu-

per d'un foin plus întéreflant. Un
Abbé de Chanoines Réguliers a

depuis peu inftîtué à Florence

une Société de quarante perfon-

nes > qui (ont dans le deflein de
confacrer leurs travaux à la per-

fcdîon de l'Agriculture* ^ '-^ è

' Mais ce n*eft pas feulentient de
l'examen de la culture la plus par- .

faite, que dépend la plus grande

fécondité : en vain trouvera-t-on

les moyens de fertilifer lés terres^

fi le Cultivateur n'y eft point anî-

n^é par fon intérêt perfonnel , il

n'en fera point ufage, & s'oppo-

'
• i

i\
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fera fouvent à rexécution:îIferoît

néccflaire que fbn iinpofitîon fttc

fixe, ôc qu'il ne courût paa rifque

de payer la taxe de fon induftrîc

& d'un travail plus pénible j c'eft

ce qui les décourage ôc fait dé-

peupler les campagnes. Les An--

glois ne (ont parvenus à prendre

fur nous lafupériorité, qu'en laif-

faut le Cultivateur jouir du béné»

fice que lui procure raraélîoration

de fa culture. Nous leur vendions

des eraîns autrefois y à prcferît ils

en répandent dans toute rEùrope ;

notre Peuple diminue , le leur

augmente avec leurs richellès*

L'Angleterre, de moitié plus pe-

tite que la France , eft à propor-
tion beaucoup plus peuplée , Se

(es Habîtans jouirent d'une plus

grande aifance, quoiqu'ils payent
plus d'impofîtions que nous : ces

réflexions peuvent fervir d'ample

•V:,
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matière à un fécond Mémoire.
On ne peut voir avec indifférence,

l'Angleterre notre fuperbe rivale,

s'enrichir fi prodigieufement par

les fruits de fon induftrîe , & tirer

plus d'avantages que nous d'un

terrein beaucoup moins étendu.

En attendant que l'on puifle

donner à la meilleure culture,

toute l'attentîon qu'elle mérite ,

il paroît néceflaire de réformer

les Réglemens , & de donner au
commerce des grains toute la li-

berté dont il a befbin , pour pré-

venir les inconvénîens aufquels

nous fommes fouvent expofés :

cela ne dépend que d'une Or-

donnance générale dont il (eroit

aifé de donner le plan, d'après

ce qui vient d'être expofé. Le
Miniftre qui nous gouverne ,

aufli éclairé que zélé pour le

bien public , eft feul capable de

'vM^:
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réformer des abus préjudiciables,

& de donner à nos productions

une nouvelle vigueur qui aug-

mentera la force & la richcfle

la plus réelle de TEtat.

FIN.
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